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CORPUS ET RECUEILS, VARIA (Ph. G.) 

1. Corpus (par cité ou par région). — II a paru un nouveau fascicule de la 
3e édition des inscriptions attiques, nos 268 et 213. Recueil des inscriptions 
latines et des bilingues d'Athènes n° 304. 

2. Corpus de Prousa de l'Olympe nos 570-571. 
3. Corpus de Pétra et de la Nabatène méridionale n° 615. 
4. Corpus partiel d'Alexandrie n° 680. 
5. Recueils. — Testimonia sur les concours «musicaux» à Athènes n° 52. 
6. Recueil d'inscriptions de Kos (M. Segre) nos 450 et 48. Catalogue critique 

des bases inscrites de Kos n° 451. 
7. Inscriptions d'Ikaria n° 50. 
8. Amphores timbrées de Sinope n° 576. 
9. Monographie sur Sidè n° 599. 
10. Colloques. — L'Epigrafia del villagio, edd. A. Calbi, A. Donati et G. Poma 

(Faenza, 1993). Sous ce titre ambigu, ce volume regroupe des contributions très 
variées. Beaucoup concernent l'Italie et diverses provinces du monde romain. 
Voir, pour celles qui intéressent l'épigraphie grecque, nos 376, 632, 657, 673, 769. 

11. L'Eau et les hommes en Méditerranée et en mer Noire dans l'Antiquité, de 
l'époque mycénienne au règne de Juslinien. Actes du congrès international, Athènes 
20-24 mai 1988 (Athènes, 1992). Voir n°s 80, 617. 

12. Mélanges, en l'honneur de N. G. L. Hammond n° 366 ; de Fr. Kerlouégan 
nos 702 et 674; de J. Marcadé nos 127 et 291 ; de J. Engemann n° 714. 

13. Méthodes. — Contrôle des lectures et acte de foi, à propos d'inscriptions 
de Delphes, n° 349. 

R.E.G. tome CVII (1994/2), pp. 480-620. 
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COLLECTIONS, MUSÉES, PIERRES ERRANTES (M.-Th. Le Dinahet) 

14. Voyageurs et collectionneurs. — Cf. Bull. 1993, 11, 143, 390. R. Etienne et 
J.-Cl. Mossière (edd.), Jacob Spon, un humaniste lyonnais au xviie s. (Lyon, 
1993). Études sur le milieu des humanistes lyonnais, sur la famille et la forma
tion de J. Spon, sur ses voyages en Orient avec G. Wheler. 

15. Chr. W. Clairmont, dans Class. Attic Tombstones (Kilchberg, 1993), 
Introd. Vol., 193-216, donne une étude exhaustive des voyageurs qui, du xve au 
xixe s., ont signalé et décrit les stèles funéraires attiques (voir l'index pour le 
répertoire des collections contenant ces monuments). 

16. Argos. — M. Sève, Les voyageurs français à Argos (Sites et monuments 11, 
De Boccard éd., 1993). Descriptions (49 notices) dues aux voyageurs français, 
cartes de l'Argolide réalisées au xvme s., vues d'Argos au xixe s. 

17. Délos. — H. Duchène, Provence historique 149 (1992), 519-535 : Délos et 
Marseille, analyse le témoignage de Fr. Arnaud, Marseillais qui a visité Délos au 
xviie s. et rappelle le passage par Marseille de sculptures ou d'inscriptions 
détiennes transportées ensuite au Musée Granet d'Aix-en-Provence ou au 
Louvre (cf. IG, XI 4, 1100, collection Aymé de Boisaymé) ; étude des œuvres de 
la collection Choiseul-Gouffier actuellement au Centre de la Vieille Charité à 
Marseille (le support de thymiaterion IG, XI 4, 1264 et l'autel IG, XII 5, 373 qui 
est attribué à Délos). 

18. Récit d'une aventure, Les graffiti marins de Délos, exposition Musée de 
Marseille, 1993. Présentation, par P. Pomey, 24-47, de l'œuvre du commandant 
D. Carlini, qui a relevé les graffiti de Délos entre 1929 et 1933, lorsqu'il était 
attaché naval auprès de l'ambassade de France en Grèce; par J. Basch, 49-57, 
de navires de guerre et de commerce (noter, 55, la bonne reproduction du dessin 
d'Alexas, qui a signé son œuvre). 

19. Delphes. — Dans le volume collectif La redécouverte de Delphes (École fr. 
d'Athènes, De Boccard éd., 1992), on trouve, outre l'histoire (par P. Amandry) 
des négociations qui permirent la «grande fouille», une liste des voyageurs (par 
M. -Chr. Hellmann et A. Jacquemin) venus, depuis le xve s., à Delphes. 

20. Lycie. — J. Borchhardt, Gôtler, Heroen, Herrscher in Lykien (Vienne, 
1990). A l'occasion d'une exposition sur la Lycie, présentation générale du pays 
et de son histoire et, par H. Metzger (1-6), de l'exploration de la Lycie. — 
Consul anglais à Cyrène n° 698. 

21. Musées. — Rappel : Bull. 1992, 21 (Musée Paul Getty) ; 1993, 689 (Varsov
ie, collection d'un diplomate polonais qui ëmigra en Iran en 1863). 

22. France. Musée du Louvre. — M. Hamiaux, Musée du Louvre. Les sculp
tures grecques I. Des origines à la fin du ive s. a.C. (1993). Cette excellente mise au 
point permet, grâce à la concordance avec les IG, de retrouver facilement les 
stèles et loutrophores funéraires inscrites du Louvre, qui proviennent surtout de 
l'Attique. Grâce aux archives du Louvre, H. montre que la stèle de type attique 
n° 147 {IG, II2, 11068) provient en fait de Potidée. 

23. Stèles des musées de Laon et de Grenoble nos 291 et 131. 
24. Suisse et Allemagne. — R. Kànel, Studien z. antiken Kleinasien II, Asia 

Minor Studien 8 (1992), 109-116 et pi. 9-11, attribue à Daskyleion, plutôt qu'à 
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Miletoupolis, les stèles à banquet funéraire, M. L. Cremer (Bull. 1993, 421), 103 
(au musée de Bâle) et 146 Kst 2 (à Cologne). 

25. Grèce. Corfou. — M. L. Cremer, ibid., 87-90 et pi. 6, montre qu'une stèle 
funéraire, déclarée provenir des Cyclades dans le catalogue du musée de Corfou 
(cf. aussi BCH 1974, 477, n° 86), est l'œuvre d'un atelier de Byzance (ier s. p.C). 
Peut-être a-t-elle été emportée comme ballast par la flotte turque, qui, alliée aux 
Russes, prit Corcyre en 1799. 

26. Mykonos. — E. Mantzolinou-Richards, ZPE 98 (1993), 168-170, publie 
des œuvres récemment achetées sur le marché des antiquités et offertes au 
musée de Mykonos. N° 1 : ostothèque en forme de coffre, pour Philokalos fils de 
Gellion, décorée d'une guirlande de feuilles et de fruits reliant des têtes de bélier. 
M. R. l'attribue avec prudence à Rhénée, en invoquant le témoignage de 
J. B. Bory de Saint- Vincent ; mais le monument ne correspond pas exactement 
à ceux qui sont décrits par ce voyageur. Ce type d'ostothèque est attesté en 
particulier à Éphèse à l'époque impériale, cf. G. Koch, Sarkophage der rôm. Kai- 
serzeit (1993), 161-162. N° 2 : colonnette funéraire provenant d'Athènes (rue 
Sina), portant le nom d'Artémidôros, fils de Lampôn, de Rhamnonte (gravure du 
me s. a.C). N° 3 : décret des Milésiens d'Aigialè d'Amorgos, IG, XII 7, 407, 
considéré comme perdu. La stèle funéraire /G, XII 7, 463. 

27. Turquie. Musées de Bursa, d'Ismit, d'Iznit et d'Istanbul. — M. L. Cremer 
a consacré deux ouvrages à l'étude stylistique et iconographique des stèles funé
raires de Mysie (1) et Bithynie (2), cf. Bull. 1993, 421 et 557 ; elle en donne le 
catalogue en suivant une classification par ateliers. Index de correspondance 
avec la publication de E, Pfuhl et H. Môbius, Die Ostgriechischen Grabeliefs, 
Mainz, 1977-1979, dans le volume 2. C. a attribué des scènes inédites dans des 
collections privées (ainsi 1 KN 1, collection suisse Cyzique, 2 H5 et H8, Héra- 
clée du Pont) et assuré l'attribution de stèles de musées européens, soit inédites 
soit publiées sans identification de provenance dans le corpus de Pfuhl et Môbius 
(1 Kst 35 = Pfuhl 1995, du Musée Calvet d'Avignon, provient d'un atelier de 
Cyzique ; 1 Kst 29 = Pfuhl 2012 au Louvre). Il est regrettable qu'un index ne 
permette pas de passer facilement de cette étude aux corpus épigraphiques de 
Th. Corsten, IK 32 et 39, publiés sur ces régions depuis 1987 ; en effet, l'étude 
par ateliers des stèles de ces régions amène C. à classer des stèles identifiées par 
Th. Corsten comme provenant de telle cité (d'après le lieu de trouvaille) sous la 
dénomination d'une autre cité où se trouvait l'atelier de fabrication (cf. 
remarques à ce sujet de Th. Corsten, Topoi, 1993, 315-316, sur des stèles de 
Prusa ou de Kios attribuées à un atelier de Nicomédie par M. Cremer; de même 
la stèle attribuée à l'atelier de Cyzique par M. Cremer 1, KN 1 p. 126 a dû être 
érigée sur le territoire d'une cité de parler dorien, Byzance ou Chalcédoine). 
Ajouter aussi aux références en 1, KB 11, p. 167 et KN 17 p. 131, A. -M. Veri- 
lhac, Aoroi, I, n° 76 et n° 173 (commentaire et traductions). 

28. M. Cremer, Studien zum antiken Kleinasien. Asia Minor Studien, II 8, 
1992, 90-95, pi. 6 : Verschleppte Grabstelen, rappelle que le Musée de Bursa a reçu 
en dépôt des objets venus parfois de fort loin ; l'étude iconographique prouve 
que la stèle (aujourd'hui perdue) pour Polyniké, attribuée par Th. Corsten, 
IK 39, n° 178 à Prusa de l'Olympe, est une stèle fabriquée dans un atelier phryg
ien. Analyse de deux stèles du même type (Sotheby, 1990, n° 257) pour deux 
femmes Aphion et Ammia, pi. 6, 3 (173/174 p.C.) et Maxima (Sotheby, 1988, 
n° 98) 154/155 p.C. Selon l'étude de H. Lohmann, B.Mus.Hong., 74, 1991, 18ff 
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(non vidi) ; l'ensemble doit être attribué à Kadoi (Mysie abbaïtide). Il faut sans 
doute attribuer à Dorylée la dédicace au dieu Hosios et Dikaios IK 39, n° 49, et 
non à Prusa. 

29. Collections privées. — Ph. Zapheiropoulou, BCII 104 (1991), 525-543, dans 
une étude de la typologie du banquet funéraire parien, attribue à cette île, 530, 
la stèle errante, E. Pfuhl-H. Môbius, Die Ostgriechischen Grabreliefs II, 1979, 
n° 1855. 

30. M. L. Cremer (n° 28), 89, pi. 7, identifie une stèle à banquet funéraire 
(Sotheby 1991, n° 307) provenant d'un atelier byzantin et érigée en mémoire de 
trois membres de la même famille, portant le même nom (trois générations), 
Bosporichos, fils de Bosporichos (ne s. a.C). 

31. Monuments de Syrie dans une collection du Michigan n° 622; d'Egypte 
dans la collection Froehner n° 679. 

32. Faux. — Saïtapharnès. On se souvient peut-être que la célèbre «tiare de 
Saïtaptiarnès» avait plusieurs fois eu les honneurs de cette revue, notamment 
avec des pages de H. Lechat, entre 1896 et 1899 et un dernier article de Th. Rei- 
nach, 1904, 111-120, «Le bilan de l'affaire Saïtapharnès», où ce dernier tentait 
de sauver la partie médiane portant la dédicace (cf. Holleaux, RA 1896, II, 
159-171). L'inscription honorant S. le roi «invincible» était inspirée d'un passage 
du long décret d'Olbia pour Prôtogénès, IOSPE I2 32 = Syll.3, 495, etc. La 
querelle étant apaisée depuis longtemps, on a eu la bonne idée de montrer la 
tiare dans une exposition du Musée d'Orsay, «La jeunesse des Musées. Les 
Musées de France au xixe s.», Paris, 7 février-8 mai 1994. A cette occasion a 
paru dans le catalogue (300-313) un excellent historique écrit par Alain Pasquier, 
«La tiare de S. : histoire d'un achat malheureux», suivi d'une annexe technique, 
«La tiare de S. : description et analyse» par C. Metzger et V. Schiltz ; du point 
de vue de l'épigraphie, on notera le fait que la zone médiane contenant l'inscrip
tion est également moderne, ceci pour répondre à la curieuse théorie de Th. Rei- 
nach (cité plus haut) qui soutenait que l'orfèvre avait réutilisé une partie 
authentique d'une tiare endommagée. [O. M.] 

33. Musée du Louvre. M. Hamiaux (n° 22), 274-278 : dans la série des faux, 
IG, II2, 5798. 

ÉPIGRAMMES (J. Bousquet, S. Follet) 

34. M. Guarducci, Rend. Accad. Lincei 9, 4 (1993), 349-359 : La più antica 
epigrafe greca, a revu à Athènes l'inscription célèbre, rétrograde, gravée sur une 
oinochoè du Dipylon (vme s. a.C), IG I2 919 : hos νϋν όρχέστδν πάντόν άταλοτατα 
παίζει · ΤΟΤΟΔΕΚΑΛΜΙΝ et propose de reconnaître, à la fin de cet hexamètre, 
un nom thessalien du vase ailleurs appelé καλπίς. 

35. Rhamnonte. — A l'épigramme du IVe s. a.C. SEG 40, 212, complétée au 
premier vers par un nouveau fragment, le CEG de P. A. Hansen (v. le n° 584 ; cf. 
591 III, 12) permet de proposer des restitutions banales. L'épigramme, sans 
nom, est pour un garçon de vingt ans, non marié, dont on n'a pas grand-chose à 
dire [J. B.] : 

Τέ[ρμα βίο]υ [κοινόν το] θανεΐν πασιν, συ δε λε[ίπεις] 
ηλικίας ελεον, σωφροσύνης δέ πόθον. 
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Έν δεκάσιν δισσαΐσιν έτ[ών στέρξαν σε γονήες] 
οϊ τάφον αντί γάμου τ[εΰξαν άποφθιμένωι], 

36. Ε. Kourinou-Pikoula (η° 339) publie notamment (η. 4) l'épitaphe 
métrique de Sparte rédigée pour le cénotaphe d'un jeune homme mort à l'étran
ger : 

Χαίρε, | Ευφρόσυνε. | 
Σήμα τόδ' Εύφροσύνοιο κενόν μελέων μεν εκείνου, 

μητρός δ" οικτρότατης < μεστόν δεινοΐο πόνοιο, 
Δημαρχίης, ή παΐδα τριηκόντων ένιαυτών 

πέμψεν ές αλλοδαπή ν [κ]αί ούχ ύπέδεκτο πάλιν. 
Les noms Euphrosynos et Démarchia sont, selon l'éd., nouveaux à Sparte. 

37. G. Karamérou, Arch. Dell. 42 (1987), II 1, Chronika [1993], 135, signale le 
distique suivant, sur une stèle funéraire d'époque romaine portée au musée de 
l'ancienne Élis [restitution de J. B.] : 

Τύμβος ô μυριόκλαυστος, οδοιπόρε, 'Ακτής έστι, 
ής δ τρόπ[ος βιότο]υ (βίο]υ éd.) άξιος, ουχί τάφου. 

38. Ambracie. — Α. P. Matthaiou, Horos 8-9 (1990-91 [1993]), 271-277 et 
303-310, a étudié de son côté l'épigramme trouvée à Ambracie, Bull. 1992, 19 et 
BCH 116 (1992), paru en janvier 1993, 585-606. Le second article de M. a été 
rédigé après lecture du BCH. M. a eu la possibilité de vérifier les lectures sur 
place. Au v. 2, au lieu de ma correction αίκισθέντα φόνον, il a lu la bonne leçon 
άλκινόεντα φόνον. Άλκ- pour άλγ- s'explique par des faits de langue : la consonne 
sourde au lieu de la sonore, et une confusion entre les familles de άλγος et de 
αλκή. La fin d'hexamètre hésiodique πόνον άλγινοέντα (Théogonie, 226, cf. 214) 
devient ici une fin de pentamètre άλγινόεντα φόνον, par une acrobatie métrique 
familière à la poésie archaïque et plus tard à Callimaque. Mais c'est le seul gain 
de l'étude de M. Confirmant d'après les pierres άνγελίαν μετιόντας, il n'accepte pas 
le sens d'ambassade malgré l'exemple de Thasos, et il interprète «apportant une 
nouvelle». Il n'a pas compris que l'accusatif μετιόντας est au même cas que 
άνδρας, par-dessus la relative avec Ιΐοΐσι. Oubliant la notation de τούσδε et έσλούς 
au premier vers, il comprend ΤΟΔΕΔΑΠ comme τοϋδε δ" άπ(ο) (= άπεστι), et, 
prenant lui aussi le Pirée pour un homme, considère Άμπρακίας comme un nomin
atif masculin (inédit !) ; ce serait la première des cinq victimes. Je maintiens 
donc τώδε, duel, et au dernier vers, pour la même raison, ως et non pas ους. M. 
avait bien vu Kàp εκιχεν et le nom de la Kère. Le reste de ses propositions ne me 
paraît pas pertinent, malgré le luxe des discussions grammaticales. Il refuse 
l'appartenance, en effet douteuse, de la stèle pour un Corinthien à notre monu
ment, et par conséquent (mais c'est moins contraignant qu'il ne le croit) la 
restitution du nom de Corinthe à la fin du v. 3, qui n'est pas proposée dans le 
BCH sans bonnes raisons. [J. B.] 

39. P. Cabanes (Bull. 1993, 8 et 355) a republié, avec le v. 5 corrigé, l'ép
igramme de Dyrrhachion Bull. 1992, 36, la solution lui ayant été suggérée par 
P. Charneux, un distique d'Apollonia pour un homme de Patras (écrire φ[ί]λος, 
non Φ[ί]λος 1. 1-2), et l'épitaphe métrique de Parthénopè, morte à cinq ans, fille 
du Perse Mannes, «maître de sagesse» (σοφίης εΐθύντορος ανδρός). 

40. A. Tzaphalias, Arch. Dell. 42 (1987), II 1 Chronika, 288, publie une stèle 
funéraire du me s. a.C. trouvée à Larissa : 
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Αίνοπαθή Θέρσωνα πριν ήβης μέτρον ίκέσθαι 
Κρανόπολις μήτηρ τώιδε τάφωι κτέρισεν. 

Άπολλουνία Εύδαμεία, 
avec, au bas de la stèle, le nom Θέρσουν Θερσούνδαιος. 

41. V. Tsiotras, Epigr. anal. 20 (1992) [1993], 91-93 et pi. 1 : Grabepigramm 
fur -- phanes, publie un fragment métrique de provenance inconnue conservé au 
Musée archéologique d'Izmir. Au début, l'éditeur hésite entre plusieurs hypo
thèses et laisse le texte en majuscules; ne peut-on penser aussi à un patronyme 
ionien? L. 11, nous écririons έπ' ήμικτίστοις, avec psilose, l'expression évoquant 
l'homérique δόμος ημιτελής, souvent cité à l'époque impériale, notamment dans le 
voisinage d'Hérode Atticus. 

42. G. Petzl (n° 511), revient sur un monument publié par J. Keil-A. von 
Premerstein, Bericht ùber eine Reise in Lydien (1908), n° 55, où sont représentés 
'Ασωτία et 'Αρετή personnifiées, un T, symbole pythagoricien de la croisée des 
chemins, et qui porte une épigramme mutilée, en pentamètres : 

Ου γενόμαν Σάμιος [κ]εΐνος ό Πυθαγόρας, 
άλλ' έφύην σοφίη τάτό λαχών 8νο[μα], 
[τον] πόνον{ον} ενκρείνας αίρετόν [έν βιότω], 
[ ]ρα[ ]ουτο[ ]. 

L'homme qui parle a dû recevoir le nom de Pythagore comme un second nom, 
en raison de sa σοφία. 

43. G. Petzl, ibid., 3 et n. 16, commente au passage l'épigramme de Lato, 
Bull. 1990, 67 et 1991, 47. Il signale, 1. 7, une lecture meilleure d'E. Voutiras, 
[ή]ϋπαθοϋς, et propose d'écrire, 1. 10-14 : 

ώς δέ τις αστήρ 
λάμψας έσβέσθη δαίμονος άκρισίαις, 

πατρίδα ρυόμενος βουλαΐς, άγαθη δέ πρόνοια 
οίκον, δν οί δόξης κίονες έκράτεσαν · 

τρισσους γαρ λίπε παΐδας έούς, 
«Er wurde wie ein Stern, der aufstrahlte, durch die blinde Entscheidung eines 
Daimon ausgelôscht-er, der (einerseits) mit Ratschlàgen seine Vaterstadt, ande- 
rerseits mit guter Vorsorge sein Haus schiitzte, welche die Sâulen (seines) Ruh- 
mes trugen ; denn er hatte seine drei Kinder hinterlassen.» [Lire ov οί (datif) = 
(domum), qua ei ... (J.B.)] 

44. H. Engelmann-A. B. Uner, Anz. ôsterr. Akad. Wiss., philos.-hist. Kl. 129 
(1992) [1993] : Inschriften aus dem Museum von Karaman (Lycaonia), n° 26, 
p. 17 et pi. V, publient un «mauvais vers» trouvé à Muratdede : ώκυμόρω 
Όρέσ|τγ) τέκνω Γάϊος | άνέθηκεν (décor : « Kranz mit Schleife»). 

45. J. Nolle (n° 599), 259-262 n° 3, reprend la dédicace métrique d'un Êros à 
Aphrodite, datée entre 50 a.C. et 50 p.C, Bull. 1987, 84. 

46. G. B. D'Alessio, ZPE 97 (1993), 290 : Nota alla tavoletta plumbea di Phala- 
sarna, propose de lire κ[αί] φρεσίν αύτο[ς] εχηι μακάρων κατ' αμαξιτον α[ύ]δάν au lieu 
de Κ[ΟΙ]ΦΡΕ0ΙΛΛΥΤΟ vacat κτλ. et de supprimer φρεσσίλυτος de LSJ. Voir Bull. 
1993, 106. 

47. E. Brouskari, Arch. Dell. 42 (1987), II 2 Chronika, 1992 [1993], 649 et 
pi. 365 γ, signale, dans une nécropole proche de la ville de Cos, l'épitaphemé- 
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trique d'un enfant (nous transcrivons en minuscules et reconnaissons deux 
iambes), ier-me s. p.C. : 

τέκνον το Χρυσέ Ιρωτος ένθα νήπι|ον 
ομώνυμο ν πα|τρός με τύμβος | άμφέχει. 

48. M. Segre (η° 450), Ι, 235, η° EV 234, republie les épigrammes connues par 
une copie de S. K. Pantelidis, BCH 11 (1887), 75-76 n° 5, qui les avait copiées 
sur le site du théâtre de Cos, et révisées par Paton, /. Cos 58, Ier siècle a.C, pour 
l'aulète Ariston, fils d'un aulète Ariston. Le fils a été vainqueur à Delphes, à 
Némée, à l'Isthme, et a reçu le bouclier d'Argos (puisqu'il n'y a pas de concours 
musicaux à Olympie) et une amphore panathénaïque. L'offrande de la statue de 
Dionysos est faite δημοσίηι par Cos à Apollon et Dionysos (on est à proximité du 
théâtre). Alors que le premier éditeur écrivait, pour le v. 1 de la seconde épi- 
gramme, Άνφοτέρη σοφίη βοσίας αύλοϊσιν 'Αρίστων, Paton a curieusement erré en 
adoptant la lecture (passée dans LSJ et Segre), Άνφοτέρης όφιηβοσίης αύλοϊσιν 
'Αρίστων. On doit admettre un sigma non redoublé, et l'autre confondu avec un 
béta, ce qui donne : Άνφοτέρης <σ>οφίη(ς) όσίης : «Par la double démonstration 
de son pieux talent, Ariston, grâce à son aulos, a cueilli les branches (d'olivier et 
d'ache) à Pythô et à Némée.» A la fin, on a ανθεμα ... εΐσατο τέχνης, il a offert la 
statue de bronze de Bacchos, comme offrande et témoignage (άνθεμα) d'un talent 
qu'il a su distinguer (λύσατο, pierre ΑΤΣΑΘ', Paton δύσατο, Segre αυσατο?) de 
celui du père dont il porte le nom bien-aimé, τέχνης | ην πατρός έκ φιλίης (λ)ύσαθ' 
όμωνυμίης. Le commentaire de Paton sur «food of serpents», l'olivier et Tache 
comme antidote aux morsures, avec le Python et le serpent d'Archémoros, est à 
lire avec amusement [J. B.]. Même si le composé όφιηβοσίη a parfois été jugé 
bizarre ou énigmatique, il a été adopté par tous ceux qui ont republié ou cité 
l'inscription : W. Peek, Wiss. Zeitschr. Halle-Wittenberg 9 (1960), 2, 199, 197-198, 
200; R. Merkelbach, Grazer Beilràge 5 (1976), 143-146; I. E. Stephanis, Diony- 
siakoi technitai, Heracleio 1988, n° 387; K. Hôghammar (n° 451), n° 23 p. 133. 

49. K. Hôghammar (n° 451) reprend, dans son catalogue, plusieurs épi- 
grammes, notamment (n° 60) la dédicace métrique de la poétesse Delphis trou
vée à l'Asclepieion (fin me s. a.C.) [selon I. E. Stephanis, Dionysiakoi technitai, 
n° 593 p. 123, Delphis serait un poète] ; n° 71, la dédicace métrique d'une statue 
de Timoxénos, fils de Timoxénos, sculptée par Lysippe (deux distiques élé- 
giaques). Cf. aussi n° précédent. 

50. A. J. Papalas, Ancient Icaria, Oak Park (Illinois), 1993, a regroupé dans 
un appendice les inscriptions d'Icaria, notamment quelques épigrammes 
publiées d'abord par Stamatiadis, Ikariaka (Samos, 1893). Pour le n° 2 p. 182 
(Kaibel 295, épigramme pour Philoklès, mort à 12 ans), il faut se reporter à 
L. Robert, Coll. Froehner (1936), n° 43, qui a republié cette stèle à relief (excel
lente photographie pi. XIX) et donné le texte correct. P. 182 également, le der
nier nom de la liste du n° 1 doit être "Ιμ(β)ρασος Μανδροπότου, non Ίμεράσος. [J. Β.] 

51. M. Sartre (n° 615), publie ou republie plusieurs épitaphes métriques. 
N° 55, sur trois longues lignes, quatre distiques élégiaques à la mémoire d'Arria- 
nos de Pétra, mort à vingt-sept ans de maladie : έβδόματον [δε μ' &](γ)ον(τ)α και 
είκ[οστο]ν (λ)υκ(ά)βαν(τ)α signifie en effet «alors que j'étais dans ma vingt-septième 
année», non «alors que je combattais pour la vingt-septième année entière». 
V. 7, δάκεν peut être traduit par un présent : «un seul souci me mord le cœur». 
Mais surtout les v. 3-4 ne sont pas compris : J. Bousquet, citant Hellenica IV, 
25, 78, 90, 95, 99, AP VII 343 et 584, montre que Αύσονίων... θεσμών désigne le 
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droit romain et que ces vers devaient signifier : «j'étais expert en droit romain, 
gloire de ma douce patrie». Il s'agit donc d'un juriste mort prématurément, non 
d'un vétéran romain démobilisé après vingt-sept ans de campagnes. N° 56 (iné
dit), on reconnaît, sur le bloc 3, (ε)ΐκελος άθανάτο(ι)ς. Ν° 63, épitaphe chrétienne, 
J. Bousquet suggère, 1. 9, [έ]π' άέ (= άεί) «éternellement», au lieu de . . παε. 
N° 67, épitaphe métrique de Mégalè, épouse d'Aristonoos (a. 537/8), J. Bousquet 
remarque qu'il manque une syllabe brève au v. 1 ; avant γυναικ[ός] : Ένθάδε σώμα 
τέθα[πται] | Άριστονόου γυναικ[ός]. Ν° 132, fragment conservé au Musée de Pétra, 
J. Bousquet reconnaît, 1. 5, όιζυρής ou οίζυρης dans la copie en majuscules de 
M. Sartre : -ΟΕΙΖΤΡΗΣΕΓ. 

RAPPORTS AVEC LA LITTÉRATURE (S. Follet) 

52. «Musique». — H. Kotsidu, Die musischen Agone der Panathenàen in 
archaischer und klassischer Zeit. Eine historisch-archàologische Untersuchung, 
«Quellen und Forschungen zur antiken Welt», 8, Mùnchen 1991, étudie la nais
sance et la diffusion des concours «musicaux», leur introduction aux Panathén
ées (avant le milieu du vie s.), leur déroulement à l'époque classique (épreuves, 
concurrents, dédicaces, prix), les représentations figurées de ces concours sur des 
vases attiques du ve et du ive s., les lieux successifs où ils se sont déroulés. 
L'ouvrage comporte un catalogue des sources, notamment épigraphiques, et un 
tableau récapitulatif des concours musicaux existant en Grèce propre du vme au 
ive s. (p. 301). Pour les attestations du ne s. a.C, voir aussi S. V. Tracy, Nike- 
phoros, 4 (1991), 135-153 : The Panathenaic festival and games : an epigraphic 
inquiry, qui commente l'inscription Bull. 1992, 169 et IG II2 3157. 

53. Lamelles orphiques. — M. H. Velasco Lopez, Kernos 5 (1992), 209-220 : Le 
vin, la mort et les bienheureux (à propos des lamelles orphiques), commente un 
vers de l'inscription Bull. 1989, 46 (v. Bull. 1992, 45) : οΐνον έχεις εύ|δ<α>ίμονα | 
τιμ<ή>ν : le vin est une «heureuse récompense», dont le défunt jouira dans 
l'au-delà ; c'est aussi un symbole d'initiation. 

54. M. Tortorelli Ghidini, Par. Passato 47 (1992), 177-181 : Sul v. 4 délia lami- 
netta di Hipponion : ΨΥΧΟΝΤΑΙ Ο ΨΤΧΟΤΝΤΑΙ?, montre que la fontaine est 
souvent présentée comme lieu de rafraîchissement dans les textes orphiques. 

55. C. Russo, ibid., 181-182, à propos du même document, interprète la leçon 
(v. 9) ΟΛΟΕΕΝΤΟΣ comme équivalent α'ούρου{ε}έντος, avec une dittographie de 
Vepsilon et οδρος, forme ionienne attestée chez Homère, comme base de l'adjectif 
dérivé. 

56. Tragédie et Comédie Nouvelle en Cyrénaïque n° 699. 
57. Théopompe. — M. Wôrrle, Akten des II. Inter nationalen Lykien-Sympo- 

sions, Wien 6.-12. Mai 1990, éd. J. Borchhardt-G. Dobesch, Ôsterr. Akad. der 
Wiss., philos.-hist. Kl., Denkschriften 231, I, Wien 1993, 187-190 et pi. XI, 1 : 
Perikles von Limyra — endlich etwas mehr Griechisches, revient sur la dédicace 
métrique d'un autel consacré à Limyra par le dynaste Périclès, Bull. 1992, 478. 
Périclès n'est attesté littérairement que dans le 1. XVIII des Philippiques de 
Théopompe. 

58. Platon. — S. Dusanic, Epigraphica 53 (1991) [1993], 25-57 : Épiménide le 
Cnossien et les thèmes historico-politiques des Lois de Platon, republie un oracle en 
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hexamètres, IG II2 4968, mutilé à gauche, qu'il attribuerait à Épiméthée plutôt 
qu'à Musée ou Bakis et daterait de l'époque d'Eubule; il le met en rapport, 
notamment, avec Platon, Lois I, 642e et 677d-e. V. 9 fin, lire ά[νδ]ρών ήδέ 
[γυναικών], non ήδη (Vepsilon est bien lisible sur la photographie, p. 26). 

59. Ps.-Aristote, Econ. II, 2. — F. Guizzi, Riv. Filol. 120 (1992) [1993], 411- 
421, au sujet du Rhodien Antiménés et du Macédonien Philoxénos, discute des 
possibilités d'identification de ces deux personnages. Le premier est ήμιόλιος : 
voir sur ce terme, encore souvent entendu à contresens, le bon commentaire de 
B.A. van Groningen (1933), p. 194. 

60. Métrodore. — A. Blanchard, Métrodore, un philosophe, une mosaïque (ville 
d'Autun, Exposition au Musée Rolin, 6 juillet -30 septembre 1992), 49-54, publie 
avec photographies, l'inscription accompagnant une mosaïque provenant d'Au
tun, représentant Métrodore (iie-me s.), où il a reconnu une sentence du philo
sophe : Γ[εγόναμεν α]παξ, δις δ" ούκ ε[στι γ]ενέσθαι · συ δε ουκ ών της αυριον κύρι[ος] το 
[χ]αϊρον άναβ[άλ]λη · ό δε [βίος] μελ[λη]σμω παραπόλλυται και έκαστος [ημών ά]σχολο[ύ- 
μ]ενο[ς] άπο[θ]νή[σ]κει. Μητρόδωρος. La maxime est parfois attribuée à Epicure. La 
leçon το χαϊρον du Vat. gr. 1950 est confirmée, contre celle de Stobée, τον καιρόν. 
Une autre mosaïque appartenant au même ensemble, portant le portrait et quel
ques vers du poète Anacréon, avait été trouvée en 1965, comme le rappelle 
M. Blanchard-Lemée (p. 19-20). 

61. Acteur comique. — P. A. Butz, Horos 8-9 (1990-1991), 67-74 et pi. 15-18 : 
The columella of Hieronymos in the Epigraphical Museum at Athens, montre 
qu'/G II2 11710, qui porte le simple nom Hiéronymos, concerne un acteur 
comique célèbre au début du me s. a.C, comme l'indique sa couronne de lierre, 
et que le monument provient du Céramique. L'acteur est connu aussi par IG II2 
2325, 2319, et IG XI 2, 107. — Chorèges et acteurs à Iasos nos 531 et 532. 

62. Cithariste accompagnant un chœur. — A. Mastino - H. Solin, Sardinia anti- 
qua. Studi in onore di Piero Meloni (Cagliari, 1992) : Supplemento epigrafico turri- 
tano, II, 354-359, n° 4 (et fig. 8-9), republient IG XIV, 611, monument funéraire 
dédié Άπολλωνίω χοροκιθαρΐ περιοδονίκη, sans doute avec -T= -ει plutôt qu'-i(oTfl). 
Ils signalent que les musiciens périodoniques sont peu nombreux, puisqu'il n'y 
avait pas d'àycôv musical à Olympie ; Capitolia ou Actia pouvaient entrer dans le 
compte des victoires. — I. E. Stephanis, Διονυσιακοί τεχνΐται, Herakleio 1988, 
n° 263 p. 66, préférait aussi -ει à -ιστη. Il ne cite qu'un autre χοροκιθαρεύς, sous 
Hadrien (n° 2283 = SEG 6, 58). 

63. Diodore, IV, 79, 5-7. — E. Stavrianopoulou, Par. Pass. 48 (1993), 161- 
175 : Der Matères-Kult in Eleutherna und der Metères-Kult in Engyon : ein 
gemeinsamer Ursprung?, commente le calendrier sacrificiel mutilé Bull. 1992, 
361. 

64. Cicéron, De lege agraria // 19, 50. — J. Bousquet- Ph. Gauthier (n° 592), 
rapprochent Yager Agerensis de Cicéron des Άγγειρεϊς cités dans ce décret trouvé 
au Lètôon de Xanthos. 

65. Potamon de Mytilène. — L. Acheilara, Arch. Dell. 42 (1987) [1992], II 2, 
Chronika, 479-480, publie une dédicace trouvée à Mytilène (je transcris en 
minuscules) : Ποτάμονι | Λεσβώνακτο|ς τω εύεργέ|τα και σωτη|ρι και κτίστα | τας 
πόλιος. 

66. Tile-Live, XL, 24, 3-5, Pline l'Ancien, IV 35, Ptolémée, III 13, 27 : la cité 
d'«Astrée» est maintenant connue par une inscription, voir n° 396. 
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67. Philosophe T. FI. Maximus en Palestine n° 642. Diogène d'Oinoanda 
n° 553. 

68. Plutarque, Cléom. 8, 3; 9, 17. — M.-M. Mactoux, RHR 210 (1993), 259-304, 
rapproche le culte de Phobos mentionné par Plutarque de celui d'une autre cité 
dorienne, Sélinonte (/G, XIV, 268, 49). 

69. Plutarque, Pausanias et Philopappos n° 311. 
70. Vie intellectuelle à Sidè. — J. Nolle (n° 599) reproduit les inscriptions 

relatives au sophiste Seccius Trophimos de Sidè (IGUR 626) et au poète Paion de 
Sidè (A. et É. Bernand, Inscriptions grecques et latines du colosse de Memnon, 
nos 11 et 12). 

71. Hérode Atticus. — M.-O. Jentel, Euthénia. Corpus des monuments et étude 
iconographique, «Hier pour aujourd'hui», Québec 1993, n° XIII, p. 187-188 et 
fig. 148-150, étudie un relief provenant de Loukou (villa d'Hérode Atticus pro
bablement) où sont figurées ΕΤΘΗΝΙΑ, ΤΕΛΕΤΗ et ΕΠΙΚΤΗΣΙΣ (non ΕΠΗ- 
ΚΤΗΣΙΣ : voir la photographie). Le relief serait peut-être du Ier s. a.C. et les 
inscriptions postérieures. Il est conservé au Musée national d'Athènes : 
Inv. 390; S. Karouzou, Catalogue, n° 1390). Pour l'épitaphe d'Hérode Atticus, 
voir n° 85. 

72. Aulu-Gelle et Hérode Atticus. — L. Holford-Strevens, Class. Quart. 43 
(1993), 292-297 : Analecta Gelliana, commente certains passages d'Aulu-Gelle, 
notamment celui sur un manuel d'Hérode intitulé Κηρία ou Καίρια et celui qui 
évoque la mort d'un enfant aimé (XIX 12, 2), peut-être Polydeukion. 

73. Pausanias, II 26, 9. — C. Dobias-Lalou (n° 701) étudie le culte d'Iatros en 
Cyrénaïque, citant notamment une dédicace du début du me s. p.C. à Άσκλη- 
π]ίωι Βαλαγρείτηι Ίητρώι. 

74. Pausanias, VII 2, 9. — C. P. Jones, JHS 113 (1993), 149-152 : The Olym- 
pieion and the Hadrianeion at Ephesos, s'appuyant sur les monnaies, les inscrip
tions et l'archéologie, montre que l'Olympieion, situé en dehors de la ville 
d'Éphèse, a été fondé par Domitien et qu'il faut le distinguer de l'Hadrianeion 
auquel on l'identifie parfois. 

75. Aelius Aristide. — E. Schwertheim, Migratio et commutatio. ... Festschrift 
Thomas Pekâry, éd. H.-J. Drexhage- J. Sunskes, St. Katharinen 1989, 249-257 : 
Die Heimat des Aelius Aristides, montre, en interprétant les Discours sacrés, que 
le sophiste est né à Hadrianoi, non loin d'un sanctuaire de Zeus situé au pied de 
l'Olympe de Mysie, et que son autre propriété, le Laneion, également proche 
d'un sanctuaire de Zeus, était située au sud de Susurluk. La «maison des 
champs» était à 40 stades du Laneion. 

76. M. -H. Quet, REA 94 (1992), 379-401 : L'inscription de Vérone en l'honneur 
d'Aelius Aristide... republie, avec photographies, et commente, en rapprochant 
des textes d'Aelius Aristide et de Philostrate, l'inscription de Smyrne OGI 709; 
voir déjà J. Bingen (Bull. 1988, 915). 

77. Lucien. — K. Warner Slane- M. W. Dickie, Hesperia 62 (1993), 483-505 et 
pi. 85-86, à propos d'un vase phallique cnidien trouvé à Corinthe, commentent 
Lucien, Lexiphanès 7 et Ps.-Lucien (entre le dernier quart du Ier siècle et le 
milieu du me), Amours 11 (allusions à cette céramique), soulignent la valeur 
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apotropaïque du phallus ou de l'auto-strangulation et rassemblent des représen
tations de Phthonos ou Baskania : voir notamment SEG 19, 409, identifiant 
φθόνος sur une mosaïque. Utile bibliographie sur ce thème, p. 502-505. 

78. Oracle d'Apollon. — D. Knibbe, H. Engelmann, B. Iplikçoglu, Jahreshefle 
62 (1993), Hauptblatt 25, 130-132, republient un oracle d'Apollon à Koloè, rendu 
lors d'une épidémie, peut-être la peste de 166 p.C. V. aussi Bull. 1993, 49. 

RAPPORTS AVEC L'ARCHÉOLOGIE (M. Sève) 

79. Architecture. — Vocabulaire. J.-Ch. Moretti, Anatolia Antiqua / Eski Ana- 
dolu 2 (1993), 133-158, étudie deux aspects de la nomenclature grecque de l'a
rchitecture théâtrale. Le mot πέτασος, attesté aux ne et me s. à Sparte, Éphèse et 
Philadelphie de Lydie ne peut désigner des vélums, comme on l'admet d'ordi
naire, puisque l'un au moins des théâtres concernés n'en est pas équipé ; il s'agit 
d'un auvent couvrant l'estrade du bâtiment de scène, ce qui donne des argu
ments archéologiques à l'appui de la restitution du mot πέτασος dans le texte de 
Sparte SEG 11, 464 dans un contexte où il est question de bois et de tuiles. Les 
vélums sont appelés βήλα, ούήλα : les Grecs ont emprunté aux Romains le mot 
avec la chose. Cf. nos 510, 519, 546. 

80. M.-Chr. Hellmann (n° 11), 181-196 : Le vocabulaire de l'eau dans les ins
criptions de Délos. Étude soigneuse et complète des installations hydrauliques de 
Délos avec discussion approfondie des données archéologiques, dans la lignée des 
travaux préparatoires au Vocabulaire, Bull. 1993, 54, qui en reprend la matière. 

81. D. Knoepfler, Mus. Helv. 50 (1993), 26-43 : Le temple du Mètrôon de 
Sardes et ses inscriptions : cf. Bull. 1993, 493. Sur le sens de παραστάς, «entrée, 
porche », à Sardes et ailleurs, et sur la disposition des pilastres inscrits en vis-à- 
vis d'une façade in antis, voir pp. 29-38. 

82. Architecte. W. Burkert, Kotinos. Festschrift fur Erika Simon, Mayence, 
1992, xv-485 p., 110 pi. P. 415-417 et pi. 89, 1 : Perikles von Mylasa, Architekt 
des Tempels der Venus und Borna. Commentaire du texte IK 34, 468, de Mylasa, 
où B. veut lire à la 1. 4 πένπτον συντελέσαντα ναόν : le lapicide a d'abord gravé 
Ν A AN, puis a maladroitement corrigé. Le vers 3 est à comprendre : «il a achevé 
lui cinquième un temple pour dix mille hommes» — c'est-à-dire en collaboration 
avec quatre collègues — et le mot πέμπτον n'entre pas dans le pentamètre. Le 
temple en question doit être celui de Vénus et de Rome, entre le Forum et le 
Colisée, édifice du ne s. qui a connu une transformation sous Maxence entre 307 
et 312 pour être dédié à Constantin après la bataille du pont Milvius, ce qui 
daterait le texte du tout début du ive s. 

83. Monuments et topographie. R. Tôlle-Kastenbein, Jahrbuch DAI 108 
(1993), 43-75 : Das Hekatompedon auf der Athener Akropolis ... Examen critique 
par T. des réalités archéologiques de l'acropole, principalement pour expliquer 
topographiquement l'inscription IG I3, 4. Mise en garde sur l'emploi archéo
logique du mot Hekatompedon, qui n'est attesté qu'à Athènes et ne convient à 
la lettre qu'à un très petit nombre des monuments pour lesquels il est employé 
par les modernes. Dans l'inscription, le mot ne peut désigner que la grande 
terrasse construite entre 507 et 490 sur laquelle devait s'élever par la suite le 
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Parthenon. Les οικήματα du texte, que les trésoriers doivent ouvrir trois fois par 
mois, sont des trésors (argumentation archéologique, avec le parallèle d'Olym- 
pie). Par la suite, le mot hékatompédon a désigné la cella proprement dite du 
Parthenon, qui n'est pas un temple, mais un grand trésor : les nombreux trésors 
archaïques ont été réunis en un seul. En appendice, G. Nemeth refuse la data
tion traditionnelle en 485/4, parce que la restitution du nom de l'archonte n'est 
pas la seule possible pour la période 510-489 qu'indique l'écriture, et penche 
pour 499/8 ou 498/7 — mais sans convaincre pour une date si précise. 

84. Tronc à offrandes pour Aphrodite Ourania à Athènes n° 283. Le Bouleu- 
térion n° 309. 

85. J. Tobin, AJA 97 (1993), 81-89, revient sur l'emplacement de la tombe 
d'Hérode Atticus, que l'on croit située sur la colline à l'Est du stade panathé- 
naïque à cause d'une grande fondation, d'un sarcophage et de l'inscription Ame- 
ling 195 où le nom d'Hérode peut être restitué. Ces arguments sont tous ru
ineux : le sarcophage est inachevé et date du iie s., l'inscription est en remploi et 
la fondation, qui ne convient pas pour un monument funéraire, doit être celle du 
bâtiment qui abritait le bateau des Panathénées cité par Philostrate VS 2, 550. 
Hérode doit avoir été enterré sous la piste de course, ce qui peut convenir à 
l'expression «héros de Marathon» de l'inscription (parallèles à Olympie pour 
Endymion et à Thèbes pour Iolaos). 

86. J. A. K. E. de Waele, BABesch 68 (1993), 107-120 : Das Schiffsarsenal des 
Philon im Piràus (IG IP, 1668). Nouvelles propositions d'interprétation pour les 
mesures d'ensemble du bâtiment, la mise en place des fenêtres, de la frise et de 
la toiture. W. souligne l'importance de la concordance entre les mesures stan
dard des blocs courants et celles de l'ensemble. Dans ce système, la longueur du 
pied doit pouvoir être divisée en 3 et 5, ce qui est possible si on admet que le 
pied peut être ramené à 15 dactyles au lieu de 16. La publication à venir du 
monument récemment retrouvé montrera dans quelle mesure ces raisonnements 
reflètent la réalité. 

87. K. Clinton, Myth and Cult. The Iconography of the Eleusinian Mysteries. 
Stockholm, 1992, 210 p. (Ada Instituti Atheniensis Ftegni Sueciae, ser. in-8°, 11). 
Dans cet ouvrage où l'utilisation des inscriptions est constante, signalons deux 
passages intéressant plus particulièrement l'archéologie. P. 14-27 : l'endroit 
appelé αγέλαστος πέτρα n'est pas seulement la pierre où s'est assise Démétèr, mais 
un lieu-dit plus étendu, cf. IG II2 1672, 1. 182-183 (analyse du prix de 1600 
briques qui étaient entreposées à Vagelastos petra). C. le reconnaît dans la grotte 
où l'on situait jusqu'ici le Ploutonion. Mais une analyse serrée des travaux exé
cutés dans ce sanctuaire appelé το τοϋ Πλούτωνος (IG II2 1672, 1. 168-187) montre 
qu'il se situe à Athènes, à proximité de l'Éleusinion de la ville, entre ce dernier 
et l'Acropole ou dans la région de l'Aréopage. Dans IG I3, 386, 1. 156, il ne faut 
pas restituer le nom de Pluton : le texte se lit τας θύρα[ς πε]ρι[αλεΐψαι] (photos 
p. 21). P. 126-132, The name of the Telesterion : recueil et commentaire des tesli- 
monia. Le mot τελεστήριον n'apparaît que dans les textes littéraires ; les inscrip
tions nomment le bâtiment de l'initiation par le mot νεώς (2 occurrences, au ve s. 
a.C), et surtout άνάκτορον, qui désigne toujours l'ensemble du bâtiment, non la 
seule construction intérieure comme tend à le faire croire l'usage archéologique 
moderne. 

88. H. Lohmann, Alêne. Άτήνη. Forschungen zur Siedlungs- und Wirtschafts- 
struktur des klassischen Attika. Cologne- Weimar- Wien, 1993, 2 vol., 530 p., 
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140 pi., 4 cartes h.t. Étude approfondie, à tous les points de vue, de ce dème du 
Sud-Ouest de l'Attique dans ses limites antiques (20 km2) telles qu'elles sont 
définies par des bornes depuis le ive s. a.C au plus tard (6 ont été retrouvées, 
p. 447-448). Discussion, ch. 3, p. 49-110, sur les limites des dèmes du Sud de 
l'Attique. L. doute qu'Aténé ait été un dème indépendant dès l'époque de Clis- 
thène, et situe son meilleur moment entre la deuxième moitié du ve s. et le ive s., 
époque à laquelle il en évalue la population à 450 personnes, esclaves compris, ce 
qui suppose une mise en valeur très élaborée des pentes pour cultiver l'olivier. Il 
se dépeuple ensuite pour ne connaître un bref renouveau qu'à l'époque de l'anti
quité tardive. En appendice, p. 307-316, prosopographie des 108 membres du 
dème connus (déjà Bull. ép. 1992, 249 ; pourquoi les textes ne sont-ils cités qu'en 
majuscules?). P. 46-47 et 451, publication de l'épitaphe de Γλυκανθίς Εύφραδίονος 
Σουνιέως θυγάτηρ, trouvée à Haghia Photini (2e moitié ive s. a.C). 

89. St. G. Miller, BCH 117 (1993), 225-231. La découverte au lieu-dit Draphi 
près de Pikermi, au Sud-Est du Pentélique, d'une stèle funéraire inscrite Εύχάρης 
| Άντιχάρος | Παμβωτάδης (milieu du ive s. a.C.) suggère une localisation, vaine
ment cherchée jusqu'ici, pour le très petit dème des Pambotadai. 

90. E. A. Meyer, JHS 113 (1993), 99-121 : Epitaphs and citizenship in classical 
Athens. Voir n° 272. Selon M., la concentration observée à Athènes et au Pirée, 
et dans Athènes au Céramique, aurait fonction commemorative, puisque c'est au 
Céramique que sont installés les tombeaux publics. — Mais, malgré les précau
tions prises, est-on sûr que l'abondance observée à Athènes et au Pirée n'est pas 
en relation avec l'ancienneté et l'ampleur des travaux édilitaires modernes? Il 
faudrait aussi avoir une idée de la répartition numérique de la population, ce qui 
n'est pas facile, dans l'état actuel de l'exploration archéologique de l'Attique et 
de la publication de ses résultats. Reste la curieuse anomalie du ive s. : les 
critères de datation des épitaphes autres que celles qui sont associées à un relief 
sont-ils vraiment assurés? 

91. Le «portique neuf» à l'agora de Mégare au Bas-Empire, n° 738. 

92. R. Wagman, Epigraphica 44 (1992) [1993], 280-283 : au sanctuaire d'Épi- 
daure, le bloc sur lequel est gravé IG IV l2, 129-131, appartient en fait à un 
monument d'époque classique, peut-être du ive s. a.C, antérieur de cinq siècles 
au texte qu'il porte, du me s. p.C. (de même pour 132-134 et 135, provenant du 
même monument). On trouve un parallèle à cette situation dans le trésor des 
Athéniens, à Delphes. 

93. P. Themelis, Ergon 1992 [1993], 32 : découverte au gymnase de Messène 
de deux fragments d'épistyle dorique inscrits [ — ' Η]ρακλεΐ και τϊι πόλει (ne - Ier s. 
a.C), tombés devant les colonnes 6 et 7 du portique Ouest, derrière lesquelles 
s'ouvre une entrée monumentale. S'appuyant sur l'inscription de l'époque d'Au
guste SEG 23, 207 (cf. Bull. ép. 1966, 200; 1987, 45), T. attribue ces pièces au 
temple d'Héraklès et Hermès connu au «vieux gymnase» (est-ce bien celui qu'il 
fouille?) qu'il situe au-delà de l'entrée monumentale dans le portique Ouest, et 
reconnaît dans ce dernier le «portique olympique» et dans le portique Nord le 
«portique du milieu» (ταν μέσαν στοάν). — Ne peut-on penser que nous aurions ici 
la fin de la dédicace que les donateurs avaient le droit de faire inscrire sur les 
bâtiments qu'ils avaient fait restaurer, ici celle de Teisarchos fils de Dionysios si 
T. a raison? P. 34, fin d'une dédicace à Hermès. 
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94. P. Amandry, BCH 117 (1993), 263-283. Étudiant le socle d'un monument 
qui a laissé sa trace dans l'opisthodome du temple d'Apollon à Delphes, A. 
suggère qu'il a pu recevoir l'omphalos et invoque à l'appui de cette hypothèse 
plusieurs arguments tirés des comptes (déjà Bull. ép. 1993, 64); autre hypothèse 
moins probable : une statue d'Apollon érigée par les Amphictions (étude, au 
passage, du remplacement de la couronne de la «grande statue», CID II 43, 
1. 29-30). 

95. P. A. Pantos, Arch. Dell. 43 (1988) Chron. [1993], 212 et pi. 120a : à 
Achinos (Lamia), fragment de corniche à denticules inscrit en lettres monum
entales [- - -]ΧΙΔ[- - -]. 

96. V. Missailidou-Despotidou, ABSA 88 (1993), 187-217 et pi. 19-22 : A hel- 
lenisiic inscription from Scotoussa (Thessaly) and the fortification of the city. 
Publication d'une intéressante inscription dialectale opisthographe de 154 1., 
dont les 1. 16-68 de la face A n'ont pu être déchiffrées. Il s'agit d'un décret de 
Scotoussa (identification par le lieu de trouvaille et des rapprochements prosopo- 
graphiques) suivi d'un rapport topographique tendant à délimiter un espace 
libre le long du rempart, tant à l'extérieur qu'à l'intérieur et à en régler l'utilisa
tion pour la pâture (étude des pratiques militaires qui rendent l'opération nécess
aire). La largeur de ces espaces varie entre 12 et 20 pieds à l'intérieur, entre 42 
et 100 pieds à l'extérieur du rempart. Le mot ακαινα, longueur de 10 pieds. Ces 
mesures de défense s'expliqueraient au mieux dans la période 196-195 a.C, 
qu'indiquent aussi l'écriture et la prosopographie. A cette occasion, description 
détaillée de la fortification qui consiste en une acropole (άκρα, Β 33) et une ville 
basse à laquelle elle doit être reliée par un mur, ποτοικοδομία τοϊ τείχεος τοΐ ες 
πόλιος πότ τό τείχος τας άκρας, Β 61-62. L'ensemble était percé de 5 portes, avec 
chacune un nom, le plus souvent celui d'un village voisin : de Scabai (nom 
nouveau, Β 6 et 68), de Scotessa (B 16 — discussion sur ce nom qui ne peut se 
confondre avec celui de Scotoussa), d'Aulon (B 46 et 55), d'Enneaplethron 
(B 60), enfin porte Auroschadophoros (par où l'on apportait les branches de 
vigne — allusion à une procession dionysiaque ? B 57-58), ainsi que de plusieurs 
poternes ou passages plus étroits. Il est aussi question de 47 tours dont une à 
trois étages (τρέστεγον πύργον, Β 64), de courtines dont plusieurs présentent des 
inflexions (καμπαί) ou des zigzags (έπικάμπια), dans un paysage vallonné. D'autres 
points de repère sont cités : plusieurs sanctuaires (un Kerdoion, d'Apollon Ker- 
doios, A 74 ; un Heleneion, B 47 ; un Herakleion, B 5 ; peut-être un Akerateion, 
B 15-16), des propriétés, d'autres dont le nom n'est pas clair : voir 1. B 36, 
προπάπβασσον et B 38, άτ τοϊ προπβάσσοι, ce qui est peut-être la même chose où M. 
verrait un accès. Mais l'essai de mise en rapport avec la réalité topographique de 
la région se heurte à l'insuffisance de l'exploration archéologique du site et 
n'aboutit qu'à des hypothèses. — Voir nos 196, 217 sq. 

97. Restauration du Portique Royal de Théra n° 449. 

98. H. Engelmann, Jahreshefte 62 (1993) Hauptblatt, 105-111 : Celsusbiblio- 
thek und Auditorium in Ephesos. Essai d'explication de l'inscription IK 17, 3009, 
dédicace par la cité d'un dallage devant l'auditorium et la bibliothèque de Cel- 
sus, τό σύστρω[μα] τό προ τοϋ αύδειτωρίου και της Κέλσου βιβλιοθήκης — datable des 
environs de 230 p.C. Le mot αΰδιτώριον, extrêmement rare, désigne selon E. le 
bâtiment où le proconsul tenait conseil ou rendait la justice. Proposition d'iden
tification des différents monuments, où l'accord avec les observations archéo
logiques se fait difficilement. 
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99. D. Knibbe, H. Engelmann, B. Iplikçioglu, Jahreshefte 62 (1993) Haupt- 
blatt, p. 122 sq., publication d'inscriptions nouvelles d'Éphèse dont plusieurs 
textes présentent un intérêt architectural. P. 122-123, n° 12 : réparations à la 
digue du fleuve Mantithès, en l'an 120 p.C. : Άρτέμιδι Έφεσία | καί Αύτοκράτορι | 
Άδριανω Καίσαρι Σε|βαστώ, γραμματεύοντος | Πο. 'Ρουτειλίου Βάσσου, ή | Έφεσίων 
πόλις το πλάτος | τφ Μανθείτη ποταμώ των | έξήκοντα ποδών κατά τήν του Σεβαστού 
διαταγήν | άποκατέστησεν τοΰ δεξίου | χώματος, «la cité d'Éphèse a remis en état la 
largeur des 60 pieds de la digue de droite du fleuve Mantheitès», travaux qui 
s'insèrent dans le programme d'Hadrien pour protéger le port d'Éphèse contre 
l'ensablement. Le fleuve Mantheitès, nouveau, s'ajoute aux cinq fleuves déjà 
connus sur le territoire d'Éphèse. P. 123-124 n° 13, travaux de voirie à l'agora, 
époque d'Auguste : ['Ηρακλείδης Άπολ]λωνίου Πασσαλας προενοήθη | [του μή 
β]λάπτεσθαι τήν άγοραν έκ των καταφερομένων | [εις αύτή]ν ρείθρων, κατασκευάσας 
έγδοχΐα, καί τό δυσπαρόδευτον | [τό επί της] Τριόδου στρώμα άνελόμενος, διωρθώσατο έκ 
τών ιδίων | [παρασχό]μενος τό εις αυτά δαπάνημα. Les éd. traduisent «und beseitigte 
den Zustand, dass man an der Triodos nicht geben konnte, indem er das Pilaster 
anhob.» On peut construire d'une façon plus simple, τό δυσπαρόδευτον στρώμα 
dépendant à la fois de άνελόμενος et de διωρθώσατο, et traduire « il a fait enlever et 
réparer à ses frais le dallage de la Triodos où l'on passait difficilement». Le nom 
de Triodos désigne l'emplacement de la porte Sud de l'agora ; les travaux de 
Passalas ont été observés sur le terrain, et l'inscription oblige à renoncer à les 
dater de l'époque de Néron, comme on avait proposé. P. 145 n° 71, fragment 
mentionnant des travaux à la source du Marnas. P. 148 n° 80, texte complété de 
la dédicace 1K 12, 404, dédicace de la basilique de Sextilius Pollion à l'agora 
publique, achevée en 1 1 p.C. 

100. Les quatre marchés de Sardes au me s. p.C. n° 506 in fine. 
101. L. Migeotte (n° 532) reprend d'un point de vue financier l'étude des 

59 textes relatifs au théâtre d'Iasos et à ses spectacles. Une partie des sommes 
versées est destinée à la réfection du théâtre, sans doute endommagé par le 
séisme de 199/8 : don de deux bancs de pierre vers la fin des années 190, travaux 
plus importants dans le deuxième quart du siècle, avec la construction d'un 
soutènement, de gradins, d'une tribune (le proscénion ?) : τό άνάλημμα καί τήν έπ' 
αύτοΰ κερκίδα καί τό βήμα (ΙΚ 28, 249). 

102. G. Pugliese Carratelli, Rend. Lincei n.s. 4 (1993), 261-269, publie trois 
inscriptions inédites de Iasos pour des bienfaiteurs, qui mentionnent des bâti
ments. 1. Pour Potens (milieu du Ier s. p.C). Une nouvelle stèle doit être dressée 
«devant le Kaisareion, après que la précédente l'a été devant les thermes» 1. 5-7, 
άνέστησαν στήλην προ τοΰ Καισαρήου, έπεί ή πρότερα ανετέθη προ τών βαλανήων. Les 
nouvelles générosités du personnage consistent en une phiale pour Isis et Sarapis 
d'une valeur de 1 livre et 90 deniers, l'abandon aux bateliers (έρέται) d'un intérêt 
de 1 200 deniers, un banquet offert au conseil et aux magistrats à raison de 
25 deniers par tête. 2. Pour M. Aurelius Daphnus, au début du ine s. (209-211, 
du fait de la mention de 3 empereurs). Il avait entre autres composé un cata
logue des années (des éponymes P.?) dans le portique et le lusorium qu'il avait 
construits, μετά δε πολ[λα συνθέντα ?] καί κατάλογον έτώ[ν γραπ]τόν εν ώ κατεσκε[ύασεν 
προ]σταδίω τε καί λουσω[ρίω] 1. 9-10; ses autres mérites sont une distribution de 
vin aromatique à ceux qui assistent à la cérémonie du couronnement de la statue 
des empereurs, à des ventes à prix réduit pour tout le peuple, à une distribution 
aux bouleutes dans le bâtiment qu'il avait construit, 1. 21-24 καί έπί νομή τους 
άξιολογωτάτους βουλευτάς καλέσαντα καί τότε έν τω ίδίω αύτοϋ έργω — je comprends 
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qu'il a construit ou rénové le bouleutérion. 3. Aurélia Sarapias, femme du pré
cédent, reçoit une statue devant le bâtiment construit par son mari, προ τοϋ 
κατασκευασθέντος ύπο τοϋ ανδρός αυτής Μ. Αύρ. Δάφνου Κατάπλοος άρχιερέως έργου. 

103. M. Wôrrle, Arch. Anz. 1993, 454-455, publie les fragments très ruinés 
d'une architrave inscrite trouvée au stade d'Aizanoi, d'une écriture de la 
deuxième moitié du IVe s. p.C. : [ έ]πιμελη[θέντος ], [ ο]υ Φλώ[ρ]ου 
στρα[τηγ ], [ τε]λειωσ[ ], Florus, jusqu'ici inconnu, a peut-être assuré le 
financement et la surveillance de la construction du bâtiment, entrée monu
mentale du stade. 

104. Aménagement des sources dans la Syrie antique n° 617. 

105. Marques de montage. P. Themelis, Prakt. Arch. Het. 145 (1990) [1993], 
57-58 et pi. 34a : dans le «bâtiment romain» de Messène, un montant de porte 
encore in situ est inscrit au lit d'attente de la lettre Τ (τοίχος?) du côté attenant 
au mur, des lettres ΟΨΙ sur le côté perpendiculaire tourné vers la salle aux 
mosaïques. 

106. Tuiles. A Athènes, O. Zachariadou et D. Kyriakidou, Arch. Dell. 43 
(1988) Chron. [1993], 28 : la fouille d'ateliers de potiers a mis au jour des jarres, 
des moules de lampe et des antéfixes avec signatures de potiers connus comme 
'Απολλώνιος, 'Ροϋφος, Εύτύχης, Κρατερός, tous actifs à la fin du IIIe et au début du 
ive s. p.C. P. 36, autre antéfixe signée Απολλώνιος, signalée par E. Hatzipouliou. 

107. A Épidaure, V. Lambrinoudakis, Prakt. Arch. Het. 145 (1990) [1993], 47 
et pi. 14b : publication plus complète des tuiles signalées Bull. 1992, 92. 

108. C. M. Stibbe, BABesch 68 (1993), 104, réunit et illustre les tuiles tim
brées provenant de l'Éleusinion laconien au pied du Taygète, au village de Kaly- 
via tis Sochas au Sud-Ouest de Sparte. 

109. A Velestino (Phères), P. Arachoviti, Prakt. Arch. Het. 145 (1990) [1993], 
249 et pi. 134b : fragment de tuile marqué [ — ]υάρχου. 

110. A. Vergina (Aigeai) n° 392; à Kypséli (Aloros) d'Émathie n° 391. 

111. V. Missaïlidou-Despotidou, Ancient Macedonia 5, Thessalonique, 1993, 
975-997. Étude d'ensemble à partir d'un échantillon de 140 exemplaires des 
tuiles timbrées trouvées au palais de Pella, que l'on retrouve toutes ailleurs en 
ville. M. y distingue 4 catégories : la plus ancienne, du 3e quart du ive s., timbrée 
Μονδαι|είων — d'artisans venus de la ville thessalienne de Mondaia ? (l'argile est 
identique à celle des tuiles locales). Fin ive- première moitié me s., les tuiles sont 
timbrées au nom du fabricant : Άριστοκράτου, Άριστόνου, Εύάρχου, Εύκρατίδου, 
Λυσιμάχου, Νικολάου, Σωσία (tous ces noms se retrouvent dans les maisons de 
l'enlèvement d'Hélène et de Dionysos, cf. Bull. èp. 1991, 104), toujours 
accompagné du monogramme AB, certainement βα(σιλικός) — signe d'un 
contrôle royal sur les ateliers. A partir du 2e quart du me s. et jusque dans le 
ne s., on trouve le timbre Βασιλικός accompagné à gauche d'un autre timbre plus 
petit avec un monogramme où M. voit le nom du fabricant : signe d'un inte
rventionnisme royal plus grand dans les ateliers à partir du règne de Gonatas? 
Une dernière série, marquée Πέλλης, est mise en relation avec une politique 
d'autonomie de certaines cités menée par Philippe V et révélée par la frappe de 
monnaies locales. Ces considérations historiques, fondées sur des indices (et des 
dates) incertains, sont à accueillir avec prudence. 



496 MICHEL SÈVE 

112. A Lénos (au Nord-Ouest de Komotini), E. Anagnostopoulou-Hatzipoly- 
chroni, Arch. Erg. Mak. Thrak. 5 (1991) [1994], 479 : tuile timbrée ΔΗ 
— comprendre Δη(μόσιος) — et grappe de raisin (fin ve-ive s.). 

113. A. Ohnesorg, Inselionische Marmordàcher, Berlin, 1993 (Denkmàler anli- 
ker Architektur, 18, 2). Étude des éléments de toiture en marbre du vie et du 
début du ve s., citant au passage les inscriptions qui y sont gravées, ainsi 
p. 54-55 (oikos des Naxiens à Délos), 64-65, 67 (à l'acropole d'Athènes), 93 (à 
Karthaia de Kéos, cf. Bull. 1991, 123 ; O. penche pour une date autour de 500), 
105 (temple archaïque d'Artémis à Éphèse), 146 (Paros). Ce relevé n'est pas 
complet, et peut d'autant moins l'être qu'aucun index ne permet de retrouver 
ces inscriptions dans l'ouvrage. P. 127-129, remarques sur les inscriptions gra
vées sur les tuiles. Ce sont surtout des marques de montage, le plus souvent des 
lettres isolées servant à la numérotation ; parfois des noms, peut-être d'entrepre
neurs (ou de carriers), ou de commerçants (les pierres qui les portent sont des 
marbres exportés), plus rarement des indications d'emplacement dans le bât
iment ou des marques de possession. 

114. D. Vallianou, Arch. Dell. 42 (1987) Chron. [1992], 549 et pi. 322 : en 
Crète centrale (éparchie de Monophatsi), à l'Asclépieion de Haghia Kyriaki, 
tuiles timbrées Ζηνας Άπελλ|ωνίω Άσκλαπιω, mises en rapport avec l'inscription 
IC I, XV, 3, ainsi que d'autres avec un monogramme où l'on reconnaît les lettres 
Π, ï, P. 

115. H. Dedeoglu et H. Malay, Erol Atalay Memorial, Izmir, 1991 (Arkeoloji 
Dergisi, Ôzel Sayi A), 114 : la découverte d'une tribu Συλληίς à Sardes permet 
d'interpréter deux tuiles timbrées du temple d'Artémis, Sardis VII, 1, p. 146, 
9-10 : ΦΥΣΥΛ serait φυ(λής) Συλ(ληίδος) — au génitif plutôt qu'au nominatif, 
comme le pensent D. et M. 

116. H.-P. Isler, Ant. Kunst 36 (1993), 61 : au portique Est de l'agora de Iatè, 
timbre de tuile encore inconnu, Τρίτου. 

117. A Ségeste, G. Nenci, Ann. Se. Norm. Pisa 21 (1991), 927-928 et pi. 302 : 
deux tuiles timbrées Έγέστας. 

118. Sculpture. — Sculpteurs. Cl. Rolley, BEG 105 (1992), xvm-xix, attire 
l'attention sur les précautions à prendre quand on cherche à situer la place des 
sculpteurs dans la société grecque classique : les comptes de l'Érechtheion 
montrent que l'auteur d'un élément de frise d'applique perçoit en fait un salaire 
très supérieur à celui de l'architecte (qui n'est qu'un conducteur de travaux), 
60 dr. pour un travail qui lui demande un jour ou deux, contre 1 dr. par jour 
pour l'architecte. — Sculptures du Musée du Louvre n° 22. 

119. Le sculpteur Euénor à Athènes vers 500 a.C. n° 276. 
120. P. Themelis, Ergon 1992 [1993], 31-32 et fig. 37-38, signale la découverte 

au gymnase de Messène de trois bases de statue dont une signée : Ά πόλις τους 
αύτας εύεργέτα[ς] [ ]αν Αμύντα, Άμύνταν Φίλωνος. Δημήτριος Φίλωνος 'Αθηναίος 
έποίησεν. Le sculpteur Δημήτριος Φίλωνος Πτελεεύς du IIe s. a.C. est déjà connu par 
quatre signatures. 

121. P. Themelis, Ant. Kunst 36 (1993), 24-40, revient sur la carrière du 
sculpteur Damophon de Messène à la lumière des nouvelles fouilles et en util
isant le témoignage d'inscriptions encore inédites (décrets honorifiques des cités de 
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Lykosoura, Leucade, Kranè de Céphalonie, Mélos, Kythnos, Gérénia à la limite 
Est de la Messénie et Oianthéa en Locride occidentale) qui montrent que le 
renom de l'artiste s'est répandu en dehors du Péloponnèse. Le décret de Lyko
soura analysé par T. fait état d'une somme de 3 546 tétradrachmes due par la 
ville au sculpteur qui a accepté d'autre part d'exécuter une statue d'Hégémonè 
haute de 8 coudées; discussion pour savoir si c'est celle, haute de 6 coudées, 
mentionnée par Pausanias (attendons de lire le texte complet de l'inscription). 
Des arguments d'ordre numismatique et historique conduisent T. à situer Vacmè 
de Damophon entre 223 et 190 a.C. 

122. Le sculpteur Métrodôros à Miletoupolis (nouveau) n° 471. 
123. R. Meriç, Jahreshefte 62 (1993), Hauptblati, 68 n° 15 et fig. 19 p. 69. Une 

stèle funéraire trouvée à Yigitler-Demirci (Lydie du Nord-Est) porte au-dessus 
d'un champ sculpté et d'une épigramme en hexamètres non publiée une signa
ture de sculpteur présentée ainsi : Άσκληπιάδης ό Μύσιος έποίησεν. On voit nette
ment sur la photo qu'il y a place pour un patronyme, peut-être Γλαύκου auquel 
appartient le ο pris pour un article, donc : Άσκληπιάδης Γλαύκου Μύσιος έποίησεν. 

124. Dans ΜΑΜΑ Χ (n° 751), 45-46 et pi. XVI : au village d'Appia (haute 
vallée du Tembris), une stèle funéraire de la fin du ne s. ou du début du me s. est 
signée Λατύπ|ος | Τρόφ[ι]|μος | Σιρακ|λεαν|ός έπ|οίησ|ε. L'ethnique doit désigner un 
village de la région. Signalons, p. xxvm-xxxii, l'étude consacrée aux ateliers de 
sculpture et, p. xlv, la liste des 6 sculpteurs actifs dans la région, aux confins de 
la Mysie et de la Phrygie. 

125. Statue. P. Themelis, Ergon 1992 [1993], 33 et fig. 39 : au gymnase de 
Messène, découverte d'un pilier hermaïque avec la tête d'Héraklès coiffée de la 
peau de lion et la dédicace Φιλλιάδας | Νέωνος | Ήρακλ[εΐ] | άνέθη[κε] en lettres du 
me s. a.C. 

126. Dédicace de l'aurige, à Delphes, n° 349. 

127. A. Hermary, Mélanges Marcadé, REA 95 (1993), 11-47. A la suite d'une 
étude archéologique attentive du colosse des Naxiens à Délos, H. estime que 
cette statue est une œuvre archaïsante du ive s. destinée à remplacer la statue 
archaïque endommagée par la chute du palmier de Nicias. Ce point de vue lève 
l'obstacle principal à l'interprétation la plus naturelle de la dédicace ID 4 (cf. 
Bull. 1989, 139; 1991, 136 et 1992, 114) : base et statue auraient été tirées du 
même bloc de marbre. 

128. Rénovation d'une statue à Éphèse au Bas-Empire, n° 746. 
129. I. Nicolaou (n° 612), 260 n° 13 et pi. 91, 13, publie sans l'expliquer une 

dédicace d'un masque à Dionysos trouvée au village de Troulloi (district de 
Larnaca), Ilie S. a.C. : Άγαθήι Τύχηι. | Θεμίσων Πασιφίλου | εις τον θίασον των | 
Πρεσβυτέρων άνέθη|κεν του Διονύσου π[ρό]|σωπον εύνοιας [ένεκεν] | της εις αυτούς. Le 
mot πρόσωπον n'est pas très fréquent dans l'épigraphie. Dans les inventaires 
attiques du ve s., il est préféré à κεφαλή pour désigner une tête (D. Burr Thomps
on, Hesperia 13 [1944], 193, cf. Bull. 1944, 64). A Chypre, une dédicace du Ier s. 
à (Zeus) Ouranios mentionne un prosopon de Zeus avec d'autres objets dans un 
contexte peu clair qui demanderait commentaire, SEG 31 (1981), 349. S'agissant 
de Dionysos, l'hypothèse d'un masque est d'autant plus naturelle qu'il en existe 
des mentions dans les textes (à Naxos et à Methymna) et qu'on en a retrouvé 
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quelques exemplaires, à Athènes, en marbre, et, en terre cuite, en Béotie et 
ailleurs (voir sur tout cela Fr. Frontisi-Ducroux, Le Dieu-Masque, Paris-Rome, 
1991, 189-203). 

130. M. L. Ferruzza Giacommara, Studia varia from the J. Paul Getty 
Museum, I (Occasional Papers on Antiquities, 8), Malibu, 1993, 71-82. Quatre 
statues de terre cuite en demi-grandeur (deuxième moitié du me s. a.C.) prove
nant de Canosa (Pouilles) portent une lettre gravée avant cuisson sur la face 
antérieure du buste : marque de fabrique? Mais il est étrange qu'elle ne soit pas 
gravée dans le dos, comme il est usuel. 

131. Reliefs. B. Holtzmann et M. Daumas, Mon. Piot 73 (1993), 1-24 : Une 
stèle attique signée au musée de Grenoble. Publication détaillée d'une stèle trouvée 
vraisemblablement à Salamine, datant du 2e tiers du Ier s. a.C. et dont la signa
ture, gravée dans un endroit peu visible sur la face interne du pilastre gauche de 
l'encadrement, doit être tenue pour authentique malgré l'opinion contraire de 
E. Loewy, Inschr. gr. Bildhauer, n° 516 : 'Αριστοκλής | Νικόμαχου | 'Ρόδιος | έπο(ίει). 
Le départ pour l'Italie des meilleurs sculpteurs explique qu'un Rhodien ait pu 
alors se constituer une clientèle à Athènes. 

132. Relief attique fragmentaire au musée de Laon n° 291. 

133. R. R. R. Smith, Aphrodisias I. The Monument of C. Julius Zoïlos, 
Mayence, 1993, 68 p., 33 pi. Remarquable publication du décor du monument 
funéraire de cet affranchi d'Octave (ou de César?) connu par plusieurs inscrip
tions, qui a exercé une importante activité au service de son patron puis, à 
partir de la fin des années 40, de sa cité. La restitution de la frise sculptée est 
assurée par les lettres de montage gravées légèrement sur le fond des reliefs, en 
série continue d'alpha à êta, mais un sigma est attesté ; ce sont les joints, non les 
plaques, qui sont ainsi numérotés. Les figures sculptées sont chaque fois nom
mées. La face la mieux conservée montre à gauche Ζωίλος entre Άνδρήα et Τιμή 
(où S. reconnaît Virtus et Honos) — ces derniers noms gravés d'abord au datif : 
un iota adscrit, martelé pour Andreia, est conservé pour Time; la scène était 
d'abord conçue comme une dédicace de Zoïlos à ces deux divinités — et à droite 
Ζωίλος entre Δήμος qui lui serre la main et Πόλις qui le couronne. S. restitue 
d'autres scènes : [Ζ]ωίλος entre Rome et Πίστις (certainement Fides) sur un autre 
côté du monument ; sur un autre encore Αιών et peut-être Μνήμη — la mémoire 
éternelle du personnage? Sont encore présents Μείνω[ς], en juge des enfers, et 
Άρ[ετή] dont la place ne peut être assurée. Le commentaire de cette remarquable 
iconographie fait constamment appel à ce que les inscriptions nous apprennent 
de la carrière de Zoïlos : il s'agit en fait de la transposition plastique des considé
rants de tant de décrets honorifiques de la même période. 

134. Bases. Catalogue des bases inscrites de Kos n° 451. 
135. Base de statue trouvée à Gortys d'Arcadie n° 344. 

136. Base dédiée sous le règne de Mostis à Héraion Teichos, Bull. 1993, 99 : 
une erreur s'est glissée dans nos notes à propos d'Héraion Teichos. M. H. Sayar 
affirme bel et bien que la domination de Mostis s'étendait à la Thrace du Sud- 
Est, donc aussi à Bisanthè et à Héraion Teichos. 

137. Mosaïques et peintures. — U. Knigge, Arch. Anz. 1993, 139-140 et fig. 20 : 
découverte à Athènes au Céramique, dans une pièce du bâtiment Y derrière la 
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Porte Sacrée, d'un fragment d'enduit tombé du mur portant le graffite 
Βουβάλιο[ν] | καλή, peut-être le nom d'une hétaïre qui aurait pris part à des 
banquets privés, ce qui suggérerait de reconnaître dans le bâtiment celui dont 
parle Isée 6, 20. 

138. N. Yalouris (n° 82), 426-428 et pi. 91, 5, 92,1-5 et pi. en couleurs 1. 
Étude de la mosaïque des Muses inscrite trouvée à Élis dans un bâtiment du 
milieu du me s. p.C. Autour d'un disque central figurant une lyre marquée 
'Απόλλων, le tapis circulaire est divisé en dix secteurs consacrés à chacune des 
neuf Muses représentée par son nom et un attribut, le dixième montrant une 
montagne avec les inscription Μνιμοσύνι et Πιερία. — Prakt. Arch. Het. 145 (1990) 
[1993], 106-107 et pi. 82-83, publication plus détaillée de la mosaïque d'Héraklès 
découverte à côté de celle des Muses et déjà signalée Bull. 1992, 118. 

139. G. Gounaris et G. Velenis, Arch. Erg. Mak. Thrak. 5 (1991) [1994], 414- 
415 et fig. lip. 424 : à Philippes, à l'entrée du triclinium d'une maison de la 
2e moitié du ive s. p.C., une mosaïque portant une inscription très ruinée dans 
une tabula ansata. 

140. Mosaïque à Sardes, mentionnant un FI. Archelaos : voir Bull. 1993, 491 
et infra n° 748. 

141. M. Waelkens, 14. Kazi Sonuçlari Toplantisi, 1992, II, 332 et fig. 9-11 
p. 349-350 : à Sagalassos, découverte d'une mosaïque de la deuxième moitié du 
ive s. représentant Achille et Phœnix identifiés chacun par son nom, et signée du 
mosaïste Dioscoros : Διόσ|κορος | έψηφο|θέτει. 

142. Mosaïque inscrite en grec trouvée à Autun, n° 60. 
143. Objets inscrits. — Magie. K. W. Slane et M. W. Dickie, Hesperia 62 

(1993), 483-505 et pi. 84-85 publient un vase plastique de la deuxième moitié du 
iie s. p.C. trouvé à Corinthe et de forme étrange : un torse humain en train de 
s'étrangler, que prolonge un phallus. Il avait été inscrit avant cuisson au revers : 
thématique apotropaïque contre le mauvais œil. Étude des phallus apotro- 

• païques et de leurs inscriptions. 
144. Tablette de plomb de Phalasarna (Bull. 1993, 106) : voir n° 46. 

145. F. Gascô, J. Alvar, D. Placido, B. Nieto et M. Carrilero, Gerion 11 
(1993), 327-335 : Noticia de una inscription griega inédita. Une petite plaque d'or 
(4 cm de côté environ) conservée dans une collection privée de Ronda (Andalous
ie) et réputée provenir de Jerez de la Frontera est inscrite : Ώς Σόδομα και 
Γό|μορρα ΰπέτα|ξας, ουτ<ω>ς καί | το πνεϋμα · | Βαρκιήλ, Άριήλ, | Άκάλμια, Ίάω, | 
Γαβριήλ, Μικαήλ, | Άδωναί, 'Ραφιήλ, | (ne-ive s. p.C). Il est remarquable de 
constater l'existence d'une communauté juive hellénophone à cette date dans 
cette région. 

146. Tablette de métal. M. Platonos, Arch. Dell. 42 (1987) Chron. [1992], 67 : à 
Acharnes, dans une tombe, une petite plaquette de bronze portait gravé le nom 
du mort, Κηφισόδωρος Άχαρνεύς. 

147. Objets de métal. E. Kotera-Feyer, Die Strigilis. Francfort, 1993, 241 p. 
(Europàische Hochschulschriften, s. 28, n° 43). Dissertation sur le strigile, où K. 
fait appel aux inscriptions d'une manière bien peu compétente. P. 44-59, étude 
des mentions de στλεγγίδες dans les inscriptions, faite de seconde main (pour les 
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inscriptions attiques, référence tantôt à Vediiio maior, tantôt à Veditio minor; 
pour les inscriptions de Délos, renvoi aux publications princeps du BCH, non au 
corpus), et discussion sur les deux acceptions du mot : tantôt objet de toilette 
athlétique, tantôt objet de parure, mais sans aboutir à aucune conclusion 
ferme : il s'agit d'une pure succession de références. P. 150-199, les inscriptions 
sur les strigiles, parfois marque de fabricant, parfois marque de possession, mais 
sans aucun détail. Du point de vue épigraphique, ce travail est manqué, et à 
refaire. 

148. G. Karamitrou-Mendessidi, Arch. Dell. 42 (1987) Chron. [1993], 423 : au 
cimetière Est de Megali Rachi Aianis (nome de Kozani), un strigile de bronze 
marqué sur la poignée Άδάμας. 

149. Vase pharmaceutique en Macédoine, avec le nom du préparateur et du 
médicament, n° 409. 

150. Orfèvrerie. D. Harris, Horos 8-9 (1990-1991) [1993], 75-82 : Gold and Sil
ver on the Athenian Acropolis. Thucydides 2. 13. 4 and the Inventory list. L'étude 
des inventaires montre que la plupart des objets de métal susceptibles d'être 
envoyés à la fonte l'ont été en 407/6. Mais dès 398/7, on retrouve un nombre 
important d'objets de métal précieux dédiés par des particuliers dont le nom est 
mentionné, ce qui n'était pas le cas auparavant : le public s'est efforcé de rem
bourser à Athéna, aussi vite que possible, ce qu'il lui devait. 

151. L. Papakosta, Arch. Dell. 42 (1987) Chron. [1992], 153 : à Aigion, dans 
deux tombes d'époque hellénistique, une feuille d'or inscrite Δεξίλαος μύστας et 
une autre en forme d'amande inscrite Φίλων μύστας. 

152. Inscription du cratère de Dervéni n° 421. 

153. L. W. S0rensen, Lindos IV, 2 Copenhague, 1992. P. 85, 6 et fig. 67, 
publication sans transcription, d'après les notes prises à Rhodes par Kinch au 
début de ce siècle, d'un chaton de bague en argent trouvé à Lardos et portant 
entre deux chats l'inscription Λάπο ήμι (parallèles au début du vie s. a.C). Le 
nom du propriétaire est certainement Λά(μ)πος, voir pour le nom Bechtel, HPN, 
275, et, pour la graphie, 0. Masson, Onomastica graeca seleda, 389. 

154. D. Braund, ZPE 96 (1993), 46-50, revient sur l'inscription gravée en 
pointillé sur la base d'un plat d'argent trouvé dans une tombe de Géorgie Bull. 
1948, 251a, qu'il faut lire Έγώ Βασιλεύς Φλ. Δάδης έχαρισάμην Βερσούμα πιτιάξη. 
C'est la seule mention connue de ce roi — et la tombe, qui ne peut être anté
rieure à 251 p.C, se place mieux au ive s. 

155. M. Reddé, Douch 4. Le Trésor. Inventaire des objets et essai d'interprétat
ion. Le Caire, 1992, 72 p. (DFIFAO, 28). Publication détaillée du trésor déjà 
signalé Bull. 1990, 168, enfoui au Bas-Empire. Il comportait une couronne sacer
dotale pour laquelle R. fournit une étude archéologique et épigraphique détail
lée, p. 38-52 (la première mention de ce type d'ornement est dans l'édit d'Antio- 
chos III pour le culte de Laodice en 193 a.C.) et un pectoral comprenant entre 
autres choses un buste en or de Sarapis, primitivement un ex-voto de la fin du 
IIe s. ou du ine s. p.C, inscrit secondairement au dos Βάσσος, une série de croix, 
ΧΘΓ (Χριστόν Θεός γεννά? selon une suggestion de J. Bousquet, à rapprocher de 
Χ Μ(αρία)Γ), ΦΟΚ, Εύμαθής, graffites magiques, ou peut-être chrétiens s'il s'agit 
d'une récupération tardive de cette statuette comme le suggère R. p. 30 n. 23. 
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156. Trésor de Ftogozen. M. Massov, Arheologija (Sofia) 34 (1992) 2, 25-28, 
propose une nouvelle lecture de l'inscription sur le broc n° 118 du trésor de 
Rogozen : Σαιτοκός μα ανήσταση. Il s'agirait d'une variante du nom Satokos. 

157. Gemmes. A. Mastrocinque, ZPE 97 (1993), 16-24, constitue le recueil des 
gemmes portant l'inscription Όρφεός (pour Όρφεύς) βακχικός. Aux deux pièces de 
Berlin et Paris déjà connues et souvent réputées fausses, s'en ajoutent trois 
autres ayant figuré dans des collections florentines et connues par des dessins du 
xvme s. M. tient l'ensemble pour authentique et commente celle de Berlin où 
l'on voit un crucifié : Orphée préfiguration de Jésus? 

158. J. Spier, Ancient Gems and Finger Rings. Catalogue of the Collections. The 
J. Paul Getty Museum Malibu (California), 1992. Ce catalogue contient une 
dizaine d'objets inscrits en grec. Ce sont des signatures de graveurs : Άπέλλου 
(n° 220 ; époque d'Auguste), peut-être Βάσσου et Μητροδώρου (nos 241 et 273, tous 
deux du Ier s. p.C), ou des noms de propriétaires : peut-être Χάρον (n° 18, vers 
470 a.C. ?), Άσκ|ληπι|άδη[ς] (n° 399), Κλιτό|μαχος (n° 398), Παπίας (n° 350), du IIe s. 
p.C. Plus embarrassant, Ζευς Ούρανοϋ (n° 359 ; iie-me s.), qu'on ne peut 
comprendre que «Zeus fils d'Ouranos» (certainement pas comme S. «Heavenly 
Zeus»), ce qui ne s'accorde pas avec le sujet de l'intaille, Aphrodite Anadyo- 
mène. 

159. Poids. J. Neils, Goddess and Polis. The Panathenaic Festival in Ancient 
Athens. Princeton (NJ), 1992. P. 191 n° 70 (et photo fig. 70 p. 51), un poids 
attique inédit de la collection de M. et Mme L. Fleischman, inscrit Δε(μόσιον) sur 
deux faces verticales parallèles, Τρι(τεμόριον) et amphore sur la face supérieure 
(IVe S.). 

160. M. Petropoulos, Arch. Dell. 43 (1988) Chron. [1993], 152 : à Patras, 
découverte dans un contexte hellénistique d'un poids de plomb carré inscrit TE 
(τέσσερα ?). 

161. D. Papakonstantinou-Diamantourou, Ancient Macedonia V, Thessalo- 
nique, 1993, vol. 2, 1196 et fig. 23-25 p. 1205, présente trois poids de bronze 
trouvés à Pella, dont deux marqués d'une lettre, et annonce une intéressante 
série de poids de bronze et de plomb susceptibles de préciser le système pondéral 
en vigueur dans la région. 

162. P.-L. Gatier et S. Shaath, Syria 70 (1993), 171-178 : Poids inscrits de la 
Syrie hellénistique et romaine. Un poids trouvé en fouille à Tell Danit, peut-être 
d'Antioche, porte à l'avers une double corne d'abondance et l'inscription Έτους 
[. .] | ήμιμναΐ[ον] | ΕΑ | [ΔΗ] | δημόσιον. Étude de la série de poids syriens à la corne 
d'abondance. G. et S. en retrouvent la date dans deux lettres triangulaires, 
comprises ΛΔ, année 34 de l'ère césarienne, soit 16/15 a.C, comme sur un exemp
laire de la Bibliothèque Nationale à Paris. 

163. Inscriptions vasculaires. V. R. Anderson Stojanovic, Hesperia 62 (1993), 
289 n° 87 : à Isthmia, un canthare du me s. a.C. porte sur le haut de la panse un 
graffite ΗΔ, peut-être Ήδ[ονης]. 

164. G. Karamitrou-Mentessidi, Arch. Dell. 42 (1987) Chron. [1993], 419 : à 
Mavropigi (nome de Kozani), un pithos porte sur la lèvre le graffite [Φ]ιλίππ[ου] ; 
p. 422 et pi. 243a : à Megali Rachi Aianis (nome de Kozani), un skyphos à vernis 
noir de la fin du ve s. porte sous la base le graffite Θέμιδος. 
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165. Vases inscrits en Chalcidique n° 427. 
166. E. Scarlatidou, dans les Actes d'un Symposion sur la Thrace, Thessalo- 

nique, 1988 [1993], 111 et fig. 3 p. 118 : à Plotinopolis (Didymoticho), un pithos 
de l'antiquité tardive porte sur la lèvre l'inscription gravée avant cuisson 
Πυλοφάγος κυθροπλάστης εγρασεν (sic). 

167. Ε. Kaninia, Arch. Dell. 42 (1987) Chron. [1993], 597 : à Rhodes, dans la 
nécropole Ouest, découverte d'une hydrie portant sur l'épaule l'inscription inci
sée Λινδίας Κώας. 

168. A. Di Vita, Annuario 66-67 (1988-1989) [1993], 328 : un grand pelvis de 
la fin du me s. ou du début du ive s. p.C. trouvé à Gortyne (Crète) est marqué sur 
le rebord de la lèvre Έρμογ|ένους, d'un timbre connu à Salamine de Chypre. 

169. E. Csapo, ZPE 96 (1993), 235-236 et pi. VI 2, publie un fragment de 
coupe inscrite du haut archaïsme trouvée au sanctuaire de Kommos (Crète 
mériodionale) [ ]ταδα έμι[ ] (alphabet béotien). Les inscriptions de ce groupe 
sont des marques de propriétaires, et l'objet aurait pu appartenir à un commerç
ant venu de Phocide, Locride ou du Nord de la Béotie. 

170. A. Sagona, E. Pemberton et I. McPhee, An. Stud. 43 (1993), 80 et 
pi. Xlb : sur un pithos trouvé à Buyuktepe Hoyuk (région d'Erzurum), graffite 
gravé avant cuisson (nom du propriétaire?) Ούακριανοΰ, peut-être un nom indi
gène latinisé. 

171. M. Lejeune, Gallia 50 (1993), 223-225 : Un graffite grec (évaluation de 
contenance) sur une cruche gallo-romaine à Chatillon-sur-Seiche (I Ile-et-Vilaine). 
L'objet, une cruche du ne s. p.C. de fabrication locale, a été trouvé en fouille à 
6 km au Sud de Rennes et porte le graffite gravé à la pointe après cuisson λείτρας 
εικοσιπέντε. Ce graffite, totalement isolé, ne s'explique que par la fantaisie d'un 
individu ; il pose un problème métrologique, puisque la valeur admise de la litra 
(27 cl) donnerait au vase une contenance de 675 cl, alors que le calcul lui donne 
un volume de 895 cl (ce qui ferait une litra de 35,8 cl) : la difficulté ne peut être 
tranchée. — Voir aussi, plus brièvement, REG 106 (1993), 8-9. 

172. Objets de pierre. V. Lambrinoudakis, Prakt. Arch. Het. 145 (1990) [1993], 
48 et pi. 23b : à Épidaure, dans le sanctuaire des Muses, découverte d'un autel 
inscrit en lettres du ive s. [Έ]ρατδς. 

173. R. Wagman, Par. Pass. 48 (1993), 393-396, où la photo annoncée n'a pas 
été imprimée : le périrrhantérion inscrit d'Épidaure SEG 33 (1982), 386, n'est 
autre que celui publié dans le corpus comme un fût de colonne, IG IV2 1, 249. 

174. E. Lygouri-Tolia, Arch. Dell. 41 (1986) Met. [1993], 401-424 et pi. 95-96, 
publie un périrrhantérion de marbre trouvé à Anthédon et inscrit sur la lèvre 
[- - -]ΙΩΝΟΙΕΝ[- - -] (milieu du ive s.). 

175. Vasque inscrite en Syrie n° 628. 
176. Lampes. V. Petrakos, Prakt. Arch. Het. 145 (1990) [1993], 11 : à Rham- 

nonte, une lampe de la fin du Ier s. a.C. marquée Λυσίου, d'un atelier bien connu. 
177. D. M. Bailey, ABSA 88 (1993), 249 : à Sparte, lampe attique du ive s. 

p.C. signée Στρ(ατόλαος). 
178. Th. Oziol, Les lampes au musée de la fondation Piérides (Larnaca, 

Chypre), 1993. Collection formée dans l'île de 123 pièces dont 10 sont inscrites 
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(3 en latin) : 'Αρίστων (η° 33 ; début de l'Empire, à distinguer du potier bien 
connu à Athènes à l'époque hellénistique); ΔΗ, peut-être Δη(μητρίου) (lampe 
peut-être égyptienne, Ier s. p.C.) ; Έπικ|τϊσ|τος (n° 101, fin ine s. p.C.) ; Εύτυχήτος 
(n° 104, ive s. p.C. ; fabrication chypriote); Μάρκου (n° 12, d'un type distinct de 
la signature corinthienne du ne s., et postérieur); Σφυ|ρίδωνος (n° 102; tardif), et 
plusieurs lampes portant sur la base des lettres ne formant pas un nom. 

179. Verre. M. Feugère, Rev. arch. Narb. 25 (1992), 194 : sur le site de Calés à 
Mézin (Lot-et-Garonne), découverte d'un poucier de skyphos en verre du début 
de l'Empire marqué sur les deux faces Φιλίππω | Σιδονίο (ne peut-on lire Φιλίππου | 
Σιδονίο[υ]?). 

180. Verrier à Athènes n° 736. 

RAPPORTS AVEC LA NUMISMATIQUE (L. D.) 

181. J. R. Melville Jones, Testimonia Nummaria, I, Texts and Translations, 
1993, réunit l'ensemble des textes anciens sur le monnayage. Parmi ceux-ci les 
inscriptions occupent la plus grande partie de l'ouvrage qui est organisé théma- 
tiquement : citons brièvement «Les prédécesseurs du monnayage grec ancien», 
«Les inventaires attiques», «Extraits des inventaires déliens», «Faux et expé
dients», «Trésors», «Changeurs et vérificateurs», «Témoignages des lexico
graphes». Il faut bien évidemment attendre le second tome dévolu au comment
aire pour juger de l'utilité de cet ouvrage. On regrettera pourtant dès 
maintenant que les lemmes des inscriptions ne soient pas assez à jour et que les 
indications de date ne soient pas systématiques. On ne peut plus par exemple 
citer le décret d'Olbia sur le monnayage, ici n° 349, en renvoyant à IOSPE I, 
1 1 : il faut citer au moins IOSPE I2, 24, et surtout l'article de Vinogradov- 
Karychkovski, VDI 1976, 4, 20-42, dans lequel il est paléographiquement 
démontré que le cours du cyzicène était fixé non pas à 10,5 statères olbiens mais 
à 8,5 statères. 

INSTITUTIONS (Ph. Gauthier) 

182. Conseil. — Lieux dé réunion de la Boulé à Athènes n° 309. L'Aréopage 
n° 310. Le Conseil en Acarnanie n° 185 (= 354). 

183. Magistrats. — Stratèges à Rhamnonte nos 298-302, 328. Politarques en 
Macédoine nos 394-395 et 356 (Charadros). 

184. Fr. Gschnitzer, Klèma 14 (1989) [1993], 31-38 : Bemerkungen z. Zusam- 
menwirken von Magistraten und Priestern in der gr. Well, commente quelques 
inscriptions bien connues, relatives notamment à la prestation de serments 
publics et à la proclamation de malédictions, qui montrent l'association et la 
répartition des rôles entre magistrats et prêtres. Conclusion : «Le domaine 
réservé au personnel cultuel spécialisé est manifestement restreint... D'une 
autonomie du domaine sacré il ne saurait être question chez les Grecs». — 
Certes. Mais la question est-elle bien posée ? Dans les cités, on le sait, les 
«prêtres» n'étaient pas, en règle générale, des spécialistes, des «clercs», mais des 
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responsables, souvent désignés pour un an (d'où le grand nombre de prêtres 
éponymes), comme les «magistrats», lesquels avaient à remplir aussi des obliga
tions cultuelles (e.g. les prytanes à Athènes). 

185. Polis, ethnos et kômè. — Un nouveau décret du koinon acarnanien 
(n° 354) nous instruit sur les institutions et modifie le schéma jusqu'ici admis de 
la représentation des cités et des ethnè dans les instances fédérales, en particulier 
dans le Conseil, à la fin du me et dans le premier tiers du ne s. a.C. 

186. «Villages» en Macédoine n° 376 (cf. aussi n° 435 au sujet des institutions 
de Philippes); en Syrie nos 657-658. 

187. Citoyenneté, statuts personnels. — Les Samiens à Athènes en 405 n° 281. 
Sur l'utilisation du témoignage des épitaphes attiques nos 272 et 273. Les 'Ρόδιοι 
à Rhodes n° 444. L'adoption des femmes à Rhodes n° 445. 

188. Signalons ici la note de P. Herrmann, Epigr. Anal. 21 (1993), 71-73, où il 
rectifie l'interprétation de W. Blùmel, /. Knidos, 54-55 (inscr. honorifiques pour 
les deux fils de Théopompos), 5-6 : και δτι κατά τε ταν άλλαν πολιτείαν άνήρ αγαθός 
έστι κτλ. La πολιτεία est «l'activité civique», la part prise à la vie publique (avec 
ou sans allusion à des fonctions précises), πολιτεύεσθαι le fait de «vivre politique
ment», au sein d'une communauté de citoyens. Rappel de l'étude d'Ad. Wil- 
helm, Glotta 1925, 78-82, et des remarques de J. et L. Robert, Bull. 1962, 290; 
1963, 242. Voir aussi, à propos des Samiens en 405, n° 281 ; à propos de πολιτεία 
au Bas-Empire, n° 751. 

189. Subdivisions civiques. — Voir la rubrique « Attique». Ath. Tzafalias, Arch. 
Dell. 43 (1988) [1993], Chron. 282 et pi. 147, publie un décret hellénistique de 
Scotoussa, gravé stoichedon. La cité accorde la politeia à un Skiathien et le laisse 
libre d'appartenir à la tribu de son choix. On lit à la fin, 1. 15 : είλετο εμμεν 
Οίλυκίδας. C'est, sauf erreur, la première tribu connue à Scotoussa (rien dans 
l'ouvrage de N. Jones, Bull. 1989, 233). 

190. Éphébie : à Érétrie n° 457. Les kryptoi et la cryptie nos 301-302. Éphèbes 
athéniens n° 307. 

191. Honneurs civiques. — Ph. Spitzer, Cahiers du Centre Glotz 5 (1994), 27-49 : 
Hospitalité et invitation au pryianée, éclaire le formulaire des décrets et le sens du 
privilège par de nombreux passages d'Homère, de Xénophon et de Démosthène. 
Distinction entre l'hospitalité, entendue en général, et le fait de «recevoir en 
hôte», qui comporte un sacrifice et crée un lien spécial. Les étrangers invités au 
prytanée, έπί ξένια, l'étaient non pas à leur arrivée dans la cité, mais à la veille de 
leur départ. Cette invitation n'était pas «automatique» (justes remarques, 34-35, 
sur la portée limitée, à cet égard, de la documentation épigraphique). Il s'agis
sait «d'instituer en présence de la divinité ... une sorte d'union entre les citoyens 
et ces étrangers-là grâce au sacrifice accompli en commun (συνθύειν)». C'est pour
quoi les étrangers étaient invités έπί ξένια, expression évoquant le sacrifice et les 
parts sacrées, les citoyens έπί δεΐπνον, au «repas» (pour un citoyen, être invité à 
sacrifier avec les siens eût été dépourvu de sens). 

192. Vocabulaire des décrets honorifiques à Athènes n° 270. 

193. Proxénie en Acarnanie n° 354 ; en Macédoine n° 389 (nous croyons que le 
bienfaiteur honoré à Pydna est proxène de la cité [quelle que soit la date du 
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décret, avant ou après 168], tout comme le bienfaiteur honoré à Philippes, n° 435, 11. 1-2, πρόξενος ώ[ν] της πόλεως, vers 190-170). 

194. Cités et notables. — Fr. Quass, Die Honoratiorenschicht in den Stàdten des 
griechischen Ostens, U ntersuchungen zur politischen und sozialen Entwicklung in 
hellenistischer und rômischer Zeit, Stuttgart (Franz Steiner Verlag), 1993, 451 pp. 
in-8°. Cet imposant ouvrage est en grande partie fondé sur les témoignages 
épigraphiques. Q. rassemble, classe et utilise des centaines d'inscriptions (voir 
l'index des sources), afin de montrer le rôle prépondérant, voire écrasant, de «la 
caste des notables» dans les cités grecques de l'Orient méditerranéen du ive s. 
a.C. au me s. p.C. Plutôt qu'une synthèse, le livre se présente comme un invent
aire, précis et détaillé, des services rendus par les notables à leur communauté : 
l'expression «ein Katalog honorabler politischer Leistungen» (83, cf. aussi 196) 
vaut pour la plus grande partie de l'ouvrage. Après un chapitre général, où il 
étudie comment les notables ont peu à peu formé une catégorie de citoyens à 
part (seul l'exemple athénien permet ici de remonter au début du ive s.), Q. 
analyse en près de 300 pages «l'activité politique des notables». D'abord dans le 
domaine de la politique extérieure : relations des cités avec les rois, avec le 
Sénat et les magistrats de la Rome républicaine, guerres entre cités ou contre les 
pirates, plus tard rôle des notables sous l'Empire (je reviens plus loin sur les 
actions classées sous cette rubrique pour cette période). Ensuite dans le domaine 
de la politique intérieure : construction ou réparation d'édifices publics, approvi
sionnement en grain, dépenses «liturgiques» liées à l'exercice de certaines fonc
tions. En dépit de la souveraineté théorique des assemblées populaires (rapid
ement évoquée et évaluée de façon pessimiste dans le dernier chapitre), l'image 
d'ensemble qui se dégage de l'inventaire est celle de communautés à tous égards 
dépendantes. Politiquement impuissantes, incapables d'assurer elles-mêmes leur 
défense, perpétuellement en proie aux soucis financiers et à la pénurie d'approvi
sionnements, les cités n'auraient pu que s'en remettre à leurs notables, soit pour 
obtenir protection et privilèges de la part des rois hellénistiques, des magistrats 
et des empereurs romains, soit pour assumer les charges les plus dispendieuses (la 
notion de «liturgie» étant devenue partie intégrante de celle de «fonction», arche) 
et pour jouir ainsi d'un bien-être relatif. — L'inventaire qu'a dressé Q. sera très 
utile. Il fait place, chemin faisant, à bien des discussions intéressantes sur des 
points particuliers : e.g. l'usage des notables d'indiquer, à partir de la basse 
époque hellénistique, non seulement le nom de leur père, mais celui de leurs 
ascendants jusqu'à la 4e ou la 5e génération (62-67); la «liturgisation» des 
ambassades (192-195); l'interruption puis le rétablissement de certaines fêtes 
(284-5) ; etc. Mais les conclusions qui sont esquissées ou suggérées, soit par le 
plan même de l'ouvrage, soit au terme d'analyses de détail, seraient à dis
cuter. Je me bornerai ici à trois observations. 1° Exploitant une masse de docu
ments répartie sur six siècles et devant présenter au lecteur une foule de 
notables ayant accompli des bienfaits de diverses sortes, Q. est conduit à adopt
er, par un souci de clarté, un plan thématique (cf. supra) et à négliger quelque 
peu l'évolution historique. En particulier, les changements, dans le domaine des 
institutions, entre l'époque hellénistique et le Haut-Empire sont à peine mar
qués, alors que pourtant la constitution d'ordines au sein des communautés 
civiques ou le fait que tel notable assume des fonctions publiques dans plusieurs 
cités représentent des ruptures par rapport à l'époque hellénistique. En 
revanche, les continuités sont fortement soulignées, mais les rapprochements 
alors invoqués sont souvent formels et la répétition des mêmes rubriques est 
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parfois trompeuse. Est-il légitime, par exemple, de reprendre à propos de 
l'époque impériale la rubrique «Services rendus par les notables dans le domaine 
de la politique extérieure»? Après avoir noté que la chose apparaît «problema- 
tisch» (149), Q. traite là des liens noués par tels notables locaux avec l'empereur 
et des avantages qu'en retirèrent leur patrie, des charges imposées aux cités lors 
des guerres parthiques, des ambassadeurs et des ekdikoi. On n'est plus dans le 
même monde qu'à l'époque hellénistique et ce n'est plus de la «politique exté
rieure». Ainsi, Q. évoque (173-4) l'ambassade d'Épaminondas d'Akraiphia à 
Rome, en 37 p.C, pour congratuler, au nom du koinon béotien, Caligula lors de 
son avènement. Il rapproche l'exemple d'Hégésias de Lampsaque, ambassadeur 
en Occident, en particulier à Rome, en 197/6 a.C. Dans les deux cas, explique- 
t-il, les candidats pressentis avaient reculé devant les fatigues et les dépenses 
liées à l'ambassade, jusqu'à ce que les bienfaiteurs honorés aient accepté de les 
assumer. A considérer la procédure, les similitudes sont indéniables («in frap- 
pierender Weise», Q.), mais le rapprochement, il faut y insister, est seulement 
formel. Hégésias, en 197/6, dut s'employer, durant plusieurs mois, pour garantir 
l'indépendance de sa patrie, menacée par Antiochos III, et il obtint les résultats 
escomptés, plus importants que ne le croit Q. (133-134), qui suit E. Bikerman 
(voir récemment l'analyse convaincante de J.-L. Ferrary, Philhellénisme et impé
rialisme [1988], 133-141). Épaminondas, lui, partait représenter les Béotiens 
auprès du nouvel empereur, voyage coûteux mais exempt de périls. De manière 
analogue, Q. estime que dès la fin du ive siècle les citoyens bienfaiteurs se consi
déraient et étaient reconnus comme les héritiers d'une tradition familiale, d'une 
progonikè arétè. Le contraste que j'avais cru déceler à cet égard entre les décrets 
du ive et du me s., d'une part, et ceux du ne et du ier s., d'autre part, serait donc 
imaginaire (cf. 46-7 et n. 140 : «Gauthier, Bienfaiteurs 57 f., berùcksichtigt in 
dieser Frage gerade die àlteren Inschriften nicht in dem notwendigen Mass, 
wodurch sein Urteil beeintràchtigt erscheint»). Pourtant, sous réserve des trois 
décrets d'Athènes (pour Lycurgue, Philippidès de Paiania et Phaidros de Sphet- 
tos) dont j'avais traité, et du décret de Calymna pour Aratokritos (Tit. Cat. 52), 
les exemples cités par Q. lui-même ne sont pas antérieurs aux années 200. 
Certes, le choix d'une coupure chronologique nette, s'agissant d'un usage qui a 
pu se répandre plus ou moins rapidement et largement selon les cités, comporte 
toujours une part d'arbitraire. Mais l'éloge de la «valeur ancestrale» ne devient 
un topos qu'à partir de la basse époque hellénistique et Q. lui-même note à 
l'occasion les témoignages qui vont dans ce sens, ainsi à propos des «Propheten- 
inschriften» de Didymes, qui ne commencent à être gravées qu'au Ier s. a.C, 
avec leurs généalogies remontant au ne s., voire à la fin du me s., ou encore au 
sujet de l'usage des notables consistant à indiquer dans leur « état-civil » les noms 
de leurs ascendants (Q. précise justement, 62, «auf dem Gebiet des spathellenis- 
tischen und kaiserzeitlichen Namenswesen»). Outre les témoignages cités par Q., 
invoquons l'exemple instructif d'une petite cité, Arkésinè d'Amorgos. Les 
citoyens qui se sont montrés zélés et généreux lors de la fête des llônia y sont 
honorés, au me s., pour leurs qualités personnelles (pas de mention des ancêtres), 
IG, XII 7, 22 et 24 (cf. aussi 241, Minoa); au ne s., en revanche, on mentionne 
leurs ancêtres, père, grand-père et arrière-grand-père, et l'on souligne que les 
bienfaiteurs ont hérité «la valeur de leurs ancêtres», IG, XII 7, 33; XII Suppl. 
330. Comme nous sommes dans la même cité et que le contexte est rigoureuse
ment identique, le contraste est net. — 2° II me paraît difficile d'étudier «l'acti
vité» et d'apprécier le rôle des notables indépendamment de l'histoire, de la 
situation et des ressources des cités où elle se déploya. A cet égard, la conclusion 
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relative à la politique extérieure des cités à la période hellénistique et sous 
l'Empire (178-195) mêle des constatations et des jugements qui valent pour telle 
cité à telle période, non pour toutes durant les six siècles considérés. Q. semble 
admettre, comme un fait allant de soi, que toutes les cités furent dépendantes 
dès l'époque hellénistique et que l'établissement de l'hégémonie de Rome ne 
représenta donc pour elles que le dernier pas vers la sujétion. Il aurait fallu, je 
crois, distinguer entre les cités et adopter une autre perspective. Ainsi, au sujet 
des philoi des rois hellénistiques (188-9), s'il est exact que certains d'entre eux, 
originaires de telle cité, pesèrent sur les décisions des souverains à l'égard de leur 
patrie, il reste qu'on ne peut mesurer l'importance de leur influence sans tenir 
compte du statut et du rôle stratégique (ou autre) de chaque cité. D'ailleurs, 
l'« Honora tiorenschicht», vivant à demeure, n'est pas à confondre avec le petit 
groupe distingué des philoi, groupe mouvant. L'idée selon laquelle tel notable, 
du fait de ses relations personnelles avec les puissances de l'heure, tenait entre 
ses mains le destin de sa cité (191), dont il devenait (lui-même et les membres de 
sa famille) le protecteur attitré, vaut seulement, je crois, pour les périodes de 
crise, en particulier au Ier s. a.C. (ainsi Théophane à Mytilène, Théopompos et 
Artémidôros à Cnide). A propos des actions militaires, Q. écrit (84) : « En général, 
il s'agissait de prendre des mesures défensives, qui montrent les dimensions et 
les caractères typiques de la guerre usuelle à cette époque, la guerre de guérilla 
(' Kleinkrieg'). La haute considération que l'opinion publique leur accordait est 
caractéristique de l'échelle de valeurs qui s'imposait aux cités du fait de leurs 
faibles forces et elle met en lumière les conditions étriquées dans lesquelles elles 
vivaient.» De telles remarques, si elles sont appliquées à Athènes (84-86), 
illustrent en effet le déclin de cette cité, entreprenante et hégémonique avant 
322, amoindrie, repliée sur elle-même et souvent dépendante ensuite. Mais les 
exemples, invoqués aussitôt après, des petites cités phocidiennes, d'Érythrées et 
de Kos-Calymna, sont évidemment de portée différente. Pour ces communautés, 
la défense de la ville et du territoire n'était pas une mince affaire et ce n'était 
pas, à l'époque hellénistique, une préoccupation qui témoignait de leur déclin, 
mais au contraire de leur vitalité. Plus loin (182-184), la faiblesse militaire et 
l'incapacité des cités à assurer durablement la protection de leur territoire me 
paraissent avoir été exagérées par Q., notamment à partir du cas particulier des 
cités de la Thrace et du Pont. On ne manque pas par ailleurs de témoignages 
positifs au sujet de Milet, de Téos, de Priène, de Kos ou de Rhodes (Patrick 
Baker a entrepris l'étude de certains de ces dossiers). J'exprimerai la même 
réserve au sujet des difficultés chroniques des cités en matière de finances et 
renverrai aux observations prudentes et mesurées de L. Migeotte en conclusion 
de ses deux ouvrages sur L'emprunt public (1984) et Les souscriptions publiques 
(1992). — 3° Enfin, lorsqu'il s'agit de mesurer le rôle des magistrats évergètes 
dans la vie quotidienne des cités, il faut s'interroger sur la valeur et la portée de 
notre documentation, constituée pour une bonne part de décrets honorifiques. 
Les fonctions d'agonothète, de gymnasiarque et de magistrat éponyme, rappelle 
Q. (300), donnaient à leurs détenteurs l'occasion ou l'obligation d'accomplir des 
largesses, d'édifier ou de restaurer des édifices publics, etc. Et les décisions gra
vées mettent en relief les mérites extraordinaires des citoyens honorés. La ques
tion, que nous pouvons rarement résoudre, mais qu'il faut toujours garder pré
sente à l'esprit, est celle-ci : dans telle cité, à telle période, quelle proportion 
numérique y avait-il entre les années où telle fonction avait été assumée avec 
éclat par un évergète, ensuite comblé d'honneurs (décret gravé), les années où la 
même fonction avait été remplie sans brio par un magistrat néanmoins dévoué, 
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honoré ensuite d'un simple éloge (pas de décret gravé), et les années où la cité 
n'avait trouvé aucun candidat pour occuper cette fonction? On pourrait poser 
des questions analogues à propos de l'approvisionnement en grain et des expé
dients financiers auxquels recoururent les cités hellénistiques. Par définition, les 
années calmes ne laissent guère de traces. Il faut donc constamment prendre 
garde au caractère déséquilibré de la documentation et ne pas appliquer sans 
restriction l'image d'une situation de crise, connue pour une année ou pour 
quelques années, à une période d'un siècle ou davantage. — Quelques notules. 
P. 20 n. 9, le texte de Cicéron, De re publ. III, 35, 48 (sur les indemnités civiques 
à Rhodes), doit être lu et interprété en tenant compte du changement de ponc
tuation qu'y a introduit J.-L. Ferrary, Studi ... Francesco délia Corte (Urbino, 
1988), 247-252. P. 34, n. 89, l'octroi, à Lissa, à Amyzon et à Hanisa, du titre 
d'euergétès à des citoyens est attesté au ne ou au ier s. a.C, non au me s. P. 93 
n. 65, dans la souscription de Kos, Paton-Hicks 10, 14-18, la clause ό δέ δαμος 
διαχειροτονείτω ταν άξίαν τας δωρεάς καί, ει κα δοκήι, λαμβανέτω ne se rapporte pas 
aux honneurs décernés aux souscripteurs, mais au point de savoir si l'assemblée 
accepte, ou non, la contribution proposée, cf. L. Migeotte, Souscriptions n° 50. 
P. 119 n. 201 (et 246 n. 982), le décret d'Arsinoé (de Cyrénaïque) pour Alexima- 
chos doit être consulté apud A. Laronde, Cyrène et la Libye hellénistique (1987), 
472-478 (nouveau texte et commentaire). P. 129 et n. 258, sur le règlement des 
villes de Troade en 77 a.C, voir L. Robert, Monnaies anl. en Troade (1966), 
15-17. P. 239 et n. 938, le règlement de Samothrace sur l'achat de grain a été 
réédité par J. Tréheux, BCH 110 (1986), 419-423 (cf. Bull 1988, 398 ; 1992, 354). 
Ibid, et n. 941 (cf. aussi 247), le règlement de Samos est un décret, non une «loi», 
et il date du me s., non du ne (cf. St. V. Tracy, Chiron 20 [1990], 97-100). P. 273 
(cf. aussi 299), l'opinion selon laquelle «une liturgie au sens propre, i.e. au sens 
traditionnel, comme la gymnasiarchie, fut qualifiée, non de liturgie, mais de 
magistrature (αρχή)», doit résulter d'une extrapolation indue à partir du cas 
d'Athènes. Les décrets des cités hellénistiques montrent bien qu'il s'agit d'une 
arche, conférant responsabilités et pouvoirs, et la loi gymnasiarchique de Béroia 
n'a pas un mot sur d'éventuelles obligations «liturgiques», dans cette cité, du 
gymnasiarque élu chaque année. P. 281, sur les inscriptions chorégiques d'Iasos, 
voir à présent l'étude de L. Migeotte, infra n° 532. P. 286 n. 1191, dans le décret 
de Mylasa pour Amyntas (/. Mylasa 105), qui accepta d'assumer la fonction de 
gymnasiarque, il faut restituer avec M. Holleaux, Études I, 366, προέστη τών [τε 
εφήβων καί] τών νέων (Ε. Ziebarth, Schulwesen*, 40 n. 2, avait proposé pour sa 
part τών [τε παίδων καί] τών νέων, supplément à écarter, mais qui orientait dans la 
bonne direction). P. 297 n. 1255, Γάτέλεια τοϋ σώματος n'est pas la «Befreiung 
vom Kriegsdienst», ni à Priène ni ailleurs, cf. Chiron 21 (1991), 49-68. — Ces 
observations ne sauraient diminuer les mérites de Q., qui a su regrouper et 
présenter au lecteur, sous une forme facilement accessible, une immense docu
mentation. — Un mot enfin à propos des indices. Celui des sources sera précieux. 
Ce qui manque, dans un livre ayant pour sujet «les notables», c'est un index, 
détaillé et analytique, des personnages antiques, des Moschiôn de Priène, Diodô- 
ros Pasparos de Pergame, Épaminondas d'Akraiphia, Sôtélès de Pagai, Alci- 
biade de Nysa, etc. Q. y a renoncé, explique-t-il dans l 'avant-propos, «da mir 
sein ziemlich begrenzter Nutzen [?] eine Verteuerung des Bûches nicht zu recht- 
fertigen schien». Pour équilibrer les frais, il aurait suffi, me semble-t-il, de sup
primer l'index des auteurs modernes, lequel, dépourvu de toute précision sur 
l'objet du renvoi, n'a pas grand intérêt et peut même provoquer le décourage
ment lorsqu'il y a plus d'une trentaine de renvois par nom. 
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195. Lois et droit. — Lois sacrées à Amphipolis n° 431, à Kos n° 450. La loi 
gymnasiarchique de Béroia n° 394. Vocabulaire des horoi à Athènes n°271. 
Emprunts à Délos nos 439-440. 

196. La longue inscription de Scotoussa relative aux murailles (n° 96) intéres
sera aussi l'historien du droit : définition et délimitation de l'espace privé et de 
l'espace public, droit de pâture (χόρτος). Si le préambule en était complètement 
conservé, la procédure d'élaboration de la décision serait également instructive. 
Après έψαφίξατο α πόλις, les noms de cinq proposants (λεξάντουν), puis ceux de 
deux propriétaires, dont on retrouve les noms tout à la fin et qui ont donné leur 
accord (συγχουρεισάντων), sans doute parce que leurs biens étaient directement 
touchés par les mesures prises, enfin d'autres noms qui pourraient avoir été ceux 
des membres d'une commission élue, chargée de travailler sur le terrain et de 
présenter un rapport. 

197. D. Rousset, Cahiers du Centre Glotz 5 (1994), 97-126 : Les frontières des 
cités grecques. Premières réflexions à partir du recueil des documents épigraphiques. 
Intéressant tour d'horizon sur les zones-frontières en pays grec. Les «patrouil
leurs des confins», péripoloi en Grèce continentale, horophylakes ou orophylakes 
en Asie Mineure et à Chios. Répartition chronologique des délimitations de fron
tières, évolution des instances arbitrales. Pas d'arbitres «spécialistes» des fron
tières (des termes comme γαοδίκαι ou τερμαστήρες indiquent une fonction parti
culière de délimitation, non une spécialisation d'experts). Tableau statistique 
(117) des points de repère indiquant, dans les documents officiels, les limites des 
territoires politiques : rareté des «bornes», grand nombre des repères naturels, 
crêtes, thalwegs, arbres, impossibles à identifier aujourd'hui (R. cite et 
commente l'exemple de Delphes-Phlygonion, F.Delphes III, 2, 136). «Plutôt 
que de chercher dans ces documents une source pour la cartographie et la géo
graphie historique, il convient donc de les utiliser simplement comme des des
criptions de la géographie des confins» (116). S'y trouvaient des sanctuaires et 
des fortins ; les domaines publics, utilisés par les bergers, les bûcherons et les 
charbonniers, y tenaient une place plus importante que les propriétés privées, 
pas absentes cependant, au moins dans certains secteurs. Cette «zone-frontière» 
n'était pas, comme on l'a dit, «hors cité». 

198. Souscription publique à Rhodes n° 446. 
199. Rois, philoi et cités. — Chronologie du règne de Philippe II n° 377. 

Alexandre le Grand et Philippes n° 436. Les «amis du roi et d'Antipatros» à 
Athènes nos 289 et 290. 

200. C. Franco, // regno di Lisimaco. Strutture amministrative e rapporti con le 
città (Studi ellenistici VI), Pise, 1993, 308 pp. in-8°. Bonne mise au point critique 
sur la politique et l'image de ce roi. Généralisant à partir de quelques passages 
d'auteurs anciens (e.g. Phylarque à propos de Lemnos, 156-159), les modernes 
ont peint Lysimaque en despote cupide, tyran des cités et ami des tyrans, puis 
ils ont cru pouvoir invoquer dans ce sens le témoignage des inscriptions. F. 
montre sans peine, dans une série de courts chapitres (cité par cité), que les inscr. 
ont été abusivement sollicitées. Par exemple, rien ne suggère que Lysimaque ait 
soutenu le tyran Hiéron à Priène, 74-75 (/. Priene 37 et Syll.3 363). De même, au 
sujet de Milet, F. écarte les commentaires «politiques» de Syll.z 368 et il note 
justement, 107-108, que le commentateur doit tenir compte de la nature du 
document qu'il utilise, sauf à lui faire dire n'importe quoi. Au terme de l'en- 
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quête, Lysimaque paraît avoir eu des objectifs et employé des moyens compar
ables à ceux des autres diadoques. — P. 91, à propos des nouveaux citoyens 
d'Éphèse, Syll. 363, F. parle de ceux qui «possedesse la condizione di έξαμναϊοι », 
suivant ainsi l'opinion de J. Stern, Bull. 1988, 388, qui me semble peu vraisemb
lable. P. 92, je ne vois guère comment le κοινός πόλεμος (Syll. 364) pourrait 
s'entendre de la campagne de Lysimaque qui s'achève par la reconquête 
d'Éphèse. P. 105, le lien établi (en particulier au sujet de Milet) entre le choix, 
certaines années, de stéphanéphores divins et les «difficultés économiques» des 
communautés civiques est loin d'être évident. P. 118, le décret de Colophon 
pour Ménippos est de la fin du ne s. a.C. 

201. Apollonios, officier d' Antigone le Borgne, à Délos n° 439. Arrhidaios à 
Érétrie, philos «des rois» (Antigone le Borgne et Démétrios?) n° 458. Institu
tions monarchiques en Macédoine n° 367. Culte des Antigonides à Athènes 
n° 299. Règne de Démétrios II n° 397. Les rois lagides à Kos n° 451. Tlépolémos, 
gouverneur lagide en Carie, Antiochos fils d'Antiochos II et de Bérénice, n° 528. 
Les Attalides à Pergame après 133 n° 481. 

ONOMASTIQUE (O. Masson) 

202. S. Anamali (n° 357), 113-117 : Aperçu comparatif entre l'onomastique dyr- 
rhachienne et apolloniate et celle des centres de l'arrière-pays illyrien. A. utilise le 
répertoire fourni par les villes de l'arrière-pays, comme Byllis, Amantia, etc. Les 
comparaisons les plus nombreuses se font avec la première ville, en plus petit 
nombre avec la seconde. Examen des noms attestés à Skodra et chez les Dassa- 
rètes, etc. 

203. M. Beauregard (n° 357), 95-1 1 1 : L'apport des monnaies à l'étude de l'on
omastique d'Apollonia d'Illyrie et d'Êpidamne-Dyrrhachion, 95-111. On a ici une 
précieuse mise au point sur la question complexe des noms de magistrats, 
connus depuis longtemps en abondance sur les émissions des deux cités : au 
moins 350 noms différents, pour la période IIIa-Ia (les monnaies antérieures ne 
comportent pas de noms). Les pièces montrent généralement deux noms : au 
droit, celui du magistrat monétaire proprement dit, au nominatif; au revers, 
celui du prytane éponyme, au yénitif. B. fournit d'abord un bref historique des 
publications ou listes, depuis Mionnet, A. Maier (1908), R. Mûnsterberg (1911 ; 
réimpr. 1973), H. Ceka (1972 en version française); un projet de corpus a été 
rédigé en première version par B. (novembre 1992). Ensuite B. fournit des rap
prochements d'intérêt prosopographique entre ces monnaies d'une part, les ins
criptions des villes d'A. et D., puis les timbres sur tuiles d'autre part. A la suite 
souvent de mes recherches, B. souligne le caractère hellénique de divers noms 
qui avaient été trop vite considérés comme «illyriens» par des érudits albanais. 
Il y a quelques noms latins et au moins huit noms réellement illyriens (comme 
Γενθιος, Επικαδος, etc.), donc une faible minorité. Cet important article est 
accompagné (104) d'une utile liste de trésors monétaires (Albanie, Roumanie, 
etc.) et de notes bibliographiques détaillées, qui utilisent de manière complète 
les travaux albanais récents (107, note 38, noms de mois à Apollonia). 

204. W. Bliimel, EA 20 (1992), 7-34 : Einheimische Personennamen in grie- 
chischen Inschriften aus Karien. Il s'agit d'un très utile recueil alphabétique des 
noms susceptibles d'être indigènes, donc cariens, dans les textes grecs de la 



BULLETIN ÉPIGRAPHIQUE 511 

région. B. ayant réuni récemment les inscriptions de Mylasa et de Iasos et ayant 
réédité la grande inscription d'Halicarnasse riche en noms cariens (n° 537) était 
bien armé pour donner un tel recueil critique. Pour cette région, il devra rempla
cer les rubriques correspondantes (noms marqués « KAR ») du livre classique de 
L. Zgusta, Kleinasiat. Personennamen, qui date de 1964. La liste rassemble un 
grand nombre de noms très vite reconnaissables, tels Ακταυσσωλλος, Αρτυασσις, 
ΐσσαλδωμος, etc. Assurément il demeure des cas discutables, surtout lorsqu'il 
s'agit d'hapax (il faut souvent revenir sur ce point). P. 16, le nom de femme 
Καφένη (ex. littéraire, Plutarque Moralia 246E) est-il bien transmis? En tout cas 
je n'y verrais pas un nom grec en rapport avec -αφένης (mes OGS 55-60) et la 
prudence s'impose. 19, Μίνδρων en Pérée Rhodienne ; ne serait-ce pas un nom 
grec, d'un radical non encore expliqué? Je remarque un Μίνδρος, père d'un Les- 
bien à Samothrace (/. Samothrace 22, 15) et songerais au complément [Μ]ίνδρων 
dans la liste attique IG I3, 1193, 97 (plutôt que [Σ]ίνδρων qui existe, mais comme 
nom d'esclave). Ibid. Ναδυς (un Carien à Sinope); ne pourrait-on rapprocher 
Ναδος, dans la liste des esclaves affranchis IG I3, 1032, 453? Il y a des noms 
repérés à Aphrodisias (où des résidus indigènes sont-ils assurés ?) qui demeurent 
des hapax douteux : 18 Μακος (lecture incertaine de Zgusta) ; 22 Περινγας ou 
Πετινγας, deux formes lues pour un même homme dans BEG 1906, 119 (pierre 
revue en 1986 par J. Reynolds, plutôt Πετ- et Πετ-). En tout cas cette nouvelle 
liste sera de la plus grande utilité, non seulement pour les épigraphistes, mais 
aussi dans une période où le déchiffrement de l'écriture des Cariens connaît de 
nouveaux développements. Voir n° 514. 

205. F. Cordano, Miscellanea Greca e Bomana, XVIII, 1994 65-79, étudie les 
noms béotiens en relation avec l'épiclèse de Zeus "Υπατος dont le culte est bien 
connu à Thèbes : Ύπατόδωρος et ses hypocoristiques Ύπατος, Ύπατης et Υπατίας. 
P. 72, justes remarques sur les noms siciliens Ίππαρίνος et Ίππαρίων bâtis sur 
l'hydronyme local "Ιππαρις. Le nom Ηελίφρόν ou -φάόν, 76-77, sur une amphore 
attique du vne s., reste énigmatique. [L. D.] 

206. C. De Simone (n° 357), 33-75 : L'elemento non greco nelle iscrizioni di 
Durazzo ed Apollonia. Dans un article un peu long et non exempt de répétitions, 
D. S. utilise les versions provisoires des corpus épigraphiques de Dyrrhachion et 
d 'Apollonia pour rassembler les éléments «non grecs» de leur onomastique. 
Considérations générales; au lieu d'illyrien, on parlera plutôt de «région ono
mastique sud-orientale». Précisions sur les rapports avec les noms dits messa- 
piens, en Italie du Sud-Est : par ex. Ζαρρεας et messap. Zarres, surtout le groupe 
abondant de Δαζος, Δαζιος, etc., cf. messap. Dazes, etc. On a ensuite une utile 
étude des suffixes (42-44), notamment -αιος, -ανος, -ατός, -ηνα, -ετα, etc. Une 
seconde partie est constituée par un catalogue (50-75) qui répartit les éléments 
non-grecs en trois catégories : noms vraiment sud-orientaux ; noms qui le sont 
éventuellement; noms qui ne le sont pas (ici les noms en Daz- et le groupe de 
Πλατωρ, en tout cas illyrien). Dans chaque série, les noms sont classés par radi
caux, ainsi Ab-, Amm-, And-, etc. ; de nombreux exemples pris hors du matériel 
de D. et A. sont ajoutés afin d'enrichir le dossier comparatif. 

207. C. Dobias-Lalou (n° 208), 111-119 : La composante onomastique dans 
l'étude du dialecte cyrénéen. D. L. rappelle l'importance du matériel anthropony- 
mique pour une meilleure connaissance du dialecte de Cyrène. Examen de quel
ques cas comme les noms en Καρτι-, en Λεντ- (pour Λεοντ-), le nom Πρώρος, etc. 
Liste de formes pour les féminins en -ώι du type Άκεσώι, Άναξώι, Μεγώι, etc. 
Essai d'explication du nom nouveau Ταλίνα (cf. déjà Bull. 1988, 1017) comme 
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dérivé du terme rare ταλις «fiancée» (qui figure notamment chez Callimaque, 
fr. 75, 3 Pf.). J'ai pensé naguère que ce mot pouvait également éclairer un 
composé béotien rare Άκρο-ταλίς, IG VII 754 (hapax à Tanagra). — Du même 
auteur, voir également n° 702. 

208. 0. Masson, dans Dialectologica Graeca = Adas del II0 Coloquio Inter
national de Dialedologia Griega... (1991), Madrid, 1993, 229-236 : Quelques noms 
grecs dialectaux. I. Noms ioniens à Styra (Eubée). Des formes typiquement 
ioniennes comme les noms en -ίες avec Πυρρίες, etc. ; contraction ionienne de -έας 
dans Καλλες, etc. ; noms en -ονδες par influence de la proche Béotie. Cas d'hyphé- 
rèse avec les noms en Θο- et Κλο- pour Θεο-, Κλεο-. Examen de quelques noms 
isolés comme Λεόβριμος, Παραμένων (forme ancienne du banal Παρμένων). II. 
Noms dialectaux en Pamphylie. Étude des noms en AiFi-, notamment Aifi- 
δωρος (ajouter une épitaphe pour une femme Ζα^αλείμα Δι/ειδώρ[υ] enregistrée 
dans SEG 40, 1264); les composés locaux en Άπελ(λ)α-, notamment Άπελλά- 
δωρος. III. Faux noms dialectaux en Laconie. Le texte IG V 1, 700, édité dans le 
corpus comme une épitaphe avec des noms uniques «Διοΐιικέτας» et « Διολευθέριος » 
(sic à l'index) est en fait à comprendre, ainsi que chez le premier éditeur Roehl, 
comme une borne sacrée portant deux épithètes de Zeus. 

209. O. Masson, REG 106 (1993), 163-167 : Une question delphique : qui étaient 
les « Mysiens » de Lilaia ? Dans les listes de soldats honorés de la proxénie à Lilaia 
de Phocide, FD III 4, 132-135, les mercenaires qualifiés de «Mysiens», plutôt 
que des «Barbares hellénisés» venus de Mysie, pourraient porter un «pseudo
ethnique» caractérisant un corps spécialisé de cavaliers. D'après leur onomast
ique, un bon nombre montrent d'ailleurs, soit des noms panhelléniques, soit des 
noms plus ou moins clairement macédoniens. De ce point de vue, étude des 
noms Άρύββας, Βύττακος, Άττίνας, le rare Τράλις. 

210. 0. Masson, ZPE 98 (1993), 157-167 : Quand le nom Πτολεμαίος était à la 
mode. Plusieurs sections : Ι. Πτολεμαίος et ses origines (en Macédoine) ; II. Λάαγος 
et Λαγός, nom rare du père de Ptolémée Ier; III. Πτολεμαίος, Πτολέμμας et Πολε- 
μαΐος. IV. Πτολεμαίος et ses variantes en Egypte ; V. Dérivés de Πτολεμαίος, 
surtout en Egypte; VI. Le radical diminutif Πτολλ- en Egypte; VII. L'élément 
Πτολλ- en composition; VIII. Hybrides gréco-égyptiens, les noms de femme en 
Ta-, comme Τα-πτολλίων. 

211. 0. Masson (n° 357), 77-80 : Encore les noms grecs et les noms illyriens à 
Apollonia et Dyrrhachion. Retour sur divers noms de la région, notamment à 
propos d'une liste pas assez critique de V. Toçi (1986). Établissement de catégor
ies claires : noms grecs, parfois rares ; noms latins, noms obscurs, etc. Ceci 
permet de mieux distinguer les noms vraiment illyriens : par exemple Βερσαντος 
et Βερσας à côté de Γερζαν à Olympie, etc. 

212. Argyro B. Tataki, Tyche 8 (1993), 189-196 : Observations on Greek Femi
nine Names Attested in Macedonia, donne une étude soignée des noms de femme 
dans cette région. Il ne s'agit pas des composés ordinaires, type Κλεο-νίκη, etc., 
mais des noms simples qui sont des surnoms tirés de substantifs abstraits, des 
diminutifs au neutre, des noms d'objets, des participes au féminin. Références et 
parallèles sont utilement rassemblés. Dans certains cas, on peut hésiter sur la 
classification. Ainsi Λογική et 'Ρητορική sont-elles « Logique » et « Rhétorique » 
personnifiées? J'y verrais plutôt les féminins symétriques des masculins Λογικός 
et 'Ρητορικός, venant des adjectifs correspondants; Λογικός «raisonnable» p. ex. 
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IG II2 11973 (II/IIIp); 'Ρητορικός «éloquent», II2 1169, 134, etc. (chez Solin 
GPNRom, Rhetorice et Rhetoricus sont indûment séparés, 1177 et 1024). Bon 
catalogue des noms en -ιον et -iv, 193 sq. Ce sont probablement des noms tirés 
d'instruments que Γραφίς et Δελτίς, 194; le premier à Rome, Solin o.c. 1158; le 
second paraît rare, noter un hapax masculin Deltariôn à Rome, ibid. 623. En fin 
d'article, une Macédonienne Μύδιον est citée sans commentaire d'après une épi- 
taphe IG II2 9265; comparer ibid. 9784 et 9785 pour des Milésiennes, et une 
Athénienne probable Μυίδιον en II2 12188, qui donne la forme pleine du nom et 
sans doute sa signification «petite souris» (déjà Bechtel AFN 95). 

213. Onomastique atlique. Le nouveau volume IG I3, fasc. 2 (n° 268) donne 
l'occasion de réfléchir sur certains noms attiques rares ou difficiles de haute 
époque. Les explications des éditeurs sont très rares (chez Hiller pour I2 il y en 
avait davantage). Je prendrai quelques exemples en ordre alphabétique (les 
index sont annoncés pour le fasc. 3). "Ανοσις en 1025 (dédicace vers 500) est 
rapproché rapidement d'un nom similaire en Egypte, d'après les recueils de 
Preisigke et Foraboschi. Ceci est tout à fait trompeur et ne convient ni pour la 
chronologie ni pour la géographie, car il s'agit à l'évidence d'un nom vraiment 
égyptien (papyrus de Zenon, variante Ανοθις). Je propose à Athènes un dérivé 
masc. en -ις "Α-νοσις sur l'adjectif déjà homérique ά-νοσος «en bonne santé» (cf. 
un ancien "Αν-ανις, ΗΡΝ 6). — Βάκων en 1147, 91 (= I2 929). Hapax intéressant 
sur lequel je compte revenir ailleurs, au sujet de Βακίων à Byzance. Il n'y a pas 
lieu de reprendre une lecture «Λάκων» (qui figure déjà sans commentaire chez 
Kirchhoff, IG I1 433, d'où Ρ A 8974), comme on l'avait suggéré dans Rull. 1965, 
245 et 1970, 258. Ce masculin est d'ailleurs appuyé par un fém. Βακώ en II2 
10943 et Bull. 1970, 258. — Βίσων, dans la liste 1146, 16, est confirmé par un 
Φιλοκλής Βίσωνος en II2 1750, 40 (IVa). Ce nom (qui n'a certes rien à voir avec le 
nom tardif du bison) est difficile. A titre d'hypothèse on pourrait voir ici un 
*Fiffov noté Βίσων (cf. Bull. 1992, 177) qui serait venu d'un dialecte voisin de 
l'Attique. Comparer alors un Βϊσος crétois à Rhodes, SEG 33, 638, 16, qui doit 
être un *Ρϊσος, ΗΡΝ 227 sq. — Δράκαλος 1147, 21 et Δρακαλίων 1164, 112. Ces 
noms rares semblent correctement formés sur le radical du nom ancien Δράκων, 
avec les élargissements -αλ-ος et -αλ-ίων (comme Πύρραλος, Πυρραλίων, etc., OGS 
462 sqq.). — Κύναρβος, hapax en 745, est bizarre. — Νίκαττα suggéré comme nom 
de femme en 560 (autrement I2 432) est ingénieux et on a Νικασσα à Rhodes, /. 
Lindos 394 (repose sur *νικάεσσα). — [Σ]ίνδρων suggéré en 1193, 97 est possible, 
mais évoque un terme signifiant «esclave», cf. le nom d'homme de I2, 374, 7 et 
56 ; pourrait-on songer à un Μίνδρων? Voir n° 204. — Σπο(ύ)βασος 1150, 55 est un 
autre nom bizarre. — Φόλλος en 1164, 19 a mauvais aspect mais ne repose que 
sur une copie ancienne. — En 586 II, le nom restitué [Χ]οιραχσιάδ[ας] me paraît 
tout à fait improbable, combinant un premier élément Xoipo- non attesté en 
composition et un second élément en -άξιος qui n'est pas davantage employé. 

214. Le nom attique Σών réhabilité. Dans Bull. 1990, 372 j'avais mis en garde 
contre un nom Σών chez A. N. Oikonomides, Horos 6 (1988) 45 sq. en arguant 
notamment du fait que dans un texte de Camiros on lisait plutôt Ίσων, cf. SEG 
37, 1861 (P. M. Fraser et Lexicon 1 s.v.). Cependant A. P. Matthaiou, Horos 8-9 
(1990-91) 179-182 revient sur la question : un nouvel estampage du texte rho- 
dien montre bien Σών. D'autre part, le Musée du Pirée a fourni à M. une stèle 
funéraire inédite (IVa) pour un Σών Σωστράτου ; dans IG I3, 969 cette pierre est 
aussi citée, afin de justifier le nom Σων dans la liste chorégique SEG 23, 102 (où 
le nom semblait d'abord incomplet). En conclusion, il convient d'admettre avec 
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S. N. Koumanoudes Horos 4 (1986) 159 et M. loc. cit. qu'il existe bien un nom 
court Σων, contraction normale de Σάων (lequel se trouve en diverses régions, 
Bechtel, HPN 396, etc.). 

ALPHABET, ÉCRITURES (L. Dubois) 

215. G. Németh, Ada Classica Universitatis Scientiarum Debreceniensis, 28 
(1992) [1993] 17-24 : Sur l'histoire du thêta, étudie la chronologie des différents 
ductus archaïques du thêta. Le plus ancien, avec la croix, cède la place au thêta à 
point central vers 550. A Athènes, le thêta fait de deux cercles concentriques ne 
figure que dans sept exemples datés entre 495 et 460 : son apparition est liée au 
ductus de l'omicron tracé au compas. 

216. Chr. Marek, Klio 1993, 24-44 : Euboia und die Entstehung der Alphabet- 
schrift bei den Griechen, tente de concilier avec les nouvelles données archéo
logiques d'Érétrie et de Samos le texte célèbre d'Hérodote, V 57-58, sur l'origine 
des Γεφυραϊοι, descendants des Phéniciens compagnons de Cadmos qui auraient 
introduit en Grèce les phoinikeia grammata. L'élément nouveau de cet article est 
la prise en compte d'une inscription bilingue assyro-araméenne de Syrie du Nord 
datée au ixe siècle (cf. Études assyriologiques 1982) dans laquelle les voyelles 
longues i et u sont notées par yod et waw. Des Grecs et vraisemblablement des 
Eubéens auraient emprunté ca 800 un alphabet dans lequel auraient donc déjà 
figuré des voyelles. M. Sznycer que nous avons consulté estime que c'est avec la 
plus grande prudence qu'il faut alléguer cette bilingue, dont la date pourrait être 
plus basse et qui pose de délicats problèmes de graphie. 

MOTS NOUVEAUX ET MOTS RARES (L. D.) 
(Les mots nouveaux sont signalés par l'exposant n) 

217. &λωος fém. = att. άλως, «aire à battre le grain», à Scotoussa de Thessa- 
lie, ne a.C, n° 96. 

218. άπενθησία n, «fait de ne pas souffrir, état de non souffrance (?)», dans une 
inscription juive d'Aphrodisias, me p.C, Bull. 1993, 507. 

219. άστερός = αριστερός à Scotoussa, ne a.C, n° 96; cf. déjà Bull. 1993, 286. 
220. αύδιτώριον à Éphèse n° 98. 
221. Αύροσχαδοφόρος n : nom d'une porte à Scotoussa, ne a.C, n° 96; c'est par 

elle que devait être introduit dans la cité, lors d'une procession (?), le vin ou les 
sarments d'une vigne appelée αύροσχάς attestée chez Parthénius fr. 17 et Érato- 
sthène, 37. 

222. γέρραι «parties sexuelles» : obscénité sicilienne gravée sur un peson de 
tisserand sicilien, ive/me a.C, n° 713, cf. l'emprunt latin gerrae. 

223. δάμοσσος = δαμόσιος à Scotoussa, ne a.C, n° 96. 
224. δεξός = δεξιός à Scotoussa, ne a.C, n° 96. 
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225. Δάρρων, divinité macédonienne n° 414. 
226. διαβήτρια n : désignation de la prêtresse de la déesse Pérasia « qui traverse 

en marchant (sur des charbons ardents)», à Mopsuheste en Cilicie, iie/me p.C. 
(Strabon XII 2, 7), Bull. 1993, 604. 

227. διεξοά et δειξοά" «sortie», à Scotoussa, ne a.C, n° 96 : en rapport très 
probable avec διέξειμι. 

228. Ιδδομος = έβδομος à Scotoussa, ne a.C, n° 96. 
229. έκκάτου + gén. = έπικάτω «en bas de» à Scotoussa, ne a.C, n° 96. 
230. έναρχή" «durée de la fonction d'un magistrat» en Pisidie, ca. ne p.C, 

Bull. 1993, 590. 

231. έπταετίζομαι" «avoir sept ans» dans une épigramme funéraire d'Olbia, me s. a.C, SEG 38, 754; cf. πενταετίζομαι. 

232. έσδρομά = att. εκδρομή «porte de sortie» à Scotoussa, ne a.C, n° 96. 
233. Ευσχήμων : épithète d'Aphrodite à Béroia, iie/me p.C, n° 398. 
234. Fawa = att. Spva, à Éleutherna, ne s. a.C, Bull. 1992, 361. 
235. ήλοκόπος «forgeur de clous» à Pessinonte, début de l'époque byzantine, 

Bull. 1993, 580. 
236. θηραγρότης «chasseur» dans une inscription funéraire de Brousse, ne p.C, 

I. Prusa ad Olympum 1027; variante de la forme θηραγρέτης, Α.Ρ. VI 184, qui 
vient confirmer la leçon θηραγρότα du ms. Ρ pour Euripide, Bacch. 1020; ceci 
renouvelle la discussion chez P. Chantraine, Études sur le vocabulaire grec 1956, 
51-52. 

237. iapoFFoi = att. ίερεύω à Éleutherna, ve s. a.C, Bull. 1992, 338. 
238. ίδδιουστικός n = ιδιωτικός à Scotoussa, IIe a.C, n° 96. 
239. ίμαντοτόμος n «tailleur de courroies» à Béroia (écrit ει-), iie/me p.C, 

n° 380. Le dénominatif ίμαντοτομέω était déjà connu de Pollux, VII 81 et 83. 
240. καμβδίον" «petit-fils» en Phrygie ; sens vraisemblable d'un diminutif en 

rapport probable avec le terme du grec anatolien κόμβος, Bull. 1993, 545. 
241. κοκύαι «ancêtres» : apparition probable d'une glotta de la poésie hellénis

tique dans une épigramme très lacunaire de Smyrne, /. Smyrna II, 2, xxv, 
ne a.C ; cf. Bull. 1993, 528. 

242. κρυπτοί : nom d'un corps de troupe athénien attesté désormais dans deux 
décrets hellénistiques de Rhamnonte, nos 301-302. 

243. λαμπαδιοκόπος n «fabricant ou forgeur de petites torches (λαμπάδιον)» à 
Cyzique, ne a.C, Bull. 1993, 421. 

244. λαοδόμος" et non ναόδομος dans l'épigramme de Lycie GVI 687, 1. 4 : 
épithète de τέχνη, cet adjectif doit signifier «qui bâtit avec des pierres» (λαας), 
Bull. 1993, 534. 

245. Λεόντειος : nouvelle épiclèse d'Apollon à Brousse, Ier a.C, I. Prusa ad 
Olympum, 1017. 
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246. ληστοφυλακικός η «spécialisé dans la protection contre les pirates» : quali
ficatif d'un πλοϊον à Samothrace n° 456. 

247. μες et μέξη μέχρι = à Scotoussa, IIe a.C, n° 96. 
248. μεσαπύργιον" = μεταπύργιον à Scotoussa, IIe a.C, n° 96. 
249. f νόμιος à Coronée : à supprimer in LSJ Suppl. : cf. D. Knoepfler, Chiron 

22 (1992), 482, n» 140. 
250. δμβασις = άνάβασις à Scotoussa, ne a.C, n° 96. 
251. δντος" à Scotoussa, ne a.C, n° 96. Cet adjectif de position pourrait signi

fier «qui est au-dessus»; il faudrait admettre qu'il s'agit d'un dérivé de thess. 
όν(α) = att. άνά doté du suffixe -ατός de ύπατος. 

252. πέντος= πέμπτος à Scotoussa, IIe a.C, n° 96 : la forme thessalienne était 
déjà attestée en crétois, M. Bile, Le dialecte crétois ancien 1968, 218. 

253. περιάκτρια «femme qui mène en rond», à Cyrène, SEG 9, 13, 1. 13, ca 335 
a.C ; pour la traduction de cet hapax, voir REG 1993, 29. 

254. περίπνοια" écrit περιπνύα en Lydie, me p.C, Bull. 1993, 545 : L. Robert, 
Bull. 1970, 527, considérait qu'il s'agissait du croup. Les spécialistes de médec
ine consultés n'acceptent pas qu'il puisse s'agir d'un nom de maladie ; ils 
allèguent Galien VII, p. 393 Κ et Oribase, II, p. 291 et 302, pour voir dans ce 
terme un doublet morphologique de περιπνοή «perspiration» ou «bon air ambiant 
salutaire ». 

255. πέτριτεν (sic) = τέταρτον en Hestiaiotide, me a.C, n° 208 (p. 171); 
πέτροτος = τέταρτος à Scotoussa, ne a.C, n° 96. 

256. πιλας" «marchand ou fabricant de feutre» à Béroia (écrit πειλας), iie/ine 
p.C, n° 380. 

257. πολυκανδίλιον n : diminutif de πολυκάνδηλον «candélabre», à Éphèse, Bull. 
1992, 610 et 1993, 459. 

258. ποτοικοδομία = προσοικοδομία à Scotoussa, ne a.C, n° 96. 
259. προπάπβασσον n à Scotoussa, iie a.C, n° 96; pourrait être un équivalent 

thessalien de *προκαταβάσιον «chemin qui descend», cf. καταβάσιος. 
260. πρόπβασσον" à Scotoussa, ne a.C, n° 96, pourrait s'expliquer par 

*προτ(ι)βάσιον «chemin», cf. dor. ποτιβαίνω. 
261. πρόπος «ce qui est au pied» : sens probable à Scotoussa, ne a.C, n° 96. 
262. σακ(κ)οπλόκος : «tresseur » ou «tisseur de grosse étoffe » ; ce nom de métier 

connu des glossateurs et d'un papyrus est apparu à Brousse, iie p.C, I. Prusa ad 
Olympum, 1036. 

263. τρέστεγος = τρίστεγος «(tour) à trois étages» à Scotoussa, ne a.C, n° 96, 
où l'on a aussi τρέττος = τρίτος. 

264. τυμβοκλέπτης n «pilleur de tombes» à Cyzique, Ier p.C, Bull. 1993, 421 : 
variante du τυμβωρύχος connu depuis Aristophane. 

265. ύτ apocope et assimilation de ύπό devant l'article, à Scotoussa, ne a.C, 
n°96. 
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266. χαλκέοπις" pour *χαλκώπις attendu et exigé par la métrique à Xanthos, 
Hansen CEG II 888, 1. 31, ive a.C; cf. Bull. 1993, 528; pour la formation cf. 
χρυσώπις ; influence sur la graphie des composés poétiques en χαλκεο-. 

267. χορτίζομαι" «être laissé en pâturage» à Scotoussa, IIe a.C, n° 96. 

ATTIQUE jusqu'au ne a.C. (Ph. G.) 

268. Corpus. — IG I3, fasc. 2, édité par D. M. Lewis et Lilian Jeffery, avec le 
concours d'E. Erxleben, Berlin, 1994, 998 pp. in f°. Cet épais volume vient 
compléter (nn. 501-1517) la nouvelle édition des inscr. athéniennes antérieures à 
403 (cf. Bull. 1982, 131). Il comprend les dédicaces, publiques et privées (les edd. 
disposaient ici du précieux recueil d'A. Raubitschek, Dedic. Ath. Acropolis 
[1949], mais, pour les restitutions comme pour la chronologie, ils se séparent 
souvent de R.), les listes (peu nombreuses), les bornes, les inscr. funéraires, 
monuments publics (réédités ici par le regretté D. W. Bradeen, après The Athe
nian Agora XVII [1974]) et privés, les inscr. découvertes en dehors de l'Attique. 
— A la fin, l'indispensable concordance, pour les deux fascicules, entre IG I2 et 
I3 et aussi, pour les inscr. publiées depuis les années 1920, avec le SEG. — 
Remarques d'O. Masson sur l'onomastique n° 213. 

269. Ostracisme. — A. Raubitschek, ZPE 100 (1994), 381-382 : Megakles, geh 
nicht nach Eretria! Comme le titre l'indique, il s'agit d'une autre interprétation 
du tesson incomplet contre Mégaklès, fils d'Hippokrates, Bull. 1993, 220. R. 
comprend, 1. 1 με 'ρετρίαζε «geh nicht nach Eretria!»; 1. 3-4, on aurait [άπο]λι, 
εχσό/[τυπ]είς έλθεις «Du staatloser, Du bist hinausgeworfen». Donc au début il est 
conseillé à Mégaklès de ne pas aller à Érétrie, avec l'adverbe de mouvement 
proposé par le premier éditeur Willemsen, et R. discute cette allusion à Érétrie. 
En tout cas, l'interprétation de la 1. 1 paraît la solution la plus simple, avec la 
négation. Mais pour la suite? Le vocatif [άπο]λι (valant άτιμος) serait une allusion 
à la trahison de Marathon. La fin est plutôt bizarre : quel serait le sens de la 
restitution [τυπ]είς? Il y aura sans doute d'autres propositions. [O.M.] 

270. Vocabulaire. — D. Whitehead, Class. Mediaev. 44 (1993), 37-75 : Cardi
nal Virtues : The Language of Public Approbation in Democratic Athens, tente de 
repérer et d'analyser, surtout à partir des décrets honorifiques (justes remarques 
sur l'apport essentiel des inscr., «répétitives», pour l'étude de la «Popular Moral
ity» en démocratie), les termes canoniques servant à exprimer les «vertus cardi
nales» (W. appelle ainsi les qualités désignées par des noms abstraits et revenant 
souvent dans les considérants des décrets) des personnages honorés par le 
peuple. W. n'a pas grand-chose à se mettre sous la dent avant la fin du ve s. 
Alors apparaissent, au lieu des adjectifs, les noms abstraits, comme εύνοια et 
άνδραγαθία. Ce dernier terme se lit aussi dans la citation, par Apollodore (Ps.- 
Dém. 59, C. Néaira, 89), de la loi faisant dépendre l'octroi du droit de cité de 
Γάνδραγαθία εις τον δήμον τον 'Αθηναίων. W. suggère que le choix d'ô^payaOia fut 
proprement «démocratique» : le mot, ignoré d'Homère et des Lyriques, évoquait 
l'excellence des «actions» plutôt que de la «nature» des bienfaiteurs, tandis 
qu'àp8Tyj gardait un parfum de noblesse. W. commente également δικαιοσύνη 
(comme l'a souvent rappelé L. Robert, le terme implique que l'intéressé avait 
eu, de quelque façon, un pouvoir de décision et aurait donc pu favoriser l'un et 
nuire à l'autre), επιμέλεια, ευσέβεια, ευταξία, φιλοτιμία, σωφροσύνη (ce dernier terme, 
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comme le marque W., est à classer à part, car il s'applique toujours, dans les 
inscr., à des catégories de personnes ayant à faire preuve de réserve et de sou
mission, femmes ou éphèbes). Nombreuses et intéressantes remarques de 
méthode. 

271. E. M. Harris, Class. Quart. 43 (1993), 73-95 : Apotimema : Athenian 
Terminology for Real Security in Leases and Dowry Agreements, complète sa pré
cédente étude, Bull. 1989, 259 (sur le vocabulaire des sécurités réelles dans les 
emprunts), en traitant de la location des biens des orphelins et de Vapotimèma 
dotal. Critique des hypothèses de M. I. Finley (discussion sur Vhoros de Naxos, 
Land and Credit n° 131) et de H. J. Wolff. Selon H., άποτίμημα, notant «estima
tion» et «mise à part», était un terme général pour désigner les sécurités réelles, 
les autres expressions (ύποτίθεσθαι, πέπρασθαι. επί λύσει) étant spécifiques des 
emprunts. La différence de vocabulaire refléterait la différence des obligations 
légales. Dans le cas de l'emprunt, le prêteur, en remettant aussitôt son argent à 
l'emprunteur, devient «vulnérable»; il exige comme garantie une propriété : « II 
est naturel pour lui de voir dans cette transaction comme une vente et de décrire 
la propriété comme vendue à réméré», πεπραμένου επί λύσει. Au contraire, dans le 
cas des baux, la propriété, «estimée» et «réservée», n'est que la garantie du 
paiement du loyer. L'explication est moins aisée au sujet de Vapotimèma dotal. 

272. Citoyenneté. — E. A. Meyer, J. Hell. St. 113 (1993), 99-121 : Epitaphs 
and Citizenship in Classical Athens, note l'inégale répartition, chronologique 
(nette primauté du ive s. a.C, voir la fig. 1) et topographique (beaucoup de 
trouvailles à Athènes et au Pirée, peu dans la chôra), des épitaphes attiques et 
tente une interprétation historique. La généralisation de l'indication du démot
ique, au ive s., exprimerait la fierté d'appartenir à la communauté civique. 
Ensuite, l'inflexion de la courbe correspondrait au déclin d'Athènes, tandis que 
s'accroît le nombre des étrangers nommés avec leur ethnique. — Les arguments 
utilisés ne sont pas toujours convaincants (il est inexact de parler d'octroi plus 
libéral de la politeia au me s., cf. la liste récapitulative de M. J. Osborne, Natur
alization IV) et, d'une manière générale, on peut se demander si ce type de 
monuments, dont la datation est incertaine et pour lesquels modes et traditions 
jouaient un rôle que nous ne pouvons déterminer, autorise de telles hypothèses. 
Voir aussi n° 90. — Stèles funéraires attiques nos 15 et 22. 

273. Démographie. — T. Vestergaard et alii, Class. Mediaev. 43 (1992), 5-21 : 
The Age-Structure of Athenian Citizen commemorated in Sepulchral Inscriptions. 
Rares sont les inscr. funéraires qui précisent l'âge de citoyens défunts (liste des 
13 exemples, échelonnés sur sept siècles). Discussion des reliefs sculptés et des 
loutrophores, qui apportent quelques indications. Principale conclusion de 
l'étude : à peu d'exceptions près, les personnages pourvus d'un démotique (sur
tout au ive s., cf. n° précédent) étaient des adultes. Classés dans les tituli homi- 
num originis incerlae, beaucoup de noms doivent avoir été ceux d'enfants 
(22 mentions de mineurs dans cette catégorie) de familles athéniennes, imposs
ibles à distinguer, sauf exception (SEG 23, 158, discuté p. 21), des non-Athén
iens. 

274. Inscription archaïque du Dipylon n° 34. 

275. A. P. Matthaiou, Horos 8-9 (1990-1991) [1993], 9-14 et pi. 1-3 : f Inscrip
tions de l'Acropole] : 1) petit frg. dans l'apothèque du musée, qui donne la der
nière ou les deux dernières lettres des 11. 1-5 de IG I3, 1, le décret relatif à 
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Salamine ca 500 a.C. ; 2) sur un hermès acéphale, Στρομ[β ] Ιιερμεΐ . M. resti
tue Στρόμ[βιχος], qu'il identifie avec le sculpteur athénien de IG VII, 3500 (à 
l'Amphiaraion d'Oropos), en activité dans la première moitié du Ve s. a.C. 

276. Christina Vlassopoulou, ibid., 15-16 et pi. 4-5 : 1) dans les cannelures 
d'une colonne votive, gravé boustrophédon et restitué d'après A. Raubitschek, 
Ded. Ath. Akr. 22 : [Εύέ]νορ έπ[οίεσεν] - [Άνγέλ]ιτος Έχ- - - (vers 500 a.C); Eué- 
nor était déjà connu (3 signatures, dont une pour Angelitos); 2) petit frg. de 
stèle, gravé sloichèdon : Κλε. . . . | Μελ[ιτεύς] | ανέ[θηκεν] | δεκ[άτην] (2e moitié du 
ve s.). 

277. L'Hékatompédon (IG, Is, 4) : voir n° 83. 
278. L'un des intérêts du graffite signalé Bull. 1993, 131, Σικελέ καλέ τοι δοκεΤ 

τοι μοιχδι, est de permettre de corriger le graffite C19 du corpus de M. Lang, The 
Athenian Agora XXI, 1976 : il faut lire Άλλκαΐος καλός το(ι) δοκεΐ Μέλιτι, en r
etrouvant la particule assévérative τοι attendue dans ce contexte. On notera 
également l'apparition d'une autre hétaïre nommée «La Sicilienne», consœur de 
celle qui est appelée, à la dorienne, Σικελα καταπύγαινα en C 27. [L.D.] 

279. Décret sur les poids et mesures daté ca 425/4 : n° 477. 

280. M. Chambers, ZPE 98 (1993), 171-174 : The Archon's Name in the 
Athens-Egesta Alliance (IG P, 11), répond aux critiques exprimées par 
A. S. Henry (Bull. 1993, 224) et maintient que les photographies et la mesure 
des espaces disponibles mettent hors de doute la lecture [Άντ]ιφδν (418/7), et non 
[haêpjov (458/7). 

281. Chr. Koch, Tyche 8 (1993), 63-75 : Integration unter Vorbehalt : der athe- 
nische Volksbeschluss ùber die Samier von 405/404 υ. Chr., reprend l'interprétation 
des H. 7-32 du décret de 405, IG, II2, 1, déjà souvent commenté, récemment 
encore par W. Gawantka, Isopolitie, 178-197, par M. J. Osborne, Naturalization 
I et II, D 5, et par J. Cargill, Gr. Bom. Byz. St. 24 (1983), 321-332. K. estime que 
les clauses en question avaient été rédigées dans la perspective de l'installation à 
Athènes, à bref délai, d'un bon nombre de Samiens. Aussi traduit-il la lre clause, 
Σαμίος Άθεναίος Ιναι, πολιτευόμενος δπως αν αυτοί βόλωνται, «die Samier, die ihr 
Burgerrecht wahrnehmen, wie sie selbst wollen, Athener sein sollen», et 
entend-il par là que les Samiens avaient le droit d'user de leur droit de cité 
athénien à leur convenance. De même, les précisions sur l'autonomie et sur la 
procédure judiciaire «conformément aux conventions existantes» concerneraient 
le régime accordé aux Samiens à Athènes même. — Cela n'est guère convainc
ant. Certes, il est exact que l'isopolitie est ici à sens unique et que certains 
Samiens, présents à Athènes, demandèrent à jouir aussitôt de la politeia (11. 32- 
34). Nul doute également que les Athéniens aient envisagé, dans les ci
rconstances critiques d'alors, l'éventualité de l'arrivée de nombreux Samiens. 
Mais les clauses évoquées plus haut doivent se rapporter, dans la perspective 
d'un dénouement acceptable, aux Samiens vivant à Samos et «s'organisant pol
itiquement (sur πολιτεύεσθαι voir n° 188) selon leur volonté». 

282. Inventaires de la fin du ve et du début du ive s. n° 150. 

283. K. Tzakos, Horos 8-9 (1990-91) [1993], 17-28 et pi. 6-7 : [Tronc d'Aphrod
ite Ourania]. Trouvés au cours de travaux dans le quartier de Plaka, deux blocs 
de marbre superposés et percés d'une cavité ovale (voir l'étude du monument 
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par K. N. Kazamiakis, ibid., 29-44, avec les fig.) formaient un tronc, portant sur 
un côté, en lettres du début du ive s. : Θησαυρός απαρχές ό | Άφροδίτει Ούρανίαι | 
Προτέλεια γάμο · Κ Lors des sacrifices préliminaires du mariage (remarques sur 
τα προτέλεια, avec les textes des auteurs), l'offrande prélevée pour Aphrodite 
Ourania était d'une drachme. La présence de l'article (1. 1), gênante, suggérerait 
que ce monument était placé à côté d'autres troncs, affectés à d'autres divinités. 
Remarques sur les différents types de θησαυροί (cf. l'étude de G. Kaminski, Bull. 
1993, 36). — Poids inscrit du ive s. n° 159. 

284. A. P. Matthaiou, ibid., 53-58 et pi. 10 : [Inscription chorégique des Thar- 
géliesj. Sur une base, remployée comme seuil, en gravure stoichédon (sauf les 
dernières lettres, plus serrées, de la dernière ligne) : Φορμίσιος Μενεκλείδου 
Θυμαιτάδης | χορηγών ένίκα Ίπποθωντίδι, Αίαντίδι, | ανδρών. Διοφών 'Αθηναίος έδίδασκε 

| Κ.λ.ικλ.ης Τεγεά[τη]ς [ηυ]λει. Π[υ]θέας ήρχε (seule subsiste, à la dernière ligne, 
l'extrémité supérieure des lettres, toutes pointées). L'archonte Pythéas est de 
380/379. Le Phormisios en question (pas connu par ailleurs) fut vainqueur, avec 
une œuvre de Diophôn (cf. IG, II2, 3037), au chœur d'hommes des Thargélies, 
comme le montre l'association de deux tribus : sur ces groupements et les varia
tions au cours du ive s., cf. P. Amandry, BCH 101 (1977), 165-202, avec le 
tableau, 168-9. 

285. P. G. Thémélis, ibid., 63-66 et pi. 1314, publie la stèle funéraire (prove
nant d'une collection privée) de Σωσίδημος Σαλαμίνιος άπο Κύπρο. Au-dessous de 
l'inscr., dans un cadre limité par deux pilastres, deux personnages en fort relief : 
un soldat debout (le défunt) saluant un vieillard assis (son père?). Les comparais
ons stylistiques suggèrent une date autour de 360-350 a.C. 

286. Ath. A. Themos, ibid., 59-62 et pi. 11-12, publie trois petits fragments 
du musée de l'Acropole. Signalons la dédicace à Zeus Philios (2e moitié du ive s.), 
émanant de Καλλίας Κα[λλίου ? Θο]ρίκιος et de Θούκρ[ιτος Καλλίου ?] ; la dédicace 
stoichédon à Hygie du prêtre d'Asklèpios [Νικόδ]ημος Φρούραρχο [Άχερδ]ούσιος, 
identifié avec le prêtre homonyme de IG, II2, 4351 (avant 350 a.C). 

287. Les concours musicaux aux Panathénées n° 52. Oracle mutilé (IG, II2, 
4968) n° 58. 

288. Chr. Habicht, Illinois Class. Studies 18 (1993), 113-118 : Attische Fluch- 
tafeln aus der Zeit Alexanders des Grossen, groupe et commente de façon sugges
tive trois tablettes d'imprécation datant de 325/4-323/2 a.C. : R. Wunsch n° 103 
{IG III), interprétée par Ad. Wilhelm, Jahreshefte 7 (1904), 122-125, visant des 
triérarques et divers responsables de la marine; E. Ziebarth, Sitz. Berlin 1934, 
1022 sq. n° 1, mentionnant plus d'une centaine de personnes, dont de nombreux 
politiques connus pour leur opposition à la Macédoine (Démosthène, Xénoklès et 
Polyeuktos de Sphettos, Démophilos et Lysiklès d'Acharnés, Strombichos et 
Strombichidès d'Euonymon); enfin, une tablette du Céramique récemment 
publiée par Fr. Willemsen, Kerameikos XIV (1990), 142-151, visant huit person
nages, dont Lycurgue, Hypéride, Kallisthénès (cf. Plut. Alex. 23, 4). Contrastant 
avec l'image d'unité nationale que donne VEpitaphios d'Hypéride, ces tablettes 
éclairent la division, au sein de la classe politique, entre les partisans de l'en
tente avec la Macédoine et leurs adversaires avant et pendant la Guerre 
Lamiaque. 
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289. St. V. Tracy, Hesperia 62 (1993), 249-251 et pi. 56 : De Antipatro et 
Archedico Lamptrensi, raccorde à IG, II2, 402 (où le nom du proposant, 
Ά[ρχέδικος Ναυκρί]του Λαμπτρεύ[ς], avait été judicieusement rétabli par B. Leo
nardos, Arch. Dell. 1915, 202) un petit fragment de l'agora donnant quelques 
lettres des 11. 3-6. Le texte, après l'intitulé, se présente désormais ainsi : [δπως αν 
ώ]ς πλείστοι των τ[ο]ϋ βασ[ιλέως φίλ]ων και Άντιπάτ[ρ]ου τε[τιμημένο]ι υπό τοϋ δήμου 
τοϋ Άθ[ηναίων εύε]ργετώσιν τήν πόλιν [τήν Άθηναί]ων. Venaient ensuite les décisions 
du peuple, qu'on ne lit plus. Selon T., «le roi» (le singulier exclut une date 
postérieure à 323, lors du règne conjoint de Philippe III et d'Alexandre IV) 
pourrait être Philippe II et le décret aurait été adopté peu après Chéronée, 
lorsque Antipatros, accompagnant le jeune Alexandre, vint à Athènes annoncer 
les bonnes dispositions du roi envers la cité. A mon avis, la mention des «amis du 
roi et d'Antipatros» conduit à adopter une date plus tardive (que T. n'exclut 
d'ailleurs pas), sous le règne d'Alexandre, lorsqu' Antipatros, régent en Macéd
oine, put faire figure de monarque, entouré de ses «amis». Les honneurs décer
nés à Philippe II et à des notables macédoniens vers 338/7 (cf. M. J. Osborne, 
Naturalization III, 69-71) durent être suivis, après le don d'Oropos aux Athé
niens en 335, d'autres honneurs encore. 

290. Chr. Habicht, ibid., 253-256 : The Comic Poet Archedikos, montre quel 
fut l'engagement politique de ce poète, partisan de l'entente avec la Macédoine, 
et qui fut anagrapheus en 320/319, sous l'oligarchie (un autre poète, Philippidès 
de Képhalè, fut lié à Lysimaque). Archédikos, notamment, combattit et injuria 
Démocharès ; et ses accusations furent reprises par Timée, d'où la critique de 
Polybe XII, 13-14. 

291. J.-Y. Marc (n° 127), 149-156 avec 7 fig. : Un en-tête de décret atlique 
conservé au musée de Laon. L'intérêt de ce monument (dont subsiste seule la 
partie supérieure gauche) réside dans le relief sculpté : Athéna, coiffée du casque 
corinthien, debout de face, tenant la lance de sa main droite, appuyant la main 
gauche sur le bouclier posé à terre, tourne la tête vers un personnage aujourd'hui 
invisible. L'analyse stylistique oriente vers les années 340-330 a.C. Au-dessous, 
les restes des deux premières lignes de ce qui devait être un décret de tribu ou 
plutôt de dème, avec un intitulé abrégé (classique dans ce type de documents) : 
Ευνομος εΐπεν ο 1 [. . Πυθ]οδώρου Έλ[ευσίνιος]. — Nous ne comprenons pas pour
quoi M. écrit que de tels monuments «n'étaient pas des documents... reprodui
sant fidèlement un texte officiel». 

292. V. Gabrielsen, ZPE 98 (1993), 175-183 : Contributions of Ship's Equip
ment in the Athenian Naval Records, rejette l'interprétation, présentée par 
J.-M. Schmitt, Hellenika Symmikta (Et. d'arch. class. VII), 1991, 134-141, du 
verbe είσφέρειν dans IG, II2, 1609 II (voir déjà la précédente étude de G., analys
ée Bull. 1991, 232). Il explique notamment IG, II2, 1622, 387-397 (amende de 
2 dr. par rame, infligée à Euthymos pour avoir remis 1 800 rames hors d'usage, 
et non pas obligation de reprendre ces rames en payant 3 600 dr.) ; 444-477 
(équipements déposés en prêt); IG, II2, 1631, 350-403 (même opération par 
Sôpolis, précédant la confiscation de ses biens). Il ressort de IG, II2, 1609 II que, 
certaines années et faute d'équipements publics suffisants, des trières recevaient, 
en tout ou en partie, des équipements appartenant à des particuliers. Le doki- 
mastès inspectait les uns et les autres. — Arsenal du Pirée n° 86. 

293. L'acteur Hiéronymos au me s. n° 61. 
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294. Sara B. Aleshire et A. P. Matthaiou, Horos 8-9 (1990-91) [1993], 45-51 et 
pi. 8-9, publient un petit fragment opisthographe conservé dans l'apothèque du 
musée de l'Acropole. L'épaisseur de la pierre, les dimensions et la forme des 
lettres montrent qu'il appartient (pas de raccord) aux inventaires de l'Asklé- 
pieion IG, II2, 1534 A et Β (S. Β. Aleshire, The Athenian Asklepieion, Inv. IV et 
V, pp. 177-336). 

295. IG, II2, 2455 à exclure du corpus attique : voir A. P. Matthaiou, Horos 
8-9 (1990-91), 207-210, 210-214 et pi. 42-43. L. Mendoni {Bull. 1991, 123 et 372) a 
rapproché ce fragment d'/G, XII 5, 1072-1073 (Kéos). Indices matériels confi
rmant ce rapprochement. Mais, note M., il avait déjà été indiqué par M. Th. 
Mitsos, Arch. Ephem. 1950-1951, 45-46 {Bull. 1952, 51 ad n. 26), que L. Mendoni 
ne cite pas (p. 212, lire IG XII 5 — et non II2 — 1072, 1073). 

296. Attique. — Iconographie des Mystères d'Eleusis n° 87. Le dème Atènè 
n° 88; les Pamboladai n° 89. Inscr. funéraire d'Acharnés n° 146. 

297. Liopesi. — D. Whitehead, ZPE 95 (1993), 159-162 : The Kôlokratai of 
Kydantidai and Ionidai, revient sur le décret honorifique émanant de ces deux 
dèmes et daté de 331/330 (Aristophanes), publié par A. P. Matthaiou, Horos 7 
(1989), 7-16 {SEG 39, 148). Contre l'éditeur, W. soutient avec de bons arguments 
que les κωλοκράται honorés par les demotes doivent avoir été, comme le prêtre 
d'Héraclès mentionné à côté d'eux, des responsables locaux (ayant des attribu
tions financières à l'occasion des fêtes?), et non des magistrats de la cité qui 
seraient à identifier avec les colacrètes disparus à la fin du ve s. 

298. Rhamnonte. — V. Pétrakos, Praklika Arch. Hët. 144 (1989, paru en 
1993), 1-37 et pi. 6-15 : [Fouilles de Rhamnonte], publie 17 inscriptions décou
vertes à proximité de la porte orientale de la forteresse : dédicaces de stratèges à 
Zeus Sôter et Athéna Sôteira (nn. 1-4), à Déméter et Korè (n. 5), inscr. honori
fiques pour des stratèges, des épimélètes ou des péripolarques (nn. 6, 7, 8, 9, 13), 
parfois réduites à l'état de fragments. J'analyse seulement ici, dans un ordre 
chronologique approximatif, les trois textes les plus développés et les plus inté
ressants. 

299. 76 id. n. 15 : décret du dème (gravure laide, pas de coupe syllabique, 
plusieurs négligences de gravure), dont les brefs considérants sont énoncés ainsi : 
επειδή ό βασιλεύς 'Αντίγονος και σωτήρ τοϋ δήμου διατελεί εύερ(γ)ετών τον δήμον τον 
Αθηναίων κ[α]ί δια ταϋτα αυτόν δ δήμος ετίμησεν τιμαΐς ΐσοθέοις. Les demotes de 
Rhamnonte emboîtent le pas à la cité et décident d'offrir un sacrifice au roi (θύειν 
αύτώι) chaque année le 19 Hékatombaiôn, lors du concours gymnique des Grands 
Nemeseia (la date de cette fête, en juillet, est désormais fixée), et de porter la 
couronne ce jour-là (στεφανηφορεΐν). Comme fonds (πόρον) pour le sacrifice, les 
demotes utiliseront le revenu de Γάγοραστικόν, sans doute une taxe (ou un 
ensemble de taxes) levée sur les transactions à l'agora de cette agglomération 
portuaire (on ne sait quasi rien sur la fiscalité dans les dèmes attiques, cf. 
D. Whitehead, Demes of Attica [1986], 150-152). Le décret sera gravé sur une 
stèle. P. restitue (16-17) : και στ[ήσαι οδ αν δοκήι τώι] β(α)σιλε[ΐ Άντιγόνωι] (la suite 
ne peut être rétablie). Mais le roi n'est pas présent à Rhamnonte (ce serait dit) et 
ne saurait donc choisir un lieu plutôt qu'un autre. La situation est ici très 
différente de celle des stratèges ou d'autres officiers en fonction à Rhamnonte, 
que les soldats honorent et laissent libres d'ériger la stèle là où ils veulent (voir 
infra n° 300). Il me semble qu'il faut plutôt songer à un supplément comme 
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στ[ήσαι παρά τον βωμόν τοϋ] βασιλέ[ως] ; cf. e.g. Syll. 3 390, 46-49 : και [στησαι έν] 
Δήλωι παρά τον βωμόν τοϋ σωτήρος [Πτ]ολε[μαί]ου ; /. Erythrai und Klazomenai 504 
(décret des Ioniens), 42-43 : και στησαι έν τώι τεμένει παρά τόμ βωμόν των βασιλέων 
(Antiochos Ι et son fils). — La date du décret est incertaine (pas de mention 
d'archonte). Le proposant, Elpinikos fils de Mnésippos, est connu pour avoir 
proposé également le décret de Rhamnonte pour Dikaiarchos (officier athénien 
au service de Démétrios II), daté de 236/5 ou 235/4 (archonte Ekphantos), 
J. Pouilloux, Rhamnonte (1954), n. 15 (Choix 19; Moretti, Iscr. st. ellen. 25). 
P. estime que, d'après l'écriture, le présent décret pourrait remonter aux lende
mains de la Guerre de Chrémonidès (il s'agirait alors d'Antigone Gonatas), mais 
il hésite, car l'expression σωτήρ τοϋ δήμου évoque l.'épiclèse décernée à Dôsôn 
dans les années 220 à Mantinée et à Sparte. Il me paraît plus probable qu'il soit 
ici question de Gonatas. L'institution du culte royal à Rhamnonte, en effet, est 
antérieure au règne de Dôsôn, puisque le décret pour Dikaiarchos (vers 235, cf. 
supra) mentionne expressément un sacrifice «pour le roi» (Démétrios II) lors des 
Némeseia (27-28) : εδωκεν (Dikaiarchos) δε και εις τήν θυσίαν των Νεμεσείων και τοΰ 
βασιλέως έκ των ιδίων. Comme il n'y a pas de culte sans bienfait préalable, il me 
semble que les ίσόθεοι τιμαί pourraient avoir été décernées à Gonatas, d'abord par 
la cité puis par les demotes, vers 255, après les mesures libérales décidées par le 
roi (retrait de la garnison du Mouseion et du commissaire désigné par le roi), cf. 
Chr. Habicht, Studien (1982), 13-20. 

300. Ibid. n. 16 (cf. brièvement Bull. 1993, 59) : décret émanant des citoyens 
servant à Rhamnonte, εδοξε τοις στρατευομένοις τώς πολιτών έν 'Ρ[α]μνοΰντι, en 
l'honneur de Thoukritos de Myrrhinonte, en fonction comme stratège de la 
Paralie sous Kallimédès (252/1 Meritt, 249/8 Habicht, 237/6 Osborne). C'est le 
4e document concernant ce personnage, plusieurs fois stratège, une fois hip- 
parque (cf. J. Pouilloux, Rhamnonte, nn. 11 et 12; Y. Garlan, BCH 1974, 339- 
334), qui apparaît également comme proposant dans le décret pour Prytanis de 
Karystos (Moretti, Iscr. st. ellen. 28). La «carrière» militaire de Thoukritos se 
déroule donc sous la domination macédonienne. Après une formule d'éloge géné
rale (11. 8-9, restituer χρείαν παρεχόμενος διατετέλεκ[εν | ε]ί[ς α α]ν αυτόν παρακαλώ- 
σιν), viennent des précisions intéressantes : Thoukritos a puisé dans sa bourse 
pour fournir du grain en suffisance à la troupe, παρεσκεύασε δε κ[αί] σϊτον ίκανόν τεϊ 
φυλακεΐ πριάμενος έκ των ιδίων ; en outre, il a subvenu aux frais de plusieurs 
constructions (11-12), [άν]ατέθηκε και συνέδριον προς τοΤς στρατηγ[οΐς, | κα]τεσκεύακε 
δε και πυλώριον και πύλας έκ τών Ίδ[ίων]. Le synedrion, salle de réunion, eût été 
construit ou aménagé, selon P., «près du lieu où étaient exposées les stèles 
honorant les stratèges de la Paralia». Cela n'est satisfaisant ni pour la forme ni 
pour le fond. Au reste, les précisions inscrites (à Rhamnonte) sur les stèles hono
rant les chefs militaires montrent qu'il n'y avait pas un, mais plusieurs lieux 
d'exposition possibles : le sanctuaire de Némésis (quand la décision émane des 
demotes), le sanctuaire de Dionysos, le théâtre, l'agora, «près de la porte», προς 
τεΤ πύλει (ainsi dans le présent décret), enfin « là où il lui plaira » (voir le recueil de 
J. Pouilloux et les inscr. publiées depuis 1954). On ne pouvait donc localiser un 
bâtiment par la proximité des stèles honorant les stratèges. Il faut vraisem
blablement restituer ici προς τωι στρατηγ[ίωι], qu'il y ait eu, ou non, erreur du 
graveur et dittographie du Σ (la photographie, blafarde, ne permet pas de rien 
vérifier), donc «près du local des stratèges». Le stratègion d'Athènes, à l'agora, 
est assez bien connu (sources apud R. Wycherley, The Athenian Agora III, 174- 
177); mais tout stratège avait son poste de commandement, fixe ou mobile. A 
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Rhamnonte même, en 267, pour mieux surveiller l'arrière-pays, le stratège Épi- 
charès avait transféré son stratègion dans le sanctuaire de Némésis, πεπόηκε δέ και 
στρατήγιον το ίερον [της Νεμέσεως] κατεσκευάσας κτλ., voir le commentaire de J. et 
L. Robert, Bull. 1968, 247 (p. 458). Vers 250, ou un peu plus tard, Thoukritos a 
donc fait aménager une salle de réunion près du local des stratèges : il pouvait y 
convoquer et y entretenir ses subalternes, voire y réunir telle unité chargée 
d'une mission particulière. Thoukritos a fait aussi construire ou aménager des 
«portes» et un «poste de garde» (sur πυλώριον et πυλωρός, voir L. Robert, Opera 
Minora III, 1383-4). L'une de ces portes était la porte Est, près de laquelle on a 
retrouvé l'inscription. Ces précisions sur l'activité de constructeur de Thoukritos 
confirment la conjecture présentée autrefois par J. Pouilloux : l'inscr. IG, II2, 
2856 (Pouilloux, n. 12), «longue plaque de marbre blanc» regroupant les quatre 
couronnes décernées à Thoukritos après ses quatre stratégies, doit avoir été 
gravée sur le linteau d'une des portes de la forteresse construites par lui. Thouk
ritos est honoré d'un «portrait peint», consacré dans le Némeseion (cf. Bull. 
1993, 59). 

301. Ibid. n. 14 : décret des kryptoi, Ιδοξε των κρ[υπ]τών τοις τεταγμένοις υπό 
Φιλόθεον, en l'honneur de Philothéos, stratège de la Paralie l'année où était 
archonte Mnéseidès. Cet archonte, nouveau, est postérieur à Lysanias, men
tionné 1. 23, que l'on place en 235/4 ou 234/3. M. J. Osborne, ZPE 78 (1989), 
224-5 (Bull. 1991, 236), a laissé deux places vacantes après Lysanias : l'une des 
deux pourrait être attribuée à Mnéseidès. On serait ainsi encore à l'époque de la 
Guerre démétriaque. La stèle ayant souffert en surface lors d'un remploi, P. n'a 
rien pu déchiffrer des 11. 4-16, qui contenaient les considérants. Les décisions 
font connaître τον ηγεμόνα τών κρυπτών Άθηνόδωρ[ον] "Οαθεν (lui est décernée une 
couronne de feuillage), donc le chef de ce corps d'«éclaireurs camouflés», non 
attestés jusqu'ici à Athènes (mais voir le n° suivant). D'après la composition de 
la commission, très étoffée, chargée de veiller à la gravure du décret (lequel doit 
être transcrit sur deux stèles — 1. 27, restituer εν στήλαις λιθίνα[ις δυσί uel 
δυεϊν] — , l'une à Rhamnonte et l'autre à Sounion), le corps des kryptoi compren
ait majoritairement des Athéniens (11 ou 12 individus au moins), mais aussi 
quelques étrangers (un Sinopéen, un Platéen, un Mégarien). 

302. D. Knoepfler, BCH 117 (1993), 327-341 : Les kryptoi du stratège Épicha- 
rès à Bhamnonte et le début de la Guerre de Chrémonidès, élucide les 11. 9-11 du 
décret de Rhamnonte, Bull. 1968, 247 ; 1974, 232 (augmenté d'un nouveau petit 
fragment, en 1985, donnant quelques lettres des 11. 5-9). Il restitue à la 1. 9 : τοϋ 
[στ]ρατο[πέδου δ]ντος [εν τεϊ] χώραι, καταστησάμενος κρυπτούς εις τας σκο[πίας, 
παρε]φεδρεύων αύτος κτλ. Épicharès avait assuré la rentrée des récoltes sur le 
territoire à proximité immédiate du fort, «alors que l'armée [se. du roi Antigone 
Gonatas] se trouvait sur le territoire, ayant placé des éclaireurs camouflés dans 
les guettes et se tenant lui-même en couverture avec les soldats». Le riche 
commentaire de K. porte essentiellement sur deux points : l'emploi de κρυπτός 
comme adjectif substantive (K. athétise le pseudo κρύπτης) et l'existence à 
Athènes (peut-être dès le ive s.) d'unités composées de kryptoi (voir le n° pré
cédent, dont K. connaissait déjà l'existence), avec l'analyse de Platon, Lois VI 
763 b-c (K. montre bien que la question de la cryptie, en particulier à propos de 
Lacédémone, se pose désormais en termes différents) et, d'autre part, les pre
mières opérations lors de la Guerre de Chrémonidès. L'attaque de Gonatas 
contre Athènes, sur mer et sur terre, fut déclenchée au printemps 267 (archonte 
Peithidémos), sans doute à partir de l'Eubée (le siège d'Érétrie étant situé en 
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268) et d'Oropos (exégèse de la Vie de Ménédème, Diogène Laërce II, 127 et 142), 
d'où la présence de son armée en 267 à proximité de Rhamnonte. — Si le décret 
pour Épicharès fut adopté et gravé en 267, alors que l'issue de la guerre demeur
ait incertaine, la discrétion avec laquelle l'ennemi est évoqué est à relever : on 
est en guerre, mais on ne dit pas contre qui (πολέμου οντος, 1. 7), et «l'armée» est 
sur le territoire, mais le commandant de cette armée ennemie, Gonatas, n'est pas 
nommé. 

303. Épigramme de Rhamnonte, SEG 40, 212, restituée par J. Bousquet 
n°35. 

ATTIQUE 
Ier siècle a.C. et époque impériale (S. Follet) 

304. M. C. J. Miller, Inscriptiones Atticae. Supplementum inscriptionum Atti- 
carum, VI, Chicago 1992, republie la centaine d'inscriptions latines trouvées à 
Athènes, y compris quelques bilingues bien connues. Les éditions citées sont 
reproduites sans aucun effort de critique ou de synthèse, les références sont le 
plus souvent périmées. Un tel ouvrage ne peut rendre aucun service. 

305. V. Gabrielsen (n° 444) évoque les sculpteurs athéniens nommés avec leur 
ethnique à Athènes même. Il faudrait discuter aussi, comme le faisait 
M. -F. Basiez Bull. 1988, 383, le cas des 'Αθηναίοι du catalogue éphébique IG II2 
1043 (époque du séjour d'Antoine à Athènes). 

306. J. Marcadé, Études de sculpture et d' iconographie antiques. Scripta varia 
1941-1991, Paris 1993, 138-139 et fig. 17 p. 138, publie une colonnette funéraire 
étroite et haute en marbre de l'Hymette, probablement de la collection Durand 
(formée dans la première moitié du xixe s.) et conservée au musée de Bordeaux : 
au-dessous de la bague en relief qui en constitue le seul ornement près de son 
sommet, le nom Άθηνίων (ner s. a.C). [M. Sève] 

307. V. N. Bardani, Horos 8-9 (1990-91) [1993], 295-297 : [Dédicace des 
éphèbes d'Athènes], republie, avec une meilleure disposition, l'inscription qu'elle 
a éditée dans Horos 7 (1989), 17-21 et pi. 3, et datée de ca 120 a.C. et ajoute 
quelques remarques prosographiques sur les noms des 1. 2, 13 et 16. 

308. R. Hamilton, Choes and Anthesteria. Athenian iconography and ritual, 
Ann Arbor 1992, part d'une étude de la tradition littéraire, mais aussi épi- 
graphique (v. l'Appendice I, 149-172). Inscriptions citées et traduites : IG II2 
1672, 1211 B, 13139, 1368, 2130, 3013. En fait, puisque H. accepte la lecture 
[γυ]μ.νασιαρχήσας [τ]όν Άνθεστηριών[α], et non la correction [τ]ών 'Ανθεστηρίων, 3013 
et sa course aux flambeaux n'ont rien à voir avec les Anthestéries. Pour 2130, 
1. 58, lire Πό(πλιος) = Publius, non Πο(πίλιος) pour le prénom du roi-éphèbe Po. 
Ail. Pheidimos de Pal(lène). r 

309. D. Gneisz, Das antike Rathaus. Das griechische Bouleuterion und die frù'h- 
rômische Curie, «Diss. der Univ. Wien», 205, Wien 1990, en prélude à une étude 
surtout architecturale, consacre son chapitre II (19-52) aux témoignages épi- 
graphiques et littéraires, notamment sur les bouleutèria d'Athènes. Comme lieux 
de réunion du Conseil sont attestés, outre le bouleuterion, le théâtre, le Pirée, 
l'Acropole, le Théseion, l'Éleusinion (à l'époque des Mystères) et, dans IG II2 
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1043, le théâtre après transfert depuis le stade panathénaïque (rapprocher peut- 
être D. J. Geagan, Hesperia 30, 1971, 101-108 et pi. 16, dont l'intitulé paraît 
bien indiquer aussi un transfert d'un lieu de réunion à un autre). On s'étonne de 
ne pas trouver D. J. Geagan, The Athenian Constitution after Sulla, Hesperia 
Suppl. XII (1967), dans la bibliographie, notamment ses chapitres V et VI, 
consacrés au fonctionnement du Conseil. Dans les testimonia sur le stade pa
nathénaïque, il faudrait sans doute ajouter IG II2 1011, 21-22, et 794, 4 (restitu
tions de Ch. Pélékidis dans son Histoire de l'éphébie attique, 175 et 273 n. 2). 

310. Tza Jong Tse, [L'Aréopage de l'ancienne Athènes], Jannina 1991, étudie 
le fonctionnement de cette assemblée à l'époque classique et hellénistique, mais 
son corpus de documents classés chronologiquement (p. 250-265) inclut les ins
criptions de l'époque impériale. Ni la bibliographie ni la chronologie, dans cette 
partie, ne sont au point : la référence donnée sous le n° 19 est fausse (lire Hesper
ia XXI, 1973), la date d'/G II2 1039 est limitée curieusement, le n° 34 (IG II2 
1074) a été rapproché d'/G II2 1073, ce qui n'est pas signalé... 

311. M.-F. Basiez, Dialogues d'histoire ancienne, 18 (1992), 89-101 : La famille 
de Philopappos de Commagène : un prince entre deux mondes, rapprochant du 
dossier épigraphique athénien (IG II2 3450, 4511, 3112 et 1759) les textes et les 
inscriptions du Péloponnèse (IG V 2, 524), d'Egypte et de Rome, apporte d'in
téressantes précisions sur la famille et la carrière du dernier descendant de la 
dynastie de Commagène, petit-fils de l'astronome Claudius Balbillus, frère de la 
poétesse Claudia Balbilla, ami de Plutarque, du poète épique Capiton et de 
T. Statilius Maximus Severus. Il a dû naître avant 70, séjourner à Alexandrie 
entre 94 et 96, être consul suffect en 109 et être coopté comme frère Arvale en 
115, peu avant sa mort (antérieure à 118). 

312. B. Forsén, Hesperia 62 (1993) 507-521 et pi. 87-88 : The sanctuary of 
Zeus Hypsislos and the assembly place on the Pnyx, montre que les dédicaces à 
Zeus Hypsistos, qui s'échelonnent du milieu du Ier s. au milieu du me s. p.C, 
sont sans rapport chronologique avec les derniers remaniements de la Pnyx. Il 
dresse un catalogue des niches découvertes (58 n05) et des plaques (19 nos), dont il 
analyse le décor. 

313. S. Zoumbaki, ZPE 99 (1993), 227-232, complétant /. Olympia, 233, étu
die dans son ensemble la famille des Vettuleni, représentée notamment à Athènes 
par M. Vettulenus Civica Barbarus, ami d'Hérode Atticus (SEG 16, 166 : n° 188 
du catalogue de W. Ameling, Herodes Atticus, où l'on trouvera un commentaire 
et une bibliographie de l'inscription). 

314. M. Worrle (n° 103), 446-448 et 487-489, publie des documents nouveaux 
d'Aizanoi sur le Panhellène Euryclès, déjà connu, et notamment une dédicace 
qui, en établissant un synchronisme entre la 234e Olympiade et la 6e Panhellé- 
niade (157 p.C), prouve que la première célébration des Panhellénia n'a eu lieu à 
Athènes qu'en 137. Sur ce concours, voir aussi S. Follet, Athènes au ne et au me 
siècle (1976), 126-131 et 343-345, où il faudra faire les ajustements rendus néces
saires par le nouveau document. Cf. Bull. 1993, 551. 

315. E. Kapetanopoulos, Horos 8-9 (1990-91) 1993, 87-91 : The Archons Fla
vius Harpalianos and Arrius Epaphrodeitos, propose à nouveau (v. Bull. 1987, 
587) de dater ces archontes ca 200 p.C, la décennie 170-180 étant trop 
encombrée. Mais plusieurs des archontes qu'il propose d'y mettre peuvent 
appartenir à une période toute différente, comme le Dionysodoros du «monu- 
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ment de Sérapion», et il passe sous silence l'argument essentiel qui a toujours 
fait dater Arrius Épaphrodeitos avant 179 : Hérode Atticus est vivant dans IG 
II2 1368 (voir déjà le commentaire de Kirchner ad locum). Dès lors les arguments 
«artistiques» sur le manteau à «T-shaped furrows» et les plis «ram-shaped», qui 
suggéreraient une date proche de 200, apparaissent bien peu rigoureux, d'autant 
que les ressemblances sont parfois vagues. 

316. Emplacement de la tombe d'Hérode Atticus n° 85. Signatures de potiers 
n° 106. 

317. Athènes après l'attaque hérule de 267 : voir n° 737. 

318. A. Lembesi, Arch. Dell. 42 (1987), II 2 Chronika, 1992 [1993], 709-710 et 
pi. 390β, indique la localisation actuelle et les dimensions de plusieurs inscrip
tions trouvées au xixe siècle, rue de la Monnaie et rue du Stade, IG II2 7042, 
9818, 4062, et publie l'épitaphe, accompagnée d'un relief représentant deux 
femmes (fin Ier s. p.C), de Διονυσία | Δημοσθένους | εκ Παιανιέων et Συμφέ[ρουσα] | 
Άντιόχου | εξ Άχαρνέω[ν]. 

319. G. Ε. Malouchou, Horos 8-9 (1990-1991), [1993] 298-299, revient sur les 
épitaphes de l'Asclepieion Bull. 1991, 271. Après révision, elle admet mes identi
fications pour IG II2 6915, 11004 et 11620 (dont elle améliore la lecture), mais 
rejette les raccords, suggérés seulement comme des possibilités, des nos 6 et 7. 
Compléments au commentaire des nos 1 et 9. — Pour une liste minimale des 
corpus d'épitaphes attiques à consulter avant publication d'un «inédit», voir 
M. J. Osborne (Bull. 1991, 5). 

320. I. Tsirigôti-Drakôtou, Arch. Dell. 43 (1988), II 1, Chronika (1993), 33-34, 
signale trois épitaphes non datées trouvées dans des fouilles, 44, rue du Céra
mique : celle de ΤΑΞΙ | Λύκωνος | Ήρακλέωνος, une autre, accompagnée d'une 
scène de δεξίωσις, de Φιλοκράτης Άντικράτο(υ)ς Μελιτεύς | Χρύσιλλα Μικίωνος 
Άναφλύστιος, une colonnette portant Λεϋρος, χαίρε et une autre, mutilée, de 
Κρατήσιον | Ήρακλεώτις. 

321. Ε. Lygouri-Tolia, Arch. Dell. 43 (1988), II 1 Chronika (1993), 39, a pu 
photographier et estamper plusieurs colonnettes funéraires de basse époque hel
lénistique trouvées en 1933 par P. Aristophron dans les fouilles de l'Académie et 
conservées 20, rue Kratylos, à l'Académie : n° 1, Μίκα | Εύβούλου | Μυρινουσίου | 
θυγάτηρ, | Λυάνδρου | Φιλαίδο(υ) | γυνή ; n° 2, "Ανταλλος | Άντάλλου | έκ Κολωνού ; n° 3, 
'Ηράκλεια | 'Αμμωνίου | Ααοδίκισσα, | 'Αντιγόνου | Δηλίου | γυνή; n° 4, 'Αλέξανδρος | 
Άνδρομάχου | Κήττιος ; n° 5, Δαμοκλέας | Βουλάρχου | Είρεσιάδης. 

322. J. Nolle (n° 599) rassemble les testimonia sur les habitants de Sidè morts 
à l'étranger, notamment IG II2 10264a et 10265. Il reprend aussi l'inscription 
(IG II2 3218) où différents peuples, dont celui de Sidè, honorent un Athénien qui 
a été archonte des Kérykes, ca 102-100. 

323. O. Masson, Bull. 1993, 11, apporte quelques indices pour ou contre l'au
thenticité de certaines inscriptions Lenormant, comme IG II2 8444, 9989, 8758, 
8202. Le doute subsiste pour Βενδιδώρα Θραττα de CIA III [3619]. 

324. Eleusis. — P. Papangeli, Arch. Dell. 43 (1988), II 1 Chronika (1993), 52 
et fig. 11-12 pi. 38a, signale, dans la fouille de la Parodos Kodouli 39, la décou
verte d'un fragment de tronc hermaïque avec partie d'un décret d'époque 
romaine tardive honorant, άρετης ένεκεν, Κλέων Μητροδώρου Φλυεύς. 
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325. Le Pirée. — Culte de Némésis, voir n° 331. 
326. Marathon. — X. Arapogianni, Arch. Dell. 42 (1987) [1992] III Chronika, 

101, signale un tesson trouvé sous un hypocauste, portant 'Αθηναίου. 
327. Skala Oropou. — M. Pologiorgi, Arch. Dell. 42 (1987) [1992], II 1 Chro

nika, 104 : épitaphes de Μάτρω[ν] | Κλέωνο[ς] et Νάνα | Μενίσκου (ier s. a.C), relief 
funéraire de marbre de Βίοτις Δημογένους | 'Ραμνουσίου | θυγάτηρ (fin ne s. a.C), 
avec commentaire sur les noms Βίοτις, Βίοττος, Βιότη, Βιοττίς ; 106, stèle à rosaces 
(remployée) α"Ίππώ | 'Ιπποδρόμου (ier s. a.C), pierre cubique nommant 
'Ηράκλειτος | Φιλίωνος (ne - Ier s. a.C.) et, sur une tombe d'enfant, les débuts du 
nom Άστ[-] | Άριστο[-] | Άν[-], du ne-iiie s. 

328. Rhamnonte. — V. Petrakos, Ergon, 1993, 3-4, signale deux documents 
nouveaux, citant l'un l'archonte Agathoclès (106/5), l'autre, un archonte non 
attesté, Asclèpidès, et le stratège de la paralie Euthycratès, fils d'Euthycratès, 
de Myrrhinonte, sans doute éphèbe en 101/0, ainsi que, sur une autre face, une 
dédicace à Aphrodite. — L'archonte est peut-être à rapprocher de l'éphèbe 
'Ηρώδης Άσκληπίδου Άλαιεύς du catalogue Bull. 1992, 236, 1. 5 (voir V. N. Bar- 
dani n° 307). 

329. V. Petrakos, Praktika Ath. Arch. Et. 1990 [1993], 1-39 ; au n° 9, une stèle 
funéraire d'époque romaine mutilée pour Άπολλ[-]|[-]ωνο(ς). 

330. Ε. Mantzoulinou-Richards, ZPE 98 (1993), 169 et pi. XI : Four funerary 
monuments from the Aegean Maritime Museum of Myconos, publie (n° 2) une 
colonnette funéraire provenant d'Athènes (rue Sina), portant l'épitaphe 
d"Apτεμίδωρoς | Λάμπωνος | 'Ραμνούσιος, probablement d'époque impériale. 

331. M. B. Hornum, Nemesis, the Roman State, and the Games, «Religions in 
the Graeco-Roman world», 117, Leiden 1993, étudiant le culte de Némésis avant 
puis pendant l'Empire romain, devrait inclure dans son corpus de sources toutes 
les inscriptions relatives au culte de Némésis à Rhamnonte. Mais le classement 
alphabétique choisi éparpille ces témoignages (Athènes, Le Pirée, Rhamnonte), 
les références sont souvent périmées et les traductions ne sont pas sûres. Un 
exemple : le premier de deux distiques à la mémoire d'Apollonios, fils de Mos- 
chos, de Synnada, trouvé au Pirée, IG II2 10385, avec deux menues erreurs 
graphiques, devient Συνναδεις (lege -εύς) θεράπων 'Απολλώνιος ένθάδε μόσχου (lege 
Μόσχου) | λειτη ΰπό στήλλη κέκλιμαι ώκύμορος, traduit «Synnadeis Apollonius, ser
vant, here I lie under a polished gravestone of a calf, dying prematurely»! Il y 
aurait à reprendre aussi les n05 62, 83, 84, 109 de ce recueil ; on s'étonne aussi de 
ne pas trouver dans la bibliographie J. Pouilloux, La forteresse de Rhamnonte 
(1954), avec corpus commenté des inscriptions. 

PÉLOPONNÈSE (L. D. et Ph. G.) 

332. Égine. — D. Williams, Arch. Anz. 1993, 4, 571-598 : Aegina, Aphaia 
Tempel XVII, The Laconian Pottery, publie quelques graffites sur des cratères 
votifs à vernis noir : les deux seuls noms lisibles sont Γραφιάδας n° 12, nom 
nouveau et inattendu car le radical Γραφ- n'est pas productif en onomastique ; 
Έπίτεχσος n° 13, également nouveau mais d'interprétation délicate ; est-ce 
même un anthroponyme ? Phénomène assez rare pour être mentionné, on signa- 
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lera, p. 575, une marque de propriété étrusque mi pl( ...) sur le fond de la coupe 
Β 1 1, ca 500, à laquelle A. W. Johnston consacre un appendice p. 597-598. [L.D.] 

333. Corinthe. — Voir n° 143. 

334. Argolide. — Épidaure. — Voir nos 92, 107, 172, 173. 
335. Mycènes. — M. Piérart, Séria Leodiensia Secunda (Mélanges pour le 

175e anniversaire de l'Univ. de Liège), 1992, 377-385 : Deux notes sur l'histoire de 
Mycènes. 1) A propos de la destruction de Mycènes vers 460 a.C, P. rétablit, à la 
suite de Hiller et d'E. Meyer, Τενεατών, au lieu de Τεγεατών, dans Strabon VIII, 
6, 19 : les Argiens et leurs alliés de Kléonai et de Ténéa (voisine de Mycènes) se 
partagèrent le territoire de la cité anéantie. Il invoque alors la borne publiée par 
A. G. Woodhead, ABSA 1953, 27-29 : δρος Ηεραίας, c'est-à-dire borne de la terre 
sacrée d'Héra, qui pourrait se rapporter «à la destruction de Mycènes, dont le 
territoire, en partie tout au moins, fut consacré à Héra ». — 2) Dans le décret de 
la kômè de Mycènes, ABSA 1921/3, 408-415, pour le Lacédémonien Damoklei- 
das, P. écarte la restitution [και άν]ανεώ[σασθαι] κτλ. (1. 12-13) pour rétablir la fin 
de la formule d'invitation à la proédrie [καθάπερ] και τόν<ς> ά[λλονς] εύεργέ[τανς 
τώς Μυκ]ανέω[ν]. [Ph. G.] 

336. Argos. — M. Piérart, Héraclès. Bilan et perspectives. Institut hist, belge de 
Borne, Études de philologie 28 (1992), 223-244 : Les honneurs de Persée et d'Hérac
lès, part des inscr. de l'époque impériale qui accordent à tels bienfaiteurs τας 
Περσέος και 'Ηρακλέους τιμάς {IG, IV, 586 et 606 ; BCH 1903, 260-261) et montre, 
au terme d'une enquête sur les mythes et les cultes péloponnésiens, que dans ce 
couple «le véritable Argien, c'est Persée», qui appartient «au très vieux fonds 
des traditions argiennes, peut-être dès l'époque mycénienne» [Ph. G.]. — Voyag
eurs n° 16. 

337. Laconic — Onomastique n° 208. Tuile n° 108. Lampe n° 177. 
338. Sparte. — B. Bleckmann, ZPE 96 (1993), 297-308 : Sparta und seine 

Freunde im Dekeleischen Krieg, revient sur la liste des alliés versant une contri
bution à Sparte, IG, V 1, 1, avec le nouveau fragment, Bull. 1992, 256. Il écarte 
la date de 427, récemment défendue par W.T. Loomis, Historia Einzelschr. 74 
(1992, non uidimus), et rassemble les arguments (discussion de passages de Thu
cydide et de Diodore) qui militent en faveur d'une date plus basse, au début de 
la Guerre de Décélie, vraisemblablement en 409. [Ph. G.] 

339. E. Kourinou-Pikoula, Horos 8-9 (1990-1991) 93-98, pi. 20-21, publie cinq 
inscriptions du musée de Sparte. N° 1, dédicace du ier s. p.C. d'une statue de 
Néron, avec rasura du nom de l'empereur; la dédicante est Κλαυδία Καλλιστονί- 
κα : on serait en présence de la première attestation de la gens Claudia à Sparte. 
N° 2, dédicace du IIe s. p.C, à Ζανί 'Ελευθέριοι (sic) Άντωνίνοι Σωτήρι, qui s'ins
crit dans la série archaïsante bien connue, IG V 1, 407-445 : pour le formulaire 
impérial, ces dédicaces rappellent celle de Dodone, Année Épigraphique 1987, 
906-907, dans lesquelles Hadrien qualifié d"Oλύμπιoς est aussi dénommé Ζευς 
Δωδωναίος. A Sparte, l'assimilation à Zeus est réalisée par l'insertion du nom de 
l'empereur entre deux épiclèses joviennes. N° 3, borne numérotée ορός του ίεροϋ 
β', qui rappelle IG V 1, 367-369. N° 4, épigramme du IIe s. p.C, inscrite sur le 
cénotaphe d Ευφρόσυνος par sa mère Δημαρχίη, voir n° 36. N° 5, dédicace à Arté- 
mis Orthia, du IIe s. p.C, d'un Σωσικράτης Άφθονήτου, qui a été βουαγός du temps 
du patronome Πομπήιος Δαμαίνετος d'une famille célèbre à Sparte, après une 
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victoire au concours pour les garçons (παίδιχον), à l'épreuve du κατθηρατόριον : le 
formulaire est très proche de celui de la dédicace IG V 1,278. [L.D.] 

340. Messénie. — L'inscription hellénistique gravée sur la krépis d'un naïskos 
du mont Ithôme signalée Bull. 1993, 62, doit pouvoir se lire Θηρύλος ένίκ' Αίθίδας. 
Le premier nom est un sobriquet connu (Bechtel, HPN 210); Αίθίδας est à la 
rigueur un gentilice mais plutôt un second nom (L. Robert, Noms Indigènes 154) 
qui est célèbre en Messénie puisque c'est celui d'un général du ine s. a.C, Pausa- 
nias, IV 32, 2. [L. D.] 

341. P. Thémélis, Praktika Arch. Het. 144 (1989) [1993], 63-122 : [Fouilles de 
Messène]. Outre les inscr. déjà analysées Bull. 1993, 62, 72 bis, 75 et 82, signa
lons : 1) p. 89 et pi. 69 a, une partie des premières lignes d'un décret (lettres du 
iie s. a.C). Sur un bandeau, bien détaché de la suite et gravé en lettres plus 
grandes, un titre, indiquant la communauté dont émane le décret : Έγ Ναυπ[ακ- 
τίων] (on attendrait soit le génitif seul, soit παρά Ναυπακτίων ; faut-il restituer ici 
le toponyme, έγ Ναυπ[άκτου]?). Peu de chose subsiste du texte, mais qui suffit à 
piquer la curiosité. Le personnage honoré, "Αριστις Τιμογέν[ους] (1. 2), avait été 
sans doute envoyé par sa cité, ΰπό τας πόλεως τώμ Με[σσανίων] (1. 3), et avait 
rendu quelque service aux Naupactiens --τοις συμ.πολιτευο[μένοις] (1.4). Cela 
remet en mémoire les tribulations des Messéniens au Ve s., établis par les Athé
niens à Naupacte (Thuc, Diodore), la dédicace commune, Μεσσάνιοι και Ναυπάκ- 
τιοι, à Olympie, sans doute peu après Sphactérie (/. Olympia 656), enfin l'inscrip
tion de Naupacte annoncée par E. Mastrokostas, Arch. Deltion 19 (1964), Chron. 
295, mais toujours inédite, dont G. Klaffenbach disait dans la préface au fasci
cule de la Locride occidentale, IG, IX 1, 3 : titulus adhuc ineditus, e quo apparel 
sympolitiam quamdam inter utrumque populum initam esse. N'est-ce pas à une 
telle relation de sympolitie que faisait allusion le décret pour Aristis? — 2) P. 91 
et pi. 70, les restes de huit ou neuf lignes d'un décret honorifique (ne-ier s. a.C). 
La transcription en minuscules ne rend pas bien compte de la disposition du 
texte gravé. Car on voit sur la photographie que le bord droit de la pierre est 
conservé. On a donc la fin des lignes, avec des vacat d'une ou deux lettres pour 
respecter la coupe par syllabe ou par mot. A la 1. 1 ne subsistent que de maigres 
traces de la partie inférieure des lettres; Th. restitue : [Δικαστάς uel πρεσβευτ]ας 
τών Κυθ[ηρίων ]. Sur la photo, on aperçoit en effet les restes de ΚΤΘ (on peut 
songer à Cythère, mais aussi à Kythnos), mais non ce qui précède. En tout cas, il 
s'agissait d'un décret pour des juges étrangers et les restes conservés apparte
naient aux décisions. Le peuple (de Messène) honorait le peuple de Kyth... 
[χρυσώι στεφάν]ωι επί τώι έξαποστεΐλαι [δικαστάς άνδρας καλούς καγαθ]ούς (11. 2-3); 
ensuite les juges, στεφανώσαι δε και [τους δικαστάς (un nom disparu)], Παγκρατίδαν 
Λασθένους (sans doute un troisième nom), [έκαστον α]ύτών χρυσώι στεφά[νωι] 
(11. 4-5), avec ensuite une formule du type [έπί τώι διεξαγηοχέναι αυτούς τα κατά ταν 
δικαστεί]αν από παντός του βελ[τίστου]. Ces juges avaient reçu la proxénie (on écrira 
1. 7, [εϊναι δε αυτούς προξένο]υς τας πόλεως τών [Μεσσανίων]) et peut-être la politeia. 
Il faut couper à la 1. 8 après [αυτούς και] έκγόνους ; puis ύπάρχειν δε αύτοΐς (d'autres 
privilèges) [και α]ν και άσυλίαν. 3) Ρ. 96-7 : liste hellénistique d'anthropo- 
nymes ; trois d'entre eux, très douteux (Γασπόλας, Ματίοτος, Κόσιππος), seraient à 
vérifier (photo peu lisible). [Ph. G.] 

342. Ph. Gauthier, REG 106 (1993), 589-592, corrige et complète un peu le 
décret d'Érétrie en l'honneur de deux juges messéniens, publié par V. N. Bar- 
dani apud P. Thémélis, Bull. 1993, 263. 
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343. Bases et pilier au gymnase nos 93, 120, 125. Le sculpteur Damophon 
n° 121. Marques de montage n° 105. 

344. Arcadie. Gortys. — M. Jost, Praktika tou Δ' Diethnous Synedriou Pelopon- 
nèsiakôn Spoudôn, II (1992-1993), 11-16, publie la dédicace de ou d'un Philo- 
poimen qu'elle avait signalée dans sa thèse, Sanctuaires et cultes d'Arcadie 1985, 
203 (d'où SEG 35, 349) : sur la base qui devait supporter une assez grande statue 
de bronze figure l'inscription de la haute époque hellénistique Φιλοποίμην, Καλλι- 
κράτεκχ Κράτειαν ταν θυγατέρα Άσκλαπιώι. J. étudie chez les auteurs (Polybe, Pau- 
sanias, Plutarque) les différents indices qui pourraient inciter à retrouver ici le 
stratège de la confédération achéenne. Elle estime que l'absence d'ethnique, le 
fait qu'il ait été, comme sa fille, honoré par des statues de bronze, ne permettent 
cependant pas d'affirmer catégoriquement qu'il s'agit du grand Arcadien. 
[L. D.] 

345. Torthyneion. ~ G. A. Pikoulas, Horos 8-9 (1990-1991), 135-152, 
pi. 27-34, rassemble les rares sources littéraires (Pline IV 22) et épigraphiques 
qui mentionnent la cité (Delphes, Thermos, Orchomène). A la suite d'un survey 
de la région à l'Ouest d'Orchomène, P. propose de situer la cité sur le mont 
Kolinos à l'ouest de Lasta sur la rive gauche du Mylaon. [L. D.] 

346. Élide et Achaïe. — A Élis, mosaïque des Muses n° 138. Épigramme n° 37. 
A Aigion, feuilles d'or inscrites dans des tombes hellénistiques n° 151. 

GRÈCE CENTRALE 

347. Mégaride. — P. Philippou-Angelou, Horos 8-9 (1990-91) [1993], 107-111 
et pi. 24-25 : Stèles funéraires de Mégare, publie 14 courtes épitaphes (du type 
Εύχρηστος Δίωνος χαίρε, n. 11), trouvées à Mégare dans des fouilles de sauvetage 
depuis 1980. Elles s'échelonnent, d'après la gravure, du ive s. a.C. au iie s. p.C. 
[Ph. G.] 

348. Delphes. — La redécouverte de Delphes n° 19. L'omphalos n° 94. 
349. Cl. Vatin, Boreas [Munster], 14-15 (1991-92) [1993], 33-43 : Das Vierges- 

pann des Polyzalos in Delphi. Weihinschrifl und Kùnsllersignatur ; du même, 
Ostraka [Naples], 2 (1993), 145-167 : L'offrande des Liparéens à Delphes. La publi
cation de ces deux articles nous oblige à revenir sur le dossier des inscriptions 
que V. affirme avoir déchiffrées ces dernières années à Delphes. Il convient 
d'abord de signaler les conclusions négatives de B. Helly, qui n'avaient pas été 
encore enregistrées ici : Praktika du Congrès d'épigraphie d'Athènes de 1982 (cf. 
Bull. 1989, 2), II, 1987, 266-267, et surtout un rapport développé sur une mission 
photographique effectuée à Delphes en mars 1983, qui n'a été publié qu'en 1991 
et dans une revue technique, PACT, Revue du groupe européen d'études pour les 
techniques physiques ... appliquées à l'archéologie, 16 (1987) [en fait 1991], 177-193, 
par E. Barisano et B. Helly, au sujet du «Cippe des Tyrrhéniens à Delphes». Sur 
cette pierre, V. lisait diverses inscriptions, dont il a donné connaissance en Italie 
en 1983 (cf. Bull. 1988, 640), et qu'il a publiées en détail dans l'ouvrage récent 
Monuments votifs de Delphes, Rome, 1991 (Bull. 1992, 78), chap. 6, «Des 
Étrusques à Delphes», 235-259. La conclusion du rapport technique de B. H. 
doit être citée : «Paradoxalement, on ne peut trouver de meilleur exemple de 
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l'emploi des techniques d'amélioration de lisibilité des images d'inscription, 
qu'en prenant un exemple [le cippe des Tyrrhéniens] qui démontre que des 
lectures ' fantômes ' ne reposent sur aucun fondement», 193. Une série de photos 
(1 à 24) publiées à l'appui sont très démonstratives; notamment des traces de 
coquillages enrobés dans le calcaire peuvent faire croire à des lettres, 188, etc. 
Ces constatations techniques font comprendre pourquoi le compte rendu du livre 
de V., Bull. 1992, 78, se terminait par le conseil «il sera donc prudent de ne pas 
utiliser ces textes». Toutefois, un érudit de Nimègue, J. de Waele, vient de 
donner dans la RA, 1993, 123-127, un long compte rendu très élogieux, 
concluant à la «validité de [la] méthode» et critiquant «un silence réprobateur» à 
l'égard de V. ; à la fin de son texte, il approuve longuement les textes grecs et 
étrusques du chap. 6 : on reviendra plus loin sur ce sujet. En effet, la publica
tion récente des articles dans Boreas et Ostraka, où d'autres études sont annonc
ées, nous invite à prendre ici position, avec les détails nécessaires, sur les nou
veautés que V. veut apporter aux épigraphistes. Tout d'abord, il convient 
d'insister sur le fait que V., à plusieurs reprises, a récusé par avance les contrôles 
visuels ou photographiques, demandant à ses lecteurs une confiance totale en la 
puissance de sa vision personnelle. Un passage est significatif : « Une lecture plus 
complète et plus précise pouvait être obtenue par l'examen des estampages en 
transparence au moyen d'une forte loupe, ce qui permet de détecter des traces 
extrêmement ténues qui, faute de relief, n'accrochent pas la lumière rasante et 
sont très difficilement ou pas du tout visibles à l'observation directe en plein air» 
(Ostraka, 149). Vu l'absence de «relief», on se demande tout de même comment le 
papier des estampages peut enregistrer de telles «traces»; quant à l'inefficacité 
proclamée des procédés photographiques modernes, voir la notice de B. Helly 
signalée plus haut. Ainsi que dans ses précédentes publications, V. offre donc à 
l'appui de ses lectures des séries de dessins finement réalisés, mais incontrô
lables ; voir une curieuse note, Ostraka, 152, n. 17 : «Le relevé de ces vestiges ne 
figure pas dans l'illustration, la forme exacte des lettres demeurant trop souvent 
incertaine, mais leur existence même est assurée.» Dans ces conditions, nous ne 
pouvons qu'examiner d'un point de vue philologique les textes grecs proposés. 
Le premier article, paru en version allemande dans Boreas serait le moins riche 
en révélations. Le texte de la dédicace du célèbre Aurige de Delphes (FD III, 4, 
452 ; P. A. Hansen, CEG [1], 397) est soumis à un examen détaillé. La dédicace 
de Polyzalos, selon les constatations habituelles de V., aurait subi des remanie
ments, et il faudrait lire (avec la partie gauche perdue à restituer) : 

[Νικασαν τόδε 1ιάρμα(?) Π]ολύζαλος μ' άνέθϊ)κ[ε], 
[huioç Δεινομένεος τ]όν άεξ* εύόνυμ' "Απολλ[ον]. 

Il n'y a donc pas ici de nouveauté frappante ; les restitutions proposées le sont 
exempli gratia et nous ne les discuterons pas (malgré la faiblesse de ce participe 
aoriste placé au début). En revanche, V. décèlerait la signature du sculpteur 
dans des vestiges indiquant plusieurs rédactions successives plus ou moins super
posées. On retrouve ici le recours aux nombreuses regravures et aux ravalements 
périodiques, ce qui est un des leitmotive spécieux de V. (voir déjà Bull. 1992, 78, 
et les affirmations dans Ostraka, 163). Le texte complet de la signature du sculp
teur serait : Πυθαγόρας έποίε 'Ρεγϊνος. Ainsi, le sculpteur serait bien Pythagoras 
de Rhégion (discussion 42; Ch. Picard penchait pour cette solution; plus tard 
F. Chamoux préconisait Kritios). Comme on le voit, mis à part l'hypothèse diffi
cile à contrôler des regravures successives, ce premier article n'a rien de révolu
tionnaire. Le second, dans Ostraka, foisonnant en hypothèses et souvent difficile 
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à suivre, suscite beaucoup plus d'objections. Il s'agit d'inscriptions figurant sur 
une série de dalles dites des Liparéens (voir surtout F. Courby, FD II, La ter
rasse du temple [1927], 142-155; Flacelière, FD III, 4, 181-184). Les nombreux 
dessins présentés tendent à montrer les superpositions habituelles de textes que 
retrouverait V. En particulier les deux épigrammes (voir le texte récent de 
P. A. Hansen, CEG 2, 832 : «...epigramma [aut fortasse duo epigrammata]...»; 
ouvrage de 1989 non utilisé par V.), rédigées en version originale au ve s., ont 
connu au nie s. une «graphie ... rajeunie» et d'autres avatars complexes (152). Il 
convient alors de comparer le nouveau texte des quatre hexamètres (devenus 
complets) avec le texte lacunaire chez Hansen, 832 (nous avons disposé à ce 
propos de remarques aimablement communiquées par Hansen per litteras). Au 
v. 1, peu de changements, mais l'ethnique est lu Κνίδ[ιοι] et le vers est complet 
avec la lecture ναυμαχιάων (noter un génitif homérique). V. 2, début accentué 
Tâv, et suite complète άνέθεν [Φοί]βωι δεκατέοντες, s'agissant des Cnidiens de 
Lipara «en dîme de leurs victoires navales sur les Tyrsènes». Le participe final 
surprend et V. remarque seulement «δεκατέοντες, qui se comprend aisément, est à 
ma connaissance un hapax». Certes, et l'on attend -εύοντες, qui ne conviendrait 
pas pour le vers : il faut le dire, ce verbe inconnu est bien surprenant. Seconde 
épigramme ou v. 3 : ici le texte reçu est fortement modifié Ναυμαχίας δ' έχ 
χειμερίας τέρψεσθαι άνελ[ών], soit : (Apollon, v. 4) «en déclarant par son oracle 
qu'on aurait bien du plaisir à un combat naval d'hiver». Il faut alors s'arrêter 
sur le participe final άνελ[ών]. Bien que V. affirme (159) «Les quatre hexamètres 
sont métriquement irréprochables... et constituent une petite prouesse poé
tique ...», on est vivement choqué par άνελών où l'epsilon est naturellement bref 
par étymologie, alors que le vers réclame une longue (noté aussi par Hansen : V. 
songerait-il à un impossible *-ειλών?) ; cette partie du texte est inacceptable. Au 
v. 4, très modifié, presque tout serait lisible : Άλοσύνας χάριν ευτυχίας σφέ 'ξελεν 
Άπόλλ[ων], «Apollon, de par leur sottise, les a privés [se. les Tyrséniens] de leur 
succès». Le complément habituel [δου]λοσύνα n'était certes pas évident; il serait 
remplacé par άλοσύνα «sottise», hapax connu par l'idylle éolienne de Théocrite, 
30, 12 (cf. avec Hansen ήλοσύνη chez Hésiode, fr. 37, 15 M.-W. et chez Nicandre), 
si l'on accepte la lecture. Le contenu historique de tout cela, tel qu'il est 
commenté par V. (p. 159-160), offrirait matière à discussion. Ensuite, V. nous 
apporte une signature d'artiste qu'il retrouve à plusieurs reprises, «gravée deux 
fois sur toutes les dalles» (p. 160), et il s'agirait d'un Argien Πραξίας (non connu 
par ailleurs). Son nom reviendrait dans un très curieux texte de prose qui est la 
dernière révélation de l'article, la «marque de chantier» (p. 160-162, avec fig. 5). 
Ce texte nouveau placé sur la face supérieure, en lettres argiennes du ve s. (noter 
des lambda de forme F , tableau de Jeffery LSAG 151, type 2) est une marque de 
chantier relative à Praxias. Selon V. ceci appartient à une série abondante de 
marques, totalement inconnues jusqu'ici, qu'il reprendra ailleurs (161, n. 28 : 
«Ils sont actuellement inédits et feront l'objet d'une étude d'ensemble»). On y 
verrait un mot θεμέλιον (ici 1. 4), lequel «n'a pas ici le sens habituel de ' fonda
tion ' [mais celui de] dépôt de chantier où sont entreposés les blocs travaillés 
avant la pose». Sans transcrire en entier nous donnerons la traduction de V. avec 
les mots grecs importants : «Offrande des Cnidiens de Lipara, statues du dieu 
Pythien, dîme des vaisseaux (να[δν]), pris aux Tyrsènes. Chantier (θεμέλιον) de 
Praxias bronzier (χαλκοχό,Ρος) d'Argos. Première assise (Ιιυπόθεσις), couronnement 
(θρίγκος) du mur de terrasse (τοίχου γαιόχου). Tout effacer (sic pour ξόο[ν]) en 
achetant des outils en déposant des arrhes (?) (άπό άρρα[βόνον]).» Nouveautés 
proposées : le sens de θεμέλιον (voir plus haut), le composé χαλκο-χό/ος non 
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attesté (type de χρυσο-χόος), ύπόθεσις au sens matériel de «première assise». Le 
terme γαίοχος «de terrasse» est inquiétant. On connaît γαιάοχος (Pindare, etc.), 
c'est-à-dire γαίοχος dans IG V 1, 213, une épithète divine dont le sens précis est 
très controversé (Chantraine, Diet, étym. 219B). Seraient bizarres ici : le sens 
purement matériel, le premier élément dépourvu d'alpha et même l'absence de 
digamma à côté du -χόΡος de la ligne précédente. Le mot suivant ξόο[ν] laisse 
perplexe : des verbes pour «effacer» on attend des participes ξέων ou ξύων ; V. 
songerait-il à un présent inconnu *ξόω (cf. plus haut *8εκατέω)? En outre, ce 
participe (suivi de près du participe άγοράζον) pourrait-il avoir cette valeur 
d'ordre que le traducteur se voit obligé de rendre par un infinitif de prescription 
«effacer»? La dernière séquence «en déposant des arrhes» est encore étonnante 
et surprend V. lui-même (commentaires p. 161-162, «une consigne étrange», 
etc.). — Que dire finalement, sinon recommander la plus grande prudence, en 
raison de diverses invraisemblances? C'est l'attitude que préconisait naguère 
l'étruscologue M. Pallottino, après avoir examiné les documents gréco-étrusques 
archaïques révélés par V. en 1983 et repris en 1991 dans le chap. VI des Monum
ents votifs. Sans repousser a priori les textes étrusques, P. soulignait, Studi 
Etruschi 53 (1985), 14 : «noi non abbiamo altra prova materiale che la sua affir- 
mazione ... Ma purtroppo la scienza non si basa sugli atti di fede». Comme on l'a 
vu, une attitude inverse de confiance a été soutenue par J. de Waele, RA 1993, 
127 : «Ajoutons qu'aucune fantaisie ne saurait inventer un texte étrusque...». 
Cependant, il est significatif que dans la rubrique d'épigraphie étrusque rédigée 
chaque année par Mauro Cristofani dans Studi Etruschi, on ne trouve aucune 
mention des publications de V. En outre, consulté per litteras, ce spécialiste a 
bien voulu nous renvoyer à un jugement négatif de 1984, repris dans Saggi di 
storia etrusca arcaica, Rome, 1987, 69, et nous signaler diverses invraisemblances 
des inscriptions dites étrusques. Sans entrer dans une telle discussion, on rappel
lera que dans son article déjà cité, Pallottino, 29, avait utilement commenté un 
mot étrusque /arstefrjiun, donné comme calque de χαριστέριον dans la partie 
grecque : ce terme est peu plausible dans un contexte archaïque, et on le cherche 
en vain dans l'index du livre de M.-L. Lazzarini, Le formule délie dediche votive 
délia Grecia arcaica, Rome, 1976. Il est donc temps de conclure par un caueat 
lector. [L. D., Ph. G., Br. H., O. M., M. S.] 

350. Phocide. — Commentaire de la convention Delphes-Phlygonion, 
F. Delphes III, 2, 136, dans n° 197. Les «Mysiens» à Lilaia, F. Delphes III, 4, 
132-135 : voir n° 209. 

351. Béotie. — Onomastique n° 205. 

352. P. Roesch, ZPE 95 (1993), 141-146 : Décret de Thebes pour des juges 
d'Oropos. Cette publication posthume fait connaître deux stèles (l'une très frag
mentaire) trouvées à Oropos, sur lesquelles avait été gravé un décret en l'hon
neur de juges oropiens. Ph. Gauthier, REG 106 (1993), 592-598, y voit un décret 
d'Érétrie pour des juges venus en application d'un symbolon passé entre Thèbes 
et Érétrie. 

353. Thessalie. — Épigramme funéraire à Larisa n° 40. Règlement de Sco- 
toussa relatif aux murailles nos 96 et 196. Décret hellénistique de Scotoussa 
n° 189. Tuile inscrite à Phères n° 109. 
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GRÈCE DU NORD-OUEST ET ILLYRIE MÉRIDIONALE (P. Cabanes) 

354. Thyrreion. — P. Funke, H.-J. Gehrke, L. Kolonas, «Ein neues 
Proxeniedekret des Akarnanischen Bundes», Klio, 75 (1993), 131-144, publient 
une stèle trouvée en 1990, brisée en bas et à droite; ils datent ce décret de 
l'année 167, juste à l'issue de la 3e guerre de Macédoine. Le bénéficiaire est le 
légat romain Cn. Baebius qui est déclaré, par décision du Conseil et de l'Assem
blée (qui porte le nom de οι χίλιοι), proxène et évergète et reçoit Vasphaleia et 
Vasylia et sans doute (mais restituée) Venktésis. Ce personnage, Cn. Baebius 
Tamphilus, est connu par Tite-Live comme préteur urbain pour l'année 168 
(XLIV, 17, 5 et 10), puis comme l'un des cinq légats envoyés pour organiser 
l'Illyrie en 167 (XLV, 17, 4). Le parti proromain en Acarnanie et plus part
iculièrement à Thyrreion fait voter ce décret, après le pillage de la Molossie 
voisine. Les magistrats, dans l'intitulé, sont successivement le stratège des Acar- 
naniens Alkimos fils de Sôsandros de Leucade, l'hipparque Aischriôn fils de 
Kléonymos de Thyrreion, le secrétaire du Conseil Kléopeithès fils de Kléosthé- 
nès de Thyrreion, le promnamôn Hespériôn fils d'Antikratès d'Astakos. On 
observera, ici, le poids des gens de Thyrreion qui fournissent deux des quatre 
magistrats cités. Cette nouvelle inscription est intéressante en raison du petit 
nombre de décrets fédéraux acarnaniens connus et, surtout, de sa date après la 
3e guerre de Macédoine, alors que les États grecs essayaient de se réorganiser. 
Dans les années suivantes, Rome, intervint pour régler les contestations entre 
États grecs de la région : entre Ambraciotes et Athamanes, entre Ambraciotes 
et Acarnaniens, entre Ambraciotes et Charadrites. Les Acarnaniens furent 
redevables à Cn. Baebius de quelque bienfait et l'honorèrent. — Voir aussi 
n° 185. 

355. Épigramme d'Ambracie {Bull. 1992, 19) : voir n° 38. 
356. Charadros. — Avec une belle ténacité, M. B. Hatzopoulos (n° 394), 37, 

n. 4, tient à maintenir l'origine macédonienne du titre de politarque, porté par le 
magistrat éponyme de la cité toute nouvelle de Charadros, très récemment déta
chée du koinon des Épirotes, dans le règlement frontalier entre les cités d'Amb
racie et de Charadros {Bull. 1987, 265 et 634 ; 1989, 265), après l'achèvement de 
la 3e guerre de Macédoine. F. Papazoglou, «Politarques en Illyrie», Hisioria, 35 
(1986), 438-448, avait déjà abordé ce sujet à propos d'une inscription d'Olympe 
(Mavrovo) en Albanie méridionale, cf. P. Cabanes, «Les politarques en Épire et 
en Illyrie méridionale», Hisioria, 37 (1988), 480-487. Il faut rappeler que Chara
dros fait partie du koinon des Épirotes et n'a donc pas de magistrats éponymes 
autres que le stratège des Épirotes et, en second, le prostates des Molosses, jus
qu'au jour où les armées romaines s'établissent à Ambracie, en 169, comme 
point de départ d'un itinéraire beaucoup plus court pour gagner la Thessalie. 
Elles sont, alors, au contact du pays molosse qui a choisi le parti macédonien, en 
particulier la ville d'Orrhaon (Ammotopos) qui domine la plaine d'Ambracie. 
C'est pour contrôler la route qui vient de la presqu'île de Preveza que les 
Romains détachent Charadros du koinon des Épirotes et lui donnent, soit déjà 
dans la dernière année de la guerre, soit plus vraisemblablement à l'issue de 
celle-ci, des institutions qui en font une polis autonome, avec un magistrat 
éponyme qui, sans aucune originalité, porte le titre de politarque. Il est vrai que 
le roi Persée fait, dans la même année 169, une marche en direction de Stratos, 
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mais il se garde bien de s'approcher d'Ambracie tenue par les Romains et doit la 
contourner par l'Est pour gagner, sans succès, Stratos ; c'est dire qu'il reste loin 
de Charadros, qui est, au contraire, à l'Ouest d'Ambracie. Autant il est certain 
que bien des politarques sont d'origine macédonienne, autant il serait excessif de 
voir la main d'un roi macédonien, partout où il existe un politarque, y compris 
dans des régions qui ont totalement échappé à la présence macédonienne à cette 
époque. 

357. Apollonia d'Illyrie et Épidamne-Dyrrhachion. — L'ouvrage Grecs et 
Illyriens dans les inscriptions en langue grecque d' Épidamne-Dyrrhachion et 
d'Apollonia d'Illyrie, Actes de la Table ronde internationale (Clermont-Fer
rand, 19-21 octobre 1989), réunis par P. Cabanes, Éditions Recherche sur les 
Civilisations, Paris, 1993, contient dix contributions à l'étude de l'onomas
tique de ces inscriptions, dont la publication doit intervenir en 1994 (pour le 
volume du Corpus des Inscriptions en langue grecque d'Illyrie méridionale et 
d'Épire, consacré aux textes d'Épidamne-Dyrrhachion) et en 1995 (pour le 
volume contenant les inscriptions d'Apollonia), par les soins de l'École fran
çaise d'Athènes. 

358. Deux communications abordent la question de la datation de ce matér
iel épigraphique : N. Céka, «La datation des inscriptions en langue grecque 
d'Apollonia et de Dyrrhachion », 21-28; et P. M. Fraser, «Funerary Forms and 
Formulae at Dyrrhachion and Apollonia », 29-33 ; ce dernier s'intéresse surtout 
aux columellae et observe, comme les éditeurs, la fréquence de l'écriture cursive 
(epsilon et sigma lunaires, oméga minuscule, alpha à barre brisée), en même 
temps que le grand nombre de ces formes de columellae, plus encore à Dyrrha
chion qu'à Apollonia. Il les date de la période qui s'étend entre 166 et 49 avant 
J.-C, période de déclin économique et social qui convient bien à des monuments 
funéraires pauvres et inélégants. 

359. M. B. Hatzopoulos, «Anthroponymie grecque et non-grecque dans les 
inscriptions de Dyrrhachion et d'Apollonia», 81-87, se refuse à considérer 
comme illyriens tous les noms classés comme non-grecs et rappelle avec raison 
que certains peuvent être thraces, péoniens, bryges ou phrygiens ; on ne le suivra 
pas nécessairement à propos de Barnaios, attesté aussi à Béroia, et pour lequel il 
n'exclut pas une origine grecque. H. insiste sur l'importance d'une onomastique 
préhellénique et préillyrienne. 

360. Seit Mansaku, « Un regard sur les noms illyriens dans les inscriptions 
grecques de Dyrrhachion et d'Apollonia», 89-93, apporte la contribution 
d'un chercheur albanais. Nullement «maximaliste» (dans l'attribution 
d'une origine illyrienne à des noms), il rappelle avec raison que des noms 
d'origine grecque peuvent être devenus illyriens par une longue tradition 
d'usage dans les zones habitées par des populations illyriennes. — D'autres 
études sur l'onomastique sont analysées par 0. Masson, voir nos 202, 203, 
206, 211. 

361. Duje Rendic-Miocevic (décédé avant la publication de l'ouvrage), 119- 
125 : «Épidamnos-Dyrrhachion, Rider-Municipium Riditarum (Dalmatie), et 
leurs fonds épigraphiques comme sources de l'onomastique illyrienne (Un essai 
de rapprochement)», s'intéresse à la forme des cippes funéraires qu'il considère 
comme propres à la région sud-illyrienne et aux associations de noms et de 
patronymes. 
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MACÉDOINE (M. B. Hatzopoulos) 

[Cette contribution n'eût pas été possible sans le recours constant aux Archi
ves Épigraphiques de la Macédoine, œuvre commune de l'équipe «macédon
ienne» du Centre de recherches de l'Antiquité grecque et romaine]. 

362. Nombreuses contributions épigraphiques dans les deux volumes consé- 
crés à l'activité archéologique en Macédoine : Τό αρχαιολογικά έργο στη Μακεδονία 
και Θράκη 4 (1990) (Thessalonique, 1993). 

363. Même titre 5 (1991) (Thessalonique, 1994). 
364. Sont également parus les deux premiers tomes des actes du Ve colloque 

international sur la Macédoine : 'Αρχαία Μακεδονία V (Thessalonique, 1993). 
365. Signalons deux volumes superbement illustrés : La civilisation grecque : 

Macédoine, royaume d'Alexandre le Grand (catalogue d'une exposition tenue à 
Montréal l'été 1993, Athènes 1993), et, sous la dir. de R. Ginouvès, La Macéd
oine de Philippe II à la conquête romaine (Paris, 1993). Le premier surtout 
contient un grand nombre d'inscriptions souvent inédites, alors que dans le 
second on peut lire des synthèses sur divers aspects de l'histoire macédonienne 
de cette période (institutions, sanctuaires, langue, etc.) sur la base de récentes 
trouvailles épigraphiques. 

366. Sous la direction de I. Worthington, un volume de mélanges honore 
N. G. L. Hammond, Ventures into Greek History (Oxford 1994). La plupart des 
contributions ont trait à la Macédoine. Voir n° 424. 

367. Histoire. — Sylvie Le Bohec, Antigone Dôsôn roi de Macédoine (Nancy 
1993; 525 pp. in-8° avec 10 cartes et plans et 6 planches). Cette étude très 
détaillée ne se limite pas à l'examen de l'histoire diplomatique et militaire, mais 
s'applique à évoquer aussi toute la riche vie interne du royaume macédonien 
pendant cette période. S. L. B. accorde justement une grande importance aux 
institutions, donc aux inscriptions, qu'elle a su réunir et utiliser judicieusement. 
Dans le domaine des institutions, cependant, S. L. B. se heurte à un dilemme 
méthodologique : soit se limiter aux données du règne de Dôsôn et renoncer à 
l'examen de questions importantes, soit étendre son enquête à d'autres règnes 
au risque de trahir la spécificité chronologique de son étude. Le compromis 
qu'elle adopte le plus souvent n'est pas sans inconvénients, car le lecteur est 
conduit à généraliser à partir d'argumenta e silentio irrecevables, vu l'indigence 
de nos sources, pour le règne de Dôsôn. Ainsi p. 247 : « Dans l'état actuel de la 
documentation, il n'est pas possible de dire que le peuple de Macédoine s'est 
beaucoup manifesté dans la vie politique du royaume sous le gouvernement de 
Dôsôn». Tout au plus, si l'on tient à négliger les événements qui ont failli lui 
coûter le trône, eût-il fallu écrire : «il n'est pas possible de dire si le peuple ...»; 
p. 256 : « II nous faut donc attendre plus de précisions car, pour l'instant, aucune 
des sources connues pour le temps de Dôsôn ne nous permet de suggérer une 
telle idée [à savoir que la Macédoine était découpée en un certain nombre de 
régions commandées par un stralègos]. » Certes, pour le temps de Dôsôn ; mais les 
témoignages épigraphiques du temps de Philippe V et de Persée [Bull. 1990, 472 
et n° 394 ci-dessous], qui sont passés sous silence, ne s'inscrivent-ils pas en faux 
contre le pyrrhonisme de l'auteur? Réservée ici, S. L. B. adopte ailleurs les 
thèses les plus audacieuses de M. Errington, dont le bien-fondé est contesté 
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même par les savants appartenant à la même tradition historiographique (cf. 
Ε. Ν. Borza et S. M. Burstein dans Hellenistic History and Culture [Berkeley, 
Los Angeles, Oxford 1992] 36-37). Ainsi apprend-on (p. 137-141) qu'en Macé
doine l'autorité souveraine pour désigner un nouveau roi appartient à un groupe 
appelé les «premiers des Macédoniens», qui non seulement ne formaient pas un 
corps permanent, mais dont le nombre n'était même pas fixe. L'idée est due à 
Errington (Chiron 8 [1978] 100, η. 82), qui définit ce groupe comme «a body of 
informal Kurfùrsten» à participation variable. La définition du savant britan
nique comprend sa propre réfutation. Les Kurfùrsten du Saint-Empire, pas plus 
que les pairs de France ni aucun autre groupe investi du pouvoir de désigner le 
monarque, n'ont jamais été ni ne pouvaient être à géométrie variable. La raison 
en est évidente. Si la composition n'en est pas strictement définie, on court à 
tout instant le risque de voir se constituer plusieurs de ces «informal bodies», 
chacun désignant son propre élu, et de transformer le royaume en jungle poli
tique. Telle est peut-être l'idée que le savant britannique, disciple de E. Badian, 
se faisait de la Macédoine antique. Pourtant ni lui ni S. L. B. ne sont en mesure 
de citer un seul exemple d'un autre régime aussi intégralement anarchique. En 
fait, leur malheureuse conjecture est le corollaire de la négation de l'existence 
aussi bien d'une assemblée primaire que d'une assemblée représentative (impro
prement appelée koinon) en Macédoine. S. L. B., en effet, rejette le témoignage 
de Justin (28.3.11-16), où l'on voit pourtant Dôsôn reconnaître comme déten
teurs de la souveraineté et qualifiés pour choisir un roi les Macédoniens rassemb
lés devant lui (ce rejet est d'autant plus étonnant que quelques lignes plus loin 
[249, n. 4] S. L. B., fort justement, met en parallèle ce texte avec un passage de 
Quinte-Curce où, encore une fois, le peuple est invité à choisir un autre roi) ; elle 
passe sous silence la reddition finale des comptes de Dôsôn aux Macédoniens 
(Pol. 4.87.6) et conclut que l'absence de textes mentionnant une telle organisa
tion signifie qu'elle n'existait pas. Quant à l'assemblée représentative, dont 
l'existence a été encore récemment défendue par F. Papazoglou, elle la rejette 
également, à la suite de J. Tréheux (Bull. 1989, 274). Bien plus, elle nie toute 
signification institutionnelle au terme équivalent de Makedones, qui apparaît 
chez les auteurs ou dans les inscriptions, car, à la suite d'Errington, elle affirme 
que «lorsque les Macédoniens sont mentionnés aux côtés du roi, ils sont toujours 
suivis par «les Alliés». Cette affirmation, qui sous cette forme générale est mani
festement fausse (cf. les dédicaces des Makedones ou de leur koinon à leurs rois), 
ne se vérifie même pas dans le cas des rapports internationaux, auquel pensait 
principalement Errington. L'explication de ce dernier a été réfutée de façon 
convaincante par F. Papazoglou, «Sur l'organisation de la Macédoine des Anti- 
gonides», Ancient Macedonia III (Thessalonique 1983) 199-200. Cette historienne 
a montré aussi que la mention du roi et des Macédoniens, toujours sans article, 
constitue un couple exprimant la double nature de l'État macédonien, auquel 
peut s'ajouter à l'occasion, en s'opposant par l'emploi de l'article, la mention des 
Alliés. Or, autant sont justes les observations de M. Holleaux (HA 1917, 344- 
345), de L. Robert (Monnaies antiques en Troade 89-90), de P. Charneux (BCH 
108 [1984] 210-211) et maintenant de J. Tréheux (REA 89 [1988] 45-46), mont
rant que le mot koinon peut s'appliquer à toute sorte de communauté organis
ée, autant il serait faux de conclure que ce terme (ou, ici, l'équivalent Maked
ones) puisse qualifier une entité amorphe, inorganisée. C'est d'ailleurs fort 
justement que J. Tréheux conclut son article en identifiant le koinon avec l'a
ssemblée macédonienne. Nous aurions aussi à exprimer des réserves sur le cha
pitre concernant la gestion du royaume (pp. 255-279). En particulier, les sections 
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consacrées aux épistates et aux cheiristai sont à revoir à la lumière de la (re) 
publication des actes de vente d'Amphipolis (Bull. 1992, 331), que S. L. B. n'a 
pu connaître à temps. Ajoutons que les dikastai de Thessalonique (pp. 261-263; 
cf. 273) ne sont pas des fonctionnaires royaux mais des magistrats civiques 
(J. Touloumakos, Hisloria 18 [1969] 407-421). Au terme de ces remarques, sou
lignons que nos réserves ou nos objections ne concernent que quelques points 
particuliers dans un ouvrage de plusieurs centaines de pages. Ce riche panorama 
de la Macédoine sous Antigone Dôsôn, qui vient couronner toute une série de 
contributions de S. L. B. sur la période antigonide, prendra sa place à côté de 
VAntigonos Gonatas de W. W. Tarn, du Philip V de F. W. Walbank et du Perseo 
de P. Meloni, parmi les ouvrages classiques sur la Macédoine hellénistique. 

368. Pour l'incidence de la date de l'inscription d'Olévéni sur la date de 
l'accession de Philippe II, voir n° 377. 

369. Géographie. — E. Badian, From Plataea to Potidaea, Studies in the His
tory and Historiography of the Pentecontaetia (Baltimore et Londres 1993 ; 
264 pages in-8°) comprend cinq études déjà publiées (mais révisées) et une 
sixième inédite. Cette dernière («Thucydides and the arche of Philip») reprend la 
discussion sur la route entre Pydna et le fond du golfe Thermaïque, que nous 
avions naguère menée sur la base, entre autres, des documents épigraphiques 
(Bull. 1988, 820). B. accepte nos conclusions à deux détails près : il propose 
(p. 177) de comprendre κατ' ολίγον δε προϊόντες τριταίοι αφίκοντο εις Γίγωνον (Thuc. 
1.61.5) comme signifiant «the Athenian army marched divided into sections» et 
(p. 241, n. 12) préfère situer Strepsa près de Thermè, «soit un peu à l'Ouest, soit 
un peu au Sud». La première hypothèse exigerait l'emploi du pluriel (κατ' 
ολίγους). Quant à la localisation de Strepsa, la donation de Lysimaque (Bull. 
1989, 456) ne laisse aucun doute qu'il ne faille la chercher plus au Sud, plus près 
de Cassandreia, à laquelle son territoire fut rattaché, peut-être à Basilika, 
comme nous l'avons proposé (M. B. Hatzopoulos, Une donation du roi Lysi
maque [«Μελετήματα» 5; Athènes 1988] 41-43). 

370. J. P. Adams (n° 364), 29-39 : Trajan and the Macedonian Highways, 
discute de la réfection de la Via Egnatia sous Trajan sur la base des milliaires. 
Quoique les textes en question soient rédigés uniquement en latin, A. aborde des 
problèmes qui intéressent ausi l'épigraphie grecque, comme celui des capita viae 
de cette voie romaine. La suggestion que la mention de Thessalonique comme 
capul viae sur le milliaire IG X 2, 1, 1012 pourrait relever «de l'amour-propre 
d'une cité qui était la capitale de la seconde meris de Macédoine et le siège du 
gouverneur romain» ou être due à l'initiative isolée d'une personne charitable 
désireuse «d'indiquer un but raisonnable» aux voyageurs, dénote une 
méconnaissance certaine du système des capita de la Voie Égnatienne (cf. Bull. 
1990, 494). 

371. Onomastique macédonienne : voir O. Masson nos 211-212. 

372. Elaine Matthews (n° 364), 831-41 : A Lexicon of Greek Personal Names : 
the Approach to Macedonia and Thrace expose les difficultés spécifiques que pré
sente la rédaction du 4e volume (Macedonia, Thrace and South Russia, the Bal
kans) de l'œuvre monumentale, dont P. M. Fraser et elle-même ont entrepris la 
réalisation (cf. Bull. 1988, 516). 
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373. Argyrô Β. Tataki, Macedonian Edessa : Prosopography and Onomastikon 
(«Μελετήματα» 18 ; Athènes 1994 ; 128 pages in-8°, une carte et 9 planches). Nous 
signalons seulement cet ouvrage, qui sera analysé dans le prochain Bull. 

374. Langue. — Anna Panayotou, Ελληνική Διχλεκτολογίχ 3 (1992-1993), 5-32, 
expose les points les plus importants et les conclusions de sa thèse inédite, La 
langue des inscriptions grecques de Macédoine. ive s. a.C- vne s. p.C. Phonétique, 
phonologie et morphologie (Nancy 1990). Quelques remarques de détail : 1) Des 
graphies telles que εύθία (ou είθία = ευθεία), Άρτεμεισιών (= Άρτεμισιών) (acte de 
vente probablement de Spartolos [Rodokipos] de 352/1 a.C, que publiera notre 
collègue I. Papangélos) ou Μάνιτα (= Μάνητα), κνϊμα (= κνήμα) (bornage royal 
contemporain de Mygdonie [Bull. 1993, 365]) ou encore βεβαιοταί (= βεβαιωταί) 
(acte de vente probablement de Strepsa [Basilika] du milieu du ive s. a.C. [Bull. 
1989, 453]) nous font croire non seulement que les anciens /e:/ de toute origine 
avaient rejoint le timbre /i/ mais aussi que l'opposition entre voyelles longues et 
voyelles brèves était une chose du passé déjà au milieu du ive s. a.C. dans le grec 
de la Chalcidique et de la Mygdonie (p. 9-10). De même, nous serions très scep
tique sur le caractère exclusivement occlusif encore à l'époque classique des 
phonèmes représentés par les lettres β, γ, 8 et θ, φ, χ. En somme, la phonétique 
du grec parlé en Macédoine nous semble moins conservatrice que ne le pense 
l'auteur. 2) Si l'on accepte la lecture Βάρη Νικίο que j'ai proposée pour le topo- 
nyme mentionné dans une consécration de Leukopétra de 239 p.C. (cf. Bull. 
1990, 459), il n'est plus possible de le rattacher à l'anthroponyme Βερενίκη, mais 
on doit l'expliquer comme βάρη Νικίου («ferme fortifiée de Nikias»), comme je 
l'avais également proposé (p. 13). La forme δίο ( = δύο) est due à une mélecture 
de Veditio princeps ; sur la pierre on lit ΔΟΙΟ (p. 19). P. réitère ses opinions sur le 
caractère «brygien» de noms tels que Βιλίστα (= Φιλίστα) (cf. Bull. 1992, 311), 
auxquelles nous ne pouvons souscrire (p. 28-29). Nous ne sommes pas sûr non 
plus que les Macédoniens avaient adopté la koinè attique comme langue écrite 
déjà avant le règne de Philippe II (p. 29). Les légendes monétaires (cf. Περδίκκα, 
Αμύντα), quelques rares inscriptions sur pierre (cf. Bull. 1988, 828), des inscrip
tions céramiques de Dion (voir n° 388) et d'Aianè (n° 385) et maintenant une 
defixio de Pella (voir n° 413) antérieures à ce règne suggèrent que, pour l'expres
sion écrite, la koinè attique avait été précédée en Macédoine par une koinè de 
type nord-occidental, proche de celle que l'on rencontre dans les inscriptions de 
l'Épire. 

375. Anna Panayotou, ibid. 113-145 : «Βιβλιογραφία για τις ελληνικές διαλέκτους 
και την Κοινή της αρχαίας Μακεδονίας», nous offre une riche bibliographie sur la 
question. Il serait à souhaiter que P. rédigeât dans un proche avenir une version 
raisonnée de cette contribution. 

376. Institutions. — M. B. Hatzopoulos (n° 10), 151-171 : Épigraphie et vil
lages en Grèce du Nord : ethnos, polis et kome en Macédoine, examine la spécifi
cité des rapports entre ethnos, cité et village en Haute Macédoine, dans le Vieux 
Royaume et dans les Nouveaux Territoires à l'Est de l'Axios, sur la base de 
témoignages épigraphiques émanant de ou se référant aux villages antiques de 
Macédoine. H. réédite avec des corrections la lettres royale d'Olévéni (Bull. 
1972, 254). Aux lignes 11-16 il lit : έτους FI Πανήμου | ΘΙ κατλεστών οί πα|ραταξά- 
μενοι μ[ετα] | του βασιλέως Φιλίπ|που προς Δαρδανέας | δωρήσαντες (en fait, après 
nouvelle étude des photographies et des estampages, nous estimons que la der
nière ligne doit être lue [κ]αι νικήσαντες, comme l'avait deviné E. Grzybek [Bull. 
1991, 181] 24, n. 15). Nous expliquons le mot κατλεσταί comme une forme dialec- 
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tale possible d'un nom d'action tiré du verbe καταλεύω et désignant une unité de 
fantassins légers. Nous reprenons aussi le document hellénistique d'Hagios Géor- 
gios en Tymphée (Rizakis-Touratsoglou, IMac I, 74), avec une restitution 
[πολιτ]άρχου à la quatrième ligne. Traduction et commentaire du grand décret 
des Battynéens (Rizakis-Touratsoglou, IMac I, 186), de la consécration de Bla- 
ganoi (SEG 37 [1987] 590), ainsi que des deux décrets de Gazoros (SEG 30 [1980] 
1892) et SEG 31 [1981] 631). Dans la Pentapole du décret d'époque impériale, on 
retrouve les Γαζώριοι et les συγκυροΰσαι κώμαι du décret hellénistique. 

377. N. G. L. Hammond, GRBS 33 (1992) 355-373 : The Regnal Years of 
Philip and Alexander, conclut : 1) que Philippe II fut assassiné en octobre 336 
a.C. et que la première année du règne d'Alexandre le Grand est 336/5 ; 2) que la 
première année du règne de Philippe II est 360/59; 3) que Philippe II ne devint 
roi des Macédoniens qu'en 358/57, quand il déposa son neveu Amyntas. Nous 
avons nous-même soutenu («The Oleveni Inscription and the Dates of Phil
ip II's Reign», Philip II, Alexander the Great and the Macedonian Heritage [Was
hington 1982] 21-42) cette date de l'accession d'Alexandre, qui a été confirmée 
de façon indépendante par E. Grzybek (Bull. 1991, 181). En revanche, la conclu
sion de H. sur la date d'accession de Philippe II (mai 359 et non pas été 360 a.C.) 
est, à notre avis, le résultat d'une erreur de raisonnement. De même l'hypothèse 
de la déposition du jeune Amyntas ne nous paraît pas vraisemblable. Pour 
étayer sa thèse, H. est amené à écarter de la discussion l'inscription d'Olévéni 
(Bull. 1972, 254), en l'attribuant au règne de Philippe V. Nous reprenons cette 
question dans notre article à paraître dans la revue Chiron. 

378. Ε. Badian, ZPE 100 (1994) 388-390, revient, à propos de la réponse 
d'Alexandre aux ambassadeurs de Philippe, sur la question de l'emploi du titre 
royal par les rois macédoniens avant la conquête de l'empire perse et nuance la 
conclusion négative de son article précédent (Bull. 1993, 356). Voir n° 436. 

379. Religion. — E. Voutyras (n° 364), 251-265 : Ή λατρεία τοϋ 'Ασκληπιού 
στην αρχαία Μακεδονία, fait une bonne mise au point sur le culte d'Asklépios en 
Macédoine. Il accepte nos conclusions sur l'éponymie des prêtres d'Asklépios à 
Kalindoia et pense qu'il en était de même à Antigoneia. En revanche, il exprime 
quelques réserves sur la situation à Pella et à Béroia (mais voir maintenant la 
liste de Béroia [Bull. 1991, 389 et n° 431 ci-dessous], dont il n'a pu tenir compte). 
En tout cas, V. semble admettre comme nous (M. B. Hatzopoulos- Louisa 
D. Loukopoulou, Morrylos, cf. Bull. 1990, 472) que la diffusion du culte d'Asklé
pios en Macédoine (avec l'élévation de ses prêtres au rang d'éponymes) est due à 
l'initiative d'un roi téménide (Philippe II à notre avis). Voir aussi n° 414 (Asklè- 
pios), n° 395 (Héraclès Kynagidas), n° 398 (Aphrodite). 

380. P. Chrysostomou (n° 363), 97-110, dresse une liste des monuments dédiés 
à Zeus Hypsistos provenant de la Macédoine à l'Ouest de l'Axios (on peut s'i
nterroger sur la lecture du nom de la dédicante de l'inscription d'Akrini en Éordée 
[IMac. I 89] : Όρνέα 'Αρχελάου; ne pourrait-on pas lire Ούαδέα?). C. signale une 
dédicace inédite de Béroia portant les noms de 34 θρησκευταί d'un thiase, 
souvent accompagnés de l'indication de leur métier. Parmi eux figurent un for
geron (χαλκεύς), un orfèvre (χρυσοχοϋς), un fabricant de clous (ήλοκόπος), un chapel
ier (πειλας), deux lapicides (λιθοξός et non λιθοτός), un charpentier (τέκτων), un 
corroyeur (είμαντοτόμος), un tisserand (γναφεύς), un teinturier (βαφεύς), un gardien 
de palestre (παλαιστρείτης), un jardinier (κηπουρός), etc. ; un chapiteau portant une 
dédicace inédite et provenant de Kyrrhos ; deux dédicaces d'Anydron et d'Agro- 
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sykia publiées pour la première fois dans un autre article du même auteur (voir 
nos 4Q5 qI 411); une stèle inscrite inédite de basse époque hellénistique prove
nant de Velvendos. C. en conclut que le culte de Zeus Hypsistos est d'origine 
macédonienne. A notre avis, il eût pu s'interroger aussi sur l'apparition tardive 
de ce culte, sur son caractère éminemment populaire (cf. la liste des θρησκευταί de 
Béroia) et sur son association constante avec la «vierge-mère» (Μήτηρ θεών, MS, 
"Αρτεμις, etc.) pré-macédonienne (cf. Bull. 1992, 305). 

381. Tessa Rajak and David Noy, JRS 83 (1993) 75-93 : Archisynagogoi : 
Office, Title and Social Status in the Greco-Jewish Synagogue, discutent ce terme, 
essentiellement sur la base d'inscriptions. On note que parmi les six attestations 
dans des textes païens (contre 32 dans des textes juifs), cinq proviennent de 
Macédoine (2 de Thessalonique, un de Cassandreia et non d'Olynthe, qui n'existe 
plus en tant que cité, un de Béroia et un de Pydna). 

382. Haute Macédoine. — A. Rizakis-I. Touratsoglou (n° 364) 1285-1300, 
dressent un utile bilan des stèles funéraires de la Haute Macédoine. Parmi leurs 
conclusions, on peut relever la meilleure résistance des traditions hellénistiques 
sous l'Empire dans la partie méridionale de cette région. 

383. Lyncos. — Voir nos 376-377, à propos de l'inscription d'Olévéni. 
384. Orestis. Battyna. — K. Buraselis (n° 364), 279-92 : Bemerkungen zum 

Dekret der Battynaer, apporte de menues corrections à IMac I 186. Notamment, 
aux 11. 34-35, il lit στηλογραφηθε[ν] | πα(ρ)' αύ[τοΐς] ; pourtant, la 3e lettre de la 1. 3 
est sans aucun doute un iota. Aussi la lecture la plus probable reste celle de 
Woodward et d'Edson : στηλογραφηθή|ναι αύ[τό]. Ces points de détail mis à part, 
B. offre une interprétation lumineuse de ce texte extraordinairement riche et 
unique en Macédoine. Il conclut, à notre avis avec raison, que l'ère utilisée n'est 
pas une hypothétique ère «oreste» mais l'ère «nationale» macédonienne. La 
datation du décret en 193 p.C. lui permet de le mettre en rapport avec une 
mesure de l'empereur Pertinax (rapportée par Hérodien 2.4.6) en faveur de la 
mise en culture des terres en friche, qui aurait eu la conséquence perverse d'en
courager l'extension de la grande propriété agricole aux dépens des terres 
communales, dont, dans une communauté comme Battyna, les pauvres étaient 
les utilisateurs principaux. Le décret, daté d'avril 193, aurait suivi de près l'a
nnonce de l'assassinat de Pertinax, qui dut encourager les Battynéens à réagir 
contre une mesure contraire à leurs intérêts. 

385. Élimée. Aianè. — Georgia Karamitrou-Mentesidi (n° 362), 75-92, publie, 
entre autres, cinq trouvailles épigraphiques d'un grand intérêt. Deux d'entre 
elles figurent aussi dans le catalogue de Montréal (n° 365), 74, nos 2 et 3. a) Graff
ito sur canthare du début du ve siècle a.C. : [- -]ΑΛΙ0Σ EMI ΤΗΣ ΔΟΛΙΟ d'i
nterprétation délicate à cause de son état fragmentaire, b) Du dernier quart du 
même siècle, une stèle avec le nom de la défunte ΚΛΕΙΟΝΑ (cf. l'anthroponyme 
Κλειώ et le toponyme Κλεωναί). c) Partie supérieure d'une stèle en calcaire avec 
le nom de la défunte : ATTYA (cf. les anthroponymes « macédoniens » Άττύλος, 
"Ατταλος, Άττίνας). d) Graffito sur le rebord d'une jarre d'époque archaïque de 
lecture incertaine à cause de son état fragmentaire. L'alphabet présenterait des 
affinités avec celui de la phiale en argent découverte jadis à Kozani (Rizakis- 
Touratsoglou, IMac I, 2). e) Fragment de tuile inscrit (caractères ioniens orien
taux du milieu du ve s. a.C.) : ΑΡΚΑΠΟ | ΣΕΡΙΑ | HHH ΔΔΔΔΔ | ΔΔΠ III. 
Encore une fois, l'interprétation du texte est délicate et seul le nombre 378 noté 
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d'après le système acrophonique peut être considéré comme certain. S'agit-il 
d'un anthroponyme au nominatif suivi du nom de la «laine» au pluriel, Άρκαπος 
ερια (ce qui est plus probable) ou de deux anthroponymes au génitif? Quoi qu'il 
en soit, un anthroponyme Άρκαπος (=Άργάπους?) semble nouveau. 

386. Nous ne sommes pas convaincu que la stèle funéraire attribuée à Aianè 
(Bull. 1991, 22) soit d'origine macédonienne. Cette attribution ne trouve appui 
ni sur l'anthroponymie ni sur la mode vestimentaire qui contraste avec celle de 
la stèle rapportée jadis au Louvre par L. Heuzey. 

387. Basse Macédoine. Piérie. Dion. — Voir, n° 365 (p. 81) une excellente pho
tographie du traité entre Philippe V et Lysimacheia (en dernier lieu SEG 38 
[1988] 603). 

388. Sémélè Pingiatoglou (n° 362) 205-215 : «Το ιερό της Δήμητρας στο Δίον. 
'Ανασκαφή 1990», publie, pour la première fois avec une photographie, le fra
gment de skyphos à figures rouges du ive siècle a.C. découvert en 1981 avec la 
dédicace à Déméter : [--]ΤΧΑΔΗΜΗΤΡΙ. Ρ. ne restitue rien avant le nom divin 
au datif. Faudrait-il songer à la terminaison dialectale d'un anthroponyme fémi
nin ou du substantif [ε]ύχά (cf. n° 404)? Si oui, le contraste entre le nom commun 
conservant sa forme dialectale et le nom propre de la déesse manifestement 
emprunté (le nom «indigène» de cette divinité était probablement Ma) serait 
intéressant. 

389. Pydna. — M. Bessios (n° 364) 1111-21 : Μαρτυρίες Πύδνας. Το ψήφισμα τοϋ 
'Απόλλωνος Δεκαδρύου, publie un intéressant décret de 29 lignes, le premier décret 
connu de Pydna (un autre était peut-être gravé sur la même stèle que le décret 
de Pella reconnaissant l'asylie du sanctuaire d'Asklépios à Cos). Le décret est 
introduit par Protéas fils de Philippos, prêtre d'Apollon Dékadryos, qui avait 
été envoyé comme «ambassadeur» auprès de deux citoyens de Démétrias, Kar- 
ponidas et Alexiphaès. Il est rare en Macédoine que le rogator n'appartienne pas 
au collège des principaux magistrats de la cité. Les deux autres cas sont dou
teux, étant donné que le décret de Cassandreia introduit par Androbolos (SEG 
29 [1979] 600 et 38 [1988] 621) date d'avant l'incorporation de cette cité dans la 
Macédoine proprement dite et que Asklépiadès et Kallippos, cités sans titres 
comme rogatores, à côté du gymnasiarque, dans le décret par lequel fut adoptée 
la loi gymnasiarchique de Béroia (n° 394) pourraient bien être les deux poli- 
tarques. Ici, la suite nous explique pourquoi Protéas non seulement fut envoyé 
comme ambassadeur auprès des deux Démétriens, mais intervint aussi en tant 
que rogator du décret. L'ambassade avait eu pour but de porter une lettre de la 
cité aux deux Démétriens et de les prier de bien vouloir se rendre à Pydna pour 
restaurer la statue d'Apollon Dékadryos. Karponidas et Alexiphaès donnèrent 
satisfaction à la requête des Pydnéens μετά πάσης φιλοτιμίας και καλοκαιαγαθίας 
(qu'il n'y a pas lieu de corriger), en reconnaissance de quoi la cité des Pydnéens 
résolut (δεδόχθαι τηι πόλει τηι Πυδναίων) de louer les deux Démétriens et de leur 
accorder, ainsi qu'à leurs descendants, ΐσοπολιτείαν καί προξενίαν και άσφάλειαν και 
πολέμου κα[ί] ειρήνης καί τα λοιπά φιλάνθρωπα ύπάρχειν καθάπερ και τοις άλλοις 
εύεργέταις. Enfin, il est décidé que le décret sera gravé sur une stèle et placé 
devant le temple (πρό τοϋ ναοϋ) et que la dépense sera imputée au «compte sacré» 
(τό δέ έσόμενον άνάλωμα άνενεγκεΤν τους ταμίας εκ τοΰ υπάρχοντος ίεροϋ λόγου). Ce 
décret est le premier qui nous révèle les honneurs et les privilèges qu'une cité 
macédonienne pouvait accorder à un non-citoyen. On peut se demander si ces 
privilèges n'engageaient pas seulement la cité (l'octroi du droit de cité de Pydna 
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n'entraîne-t-il pas l'octroi de cité macédonien? et un proxène de Pydna ne sera- 
t-il pas en même temps un proxène des Macédoniens? Cf. Arr. Anab. 1.9.9), mais 
aussi l'ensemble de la Macédoine dans sa politique étrangère (voir n° 193). Cela 
concerne en particulier la garantie en temps de paix et en temps de guerre 
accordée par les Pydnéens. A moins, bien sûr, qu'il n'y eût plus d'État macédon
ien au moment du vote du décret ou que son autorité ne fût singulièrement 
affaiblie, comme ce fut le cas après la défaite de Pydna en 168 et avant la 
création de la province romaine en 148 a.C. C'est la chronologie à laquelle arrive 
l'éditeur mais sur d'autres bases. Il identifie, probablement avec raison, Philip- 
pos, théorodoque d'Apollon à Pydna sur la grande liste delphique, avec le père 
de Protéas et, comme il date cette dernière en 190-180 a.C, il situe l'année de 
prêtrise de Protéas après 168 a.C, ce qui lui permet de mettre en rapport le 
besoin de réparation de la statue avec des déprédations commises par les 
Romains après la bataille de Pydna. Malheureusement, tout cet édifice s'e
ffondre à la suite du relèvement de la date de la grande liste d'au moins trente 
ans (Bull. 1992, 320; infra n° 432). Si l'on veut conserver l'identification du 
théorodoque Philippos avec le père de Protéas, notre décret appartient aux 
dernières années de la période antigonide. En fait, ni la gravure, ni le formulaire 
ne s'y opposent. Au contraire, un détail institutionnel milite en faveur d'une 
date avant 168 a.C : Pydna a plusieurs trésoriers comme les cités de Macédoine 
proprement dite à la période royale, alors qu'à la période romaine il n'y a plus 
qu'un seul trésorier par cité. Le besoin de réparer la statue pourrait alors être 
mis en rapport avec l'invasion romaine de la Piérie en 169 a.C. Le sanctuaire 
d'Apollon «aux dix chênes», situé probablement, à en juger par son épithète, 
extra muros, a pu subir alors les déprédations des envahisseurs. A cette date, les 
deux ambassadeurs pydnéens n'auraient pas eu besoin d'aller chercher les deux 
Démétriens à des centaines de kilomètres de là, mais tout près, à Dion, où des 
centaines d'artistes et artisans avaient accouru à l'appel du roi Persée pour 
réparer les dégâts causés par l'envahisseur (Tite-Live 44.8.5). 

390. Bottiée. — Anna Panayotou et P. Chrysostomou, BCH 117 (1993) 359- 
400 : Inscriptions de la Bottiée et de l'Almopie en Macédoine, republient et 
commentent avec compétence 24 inscriptions grecques (et une inscription latine) 
de ces deux régions macédoniennes. Nous les analysons ci-dessous selon l'ordre 
géographique. 

391. Aloros. — Maria Apostolou (n° 363) 31-37: 'Ανασκαφή στην Κυψέλη 
Ημαθίας, présente les derniers résultats de la fouille de l'antique Aloros. Notons 
une tuile estampillée avec l'inscription ΠΥΔΝ[ — ]. L'influence de Pydna, située 
40 stades (environ 8 km) d'Aloros, se reflète aussi dans le grand nombre de monn
aies de cette cité découvertes sur le site. 

392. Aigéai. — Chrysoula Saatsoglou-Paliadéli (n° 362) 21-34 : Βεργίνα 1990, 
ανασκαφή στό ιερό της Εΰκλειας, précise le contexte archéologique de la base ins
crite portant la deuxième dédicace d'Eurydice à Eukleia (Bull. 1991, 386). A 
noter parmi les trouvailles la statue en marbre de la déesse qui était érigée sur la 
base. La même (n° 363) 9-21, signale la découverte dans le sanctuaire d'Eukleia 
de la statue d'un serpent colossal symbolisant, d'après l'auteur, Zeus Meilichios. 
Cette interprétation s'appuie en partie sur la découverte en même temps d'une 
inscription fragmentaire sur laquelle on lit le mot θεώ[ι] (l'inscription comportait 
au moins trois lignes en lettres de la première moitié du ne siècle a.C.) : 
[ — ]ΛΑ0[ — | --ΣΕ — | ΙΘΕΩ[ — ). Dans le même contexte archéologique, 
fragment de tuile estampillée : ΑΚΡΑΙΣ[ — ]. 
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393. Stella Drougou (n° 362) 5-20 : Βεργίνα, ιερό Μητέρας των Θεών-Κυβέλης, 
présente une description plus détaillée de la campagne de fouilles ayant fourni, 
entre autres, le canthare inscrit qui avait permis l'identification du sanctuaire 
{Bull. 1991, 387). Cf. eiusdem (n° 363) 1-7. 

394. Bëroia. — Ph. Gauthier- M. B. Hatzopoulos, La loi gymnasiarchique de 
Béroia («Μελετήματα» 16 ; Athènes 1993 ; 208 pages in-8°, XVI planches et carte) 
rééditent, traduisent et commentent la grande inscription de Béroia (Bull. 1978, 
274). La prise de nouveaux clichés photographiques a permis d'améliorer sen
siblement la lecture de la face A et d'ajouter plus de 20 lignes à Veditio princeps. 
Grâce à des rapprochements prosopographiques, le terminus ante quem de 
168 a.C. peut maintenant être fermement établi. Il s'ensuit que l'origine préro
maine de la politarchie et de la division de la Macédoine en quatre régions 
administrées par des stratèges se trouve confirmée. Les auteurs replacent les 
différentes clauses de la loi, d'une part, dans le contexte des institutions macé
doniennes et, d'autre part, dans l'ensemble de notre documentation sur la vie du 
gymnase en Grèce. Deux chapitres traitent du gymnase de Béroia et de la diffu
sion du gymnase en Macédoine respectivement. Les deux auteurs concluent que 
sous les derniers Antigonides «dans les gymnases macédoniens non seulement les 
disciplines ou l'entraînement autres qu'athlétiques n'avaient pas leur place, 
mais encore que l'apprentissage qui y était dispensé était prioritairement 
tourné... vers des buts militaires». — Voir n° 356. 

395. Victoria Allamani-Souri (n° 364) 77-107 : 'Ηρακλής Κυναγίδας και κυνηγοί. 
Νέα επιγραφικά στοιχεία άπο τη Βέροια, publie avec son soin habituel une inscrip
tion de 45 lignes contenant une liste de kynègoi d'Héraklès Kynagidas et prove
nant de son célèbre sanctuaire de Béroia. Toute la partie médiane de la stèle est 
profondément érodée, au point que le texte est par endroits indéchiffrable. La 
liste commence par la date donnée d'après l'ère dite «nationale», le nom du 
gouverneur romain et celui des cinq politarques de Béroia : "Ετους εβδόμου και 
είκοστοϋ, στρατηγοϋντος Σέξστου Πονπηίου, πολιταρχούντων Νικολ[ά]ου τοϋ 
Λεοντομένου, Κλεάνδρ[ου τοΰ] Νίκωνος, Καλλιμέδοντ[ος το]ϋ [. . .]ντου, Σωσιμένου 
[τοϋ ]κ(?)ίνου, Άριστόνου [τοΰ κυ]νηγών (suivent les noms de deux 
kynègoi). La liste se poursuit avec la gravure de dix autres couples de noms de 
kynègoi correspondant aux dix années suivantes (de l'an 28 à l'an 37), qui est 
chaque fois (peut-être à la seule exception des deux couples correspondant aux 
années 29 et 30, qui pourraient avoir été gravés par le même lapicide ; il est à 
remarquer que la mention de l'an 30 a été omise, soit par erreur soit à la suite de 
quelque événement perturbateur, de sorte que les deux couples se suivent direc
tement) l'œuvre d'une main différente. Trois couples de kynègoi sont suivis de la 
mention ίερητεύσαντες Ήρακλεΐ (ou Ήρακλεϊ Κυναγίδαι), mais une fois cette préci
sion ne concerne que l'un des deux kynègoi (1.32; l'éditrice, supposant une 
erreur du graveur, corrige ίερατεύσα(ντες) au lieu d'ίεpατεύσας, mais il n'est pas sûr 
qu'elle ait raison). La liste se clôt par la mention εκ τοϋ ιδίου, indiquant que la 
gravure de cette stèle fut financée par les «chasseurs» eux-mêmes. L'an 27 de 
l'ère nationale correspond à l'année 122/1 a.C. La mention du nom du gouver
neur romain avec le titre de stratège, dans une date, se retrouve dans un acte 
d'affranchissement d'Éordée de 57-55 a.C. (Rizakis-Touratsoglou, IMac I 115) 
et dans une dédicace inédite d'Apollonia de la fin du ier siècle a.C. Sextus Pomp
ée est le gouverneur romain qui trouva la mort lors de la grande invasion 
scordisque de 119 a.C. (SylP 700). Il est à noter que dans cette première attesta
tion des politarques à Béroia depuis la conquête romaine, leur nombre s'élève 
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déjà à cinq, comme dans les documents plus récents de cette cité (l'éditrice, qui 
n'avait pu connaître notre mémoire sur la loi gymnasiarchique [n° 394], doute 
encore qu'elle soit à dater avant 168 a.C. et elle croit que la voix négative 
mentionnée à la fin de la loi est celle d'un politarque, ce qui n'est pas le cas). 
Quant aux kynègoi, l'auteur passe en revue les opinions traditionnelles, pour 
conclure qu'à l'époque de la liste ils formaient un corps au sein duquel étaient 
désignés les prêtres d'Héraclès, mais qu'à l'origine ils avaient des compétences 
plus variées. Nous pensons que cette conclusion est juste et dans un mémoire 
sous presse nous proposons d'y voir les membres d'un corps aulique correspon
dant aux éphèbes civiques. Enfin, la liste de Béroia présente un grand intérêt 
onomastique (dans le mémoire annoncé ci-dessus nous proposons quelques nou
velles lectures des anthroponymes), car il contient des noms, soit entièrement 
nouveaux (Ζάνατος, Κύτων) soit nouveaux en Macédoine (Hybristas), soit encore 
rares mais typiques de Béroia (Péritas, Patérinos), soit, tout simplement, typ
iquement macédoniens (Hadylos, Iolaos, Antigonos, Paramonos, Lysimachos, 
Kleitos, Kassandros, etc.). 

396. Eiusdem (n° 363), 39-48 : Τιμητικές επιγραφές από τήν αρχαία Βέροια, publie 
deux inscriptions honorifiques découvertes remployées à Béroia. Le premier 
monument, une plaque retaillée trouvée dans une sépulture du ive s. p.C, porte 
deux textes : 1) en l'honneur du grand-prêtre du culte impérial et agonothète du 
koinon macédonien Titos (?) Klaudios Ailianos Alexandros fils de Parménion 
[Αί]στρεάτην et 2) de la prêtresse des Augustes Aouidia (Avidia) Ammia fille de 
Philon et femme d'Alexandre Αίστρε£τι\ι. Tous les deux sont honorés par ή 
Αΐστρεατών πόλις. C'est une des rares mentions de cette cité de Péonie, dont 
l'emplacement exact reste incertain, et aussi un des rares cas où l'ethnique d'un 
personnage honoré par le koinon macédonien est indiqué. Faute de rapproche
ment prosopographique (ces deux Aistréens sont inconnus par ailleurs) c'est sur 
la base de la forme des lettres que l'éditrice date le monument à la fin du Ier ou 
au début du ne s. p.C. Le second monument, un «autel macédonien», découvert 
dans la partie nord-est de l'enceinte, porte une inscription de l'honneur de Septi- 
mia Silvanè Kéléreinè, fille de Silvanos Kéler, le macédoniarque, et de L(oukia) 
Aurélia Tribonia Nikomacha, la grande prêtresse. L'autel, ainsi que la statue qui 
se dressait sur lui, avaient été érigés par les synèdres (oî σύνεδροι) du koinon 
macédonien. Cette inscription en l'honneur d'un membre de l'illustre famille 
macédonienne de Septimios Silvanos Nikolaos (Bull. 1977, 646) doit, comme l'a 
reconnu l'éditrice, être identifiée (malgré quelques différences de détail) à celle 
découverte jadis par N. Kotzias au même endroit et publiée par O. Walter (A A 
1942, 183, n° 21) et dont on avait perdu la trace. 

397. E. Grzybek (n° 364), 521-27 : Eine Inschrift aus Béroia und die Jahres- 
zàhlweisen der Diadochen, revient sur les problèmes posés par l'affranchissement 
hellénistique de Béroia {Bull. 1951, 136; 1978, 275; 1991, 405). Partant du fait 
que le début du décompte babylonien des années de règne d 'Antigone le Borgne 
se situe au 1er Nisânu 317 a.C, il présume que ce diadoque considéra 
l'année 317/6, qui vit la mort de Philippe III, comme la première année macé
donienne de son règne. Supposant en outre que Démétrios Poliorcète calcula ses 
années de règne à partir du même point de départ que son père, il en déduit que 
la 27e année de règne du «roi Démétrios» (date de l'acte d'affranchissement) 
correspond à 291/90. Cette construction ingénieuse, mais reposant sur trop de 
conjectures, est démentie par la gravure du document, qui est typique du tro
isième quart du me siècle a.C. (il s'agit donc bien de Démétrios II). Certes, on 
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peut toujours invoquer une gravure différée ou une nouvelle gravure, mais ce 
serait ajouter une hypothèse supplémentaire à une construction qui n'en 
comporte que trop. 

398. Argyrô Tataki, Archaiognosia 7 (1991-92) [1993] 135-40, publie une dédi
cace à Aphrodite Euschèmon provenant de Béroia. L'épiclèse qui évoque la 
beauté, mais aussi peut-être une qualité morale (décence?) de la déesse, semble 
nouvelle non seulement pour la Macédoine mais pour le monde grec en général. 
Les quatre dédicants, qui ont agi à l'instigation d'un songe (κατ' οναρ) sont 
inconnus par ailleurs. En revanche, le prêtre à vie (δια βίου ιερωμένου) Loukios 
Brouttios Poplikianos figure aussi avec le même titre sur une autre dédicace de 
Béroia à Isis Lochia (SEG 12, 316), ce qui pose la question des rapports entre les 
deux divinités, que l'éditrice laisse ouverte. 

399. Leukopétra. — Ph. M. Petsa, 'Αφιέρωμα εις τον Κωνστχντϊνον Βαβοΰσκον, 
tome V (Thessalonique 1992) 319-27 : dans le cadre d'une nouvelle étude des 
inscriptions du sanctuaire de la Mère des Dieux Autochtone de Leukopétra, en 
collaboration avec L. Gounaropoulou et M. B. Hatzopoulos, en publie sept qui 
étaient gravées sur un autel : 1) un affranchissement par consécration daté du 
18 Daisios de l'an auguste 202 (171 p.C), qui est aussi 319 (erreur du graveur 
pour 318), de la part de Ζωσίμη Δουλήνος Βεροιαία οίκοϋσα έν Κυνέοις (intéressante 
flexion à nasale de l'anthroponyme prémacédonien Doulès; cf. Bull. 1991, 397, 
et références), avec prévision d'une amende de 1 500 deniers due au sanctuaire 
par qui oserait «outrager» (ύπρισθήνε, ύβρείσ?) ; à noter l'alternance de la sourde et 
de la sonore; cf. Bull. 1988, 826) le jeune esclave Hermès; 2) affranchissement 
par consécration de quatre esclaves Philippas, Antipatros, Eutychas et Paramo- 
nos, âgés respectivement de 25, 23, 22 et 20 ans, par Aurélia Trophimè, aupara
vant fille de Philippos, daté de l'an auguste 270 (238 p.C. ; la date d'après l'ère 
«nationale» a été omise); nouvelle mention du gouverneur Tertullianus Aquila 
(Bull. 1979, 259; 1983, 255; 1987, 662); 3) affranchissement par consécration 
daté de Panémos de l'an auguste 284 (juillet 253) de Poseidonia, âgée de 12 ans, 
et d'Épaphroditos par Aurélios Poseidonios, remarquable à plusieurs égards : 
l'acte a été dressé à Aigéai (έν Αιγαίους), ce qui pose encore une fois le problème 
du statut de cette localité à l'époque romaine (cité encore autonome ou /comè de 
Béroia? nous connaissons d'autres actes dressés dans des villages, comme nous 
connaissons aussi des démotiques de villages) ; le formulaire nous révèle la procé
dure légale : pour que la consécration fût valable, on devait exposer publique
ment les tablettes portant l'acte, ici près du Kaisareion (προέθηκεν πιττάκια προς 
τοΰ Κεσαρείου, εις τους εθισμένους τόπους), pendant au moins trente jours (délai déjà 
connu par un autre texte de Leukopétra, Bull. 1983, 253 : καταχθείσης της 
τριακονθημέρου) ; enfin, nous apprenons que les deux esclaves avaient été achetés 
à leur naissance (α ήγόρασα εξ αίματος), vraisemblablement pour être offerts à la 
déesse, comme le précisent d'autres documents ; 4) la dédicace monumentale de 
Tibèria Klaudia Prokla datée du mois Apellaios de l'an 393 
(novembre 245 p.C), mais qui doit en fait dater de novembre 145 p.C. (le lapi- 
cide a gravé PQT au lieu de Γξ)Σ) et être la plus ancienne de toutes ; 5) gravure 
différée en l'an auguste 223 (191/2 p. C.) d'un affranchissement par consécration 
intervenu en l'an auguste 205 (173/4 p.C.) de Eugénéa et de ses enfants Philétè, 
Alexandros et Philon de la part de Klaudia Prokla, la dédicante de l'autel; 
6) gravé au-dessous du n° 1, probablement par le même lapicide, sans date mais 
sans doute contemporain, affranchissement par consécration de Zosimè par 
Néréis (graphie Νηρείς au lieu de Νηρηϊς), fille de Neikopolis (Νεικοπολίου θυγάτηρ ; 
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flexion refaite sur le modèle de Δημήτρις/Δημητρίου), avec prévision d'une amende 
de 1 500 deniers (chiffre écrit ΛΦ au lieu de ΑΦ) αΐάν (= εάν) τις ύπρείση (= ΰβρίση) 
και απόσπαση ; l'acte est aussi daté είρητεύοντος Αυρηλίου Σωπάτρου νεουτέρου 
(= νεωτέρου); 7) un affranchissement par consécration gravé au-dessous de la 
dédicace monumentale, non daté mais que l'on doit situer aux environs de 
171 p.C, d'une jeune fille appelée Symphérousa par Άλέξις "Αλεξίου Κυνάστης 
(ethnique de Kynéoi, komè de Béroia ; cf. n° 1) ; P. ne transcrit pas en minuscules 
la fin de la 1. 4, après les mots το κέ, la 1. 5 et le début de la 1. 6 : ΑΠΟΤΛΟ| 
NONTO υ ΑΤΤΗΑΤΗΑΝΑΖΗΤΗΙΕΙΣ. Faudrait-il lire το κέ άπολω(λ)όν 
(= άπολωλός) τό αυτή άτη άναζητή(σει), avec fermeture de la voyelle /ο/, gravure 
erronée d'un nu à la place du lambda, la graphie phonétique de αΰτη en position 
enclitique et, enfin, interversion du sigma et du digramme epsilon iolal Alexis 
aurait consacré à la Mère des Dieux une jeune esclave qu'il ne possédait plus 
avec l'espoir de la retrouver grâce à la déesse, à qui, en signe de reconnaissance 
anticipée, il en cède la propriété. 

400. Eiusdem (n° 364), 1261-67 : liste chronologique de 70 inscriptions de 
Leukopétra, résultat de la reprise de l'étude de ce dossier (voir n° précédent). 
Nous avons pu, depuis, ajouter 40 autres numéros à la liste des inscriptions 
datées. 

401. Rachi. — Panayotou - Chrysostomou (n° 390) 394-96, n° 22, publient un 
fragment de dédicace conservant en partie le nom et patronyme du dédicant, 
la date (l'an auguste 205= 173/74 p.C); entre les deux, les éditeurs lisent [ — 
]ΝΣΤΑΜΑ κατεσκ[εύασεν ], qu'ils interprètent comme στάμα ou un de ses 
composés (la pierre est très usée). Comme nous l'avons suggéré dans notre 
communication au colloque d'Edessa (1992, actes à paraître), on pourrait songer 
à lire [- - ά]ν(ε)τα Μα κατεσκ[εύασεν ] et comprendre que le dédicant fit 
construire la partie du sanctuaire accessible au public (par opposition aux άβατα). 

402. Edessa. — Prosographie et onomastique : voir n° 373. A. K. Vavritsas 
(n° 364) 147-60, publie deux autels «macédoniens» inscrits et ornés de reliefs. Le 
premier présente un intérêt certain tant par son relief (un cocher et sa femme [?] 
sur une voiture du cursus publicus tirée par trois mulets) que par le texte de 
l'épitaphe. Des stèles similaires sont connues en Macédoine à Thessalonique 
(Bull. 1987, 680) ; et, à Edessa même, la célèbre stèle du cochon (Bull. 1970, 363 ; 
1971, 396-98; 1977, 271 ; 1979, 263) présente des affinités notables avec la nouv
elle épitaphe, qui a été érigée par Philouména pour le muletier (μουλίων) Para- 
monos, «fidèle à tous ses amis» (φίλοις πιστός απασιν ; cf. le cochon d'Edessa δ πασι 
φίλος) avec l'argent économisé sur les labeurs de ce dernier. V. n'a pas reconnu le 
terme technique μουλίων, du lat. mûlio), qu'il a pris comme une partie du nom de 
Paramonos. En fait, il était déjà attesté en Macédoine, tout près d'Edessa, dans 
une inscr. de Margarita publiée jadis par N. Papadakis, A. Plassart, A. Keramo- 
poullos, Chr. Makaronas et A. Stougiannaki. Cependant, seule cette dernière a 
su lire ΜΟΤΛΙΩΝ au lieu de ΗΟΤΛΙΩΝ des autres éditeurs. La nouvelle stèle 
d'Edessa confirme l'importance de la cité comme station de la Via Egnatia 
pendant la période impériale (voir L. Gounaropoulou et M. B. Hatzopoulos. Les 
militaires de la Voie Égnatienne entre Héraclée des Lyncestes et Thessalonique 
[«Μελετήματα» 1 ; Athènes 1985] 40-52, avec la bibliographie de la stèle de Margar
ita, p. 50, n. 2). Une association des muletiers (συνήθεια των όνων) est connue 
aussi à Béroia par une inscription publiée jadis par A. W. Woodward, BSA 18 
(1911/12) 155, n° 22, puis perdue et récemment retrouvée, comme nous en 
informe aimablement notre collègue I. Papangélos. Sur le second autel relief 
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(Hermès psychopompe) et inscription incomplète avec le nom du défunt : Rou- 
pilios Paramonos. 

403. Panayotou-Chrysostomou (n° 390), 360-63, n° 1 : affranchissement par 
consécration à Parthénos de la παιδίσκη Eutychis d'origine syrienne, de la part 
d'Eurynoa (nom typiquement macédonien aussi bien par sa composition que par 
sa forme) fille d'Aristokleidès. Cet acte du IIe s. a.C. est le plus ancien de ce genre 
que l'on connaisse. Le matériel abondant de Leukopétra permet d'établir que 
παιδίσκη ne désigne pas la jeune esclave, mais l'esclave adulte (18 à 40 ans) par 
opposition à kora ou korasion, qui désignent la jeune esclave n'ayant pas encore 
eu d'enfant (jusqu'à 20 ans au maximum). Les éditeurs pensent, justement selon 
nous, que, malgré l'origine syrienne de l'esclave, Parthénos est le nom de la 
divinité locale plutôt que de la déesse syrienne (cf. Bull. 1988, 826 et 1992, 301). 
Ibid. 363-64, n° 2 : réédition de la stèle hermaïque portant le buste d'Héraclès 
(Bull. 1991, 392), avec correction bienvenue de la fin de la dédicace : πρώτος των 
καθ' εαυτόν (au lieu de εαυτών) δλων = «premier parmi tous (les maîtres) de son 
temps». 

404. Prophitis Ilias (ca 10 km à l'Est d'Edessa). — Panayotou-Chrysosto
mou (n° 390), 365-66, n° 3 : réédition avec corrections d'une stèle funéraire de 
facture et gravure particulièrement négligées, qui en rendent la datation hasar
deuse (les éditeurs, après hésitation, proposent ier-iie s. p.C.) : Ματερίνη Σεύθου. 
Ibid. 366-69, n° 4 : réédition (Bull. 1990, 461 ; 1991, 393), avec corrections, de la 
stèle funéraire à relief de Bérimos fils de Zoïlos, d'Hermionè, sa compagne, et de 
Magna, sa fille. A la quatrième ligne les éditeurs corrigent όρας en κόρας. Cette 
forme dialectale se retrouve dans un acte d'affranchissement par consécration 
que nous publions dans un mémoire à paraître prochainement. L'anthroponyme 
Βήριμος est nouveau. Les edd. envisagent diverses possibilités. Ne pourrait-il pas 
s'agir d'un hypocoristique dialectal de l'anthroponyme bien attesté Θηριμένης, 
formé sur θήρ (Θηριμένης-Θήριμος ? Cf. Ύβριμένης-Τβριμος ; Έχεμένης-Έχεμος, etc.), 
dont la forme macédonienne attendue serait βήρ de φήρ (*ghwer) (cf. 
Βέτταλος < Φέτταλος sur une inscription inédite de Béroia). Emploi remarquable 
de la formule μνήμην au lieu de μνήμης χάριν. 

405. Anydron (ca 8 km à l'Ouest de Kyrrhos). — Panayotou-Chrysostomou 
(n° 390), 369-70, n° 5 : réédition de la borne rupestre entre Kyrrhos et Ménéis 
(Bull. 1988, 837; 1990, 461). L'estampage permet d'établir définitivement la 
lecture Μενηίδα et non pas Μενηίδας, comme nous l'avions cru d'après la photo
graphie de la pierre, qui présente à cet endroit un éclat semblable à un sigma 
lunaire. Reste à interpréter ce nom féminin. Les edd. optent pour le nom d'une 
cité, inconnue par ailleurs, mais dans ce cas on aurait dû avoir un ethnique qui 
fît pendant à Κυρρέσταις. Nous préférons y voir une borne délimitant la chora de 
Kyrrhos et le domaine privé d'une femme nommée Ménéis, que nous identifie
rions volontiers à Ioulia Mennéis, riche propriétaire connue par une dédicace de 
Skydra (SEG 17 [1960] 317; cf. A. Tataki, Ancient Beroea : Prosopography and 
Society [«Μελετήματα» 8; Athènes 1988] 192-92, n° 692 ; 199, n° 724 et 200, 
n° 726). Pour des bornages similaires, voir CIL III 142064 et Bull. 1991m 347. 
Ibid. 370-72, n° 6 : dédicace à Zeus Hypsistos de la part de l'ancien politarque 
Eulaios fils de Laoitas, datée du 30 (?) du mois Dios de l'an 164 (?). Les edd. 
discutent l'étymologie du nom macédonien Eulaios, contestent le rapport avec 
Laandros proposé jadis par O. Hoffmann et proposent différentes explications. 
Cependant, le patronyme Laoitas, formé sur le mot laos, nous incite à chercher 
une origine semblable pour Eulaios ; c'est pourquoi nous n'excluons pas le rap- 
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port avec Eulandros, surcomposé lui-même de Laandros, formé à son tour à 
partir de λχός et άνήρ. Les éditeurs concluent à juste titre que la date est donnée 
d'après l'ère d'Actium (132 ou 135 p.C.) et que le jour doit être le trentième (Λ), 
non pas le premier (A) ou le quatrième (Δ) du mois. Le rapprochement avec les 
dates des actes d'affranchissement par consécration à la Mère des Dieux à Leu- 
kopétra, que nous avons suggéré, n'a de sens que dans la mesure où l'on 
reconnaît en Zeus Hypsistos le parèdre de cette dernière (cf. n° 380). 

406. Mandalon? (ca 8 km au Nord-Ouest de Kyrrhos). — Panayotou - Chry- 
sostomou (n° 390), 372-75, n° 7, publient une très intéressante stèle d'origine 
incertaine portant une inscription en lettres du milieu du ive s. a.C (cf. Bull. 
1990, 461) : Έπί Θήρωνι | ΔΑ[.]Ωνος | ΐππο δρόμος | ανδρών δρό|μος. Les edd., sen
sibles à l'une des valeurs de la préposition έπί avec le datif, concluent que la stèle 
commémore des concours funèbres en l'honneur de Théron et allèguent des 
exemples présentant des formules avec έπί et le datif. D'autre part, ils rappellent 
que les concours funèbres étaient pratiqués par les Macédoniens du ive s. Cette 
hypothèse ne semble pas pouvoir être retenue. Tous les exemples allégués appar
tiennent à un autre type de documents (inscriptions archaïques gravées sur les 
objets mêmes ayant constitué le prix du concours, sans jamais préciser le type 
de l'épreuve). En outre, notre document est inséparable de trois autres stèles 
similaires et presque contemporaines provenant de Létè et de Béroia. Or l'une 
d'elles commence par une formule avec έπί et le génitif, ne laissant aucun doute 
qu'il s'agit de la mention d'un éponyme destinée à indiquer la date des concours. 
Ainsi que nous essayons de le montrer dans un mémoire sur les cultes et les rites 
de passage en Macédoine, à paraître prochainement, il s'agit d'une tout autre 
sorte de concours et la formule avec έπί et le datif n'est qu'une simple variante, 
probablement d'origine dialectale. Ibid. 375-77, n° 8 : épitaphe, d'époque impér
iale (iie-me s. p.C), d'Ammianos τελευτήσαντος ... ύπο βίας δδατος (Bull. 1990, 
461). Ibid. 377-78, n° 9 : épitaphe paléochrétienne de Markelinos. 

407. Lakka (entre Kyrrhos et Mandalon). — Panayotou - Chrysostomou 
(n° 390), 378-79, n° 10 : fragment de contenu incertain (iie-me s. p.C). 

408. Kyrrhos. — Panayotou - Chrysostomou (n° 390), 379-80, n° 11 : fra
gment d'un acte d'affranchissement par consécration à Artémis Agrotéra (cf. 
Bull. 1982, 209 ; 1988, 838) avec clause d'amende (2500 deniers) payables au fisc 
impérial par celui qui tenterait de réduire en esclavage l'esclave (ou plutôt les 
esclaves) affranchi(s). Les edd. profitent de l'occasion pour donner une nouvelle 
lecture d'un autre acte de Kyrrhos (SEG 30, 554; cf. Bull. 1982, 209). En fait, 
aux lignes 8-10 il ne faut pas lire MA[. . . . οίκο|γενή (ή)ς κέ [την ώνήν ανέθηκεν] | 
ΚΟΣ mais Μάρ.[τυρες Αύρ(ήλιος) ...] | γένης κέ [Αύρ(ήλιος) Άνδρόνι]|κος (connu par un 
autre document). Dans leur commentaire, les edd. estiment que la mention, 
fréquente dans les actes d'affranchissement par consécration, d'amendes desti
nées à empêcher un nouvel asservissement de l'esclave suscite des doutes sur 
l'effet réel de ces actes sur le statut des esclaves. Mais des clauses analogues se 
lisent dans des actes d'affranchissement civils, dont la portée est hors de doute 
(cf. n° 397). 

409. Pentaplatanos (entre Kyrrhos et Pella). — Panayotou - Chrysostomou 
(n° 390), 381-82, n° 12 : petit vase pharmaceutique (nie s. a.C) portant l'inscrip
tion Σιμάκω[νο]ς λύκιον. Ibid. 382-84, n° 13 : épitaphe (fin ive s. a.C), avec les 
noms Antipatros (deux fois), Amyntas et Hégésikratès. 
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410. Giannitsa (région de sanctuaire de campagne appartenant probablement 
au territoire de Pella). — Panayotou - Chrysostomou (n° 390), 384-86, n° 14, 
publient l'acte d'affranchissement, remarquable à plusieurs égards, que nous 
avons déjà signalé en corrigeant la date (Bull. 1992, 301 ; notre commentaire leur 
apparemment échappé). Il n'y a pas de doute que le génitif Πορίου résulte d'une 
assimilation de la flexion de Πόρις/Πόριδος à celle de Δημήτρις/Δημητρίου (cf. 
Νεικοπολίου, n° 399). Nous ne partageons toujours pas l'assurance des éditeurs, 
pour qui l'épithète Γυρβιάτισσα «désigne l'origine précise du culte de la Dea 
Syria». Ils ont en revanche raison de repousser la suggestion d'un rapproche
ment avec κύρβεις, dont ils n'indiquent pas l'origine. 

411. Pella el son territoire. — Panayotou -Chrysostomou (n° 390), 386-94 : 
n° 15 : fragment d'inscription hellénistique trouvé dans le village Damianon ; 
n° 16 : épitaphe hellénistique provenant du village Archontikon (Bull. 1991, 
394); n° 17 : fragment d'inscription paléochrétienne, même provenance; n° 18 : 
fragment d'épitaphe d'époque impériale, village de Paralimni ; n° 19 : monu
ment funéraire en forme de naïskos du ive s. a.C. provenant d'Agrosykia ; sur 
l'architrave on distingue à peine le nom de la défunte : Ammadika (cf. Bull. 
1988, 839; 1989, 417, où les edd. proposent la lecture Άμμαδείκ[α] au lieu 
d"Aμμαδέκ[α] ; n° 20 : partie inférieure d'un aigle en marbre, de même prove
nance, portant une dédicace à Zeus Hypsistos datant de 229/30 p.C. (Bull. 1991, 
394; à la liste des οικονόμοι macédoniens, ajouter Hagios Basileios [Bull. 1987, 
685]) : n° 21 : stadiaire du ne s. a.C. provenant des environs de Pella et portant 
l'indication Έκ [~] Πέλλης | στάδιοι | είκοσι. C'est le troisième stadiaire macédon
ien découvert, les deux autres provenant respectivement d'Éordée (IMac I 109) 
et des environs d'Eidoménè (Bull. 1987, 679), mais, malheureusement il n'a pas 
été trouvé in situ. 

412. Étude d'ensemble des tuiles estampillées n° 111. Poids de bronze n° 161. 
413. E. Voutyras, Ελληνική Διαλεκτολογία 3 (1992-1993) 43-48, publie succinc

tement (une publication détaillée est annoncée) le premier texte dialectal déve
loppé (9 longues lignes) découvert en Macédoine proprement dite. Quoique, 
théoriquement, on ne puisse exclure que le texte de cette defixio du début du 
ve s. a.C. fût rédigé par un étranger résidant à Pella (on ne connaît, cependant, 
dans tout le monde grec aucun exemple de defixio dialectale rédigée autrement 
qu'en dialecte local), ce document est du plus haut intérêt pour la connaissance 
de la situation linguistique en Macédoine antique. V. souligne à juste titre que le 
maintien du a long (ou de son avatar), la contraction de /a/ et \o\ (bref ou long) 
en a long, le datif du pronom personnel de la première personne du singulier έμίν, 
la présence d'adverbes temporels en -ka (όπόκα, τόκα), l'apocope des préverbes 
(παρκαττίθεμαι) et la dissimilation de -σθ- en -στ- (γενέσται) caractérisent un dia
lecte du Nord-Ouest. A notre avis, ce texte comporte d'autres traits dialectaux, 
qui ont été occultés par les «corrections» de V. : διελέξαιμι à la 1. 3, corrigé en 
διελ(ί)ξαιμι pourrait être une authentique forme dialectale et noter un phénomène 
parallèle à celui déjà relevé sur une épitaphe (Pella, même époque) pour un 
Thessalien (Bull. 1990, 464) ; de même IME à la ligne 6, non transcrit en minusc
ules, pourrait représenter ειμί, avec confusion graphique du digramme epsilon- 
iota avec Viola simple, dont on a probablement un autre exemple à la 1. 3 
(πάλ<ί>ιν devant probablement être lu πάλειν = πάλιν); à la 1. 3, άνορόξασα, 
corrigé en άνορ(ύ)ξασα pourrait refléter une prononciation non antériorisée du son 
noté par la lettre upsilon (cf. la forme Εύροδίκη [= Ευρυδίκη dans une inscription 
de Skydra [SEG 2, 396]); enfin, notre ami L. Dubois pense avoir décelé à la 1. 6 
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un trait caractéristique du dialecte macédonien : dans la séquence 
ΔΑΓΙΝΑΓΑΡΙΜΕ φίλων πάντων και έρημα, il propose de lire δαπεινα γάρ ίμε, etc. ce 
qui serait en attique ταπεινή γάρ είμι, la junctura ταπεινός έρημος étant attestée 
par le passage de Xénophon, Hell. II 4, 23, où est décrit l'état d'abandon et 
d'isolement des Trente après le succès de Thrasybule. L'affinité étonnante de 
l'idiome de la defixio de Pella avec celui qui était à la même époque pratiqué sur 
le versant occidental du Pinde pourrait constituer (car il est improbable que le 
document ait été rédigé par un Épirote résidant à Pella) une confirmation écla
tante du témoignage des auteurs anciens sur la parenté linguistique entre Macé
doniens et Épirotes, ne serait-ce que dans le domaine de la langue écrite. Ainsi, 
plutôt qu'à un reflet fidèle du dialecte local, nous aurions affaire à une koinè 
nord-occidentale, qui en Macédoine aurait précédé l'introduction de la koinè 
attique par Philippe II (cf. M. B. Hatzopoulos, Actes de vente d'Amphipolis 
[«Μελετήματα» 14; Athènes 1991] 79, n. 4). 

414. Maria Lilimbaki-Akamati (n° 363), 83-95, publie une dédicace de la pre
mière moitié du IIe s. a.C découverte parmi les vestiges d'un sanctuaire d'une 
divinité guérisseuse : [Ά]μφίπολις | Δάρρωνι | εύξαμένη | έπηκόωι. C'est la première 
attestation épigraphique de la glose d'Hésychius : Δάρρων · Μακεδόνων δαίμων ώ 
υπέρ των νοσούντων εύχονται. L'éditrice soutient à juste titre que Δάρρων est la 
forme locale de Θάρρων (= «l'encourageant»), sans doute épithète d'un dieu gué
risseur absorbé par la figure panhellénique d'Asclépios. Comme nous l'avons 
déjà souligné ailleurs (cf. nos 379 et 431), le culte d'Asclépios avait des racines 
profondes en Macédoine, mais la forme ionienne-attique sous laquelle il est 
attesté montre que, comme Déméter-Mâ (cf. n° 388), il était localement connu 
sous une autre appellation, qui nous est maintenant révélée grâce à la dédicace 
de Pella. Voir aussi l'excellente photographie de cette inscription (n° 365 I) 80, 
n° 14. 

415. Éordée. — Polyxène Adam-Véléni (n° 364), 17-28, publie un bouclier 
macédonien fragmentaire en bronze provenant du site archéologique de Végora, 
probablement l'antique Arnisa (cf. Bull. 1988, 816). Au centre du bouclier figure 
en repoussé «le soleil macédonien» et autour, sur une bande circulaire, l'inscrip
tion : ΒΑΣΙΛΕΩ[Σ ]T, que l'éditrice restitue [Άντιγόνο]υ. La présence du 
nom du roi, que l'éditrice identifie à Antigone Gonatas, n'a pas un caractère 
honorifique et ne signifie pas forcément que son possesseur fut un grand digni
taire de l'armée royale, mais tout simplement que le bouclier sortait des ars
enaux royaux, autrement dit qu'il était fourni par le roi, ce qui n'est pas sans 
intérêt pour la compréhension de l'organisation militaire macédonienne (cf. les 
pointes de traits de catapulte et les balles de fronde portant le nom de Phi
lippe II). 

416. Basse Pëonie. Europos. — Au n° 365 I, 80-81, n° 15 : une base portant 
deux dédicaces à Artémis Élaphébolos (cf. Bull. 1989, 444). La première, du 
nie s. a.C, se lit : Άρτέμιδι Έλαφηβόλ[ωι] | Νίκαια Παραμόνο[υ] | υπέρ 
Άριστοβούλη[ς]. La base fut retournée et remployée au Ier s. a.C, avec une 
seconde dédicace : Σερουειλία Έλευθέριν | 'Αρτέμιδι Έλαφηβόλωι δώρον. Les formules 
rappellent les dédicaces votives de Thessalie et de Macédoine à des divinités 
kourotrophes, caractère que possédait sans doute Artémis Élaphébolos à Europ
os. 

417. Almopie. Promachoi. — Panayotou - Chrysostomou (n° 390), 396-98, n° 23 : dédicace datée par l'ère «nationale» (390 = 242/3 p.C) à Artémis Agro- 



BULLETIN ÉPIGRAPHIQUE 553 

téra sur le socle d'une statuette d'un homme (empereur?) accompagné d'un 
aigle. 

418. Notia. — Panayotou-Chrysostomou (n° 390) 398-99, n° 24 : fragment 
d'un autel funéraire. 

419. Mygdonie. — M. B. Hatzopoulos (Bull. 1993, 365) 140-41 : à la suite 
d'une erreur, la dernière lettre (mu) de la première ligne du grand bornage 
mygdonien n'a été pointée ni dans la copie en majuscules ni dans la transcrip
tion en minuscules. 

420. Chalastra. — M. Tivérios (n° 362) 315-32, publie, entre autres, une anse 
d'une coupe attique du milieu du ve s. a.C. portant le graffito ΑΡΓΑΝΘΟΝΙΟΣ. 
Il s'agit du nom du fabuleux roi de Tartessos (Άργανθώνιος), qui avait dû être 
donné à un habitant de Chalastra. 

421. Létè. — G. Mihailov (n° 364), 959-64 : Quelques observations sur le cratère 
de Dervéni à la lumière des inscriptions du trésor de Rogozen. Selon M., l'inscrip
tion du célèbre cratère indique que ce vase appartient à Astioun fils d'Anaxago- 
ras et qu'il provient de Larissa, cité qui aurait eu des obligations envers Astioun. 
Cet objet précieux serait arrivé en Macédoine comme une prise de guerre. Voir 
cependant les objections Bull. 1993, 113. 

422. Thessalonique. — Polyxène Adam-Véléni et K. Konstantoulas (n° 363) 
227 et 223, fig. 11 : découverte d'une stèle funéraire d'époque impériale intéres
sante par la qualification du défunt comme curator (Σεπτιμίω Άλεξάνδρω 
κουράτορι, τω γλυκυτάτω άνδρί). Ibid. 263-64, Despoina Markopoulou publie deux 
inscriptions funéraires de basse époque impériale pour deux gladiateurs. 

423. Despoina Papakonstantinou-Diamantourou, Archaiognosia 7 (1991- 
1992) [1993] 21-28, a retrouvé avec l'aide de Constantina Peppa-Delmouzou au 
Musée Épigraphique d'Athènes et republie avec des corrections trois inscriptions 
considérées comme perdues par Ch. Edson (IG X 2, 1, 664-666). La troisième, 
bilingue, est intéressante à cause du nom du défunt Spenis (Σπήνις), qui semble 
inconnu par ailleurs. Eiusdem, ibid., 141-43 : «Λίθου πρασίνου», publie une autre 
épitaphe, fragmentaire, de Thessalonique, qui n'avait pas été incluse dans le 
corpus de cette ville, et qui se trouve au même musée. 

424. Apollonia. — M. B. Hatzopoulos (n° 366), 159-88 : Apollonia Hellenis : 
étude détaillée sur cette cité, témoignages littéraires, descriptions des voyageurs 
et opinions des savants modernes, problème de l'unicité ou de la multiplicité 
d'une (ou des) cité(s) de ce nom en Macédoine centrale et en Chalcidique, monn
aies et inscriptions, statut politique, cultes, population. Nous proposons d'ident
ifier l'unique (selon nous) cité de ce nom dans cette région au site à environ 
4 km au Sud-Sud-Ouest du village actuel du même nom. Parmi les inscriptions 
provenant du site (10, dont 2 publiées), nous faisons connaître une dédicace de la 
cité à Dionysos (première moitié du ne s. a.C.) portant les noms des trois 
archontes et des deux trésoriers. — Ν. Κ. Moutsopoulos (n° 364), 999-1110, 
arrive aux mêmes conclusions quant à la localisation de cette cité. 

425. Chalcidique. — Même avec retard, nous tenons à signaler la remarquable 
étude de D. Knoepfler, dans Greek Colonists and Native Populations (Can
berra-Oxford 1990) 99-115 : The Calendar ofOlynlhus and the Origin of the Chat- 
cidians in Thrace. Quoique cette étude, rédigée en 1985, n'ait pu faire usage des 
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nouveaux actes de vente de la Chalcidique centrale (Bull. 1989, 464), elle garde 
tout son intérêt, car, retrouvant de façon indépendante pratiquement les mêmes 
conclusions que notre monographie sur maintes questions controversées, elle en 
fournit un précieux moyen de contrôle. 

426. Cassandreia. — Ibid. 114. D. Knoepfler, soulignant à juste titre le carac
tère ionien de Cassandreia au moment de sa fondation, suggère que le mois 
Démètrion y fait partie de l'héritage légué à la nouvelle fondation par la Ligue 
Chalcidique. Nous abordons de façon indépendante cette question dans notre 
communication (n° 364), 575-84 : Le statut de Cassandrèe à l'époque hellénistique, 
où nous montrons que Cassandreia fut fondée comme une cité théoriquement 
indépendante du royaume de Macédoine et n'y fut incorporée que plus tard par 
Antigone Gonatas. Après l'annexion, elle conserva ses magistratures parti
culières mais échangea son calendrier pour le calendrier macédonien. Pour son 
calendrier propre nous envisageons une autre origine : il s'agirait d'un calendrier 
dérivé du nom des douze dieux, tout comme dans les autres fondations des rois 
macédoniens créées comme des cités indépendantes (Philippes, Démétrias). Une 
nouvelle découverte épigraphique, bientôt publiée par Julie Vocotopoulou, 
confirme ce caractère du calendrier de Cassandreia. 

427. Mendè. — Julie Vocotopoulou (n° 362), 399-410, publie la photographie 
d'une kylix provenant du sanctuaire de Poseidon du cap Posidion et portant 
gravée en alphabet ionien une dédicace d'Alkimachos à Poseidon, τώι Ποσει- 
δεώνι. Eadem (n° 363), 304-318, publie une autre kylix de même provenance du 
troisième quart du vie s. a.C, avec Ζηνόθεμις μ' άνέθηκεν et une base de skyphos 
attique du début du Ve s. a.C. portant gravé l'alphabet ionien ; une rareté, car 
après Voméga figure la lettre sampi. 

428. Parthénopolis (?). — Julie Vocotopoulou, M. Bessios, Hélène Trakoso- 
poulou (n° 363), 425-38 : Παρθενώνας Χαλκιδικής : ίερο σε κορυφή τοϋ Ίτάμου, 
publient plusieurs tessons inscrits de la fin du vie et du début du ve s. a.C. avec 
des dédicaces peut-être à Zeus, provenant d'un sanctuaire situé sur le mont 
Itamos de la Sithonie, près du village Parthenon, probablement l'héritier 
moderne de l'antique Parthénopolis. 

429. Toronè. — A. Henry, Arch. Ephern. 1991, 130 : A Lead Letter from 
Torone, publie succinctement une lettre sur lamelle de plomb du troisième quart 
du IVe s. a.C. Texte fragmentaire : on devine une transaction commerciale, peut- 
être l'achat d'une quantité de bois de la part d'un habitant de Mendè. La pré
sence d'une forme non-attique (έλάσω = έλάσσω) dans un texte par ailleurs rédigé 
en attique ne devrait pas étonner. Nous savons maintenant (cf. Bull. 1991, 403) 
que la koinè était déjà en train de s'imposer en Chalcidique au milieu du ive s. 
a.C. 

430. Ouranopolis ou Acanthos. — I. A. Papangélos (n° 364), 1115-87: 
Ούρανοπόλεως τοπογραφία, publie (p. 1183) une épitaphe provenant du métochion 
Zographou : Τιμόστρατος Άριδήλου ; cet anthroponyme existe ; il ne faut pas envi
sager une correction Άριδή(μ)ου. 

431. Macédoine orientale. Amphipolis. — Chrysoula Véligianni, ZPE 100 
(1994), 391-405 : Lex sacra aus Amphipolis, offre une excellente édition comment
ée d'une loi sacrée d'Amphipolis, qui réglemente les conditions dans lesquelles 
les fidèles peuvent sacrifier et pratiquer Venkoimésis dans le sanctuaire d'Asclé- 
pios, qui est aussi celui d'Apollon (θεώι έντεμ[ενίωι έτέρωι]). A la fin, V. recense les 
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exemples d'éponymie des prêtres d'Asclépios en Macédoine : non seulement à 
Amphipolis, mais aussi à Kalindoia et à Béroia, comme nous l'avions suggéré 
{Bull. 1988, 847; 1991, 389). 

432. D. Knoepfler (n° 81), exprime ses réserves sur ce qu'il appelle «la date 
haute» de la grande liste des théorodoques de Delphes et manifeste sa préférence 
pour une date entre 215 et 210 a.C. Depuis que nous avons identifié le théoro- 
doque de Delphes à Amphipolis avec le prêtre éponyme de la liste découverte 
dans cette ville (Bull. 1992, 320), nous avons eu l'occasion de reconsidérer ce 
document. Nous devons avouer que nous n'en avions pas bien saisi la «mise en 
page». Après les cinq premières lignes, l'inscription se subdivise en deux 
colonnes, où le nom du prêtre éponyme est suivi, dans chaque cas, du nom de 
trois archontes. Nous verrions désormais dans ces magistrats non pas les gymna- 
siarques, comme nous l'avions écrit alors, mais le collège des trois principaux 
magistrats, chefs de l'exécutif de la cité, comme à Morrylos, à Anthémonte, à 
Kalindoia ou à Apollonia. Vu l'état fragmentaire de la pierre, on ne peut pas 
déterminer en quelle année Xénotimos fils d'Épikratès avait revêtu la prêtrise 
d'Asclépios et d'Apollon (cf. n° 431). En tout cas, c'était au plus tard en 219/8. Si 
l'on admet (ce qui est probable) que sa désignation comme théorodoque fut en 
rapport avec son élévation à cet office prestigieux, la date de la grande liste de 
Delphes pourrait se situer dans la décennie 220-210. Cependant, il n'est pas 
exclu, non plus, que dans la partie manquante de la liste d'Amphipolis, aient 
figuré plus de trois collèges d'archontes datés par des prêtres éponymes, ce qui 
situerait la prêtrise de Xénotimos dans la décennie 230-220, comme nous 
l'avions écrit. Quoi qu'il en soit, l'importance de la liste d'Amphipolis est qu'elle 
confirme ce que nous appelons pour notre part la «date haute», (que ce soit la 
décennie 230-220 ou 220-210 a.C), c'est-à-dire une génération avant la «date 
basse» proposée par A. Plassart. 

433. Galepsos. — N° 365 I, 190, n° 215 : borne du sanctuaire de Déméter de 
la fin du vie ou du début du ve s. a.C. en alphabet thasien, normal dans ce 
comptoir de la grande cité insulaire : Δήμητρως Ιιώρως ειμί | τώκατονπέδω. Ce 
sanctuaire devait comprendre un temple de cent pieds de longueur. 

434. Aulon (près du village actuel de Kepia). — Chaïdô Koukouli-Chrysan- 
thaki et Démétra Malamidou (n° 363), 503-51 1 : Το ιερό του ήρωα Αύλωνείτη στο 
Παγγαίο (II), signalent la découverte de céramique estampillée. 

435. Philippes. — M. B. Hatzopoulos, BCH 117 (1993) 315-26 : Décret pour 
un bienfaiteur de la cité de Philippes, réédite et restitue presque en entier, grâce 
aux notes, photographies et estampages de Ch. Edson pour six nouveaux fra
gments découverts avant-guerre et perdus sans avoir jamais été publiés, un 
décret de Philippes publié en 1933 par L. Bobert. Étude des institutions et du 
calendrier de Philippes à l'époque hellénistique, différents de ceux des cités de la 
Macédoine proprement dite (les Philippiens de cette époque ne sont jamais qual
ifiés de Macédoniens). Conclusion : comme plus tard Cassandreia et Démétrias 
(cf. n° 426), Philippes fut fondée comme une cité théoriquement indépendante 
de la Macédoine et fut dotée d'institutions d'inspiration platonicienne selon le 
modèle le plus «moderne» de son temps. [L. 1, au lieu de [έπ]ειδή ΡΙΤ[- -]πρόξενος, 
J. Bousquet propose [έπ]εί Δηρίτ[ας] ; cf. Δηρ(ε)ίτης ou τας, Paus. VII, 18, 5, réfé
rence indiquée par O.M.] 

436. N. G. L. Hammond, ZPE 100 (1994) 385-87 : A Note on E. Badian, 
«Alexander and Philippi», ZPE 95 (1993) 131-9, répond à la dernière intervention 
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du savant américain (voir Bull. 1993, 356). H. défend les restitutions de Vatin et 
de Missitzis (Bull. 1987, 714), ce en quoi à notre avis il a tort, sauf en ce qui 
concerne la présence probable du titre royal, et rejette celles de Badian (Bull. 
1990, 495), ce en quoi il a raison, au moins pour les 11. 6-7, où l'on ne peut voir 
une parenthèse de caractère historique. En revanche, les suggestions de H. pour 
éviter de reconnaître une forme casuelle du terme géographique Περσίς à la 1. 1 
ne semblent pas convaincantes (nous rééditerons cet important document dans 
l'appendice de notre monographie sur les institutions macédoniennes à l'époque 
royale). — E. Badian, ibid., 388-90 : A Reply to Professor Hammond's Article, 
admet avec nous la restitution du mot Persis et la justifie. En revanche, il nous 
attribue (389 n. 1) la théorie saugrenue selon laquelle Léonnatos et Philotas se 
seraient rendus à Philippes en 331 a.C, alors que nous soutenons précisément le 
contraire, à savoir que cette mission ne se réalisa jamais par suite du change
ment des plans d'Alexandre en 330 : relire à ce sujet Bull. 1987, 714 (p. 438-9). 
— Note de la rédaction de la ZPE : « Damit schliessen wir die Débatte ». Voir 
aussi n° 378. 

437. Péonie. — Le SEG 40 (1990), 559 et 560, reproduit une épitaphe fra
gmentaire mentionnée par Nade Proeva, Starinar 40/41 (1989/1990), 284 n. 40 
(non vidimus) et, d'autre part, une inscription étonnante publiée par I. Mikulcic 
et Victoria Sokolovska, Macedoniae Ada Archaeologica 11 (1987-1989) [1990] 
103-110. Elle aurait été gravée sur le masque mortuaire en or du roi péonien 
Dropion. Mais le commentaire de H. W. Pleket ne laisse guère d'espoir sur l'au
thenticité de cette trouvaille. 

PONT 

[La contribution promise par J. G. Vinogradov ne nous est pas parvenue. L. 
D. et Ph. G. analyseront dans le prochain Bull, les principales publications 
parues en 1993 et 1994.] 

ILES DE L'ÉGÉE (Ph. G.) 

438. Délos. — Voyageurs n° 17. Vocabulaire de l'eau dans les inscr. n° 80. 
Dédicace du Colosse des Naxiens n° 127. 

439. G. Reger, Gr. Rom. Byz. St. 32 (1991), 229-237; Apollodorus of Cyzicus 
and his Delian Garden, identifie (déjà, avec des réserves, Th. Homolle et 
P. Roussel) le débiteur connu par les comptes dès 308, cf. IG, XI 2, 142, 14-16 
(mais R. rétablit là επί τώι κήπωι δν έπρίατο Άπολλό[δωρος], au lieu de 
Άπολλώ[νιος], παρά Παταρέως, de sorte que l'acheteur du jardin eût été l'intéressé 
lui-même, et non son père) avec le nésiarque qui fut honoré par les Pariens 
(Michel 534) et qui dédia diverses offrandes à Apollon (lre mention en IG, XI 2, 
161 B, 14 sq.). Il suppose qu'Apollodôros devint nésiarque, au service du Borgne 
et de son fils, vers 307, qu'il fut honoré peu après par les Déliens (IG, XI 4, 562), 
notamment de Yenktèsis, et qu'il résida alors à Délos où il acheta un jardin. 
Conjectures sur la date de sa mort (ca 274-268) et sur la position de ses héritiers, 
d'après les mentions de la dette d'Apollodôros dans les comptes (qui se répètent 
jusqu'à la fin de l'indépendance). Mais qu'était-il devenu après 302? 
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440. G. Reger, Phoenix 46 (1992), 322-341 : Private Property and Private 
Loans on Independent Delos, recense les biens hypothéqués par les Déliens 
lorsque ceux-ci contractaient un emprunt auprès du dieu, cf. Cl. Vial, Dëlos ind. 
(1984), 317-338, dont R. discute certains points de détail. Les tableaux I et II 
(327, 329) montrent la place importante des terres jusqu'en 250, des maisons 
ensuite, parallèlement à l'accroissement du nombre des emprunts. Remarques 
sur l'enrichissement du sanctuaire, sur l'essor de la ville et la diversification des 
activités économiques des Déliens dans la 2e moitié du me s. a.C. 

441. G. Reger, Class. Antiquity 12 (1993), 300-334 : The Public Purchase of 
Grain on Independent Delos, traite en général, à partir des comptes des hiéropes, 
du prix du grain et de l'approvisionnement de Délos en céréales. R., qui n'a 
connu sans doute qu'au dernier moment l'étude de L. Migeotte sur le sitônikon 
(Bull. 1992, 164), aboutit à des conclusions analogues (en particulier contre 
J.A.O. Larsen). Justes remarques sur la prédominance de l'orge dans la consom
mation des insulaires, sur la nécessité d'étudier des marchés locaux, non un 
«marché mondial», et sur la καθεστηκυία τιμή, prix établi ou fixé par la cité. R. 
estime que les Déliens se fournissaient, pour l'orge qui leur manquait, dans les 
îles voisines et qu'ils ne dépendaient donc pas des importations venues de loin, 
notamment du Pont. — Trois notules. Le décret de Gazôros (307) date de la fin 
du ine ou du début du ne s., non du début du me s. Le «nouveau décret» (311 
n. 8) pour Polykritos d'Érythrées (ou pour son fils?) est un fragment de quelques 
lettres qui n'apprend rien. Enfin, R. tire argument, pour l'autosuffisance de 
Délos, du fait qu'un seul décret délien honore un importateur de grain (IG, XI 4, 
627, rectifier ainsi la référence), alors qu'Athènes «has produced dozens of ins
criptions attesting the import of grain» (317). Mais, à Athènes, nombre de ces 
décrets datent de la grande disette des années 330-325; d'autre part, tous ces 
décrets, par définition, honorent non les importateurs en général, mais parmi 
eux les seuls bienfaiteurs (qui ont consenti des prix bas, vel sim.). Je doute qu'on 
puisse établir une relation simple, dans une cité donnée, entre le nombre des 
décrets honorifiques gravés et le volume du grain importé. 

442. Myconos. — Objets et inscriptions récemment acquis par le musée n° 26. 
443. Rhodes. — Bague inscrite n° 153. Hydrie n° 167. Les Rhodiens en Lycie 

n° 541. 

444. V. Gabrielsen, Class. Mediaev. 43 (1992), 43-69 : The Status of Rhodioi in 
Hellenistic Rhodes. Reprenant cette question controversée, G. repousse d'abord, 
à juste titre, les conjectures de M. Rostovtzeff, puis de P.M. Fraser, d'après 
lesquelles (avec des variantes) les Rhodioi eussent été des citoyens naturalisés ne 
disposant pas des pleins droits civiques (48 n. 7, à propos des individus «nés de 
mère étrangère», que G. croit avoir été normalement enrôlés dans un dème, voir 
contra Cl. Vial, Bull. 1993, 162). Selon G. Pugliese Carratelli, l'usage de l'et
hnique au lieu du démotique, à Rhodes même, tenait simplement au contexte 
(ainsi pour distinguer les Rhodiens au sein d'associations comprenant de nom
breux étrangers). G. adopte en partie cette hypothèse, mais il tente de la précis
er. Selon lui, à Rhodes et peut-être à Athènes, les sculpteurs (dont certains 
avaient été naturalisés) auraient formé un groupe à part et fermé (se recrutant 
dans un petit nombre de familles). Jouissant d'une certaine notoriété, ils 
auraient en quelque sorte incorporé, dans leur «état-civil», l'ethnique 'Ρόδιος (et 
de même, à Athènes, 'Αθηναίος, six exemples connus, mais voir n° 305) «as a 
hallmark of their professional activity». Quant aux Rhodioi mentionnés dans les 
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listes d'associations, il s'agirait «soit de sculpteurs en activité, soit de membres 
de familles d'artistes» (54). Cependant, on ne peut le prouver ou le supposer que 
dans quelques cas et il me semble qu'une sérieuse difficulté subsiste ici. Trois 
appendices donnent la liste des artistes (39 entrées), des Rhodioi dans les inscr. 
d'associations et dans les épitaphes. — Sculpteur rhodien à Athènes n° 131. 

445. E. Stavrianopoulou, Tychè 8 (1993), 177-188 : Die Frauenadoption auf 
Rhodos, scrute attentivement les inscr., nos seules sources en l'occurrence, pour 
y déceler les traces des principes du droit, les modalités et les buts de l'adoption 
des femmes à Rhodes. Il s'agissait d'adoption inter vivos, l'adoptant et l'adoptée 
appartenant généralement au même groupe familial, l'adoptée devenant bel et 
bien héritière, et non pas épiclère, et changeant, le cas échéant, de démotique 
(trois exemples clairs). Conclusion : à Rhodes, «die Adoption einer Frau war 
spàtestens seit dem 3.Jhr.v.Chr. der eines Mannes gleichwertig». Pas de coupure 
entre l'adoptée et sa famille naturelle : l'adoption s'est «sécularisée» et «indivi
dualisée», les liens personnels comptent plus que le souci de la perpétuation de 
Voikos. Rappelons cependant que les exemples d'adoption de femmes sont très 
peu nombreux (23 exemples recensés, datant pour la plupart de la basse époque 
hellénistique), à côté des quelque 500 exemples rhodiens d'adoption masculine. 

446. L. Migeotte, BCH 117 (1993), 349-358 : Une souscription de femmes à 
Rhodes, réédite (photographies de la pierre et de l'estampage) l'inscr. trouvée 
dans la ville de Rhodes et publiée par A. Maiuri, Annuario 2 (1916), 134-135 n° 1 
(cf. SEG III, 676), qui date sans doute de la fin du ne ou du début du Ier s. a.C. 
Les 21 contributions encore lisibles émanent toutes de femmes (parfois la mère 
et la fille), Rhodiennes ou étrangères résidentes, avec mention de leur kyrios. 
Sans doute s'agissait-il «d'une souscription privée ouverte par exemple dans le 
cadre d'une association... peut-être pour un projet d'ordre cultuel». — Une 
notule à propos du commentaire sur εγγενής (355). Chaque kyrios étranger est 
désigné par son ethnique, e.g. Παταρεύς, suivi de l'indication μέτοικος. Mais, 
11. 49-53, apparaît un Φαρνάκης εγγενής μέτοικος : il s'agit certainement d'un 
ancien esclave, né à Rhodes, affranchi et devenu métèque. 

447. V. Kontorini, Chiron 23 (1993), 83-99 (avec deux photographies) : La 
famille de l'amiral Damagoras de Rhodes, publie, et commente de manière appro
fondie, une longue inscr. honorifique (22 lignes) découverte dans la ville de 
Rhodes, remployée dans la basilique paléochrétienne, au pied (à l'Est) de l'acro
pole. Manque au début le nom à l'accusatif du personnage honoré, qui devait 
être gravé plus haut sur la base de la statue, mais que K. peut restituer d'après 
la liste des parents qui l'honorent : [Εύφράνορα Δαμαγόρα]. Le père de cet Euphra- 
nor, Damagoras fils d'Euphranor, est à identifier avec le navarque nommé dans 
IG, XII 1,41 1. 5; 46, 1. 157, Nuova Silloge 18, 1. 14, et connu pour son rôle lors 
de la lre Guerre Mithridatique (Appien Mithr. 25 ; Plut. Lucullus 3,8-9). Par son 
mariage, Damagoras était lié à Theupropos fils d'Eukleidas (1. 7), connu par 
d'autres documents. K. réédite, avec des compléments pour les noms, la liste 
d'Amos, A. Bresson, Inscr. Pérée Rhod. 53; W. Blumel, Rhod. Peraia 356, désor
mais datée du Ier s. a.C. — Observations sur les termes de parenté, τήθα, «grand- 
mère» ou ici, peut-être, «tante maternelle», θίας-θεΐος, «oncle»; sur le milieu 
social de Damagoras et sur l'identification possible d'Euphranor avec le futur 
commandant de la flottille rhodienne en 48, Bellum Alex. 15, 1. 

448. Lesbos. Mytilène. — Dédicace pour Potamôn n° 65. 
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449. Théra. — K. Dietz, Chiron 23 (1993), 295-311 : Die beiden P. Mummii 
Sisennae und der Wiederaufbau der Basilike Stoa υοη Thera. Reprenant l'analyse 
de IG, XII 3, 325-326, D. modifie judicieusement le schéma admis (il en montre 
l'impossibilité) de la carrière des deux personnages. L'achèvement des travaux 
et la nouvelle dédicace de la Basilike Stoa datent non de 150/151, mais de 160/ 
161 p.C, P. Mummius Sisenna Rutilianus (cos. suff. en 146) étant alors procos. 
Asiae. Sisenna l'Ancien, cos. ord. en 133, n'a pas été procos. Asiae en 150/151 ; le 
titulaire de cette fonction, cette année-là, fut vraisemblablement L. Tutilius 
Pontianus (/. Ephesos 1168 + 4101 B). 

450. Kos. — M. Segre, Iscrizioni di Cos (Monografie délia Scuola arch, di Alêne 
VI), 1993 (paru au printemps 1994), 2 vol. in-4° : I. Textes (291 pp.); II. 
Planches (152, avec plusieurs fig. par planche). Signalons sans attendre et disons 
en quoi consiste cette publication, sur laquelle nous aurons sans doute l'occasion 
de revenir l'an prochain dans ce Bull. Entre 1934 et 1938, M. Segre avait entre
pris de composer le recueil des inscriptions de Kos conservées au musée du 
château des Chevaliers : il avait révisé les textes déjà publiés par A. Maiuri et 
L. Laurenzi, classé, photographié, estampé et copié les nombreuses inscriptions 
découvertes dans la ville après le tremblement de terre de 1933. Le dossier ainsi 
constitué, resté inachevé (le commentaire n'était pas ébauché), fut retrouvé 
après la guerre dans une valise laissée par M. Segre à l'Institut suédois des 
études classiques, où lui-même, son épouse et son enfant s'étaient réfugiés (ils 
furent arrêtés, on le sait, dans la rue, par la police fasciste et moururent à 
Auschwitz en mai 1944). Au IIe Congrès d'épigraphie, tenu à Paris en 1952, 
G. Pugliese Carratelli avait annoncé la publication de ces textes, «corredati dei 
necessari commenti» (voir le volume des Actes, 143). Quarante ans plus tard, il 
s'est résolu à publier le dossier tel quel, avec de brèves notes (il est indiqué dans 
l'Avant-Propos que la mise en pages et la «rédaction» sont dues à Mmes Dina 
Peppa-Delmousou et Marie-Antoinette Rizzo). [Le dossier Herzog, lui, portant 
sur les inscriptions de l'Asklépieion, devrait être prochainement publié, dans 
VAnnuario, sans parler d'autres inédits]. Le volume de textes est divisé en deux 
parties : décrets et documents publics (ED 1-272), puis «dédicaces et autres 
textes relatifs au culte public ou privé» (EV 1-375). Cette distinction mise à part, 
on n'aperçoit aucun ordre, ni chronologique, ni thématique. Les lois sacrées du 
ine s. a.C. alternent avec des décrets ou des listes du ne-ier s., voire de l'époque 
impériale. M. Segre n'aurait-il pas regroupé les listes de souscriptions, les lois 
sacrées, classé approximativement les décrets du peuple? Dans la première sec
tion, environ le quart des numéros comprend des textes qui avaient déjà été 
publiés, en tout ou en partie. Parmi les inédits, nombreux sont les petits fra
gments (e.g. les séries 92-128, 151-173, 182-185). Le caractère «public» de tous les 
documents n'est pas évident, ainsi pour la liste de noms n. 202, le testament 
n. 200, tels fragments comme 233 b et c. Restent des morceaux de choix, qu'il 
s'agisse de décrets honorifiques (signalons, ED 71, le dossier, dont seule une 
partie était connue, des honneurs décernés par diverses cités à Nikomédès de 
Kos, officier au service d'Antigone le Borgne) et surtout de lois sacrées. L'une 
des plus intéressantes (ED 145), trouvée non loin du grand gymnase, règle les 
droits et devoirs de l'acquéreur de la prêtrise d'Hermès Enagônios (début du 
iie s. a.C). Y sont énumérés, avec précisions sur les dates, les sacrifices que 
devront accomplir en l'honneur d'Hermès le monarchos éponyme, l'agonothète, 
les lampadarques, le gymnasiarque, le pédonome, les pédotribes, etc. Ce texte 
très riche avait été gravé sur une stèle opisthographe. Or seule est transcrite la 
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face A (80 lignes complètes) ; « manca la trascrizione délia faccia Β », de lecture 
très difficile, dont il n'y a pas non plus de photographie, de sorte que le texte de 
la loi s'interrompt au milieu d'un mot... C'est dire que ce texte, comme la 
plupart des autres, sera à revoir et à étudier. Les photographies (vol. II), d'après 
les clichés de M. Segre, sont en général de bonne qualité. — Sur l'épigramme 
republiée EV 234, voir supra n° 48. 

451. Kerstin Hôghammar, Sculpture and Society. A Study of the Connection 
between the free-standing Sculpture and Society on Kos in the Hellenistic and 
Augustan Periods (Ada Univers. Upsaliensis. Boreas 23), Uppsala, 1993, 227 pp. 
in 4°. Je signale ici le catalogue critique des bases inscrites de statues trouvées à 
Kos, qui occupe les pp. 110-207 (97 nn., avec deux mentions d'inédits sans le 
texte, nn. 73 et 79) et qui forme le socle de l'étude historique. Ce catalogue sera 
précieux (manque malheureusement un index locorum avec les concordances). 
Grâce à la révision attentive des marbres, à l'étude du style et du contexte 
historique probable, H. a pu resserrer ou modifier la chronologie de plusieurs 
bases (ainsi le n. 7). En outre, elle présente, avec de bonnes photographies, plu
sieurs nouveautés. N. 3 : "Αετον Άέτου Άσπένδιον [Άχ]ελώιος 'Ιέρωνος αρετας ένεκεν 
και εύνοιας τας ές ταν πατρίδα και αυτόν, ca 200 a.C. (le personnage honoré et sa 
famille sont connus, voir plus loin). N. 9 : fragment énigmatique avec mention 
d'une σύγκλητος et d'un jugement, [τ]ήι κρίσει (Η. en fera une publication détail
lée à part). N. 13 : base pour Hérode-le-Grand, Βασιλέα Γάιον Ίούλιον Ήρώδην. Ν. 
17 : Φίλιωνα Άγλαοΰ φύσει δε Νίκωνος (époque d'Auguste), honoré par le peuple 
d'Halicarnasse. N. 20 : petit fragment (déjà Paton-Hicks 117), où H. restitue le 
nom d'Artémidôros, fils de Théopompos de Cnide, l'ami de César (voir plus loin). 
N. 21 : le peuple de Kos honore un jeune athlète, vainqueur à la lutte à Olympie 
dans la catégorie «garçons», εγκριθέντα πέμπτον και γενόμενον άνέφεδρον, άπτώτα, 
πρατον πάντων. Ces termes ont été commentés par L. Robert; pour άπτώς, «non 
renversé», voir notamment Les épigrammes ... de Lucillius (1969), 249-251. 
Άνέφεδρος est bien, lui aussi, un terme attendu dans ce type d'éloge, cf. Sy//.3 
1070 (avec la note 1 de Dittenberger) et 1073. Cependant, sur la photographie, je 
crois lire ανύφεδρον ; telle était aussi la forme que donnaient les copies d'une inscr. 
de Mylasa étudiée par L. Robert, Et. anal. 537-8, et reproduite par W. Bliimel, 
/. Mylasa 403 (où celui-ci, alléguant les parallèles, corrige pour écrire άνεφέδρου). 
N. 26 : un pédonome est honoré (ép. d'Auguste) par «les maîtres et les garçons», 
τοί παιδευταί και τοί παίδες. Nn. 55-56 : bases de T. Statilius Taurus, patron et 
évergète de Kos, et de son épouse Cornelia. N. 63 : base de la reine Arsinoé III, 
sœur-épouse de Philopator. — La simple enumeration des inédits fait voir que 
l'ordre n'est pas chronologique. H. a en effet formé trois groupes : d'abord les 
inscr. trouvées dans la ville ou à proximité ; ensuite les inscr. provenant de 
l'Asklépieion ; enfin les inscr. trouvées ailleurs dans l'île ou de provenance 
inconnue. Ce classement topographique (nécessairement approximatif) a son 
intérêt. Était-il le mieux adapté pour l'étude de «Sculpture and Society»? 
Comme le relève H. dans son commentaire (64 et 72-3), la distinction essentielle 
est entre les monuments publics (ce sont les plus nombreux), érigés par le peuple 
pour un roi ou une reine, pour un citoyen ou un étranger bienfaiteurs, et d'autre 
part les monuments privés, familiaux, ou érigés par un groupe dans un certain 
cadre (les maîtres et les paides n. 26). Le classement adopté par H. a pour 
conséquence que des documents appartenant au même ensemble historique sont 
séparés dans son catalogue : ainsi les nn. 2 et 63 pour Arsinoé III, ou les nn. 20, 
49, 50 pour Théopompos et Artémidôros de Cnide (on ajoutera désormais les nn. 
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20 et 50 de H. au dossier récemment constitué par W. Bliimel, /. Knidos 51-61). 
Heureusement, H. a consacré trois intéressants appendices à des périodes parti
culières. Le premier (pp. 88-93) traite des années 205-201, avec l'incorporation 
de Kalymna et les honneurs décernés aux Lagides. Adoptant la chronologie de 
S. M. Sherwin-White, Ancient Cos 127-8, H. estime que le «rétablissement» de 
Vhomopoliteia (Staatsvertràge III, 545) n'est pas antérieur à ca 200 ; Vhomopoliteia 
aurait été conclue vers 205, avec l'appui du Lagide (d'où l'institution du culte), 
mais aurait momentanément avorté du fait de Philippe V, avant d'être réta
blie vers 200. Mais comment comprendre, à cette date, l'engagement de rester 
fidèle à « l'amitié envers le roi Ptolémée » (11. 18-19), alors que le royaume lagide 
traverse une grave crise (Épiphane est un enfant) et se voit amputé par Anti- 
ochos III de ses possessions en Syrie et en Asie Mineure? H. conjecture que les 
Kôoi auraient repris sans changement, en 200, le texte du serment prêté en 
205, sans l'adapter à la nouvelle donne politique. Le 2e appendice traite de la 
participation probable de Kos à la guerre contre Aristonikos, avec une exégèse 
séduisante du décret d'Iasos pour Teleutias de Kos, /. Iasos 51, et du décret 
fragmentaire de Bargylia (?), SEG 38 (1988), 814. Le 3e appendice concerne les 
troubles des années 40 a.C. et la datation des nn. 36 et 88 relatives à Homo- 
noia. — Dans la traduction du n. 2, pour la reine Arsinoé, θεαν Φιλοπάτορα, il ne 
faut pas couper entre les deux mots [H. traduit «Goddess», Philopatora (sic)] ; 
Arsinoé était «déesse Philopator», et de même ses parents, Ptolémée III et 
Bérémikè, «dieux Évergètes» (et non «Gods and Euergetae»). Au sujet du n. 3, 
pour Aétos, fils d'Aétos, Aspendien, H. aurait dû insérer dans la discussion 
(p. 90-1) le témoignage de l'inscr. d'Arsinoé en Cilicie, Bull. 1990, 304 (SEG 39, 
1426), qui évoque Aétos, fils d'Apollonios, Aspendien, et son fils Thraséas. Chr. 
Habicht a rassemblé et étudié les données relatives à cette famille liée aux 
Lagides, Phoenix 43 (1989), 336-345, avec le stemma. Le personnage honoré à 
Kos est certainement à identifier avec le prêtre d'Alexandre de 197/6. — Pour 
les épigrammes reprises par H., voir supra nos 48 in fine et 49. 

452. Sur l'épitaphe métrique Paton-IIicks 225, voir Bull. 1993, 16. 
453. Naxos. — A. P. Matthaiou, Horos 8-9 (1990-1991) [1993], 113-117 et 

pi. 26 : [Décret des Naxiens]. Pour l'une des bornes hellénistiques (me s.) por
tant l'inscr. ορός όδοϋ, qui avaient été trouvées à proximité du gymnase et 
publiées par N. Zaphiropoulos, Arch. Dell. 16 (1960), Chron. 250-1 {Bull. 1964, 
340), les Naxiens avaient réutilisé un morceau d'une stèle où avait été gravé un 
décret (lettres du ive s.), grossièrement érasé avant le remploi. M. en a déchiffré 
et transcrit sept lignes (les dernières du décret), relatives à la gravure et à 
l'exposition de la stèle εις το ιερόν του Άπόλλωνο[ς - - -"- -'- ο]υ. M. suggère [του 
Δηλίο]υ. 

454. Kéos. — Voir n° 295. 
455. Ikaria. — Voir n° 50. 

456. Samothrace. — Eudokia Skarlatidou, Horos 8-9 (1990-1991) [1993], 153- 
172 et pi. 35-36 : [Liste de mystes et d'èpoptai de Samolhrace], publie et commente 
utilement une intéressante inscr. découverte en 1980 à 4 km à l'Ouest du sanc
tuaire des Grands Dieux, dont elle doit provenir. Il s'agit d'une stèle en marbre 
de Thasos, gravée sur trois côtés (sur le côté gauche, gravés en latin sans doute 
un peu plus tard, les noms de trois Romains, dont un Ganinius, eq(ues), compar
er e.g. P.M. Fraser, Samothrace II, 1, 28, avec les observations de L. Robert, 
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Gnomon 1963, 66-7). Sur la face antérieure (mutilée au sommet), on lit d'abord 
(Aa) la fin d'une inscr. honorifique (ce n'est pas un «décret»), gravée en lettres 
du iie -Ier s. a.C. Deux personnages au moins (seul se lit Σάτυρ[ον] Σατύρου) se 
voient décerner une couronne d'or par les μύσται και έφόπται ευσεβείς, énumérés 
ensuite sur deux colonnes (49 noms, sans patronymes). Au-dessous de cette liste, 
un autre texte (Ab), gravé plus tard en lettres plus petites, avec le titre Χίων, 
puis : οι στρατευσάμενοι εν τοϊς ληστοφυλακικοΐς πλοίοις τό δεύτερον υπό [άρχοντ]α (ce 
mot se lit entièrement en β 6 à propos du même personnage) Ήράκλειτον τον 
Δωροθέου [γ]ονήι δε (au lieu de l'habituel φύσει δε) "Ιωνος μύσται ευσεβείς. Ne sub
sistent que quelques noms. Enfin, sur le côté droit (B), on a une liste analogue, 
mais plus complète, de «ceux qui ont servi» sous les ordres du même Hérakleitos 
(même formule que précédemment, sans l'indication τό δεύτερον) ; il est précisé 
que les 22 mystes ou époptai énumérés ensuite étaient οι υπό δεκά[τ]αρχον Σαρα- 
π[ίω]να και οι ύπό [δεκά]ταρχον Μηναν. A côté de noms banals, d'autres, comme 
'Αγγελής, Τιμησίπολις, Άπελλίκων, sont bien attestés à Chios. Certains noms carac
téristiques étant communs aux trois listes, le caractère chiote de l'ensemble n'est 
pas douteux. Le vocabulaire militaire fait l'intérêt principal de cette inscription. 
Les ληστοφυλακικα (hapax) πλοία doivent avoir été des navires légers et rapides 
(peut-être des trihémiolies), sorte de croiseurs chargés de la défense et de la 
poursuite contre les pirates (S. aurait pu rapprocher les φυλακίδες connues à 
Athènes et à Rhodes, cf. L. Robert, Hellenica II, 123-126). ί'άρχων, chef de 
flottille (puisqu'on a le pluriel πλοίοις), n'étonne pas, le terme se rencontre dans la 
marine rhodienne pour le commandant de petites escadres de navires légers. 
Plus original, le δεκάταρχος, «dizenier». S. rapproche IG, XII Suppl., 210, où, 
dans une dédicace rhodienne, un δεκάταρχος est mentionné aussitôt après un 
τριήραρχος. S. suppose qu'il s'agit, à Samothrace, du commandant d'un navire 
léger. Ne pourrait-on songer (cf. l'exemple précédent, où il est question d'un 
équipage de navire) au commandant d'épibatail La δεκάς est connue comme 
subdivision de l'armée à Chios même (cf. L. Robert, Et. épigr. phil. [1938], 118- 
126) et le δεκάδαρχος est attesté à Athènes par une inscription, ailleurs par divers 
auteurs (cf. L. Robert, Arch. Ephem. 1969, 18-20). Selon S., la liste la plus 
ancienne (Aa) pourrait dater de la fin du ne s., Ab et Β des années 80-60, au 
temps des guerres mithridatiques. Dès lors, l'inscr. apporterait un nouveau 
témoignage sur la participation des cités grecques (la précision τό δεύτερον sug
gère, de la part des Chiotes, une action continue, et non isolée) alliées à Rome 
dans la lutte contre les pirates, lesquels n'épargnèrent pas l'île de Samothrace 
(Plut. Pompée, 24, 6). 

457. Eubée. Érétrie. — A. S. Chankowski, Dial. Hist. anc. 19,2 (1993), 17-44 : 
Date et circonstances de l' institution de l'éphébie à Érétrie. Après avoir commenté 
plusieurs clauses du décret pour Elpinikos (Syll.3 714, vers 100 a.C.) et souligné 
l'importance et l'antiquité des Hèrakleia et des Artemisia, Ch. recherche les 
mentions les plus anciennes d'éphèbes à Érétrie. Deux catalogues militaires (IG, 
XII 9, 243 et 246) et deux listes d'éphèbes {IG 240 et Suppl. 555), datés par les 
polémarques, sont de l'époque où Érétrie fait partie du koinon béotien, vers 285 
et dans les années suivantes. D'autre part, le contrat conclu entre la cité et 
Chairéphanès, qui prévoit le serment des éphèbes {IG 191, 42-47), est daté par 
D. Knoepfler de ca 315-305. L'éphébie pourrait alors avoir été créée à Érétrie 
vers 330, comme une «réplique de l'institution athénienne». — L'étude de Ch. 
sera utile, mais il reste trop d'inconnues. Le système athénien réorganisé en 335, 
avec son caractère obligatoire et coûteux (pour la cité et pour les recrues), 
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était-il exportable? A Athènes même, il ne se maintint que pendant une dou
zaine d'années. 

458. R. A. Billows, ZPE 96 (1993), 249-257 et pi. VII : IG XII 9,212: A 
Macedonian Officer at Erelria, a revu cette inscription, très endommagée en sur
face, au musée d'Érétrie et il en propose une interprétation nouvelle. Ce décret 
honore un Macédonien, Arrhidaios fils d'Alexandros, lequel (11. 3-6) άνήρ αγαθός 
γέγονεν περί τε Άλέξανδρον τον βασιλέα εύεργέτην γεγενημένο[ν του 8ήμ]ου τοϋ 
Έρετρι[έ]ων και π[ερί τους συν]όντας βασιλεΐ (lecture et restitution de Wilhelm, suivi 
par Ziebarth), et qui maintenant combat avec le roi et les Grecs, συναγωνίζεται 
βασιλεΐ και τ]ο[ΐ]ς Έλλησ[ι] (1. 10), pour chasser les garnisons « des cités » (donc aussi 
d'Érétrie). Depuis Wilhelm, on a daté ce décret des environs de 250 et identifié le 
roi Alexandre avec le fils de Cratère, qui se révolta alors contre son oncle, Anti- 
gonos Gonatas, et qui, au témoignage de ce décret, aurait pris le titre de roi et 
débarrassé Érétrie de la garnison qui s'y trouvait (comme dans d'autres cités). 
B., à l'extrémité de la 1. 6, a vu un Σ ; il restitue και π[ερί τους νυν?] 8ντας βασιλείς. 
La mention «des rois» le conduit à remonter la date du décret aux dernières 
années du ive s. «Le roi Alexandre devenu bienfaiteur du peuple des Érétriens» 
serait alors Alexandre-le-Grand, qu'eût servi Arrhidaios une vingtaine d'années 
plus tôt; «les rois» seraient Antigone-le-Borgne et Démétrios Poliorcète, «libéra
teurs des cités» en 304-303 et refondateurs de la Ligue de Corinthe en 302. En 
conséquence, B. fait disparaître le mot βασιλεΐ restitué (de façon incorrecte) à la 
1. 10 après συναγωνίζεται], qu'il remplace par l'adverbe προθύμως (uel sim.). A la 
1. 11, après τα[ς φρουράς], il substitue justement, [έκβάλλειν] à [άπιέναι]. — La 
démonstration est séduisante et les caractères de la gravure pourraient à la 
rigueur convenir à une date peu antérieure à 300 (D. Knoepfler, consulté par B.). 
Mais des difficultés subsistent. Peut-on donner au parfait γέγονεν la valeur d'un 
aoriste (Alexandre, si le décret date des années 304-302, est mort depus vingt 
ans)? Cela est douteux (malgré B., 252 n. 7). Et l'expression «les rois de mainte
nant» est sans parallèle dans les inscriptions. 

459. Décrets d'Érétrie pour des juges étrangers, trouvés à Messène et à Oro- 
pos : voir nos 342 et 352. 

460. Dystos. — S. R. et H. Apostolidès, Horos 8-9 (1990-1991), 131-133, 
publient une borne de dème, 8ρος δήμο, provenant de l'ancienne Dystros (comme 
IG, XII 9, 78). 

461. Noms ioniens à Styra n° 208. Les Eubéens et l'alphabet n° 216. 
462. Crète. — Ch. Kritzas, Krèt. Chron. 1990 (1993), 7-17, avec cinq pp. de 

planches à la fin du volume : [Inscriptions Cretoises], publie des inscr. entrées 
récemment au musée d'Héraklion, courtes dédicaces ou épitaphes. 

463. Cnossos. — Ibid. n. 1 : dédicace Θεφ Ύψί[στω] (ier-ne s. p.C). N. 2 : épi- 
taphe (ive-ine s. a.C), en lettres peintes : Ά μάτηρ (corrigé) Σίμαι (nom de femme) 
Άσσάντο. Commentaire sur les deux noms. 

464. Arkades. — Ibid. n. 3 : épitaphe de l'époque impériale, émanant ά"Έρως 
Σωτηρίκου pour Έπαφρόδειτον Ζωπύρου, τον ϊδιον θρέψαντα. Ν. 4 : épitaphe juive 
d'un Εΐώσηφος pour son épouse Νίκη. 

465. Biannos. — Ibid. nn. 6-10 : épitaphes de l'époque impériale. Signalons le 
n. 7 : Τειμώ 'Ρούφω τω θρέψαντι κτλ. Ν. 9, réédition d'après la pierre de /. Cret. I, 
p. 31 (remarques sur le nom Όρειάς). 
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466. Gortyne. — M. Ε. Détonakis, Krèt. Chron. 1990 (1993), 51-61 ; [Médecins 
mandés en Crète au ne s. a.C], reproduit et commente les lettres de Gortyne (/. 
Crel. IV, 168) et de Cnossos (/. Cret. I, p. 62) adressées au peuple de Kos et 
exposant les mérites du médecin Hermeias, ainsi que le décret d'Aptéra pour 
Kallippos de Kos (/. Cret. II, p. 16-17). 

467. Épigrammes de Lato et de Phalasarna nos 43 et 46. Objets inscrits 
nos 168 et 169. 

ASIE MINEURE (Claude Brixhe, Anna Panayotou) 

Pour les sigles relatifs aux publications turques, KST et AST, voir Bull. 1991 , 
p. 512. Sauf rares exceptions, ne seront désormais plus signalées les inscriptions 
simplement mentionnées sans une transcription ni au moins une illustration. 

468. Généralités. Voir Bull. 1993, 13 (traduction de nombreuses épigrammes 
micrasiatiques), 103 (une dédicace à Zeus : d'Asie Mineure? Une tablette de 
bronze dédiée à Apollon : du S.-O. anatolien?), et 193 (un mot rare). 

469. Dans la publication de L. Migeotte [Bull. 1993, 170], les nos 64 à 85 (dont 
aucun inédit, naturellement) concernent l'Asie Mineure : Smyrne nos 64-67, Éry- 
thrées n° 68, Colophon n° 69, Éphèse n° 70, Milet nos 71-72, Mosténé (Lydie) 
n° 73, Iasos n° 74, Olymos n° 75, Stratonicée n° 76, Halicarnasse nos 77-79, Hip- 
poukômé n° 80, Tlos n° 81, Kadyanda n° 82, Siména (Lycie) 83, Termessos 
n° 84. — Lysimaque et les cités d'Asie n° 200. 

470. M. D. Campanile, ZPE 100 (1994), 422-426, présente, à partir des don
nées littéraires mais surtout du matériel épigraphique, une courte synthèse sur / 
sommi sacerdoti del koinon d'Asia : numéro, rango e criteri di elezione ; sur ce 
thème, Bull. 1992, 482. 

471. Mysie et Troade. H. Kalkan, New Inscriptions from Bithynia and Mysia 
in the Istanbul Museum, EA 20 (1992), 101-104 et pi. 11-12, publie un sarcophage 
et quatre stèles funéraires d'époque impériale (Mysie orientale et Bithynie occi
dentale). Notons sur le n° 4 (territoire de Milétoupolis), une stèle avec reliefs sur 
trois registres, la signature de l'artiste Μητρόδωρος Μειλητοπολείτης et la graphie 
γονεοϋσι pour γονεΰσι (illustration de la prononciation haute de la diphtongue eu, 
v. Brixhe [Bull. 1989, 493], 57sqq.). Stèles funéraires en Mysie n° 27. 

472. Apollonia du Rhyndakos : voir infra n° 571. P. Herrmann, Epigraphische 
Notizen 4 : Kein &ρχων χρημάτων in Apollonia Rhyndakos, EA 20 (1992), 69, 
comprend à juste titre la séquence έκ των [ε]ίσενεχθέντων πε[ρ]ισσών ύπο Δαμο- 
στράτου Όλυνπα άρχοντος χρημάτων (Α. Abmeier [Bull. 1993, 420], 14) non comme 
Δαμοστράτου άρχοντος χρημάτων (l'éditeur), mais comme πε[ρ]ισσών ... χρημάτων. 

473. Cyzique et environs : voir Bull. 1993, 167, et infra n° 571. P. Herrmann, 
Epigraphische Notizen 5 : Epigramm am « Hadrianstempel » in Kyzikos, o.c, 
69-70, suppose avec vraisemblance que dans l'épigramme Th. Reinach, BCH 14 
(1890), 532, connue seulement par Cyriaque d'Ancône, il faut restituer non pas 
[δαπάνησιν] (Reinach), mais une expression qui évoque la participation des tech- 
niles à la construction, cf. e.g. /. υ. Didyma 107, 1. 1-3, οι από της 'Ασίας τεχνεΐται 
οι εργαζόμενοι τον έν Διδύμοις ναόν. Idem, même titre 6 : ΦΙΛΟΜΑΘΗΣ. Der «ίδιος 
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στέφανος, ibid., 70-71, reconnaît dans le terme initial de la suite [Φ]ΙΛΟΜΑΘΗ 
φιλαγαθοϋντα | vac. | [άιδίωι στεφάνωι] (Ε. Schwertheim [Bull. 1993, 425], n° 1) 
l'accusatif de l'adjectif φιλομαθής ou de l'anthroponyme Φιλομαθής. 

474. Lampsaque : voir Bull. 1993, 169, 739 et 741. 
475. Abgdos : voir infra, n° 571. 
476. Mon : voir Bull. 1993, 169. P. Brûlé, Enquête démographique sur la 

famille grecque antique, REA 92 (1990), 233-258, se livre à une intéressante ana
lyse de certains aspects de la démographie antique à partir des inscriptions de 
Milet et d'Ilion, à la haute époque hellénistique : il examine la fréquence des 
mentions de nolhoi, l'exposition des enfants, le veuvage des femmes, l'âge d'ac
cès au mariage, etc. Cf. SEG 40, 1643. 

477. Hamaxitos. H. B. Mattingly, New Light on the Athenian Standards Decree 
(ATL //, D 14), Klio 75 (1993), 99-102, montre que le fragment (7e exemplaire 
du fameux décret athénien) récemment découvert à Hamaxitos en Troade, SEG 
38 (1988), 1251, gravé stoichedon (mais avec le sigma à 4 branches), confirme la 
datation basse (ca 425/4) de la décision athénienne. Arguments historiques 
(Hamaxitos passe sous le contrôle athénien seulement en 427) et numismatiques. 

478. Antandros : O. Masson [Bull. 1993, 11]; 44-60, revient (48, 50, 54) sur le 
faux dû à Fr. Lenormant, évoqué par Bull. 1976, 290, in fine. 

479. Elaia : voir Bull. 1993, 6. 
480. Pergame : voir Bull. 1993, 6, 70, 87, 161, 169. 
481. B. Virgilio, Gli Attalidi di Pergamo. Fama, Eredità, Memoria (Studi elle- 

nistici V), Pise, 1993, 138 pp. in-8° et 32 planches. Cette intéressante étude 
utilise les inscriptions presque à chaque page et les met dans un ensemble. La 
partie la plus développée traite des « Attalides après les Attalides». Après 129, le 
culte des rois attalides se maintint à Pergame et les grands bienfaiteurs, magist
rats romains ou citoyens (longue analyse des décrets pour Diodôros Pasparos, 
77-94, et des témoignages relatifs à Mithridate, l'ami de César, 95-99) furent 
honorés sur le modèle et, en quelque sorte, dans la lignée des rois (cf. 94, à 
propos de Diôdoros : «L'assimilazione dell' evergete quasi nuovo basileus citta- 
dino appare compiutamente definite»). Plus tard, l'héritage attalide est repris 
par Hadrien et la republication de la loi des astynomes établit un lien «di idéale 
continuité e di emulazione fra la Pergamo di Eumene II et la Pergamo di 
Adriano» (113). — P. 16 n. 1 1, V. écarte l'hypothèse d'I. Savalli-Lestrade à pro
pos de l'arbitrage entre Pitanè et Mytilène, Bull. 1993, 437; selon V., dans 
l'expression παραλαβών (se. Eumène Ι) τα πράγ[ματα τα uel παρά Σε]λεύκου, les 
derniers mots seraient à entendre métaphoriquement de «la maison de Séleucos 
(I)», et non précisément de Séleucos II. P. 45-46 n. 171, discussion sur la date de 
la mort de la reine Apollonis, entre 175/4 et 168. [Ph. G.] 

482. W. Radt [Bull. 1992, 101], publie ou republie, 199-204 (avec photos), 
deux dédicaces émanant d'Ήρωίδης άρχιβουκόλος (chef de l'association diony
siaque des βουκόλοι) : l'une (cf. déjà SEG 29, 1264) à Διονύσωι Καθηγεμόνι, l'autre à 
Auguste. Il mentionne, 204-205, deux dédicaces au roi "Ατταλος Σωτήρ ; cf. SEG 
40, 1134-1136. 

483. M. Christol et S. Demougin republient avec un abondant commentaire 
Alt. v. Pergamon VIII 3, 44 = SEG 35, 1294, une inscription honorifique pour le 
procurateur impérial Saturninus, MEFBA 102 (1990), 159-211 ; cf. SEG 40, 1133. 
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484. Hadrianouthérai : G. Petzl, Ein frûhes Zeugnis fur den Hosios-Oikaios- 
Kult (Bid Nr. 103), EA 20 (1992), 143-147 et pi. 15, réédite et commente un 
texte en partie métrique, trouvé au Sud d 'Hadrianouthérai et traité en dernier 
lieu par M. Ricl [Bull. 1993, 545], n° 103. Il propose d'attribuer le document au 
ne, voir au Ier s. p.C, ce qui en ferait l'un des témoignages les plus anciens pour 
le culte d'Hosios et Dikaios. 

485. Hadrianoi, Hadrianeia : voir nos 75 et 571. En octobre 1990, la « Kleina- 
siatische Kommission» de Vienne a célébré son centenaire par un symposium, 
dont les actes sont parus sous le titre Die epigraphische und altertumskundliche 
Erforschung Kleinasiens : Hunderl Jahre Kleinasiatische Kommission der Ôsterr. 
Akademie der Wissenschaften (= Ergànzungsbânde zu den Tiluli Asiae Minoris, 
Nr. 14), édit. par G. Dobesch et G. Rehrenbôck, Vienne 1993. Dans ce volume, 
H. Schwabl, Zum Kull des Zeus in Kleinasien, reprend, 336-338, la base de sta
tue n° 24 de Bull. 1990, 642 : correction aux 1. 2/3 (ά[θ]λους au lieu d'a[X]Xouç), 
interprétation, traduction ; les sept premières lignes correspondent-elles réell
ement à quatre vers (Schwabl)? 

486. P. Herrmann, Epigraphische Notizen 9 : ώς θεός, οχ. (η° 472), 72-73, 
reconnaît et commente cette expression dans l'épitaphe /. v. Hadrianoi u. 
Hadrianeia 179. 

487. Éolide. Kymè. — Voir Bull. 1993, 169. G. Manganaro, Atti I Giornata di 
Studio su Kyme eolica (Université di Catana, 1993), 1-14 (avec 16 photographies, 
excellentes, dans le texte), publie ou seulement présente quelques « Nuove iscri- 
zioni di Kyme eolica», découvertes sur le site depuis que la mission italienne 
assume la direction des fouilles. Signalons : la fin d'un décret honorifique (fig. 1) 
pour un Polydeukès, peut-être originaire de Mytilène, avec la liste plus ou moins 
complète des privilèges habituels ; la dédicace sur une colonne (fig. 2) Σαράπιδι 
Άπολλωνίδης οικονόμος της πόλεως άνέθηκε τον Σάτυρον (Μ. propose d'identifier le 
dédicant avec l'Apollonidès qui intervint avec succès, en 27 a.C, auprès du 
proconsul L. Vicinius, /. Kyme 17, cf. Bull. 1980, 435); un puzzle de 26 fra
gments (fig. 11 et 16), appartenant à un 2e exemplaire du décret, intéressant mais 
mutilé, /. Kyme 12 (L. Migeotte, L'Emprunt public n° 80) ; malheureusement, les 
fragments retrouvés se rapportent presque tous à la partie du texte déjà connue 
et ne nous apprennent donc pas grand-chose, sinon peut-être la mention de la 
statue de [Δα]μοκρατ[ία], à propos du lieu d'exposition d'une stèle (au début du 
texte restitué, p. 11, supprimer έδοξε τω δάμω). [Ph. G.] 

488. Ionie. V. Tsiotras, Grabepigramm fur f—Jphanes, EA 20 (1992, 91-94, 
publie une épigramme d'origine inconnue, conservée au musée d'Izmir. 

489. Phocée : 0. Ôzyigit, KST XIV/2 (1992), 3 et 17-18 (photos, fig. 6 et 7) 
évoque la présence, sur blocs hellénistiques de la cavéa du théâtre, de l'inscrip
tion φύλη Εύθα[ — ]. 

490. Smyrne : voir nos 469 et 598. Épigramme n° 41. 
491. Érythrées : voir n° 469. 
492. Colophon : voir Bull. 1993, 169; ici n° 469. 
493. Notion : R. Ôzgan, Akten des XIII internationalen Kongresses fur klas- 

sische Archàologie (Berlin 1988), Mayence 1990, donne en majuscules, 156, n. 16, 
une épitaphe du ne ou du Ier s. a.C, transcrite en minuscules par SEG 40, 1021. 
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494. Éphèse : voir Bull. 1993, 49, 52, 71, 169, 763; ici nos 469, 571 et 598. 
495. Dans le cadre de la «Bibliographie Analytique de l'Anatolie Grecque et 

Romaine», Anatolia Antiqua. Eski Anadolu II (1993), 213-219, le Directeur des 
fouilles d'Éphèse, A. Bammer, consacre une chronique à Éphèse, « Éphèse (1985- 
1989)», où il rassemble une précieuse information sur les publications, notam
ment épigraphiques, concernant ce site. 

496. R. Merkelbach, Aurélia Artemisia aus Ephesos, eine geheille Augen- 
kranke, EA 20 (1992), 55-56 et pi. 1, republie un ex-voto à Θεός έπήκοος ύψιστος, 
conservé au musée de Hambourg et dû à une Éphésienne, Aurélia Artemisia, qui 
fut guérie d'une maladie des yeux, si l'on en juge par le support (un masque de 
bronze, où seuls les deux yeux sont dessinés). 

497. Deux thèses s'affrontent quant à la situation de VAugusteum : la plus 
ancienne le situe «im Bereich des Artemisions», la plus récente, dans la ville «auf 
dem oberen Markte». II. Engelmann, Zum Kaiserkull in Ephesos, ZPE 97 (1993), 
279-289, soutient que l'Artémision et la ville avaient chacun son Augusteum. 
Utilisation notamment de IK 13, 902, 1. 1-5; IK 14, 1265; IK 15, 1522-1524; 
Jahreshefte 53 (1981-1982), 142, n° 149, et 59 (1989), Beibl. 211, n» 41. 

498. Sur le pétasos au théâtre d'Éphèse, /. Ephesos 2039-2041, voir n° 79. 
Inscriptions et monuments nos 98 et 99. L'Olympieion n° 74. 

499. Magnésie du Méandre : voir Bull. 1993, 6 et 169. 
500. Priène : voir Bull. 1993, 5 et 169. — Ch. Crowther, J. of Ancient Civili

zations 8 (1993) [paru, en Chine populaire, au début de 1994], 40-77 : Foreign 
Judges in Seleucid Cities (G IBM 421), a revu au British Museum le décret de 
Laodicée du Lykos pour des juges de Priène (/. Priene 59) et en donne une 
version très améliorée, où réapparaît notamment le nom (donc le rôle dans cette 
affaire) du vice-roi Zeuxis. Ayant eu l'occasion, en 1991/2, d'étudier cette ins
cription, j'avais abouti de mon côté aux mêmes résultats, exposés dans le J. des 
Savants 1994. Je reviendrai dans le prochain Bull, sur les deux publications. 
[Ph. G.] 

501. Héraclée du Lalmos : voir Bull. 1993, 6. 
502. Milet : voir Bull. 1993, 161, 162, 763, 764 (=726), et supra nos 469 et 

476. V. von Graeve, KST XIV/2 (1992), 56, avec photo 67 (fig. 9), mentionne un 
fragment de terre cuite avec début d'une dédicace à Aphrodite : Άφρ[-— ]. 

503. Dans un article où il montre que ce que nous appelons l'«ethnique» d'un 
individu renvoie soit à son ethnie d'origine, soit à sa polis, Citoyenneté et ethnique 
des colonies grecques. A propos de Diodore XV, 18, Anatolia Antiqua. Eski Anadolu 
II (1993), 71-80, Cl. Vatin (78-79) utilise la convention de la fin du ive s. a.C. 
entre Olbia et Milet, Milet 13, 136 = Tod II 195 : chacune des deux cités 
accorde aux citoyens de l'autre des avantages; c'est que Milésiens et Olbiopoli- 
tains n'étaient pas les uns pour les autres des étrangers «ordinaires», cf. Héro
dote IV 78, selon qui les Olbiopolitains (Borysthénites) se considéraient comme 
des Milésiens (plan ethnique), ce que civiquement ils n'étaient évidemment pas. 

504. Lydie. J. Kubinska, in A. Sadurska (édit.), Les monuments funéraires : 
autels, urnes, stèles, divers dans les collections polonaises (Corpus Signorum Impe- 
rii Bomani : Pologne II 1), Varsovie 1990, 53, n° 54, publie une épitaphe d'ori- 
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gine inconnue, mais qui devrait être lydienne (68 p.C. d'après l'ère de Sylla) ; cf. 
SEG 40, 1107. Le nom de femme indigène Αμμιας n'a pas à être accentué sur la 
finale : la présence d'un -s au nominatif n'a rien à voir avec le phénomène qui 
fait surgir des anthroponymes féminins grecs (ou latins) en -άς, -ής, etc., voir 
Brixhe [Bull. 1989, 493], 76-78, et infra n° 562. 

505. Mosténé : voir supra n° 469. 

506. Sardes. — P. Herrmann, Chiron 23 (1993), 233-266 (avec 3 photograp
hies) : Inschriften von Sardeis. I. — H. reproduit la dédicace, par la cité de 
Sardes, de Valeiptèrion du «Bath-Gymnasium Complex», SEG 36 (1986), 1094, 
aux deux empereurs frères, Caracalla et Géta (le nom de ce dernier martelé), et à 
leur mère Julia Domna, donc entre février et fin décembre 211. Après le nom de 
la ville de Sardes, avec une titulature développée, sont mentionnés trois magist
rats : le procos. Asiae (nom disparu après martelage), le proc. prouinciae, Diony- 
sios (non identifié) et le λογιστής, curator rei publicae (nom disparu), appelé égal
ement [το]ϋ κρατ[ίσ]του ανθυπάτου Ελλάδος, titre jusqu'ici inconnu, mais déjà 
attesté à Sardes, comme le montre H. en restituant quelques lettres d'un bloc 
inscrit remployé sur l'Acropole, provenant sans doute, lui aussi, du «Bath-Gym- 
nasium Complex» et se rapportant au même personnage, — [άνθυ]πάτου Έλλ[άδος]. 
H. suppose que ce curator venait d'être nommé ανθύπατος 'Αχαίας et il développe 
l'hypothèse de L. Robert (dans une lettre à G. M. A. Hanfmann), selon laquelle 
les Sardiens auraient choisi d'écrire, au lieu du normal 'Αχαίας, «ce mot ' Hel- 
lade', parce que, dans sa titulature, leur ville se vantait d'être (par Pélops) 'la 
métropole de l'Hellade'.» H. reprend les textes montrant l'identification entre 
Λυδία et 'Ασία, les monnaies de l'époque de Gordien III où Sardes se proclame 
μητρόπολις (ici au sens de cité-mère en général, non de métropole de province) 
'Ασίας, Λυδίας, Ελλάδος, et restitue en ce sens Sardis VII 1 , 64 et 70. Pour Pélops, 
outre Tacite, Annales IV, 55, H. invoque les bronzes de Sardes qui le repré
sentent et une inscr. inédite mentionnant la tribu Πελοπίς. Reste que l'emploi de 
Ελλάδος pour 'Αχαίας ne trouve aucun parallèle dans un texte officiel et résulte 
donc de la seule volonté des Sardiens. Rapprochement possible avec le corrector 
(έπανορθωτής) consulaire, tel Cn. Claudius Leonticus, qui est dit à Épidaure 
έπανορθωτής της 'Αχαίας (Sy//.3 877 Ε), mais à Delphes έ. της Ελλάδος (ibid. B). 
Hypothèses pour l'identification du personnage de l'inscr. de Sardes, sans doute 
un membre de la famille des Asinnii, peut-être C. Asinnius Quadratus, connu 
comme gouverneur d'Achaïe (Syll.z 887). II. — H. publie une grande base (haute 
d'1,66 m), portant une inscr. honorifique (46 lignes assez bien conservées), trou
vée à proximité de la synagogue, pour C. Asinnius Nicomachus Frugianus. Au 
début, la titulature de Sardes, où la formule πολλάκις [νεωκόρου τώ]ν Σεβαστών 
pique la curiosité. H. rappelle les faits connus : lre néocorie sous Vespasien, 
2e sous Antonin ; la 3e, octroyée sous Elagabal, fut supprimée sous Alexandre 
Sévère et regagnée seulement sous Valérien. Comme la nouvelle inscr. peut être 
datée, grâce à divers recoupements prosopographiques, du règne d'Alexandre 
Sévère, πολλάκις exprime peut-être une sorte de protestation dissimulée contre la 
«dégradation» dont venait d'être victime la cité. Le personnage honoré a exercé 
avec éclat la fonction d'agoranome, après avoir été «exhorté par sa patrie», 
προτραπέντα ύπο της πατρίδος (commentaire et références 253, ajouter P. Veyne, 
Le Pain et le Cirque, 277 et n. 265) «dans des circonstances critiques» (disette). 
C'est pourquoi, outre l'érection de la statue, άνδριάς, dont nous avons la base, il 
est prévu que «les honneurs» (τας τιμάς) de Frugianus «se dresseront dans les 
quatre marchés», [μα]κέλλας, construits par lui et par ses ancêtres (intérêt de ce 
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témoignage 254 et n. 73). S'agit-il d'autres statues, ou bien de copies de l'inscrip
tion honorifique (J. Bousquet per epistulam)1! Commentaire prosopographique 
approfondi sur les diverses branches de la famille des Asinnii. [Ph. G.] — 
Mosaïque n° 748. Tuile n° 115. 

507. P. Herrmann (n° 485), 211-219, présente deux intéressants documents 
sous le titre Epigraphische Forschungen in Indien. Polybios aus Sardeis. Dans 
une échoppe byzantine, la face antérieure d'un bassin était formée de deux stèles 
de réemploi, ornées d'une croix. Sur celle de gauche, une épitaphe tardive (non 
transcrite, mais voir pi. XVI 1). Sur celle de droite, fin d'une lettre (a), vue en 
1959 par L. Robert, mais non traitée (pi. XVI 1-2). Depuis le passage de ce 
dernier, le bassin a été dégagé et en 1989 P. Herrmann a pu voir, sur la face 
opposée un second document (b, pi. XVI 3) : fin d'un procès-verbal d'une séance 
de l'Aréopage d'Athènes, où un certain Polybe se voit autorisé à comparaître et 
à prendre la parole. Le passage évoquant ses mérites est perdu. Le document a 
concerne sans doute le même personnage : d'après sa formulation, il pourrait 
s'agir non d'une lettre impériale, mais d'une lettre émanant du Panhellénion (cf. 
à Aizanoi, OGIS 504 et 507 = MAMA IX, Ρ 7-8), fondé par Hadrien à Athènes ; 
Terminus post quem 132 p.C, d'où peut-être milieu du siècle. 

508. Bassin du Moyen Hermos, région de Saittai et Maionia : R. A. Tybout, 
Two Epitaphs of a Lydian Family, ZPE 97 (1993), 221-224 : publie l'épitaphe 
(202/3 p.C.) présentée sommairement dans SEG 39, 1280 {Bull. 1993, 497) et la 
rapproche, comme dans SEG, d'une autre épitaphe (acteurs partiellement iden
tiques) de 199-200, trouvée un peu au Sud de Saittai (ΤΑΜ V 1, 168a). 

509. H. Malay, Θυμολυτεΐν and θυμολυσία and the Cult of Apollo Axyros in 
Lydia, EA 20 (1992), 75-76 et pi. 1, découvre dans une nouvelle confession trou
vée à Saraycik (Ouest de Saittai) un verbe nouveau, έθυμολύτησε, qu'il rapproche 
à juste titre de θυμολυσία (Bull. 1991, 506). Le verbe pourrait, selon lui, signifier 
«apaiser la colère (des dieux)» et le substantif désignerait les cadeaux faits pour 
obtenir cet apaisement (θυμολυσία est par sa formation un abstrait; si l'hypo
thèse de M. est exacte, il aurait d'abord signifié «l'apaisement de la colère (des 
dieux)» avant de référer aux moyens utilisés à cette fin). Si, dans ce même 
document, l'épithète d'Apollon est à lire Αξ[υρον], il faudra rectifier en ce sens 
ΓΑζυρον d'une autre inscription de la région (Bull. 1990, 691), correction possible 
d'après ce qu'on voit sur la pierre. — Stèle funéraire en Lydie du Nord-Est 
n« 123. 

510. Philadelphie : J.-Ch. Moretti (n° 79), 140-142, reprend les lignes 16-18 
a'IGB IV 1632, décret pour un évergète de la ville qui a versé 10000 deniers 
pour la restauration du πέτασος du théâtre. 

511. G. Petzl, Zum neupythagorischen Monument aus Philadelphia, EA 20 
(1992), 1-6, republie avec commentaire un monument funéraire produit jadis par 
Keil et Premerstein, intéressant à un double titre : par ses reliefs répartis dans 
les cinq panneaux délimités par une sorte d'upsilon majuscule barré en son 
milieu et par une épigramme métrique (seuls les trois premiers vers, des penta
mètres, sont lisibles), remarquable par son évocation de l'idéal de vie pythagoric
ien : voir n° 42. 

512. Hypaipa : voir Bull. 1993, 169 in fine. 
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513. Carie. A. G. Keen, utilise occasionnellement les inscriptions pour Athe
nian Campaigns in Karia and Lykia during the Peloponnesian War, JHS 113 
(1993), 152-157. 

514. W. Blumel (n° 204) présente un répertoire exhaustif des noms cariens, 
qui lui permet d'améliorer Zgusta, Kleinas. Pers. : il reconnaît des noms comme 
grecs, modifie certaines lectures et, surtout, ajoute un important matériel, voire 
débusque chez Zgusta deux noms qui correspondent en fait à deux lectures 
différentes du même document (cf. Μαζλαρης et Μασσαρης, Zgusta §§ 843 et 
880/1 : curieusement Z. s'en était aperçu en traitant le dernier, mais sans revenir 
sur le premier, d'où deux entrées autonomes sans renvoi de l'une à l'autre). Liste 
alphabétique des anthroponymes (9-27), suivie des formes acéphales (27-28), 
d'un index inverse (28-29), de considérations statistiques (nombre de noms, 
nombre de formes, noms propres à la Carie, répartition géographique et chronol
ogique, 30-31), et de diverses remarques grammaticales (phonétique, flexion, 
formation, 31-33). Pour le flottement λλ/λδ, Β1. en reste à l'idée selon laquelle ce 
serait «zwei verschiedene Versuche, einen bestimmten karischen Laut mit grie- 
chischen Buchstaben wiederzugeben » (31, n. 111, d'après /. v. Mylasa II, 7). 
C'était aussi la thèse de Cl. Brixhe en 1976, Le dialecte grec de Pamphylie, 95. Si 
Br. croit aujourd'hui plus probable que λδ reflète une surarticulation (occasionn
elle ou généralisée) de la géminée // (cf. déjà Bull. 1990, 713), il n'y a là ni 
hésitation, ni incohérence, simplement évolution : une hypothèse en remplace 
une autre, parce que paraissant rendre compte des faits d'une façon plus natur
elle. Il s'agit là, en effet, d'un phénomène qui n'est pas rare, cf., outre le cas du 
castillan invoqué par Br. en 1976, celui du néo-grec d'Astypalaia et Carpathos, 
où // > Id ou H ou Us (N. Contossopoulos, ΕΠΕΤΗΡΙΣ VI, Nicosie 1972-1973, 
101 n. 14). La thèse de G. Neumann, citée par Bl., ibid., est toute proche : «gibt 
-λλ- vermutlich die altère Lautung, aus der -λδ- durch eine Kontaktdissimilation 
sekundàr enstanden ist ». 

515. Cl. Brixhe, Le grec en Carie et en Lycie au ive siècle : des situations 
contrastées, La koinë grecque antique I : une langue introuvable?, Cl. Brixhe édit., 
Nancy 1993, 59-82 : en Carie comme en Lycie, le grec se superpose à une langue 
indigène. A en juger par la langue des inscriptions, en Carie, le grec arrive de 
l'Ionie toute proche; en Lycie, au contraire, il semble apporté par des Hellènes 
d'origines diverses, dont l'attique paraît avoir été, au moins à l'écrit sinon à 
l'oral, l'outil de la communication étendue. La conquête macédonienne mar
quera donc pour la Carie, avec l'irruption de la koiné attique, une rupture cultur
elle, tandis qu'en Lycie elle ne fera que prolonger un mouvement déjà larg
ement amorcé. 

516. Hiérapolis : voir Bull. 1993, 50. 
517. Aphrodisias : voir Bull. 1993, 191 = 763, 203 = 763. Infra n° 599. 
518. Cl. Foss, JRS 82 (1992), 299-300 : compte rendu de Ch. Roueché [Bull. 

1990, 912], avec remarques notamment sur les nos 8, 36, 59, 61-63, 118, 213. 
M. Goodman, ibid., 287 : compte rendu de R. Trebilco [Bull. 1993, 410], avec 
critique des conclusions de Tr. concernant, en particulier, Bull. 1988, 888 (cf. 
Bull. 1993, 507-508). 

519. J.-Ch. Moretti (n° 79), 156-157, reprend les lignes 8-9 de CIG II 2758 
(aujourd'hui perdu, cf. MAMA VIII, p. 148) avec βήλων = velorum, emprunt au 
latin. 
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520. H. Botermann, Griechisch-jûdische Epigraphik : Zur Datierung der 
Aphrodisias-Inschriften, ZPE 98 (1993), 184-194, propose d'assigner au ive siècle 
p.C. le texte Bull. 1988, 888. 

521. Monument funéraire de G. Julius Zoïlos n° 133. 
522. Nysa : voir infra n° 599. 
523. Traites : voir infra nus 571 et 599. 

524. Labraunda : voir Bull. 1993, 377. 
525. Olymos : voir supra n° 469. 

526. Mylasa : voir nos 82 et 599. Th. Drew-Bear rend compte dans Gnomon 
66 (1994), 25-40, de W. Bliimel, /. v. Mylasa I (Bull. 1988, 20). Avec sa vivacité 
habituelle, il reproche à Bl. sa conception du corpus, dont la sobriété confinerait 
à la pauvreté. Sans peut-être en avoir pleinement conscience, il soulève en fait le 
problème de la place de l'épigraphie dans le champ de la recherche. La bigarrure 
des intérêts représentés dans un congrès épigraphique montre que le problème 
existe et qu'il n'est pas si facile à résoudre. C'est que l'épigraphie n'est pas une 
discipline autonome, qui trouve sa fin en soi. Elle met, certes, en œuvre des 
techniques qui lui sont propres, mais elle fait appel en même temps à l'histoire, à 
l'archéologie, à la linguistique. L'éditeur d'une inscription est donc naturell
ement pris entre la nécessité, justement affirmée par D.-B., de replacer le docu
ment dans son contexte et le risque de disperser les données au gré des textes, 
s'il entend «tout dire» à propos de chacun d'eux. En outre, une telle volonté 
d'exhaustivité (fréquente), jointe aux aléas de la vie, explique l'extrême lenteur 
de bien des publications. Tout compte fait, on peut se demander si l'éditeur d'un 
corpus ne devrait pas se borner à l'essentiel : localisation du document (site 
moderne et territoire antique), datation (avec indication des critères), éclairage 
des leçons retenues et de la portée du monument par des testimonia, des renvois 
à d'autres textes et des considérations historiques, géographiques, linguistiques, 
aussi succinctes que possible, traduction. Le corpus serait alors un ouvrage 
rapide, clair, digeste, propice à l'élaboration des véritables synthèses (locales, 
régionales) qui font si cruellement défaut. L'exemple de certains volumes des IK 
montre que de telles synthèses peuvent d'ailleurs précéder ou suivre le corpus, 
dans un même ouvrage. L'éditeur, devenant simplement historien, juriste ou 
linguiste, a alors la possibilité de «tout dire», sans danger d'atomiser les faits. 
Ceci dit, D.-B. commente et complète avec bonheur un certain nombre d'ins
criptions : nos 154, 444, 455, 539, 548, 553, 554, 561, 563, 659. 

527. Sinuri : voir Bull. 1993, 40. 
528. Kildara. — W. Blùmel, Epigr. Anal. 20 (1992) [1993], 127-133 et pi. 13- 

14 : Brief des ptolemàischen Ministers Tlepolemos an die Stadt Kildara in Karien. 
Quatre fragments (partiellement jointifs), remployés dans les murs d'une maison 
à Kuzyaka, le site de l'ancienne Kildara (cf. J. et L. Robert, Amyzon I, 181 sqq. 
avec la carte 183), donnent à lire le début (9 lignes), puis une partie de la suite et 
de la fin d'une lettre (gravée sur deux colonnes) de Tlépolémos au peuple de 
Kildara. Quatre ambassadeurs de la cité, porteurs d'un décret et de présents 
(ξένια), ont obtenu audience du gouverneur lagide, l'ont assuré de leur dévoue
ment et lui ont présenté des demandes. Le passage essentiel, pour l'histoire 
politique, est au début de la réponse du ministre, 5-10 : ημείς δε παρακολουθη- 
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[κότ]ες εύνόως προσεληλυθόσι προς τα τοϋ βασιλέως Πτολ[ε]μαίου πράγματα και της 
αδελφής αύτοΰ βασιλίσσης Βερ[ε]νίκης και βασιλέως Άντιόχου τοϋ έγ βασιλέως Άντιόχου 
και βασιλίσσης Βερενίκης τοις τε πρεσβευταΐς ένετύ[χομ]εν φιλανθρώπως και δσαπερ 
ήξιοϋ[τε— ]. Le «roi Antiochos, fils du roi Antiochos et de la reine Bérénikè», ne 
peut être que le fils, jusqu'ici anonyme, d'Antiochos II et de Bérénice, sœur de 
Ptolémée III Évergète. La lettre date donc, comme l'a bien vu B., de 246 a.C, 
après la mort d'Antiochos II à Éphèse (au printemps?) et avant l'assassinat, à 
Antioche, de Bérénice et du petit roi (au cours de l'été?), sans doute de la main 
des agents de Laodikè, la première épouse d'Antiochos II. On est au début de la 
«guerre laodicéenne» (Éd. Will, Hist. pol. I2, 248-261), les cités d'Asie Mineure se 
rangeant soit au parti de Séleucos II (Milet, Smyrne), soit à celui de Bérénice et 
du petit Antiochos (proclamé roi à Antioche), soutenus par Ptolémée III. B. 
identifie justement Tlépolémos avec le prêtre d'Alexandre des années 247-245, 
Lycien de Xanthos, grand-père de l'homonyme connu par Polybe et par plu
sieurs inscriptions de Xanthos et de Delphes. Nous apprenons ici qu'il fut en 246 
le représentant tout-puissant (voir les bribes qui subsistent de ses décisions) du 
roi lagide en Carie et sans doute en Lycie. On pourrait désormais conjecturer que 
le décret de Théangéla (du «courant du ine siècle») honorant un officier royal se 
rapporte au même personnage et qu'on doive y restituer, 11. 7-8, έπαινέσαι μεν 
[Τληπόλε|μο]ν (L. Robert, Coll. Froehner [1936], 88 nos 54 et 90-91). B. estime que 
les Kildaréens, en envoyant cette ambassade, ont décidé de changer de camp, 
donc de quitter le parti de Laodikè et de Séleucos II pour rallier celui du Lagide. 
Je n'en suis pas persuadé. Certes, προσιέναι προς τα τοϋ βασιλέως πράγματα signifie 
à peu près «embrasser les intérêts du roi» (cf. Syll.3 785, 16, à propos des privi
lèges des Chiotes, ά έσχον δτε τη 'Ρωμαίων φιλία προσήλθον) ; et, s'il n'était fait 
mention que des «intérêts du roi Ptolémée», on pourrait croire à la manifestat
ion d'un dévouement tout neuf. Mais la suite, ici, est essentielle, qui proclame 
l'adhésion des Kildaréens à la cause lagide dans les affaires de Syrie, leur 
dévouement aux intérêts «de la reine Bérénice et du roi Antiochos». Bien que les 
sources sur la domination lagide en Carie au me s. soient encore insuffisantes 
(voir R. S. Bagnall, Administration Ptol. Poss. [1976], chap. V), il me paraît pro
bable que les Kildaréens (comme les Mylasiens et les Halicarnassiens) aient été, 
dès avant 246, dans la dépendance des Lagides (voir plus loin à propos de la 
syntaxis) et que la mission de Tlépolémos ait consisté, cette année-là, à s'assurer, 
moyennant l'octroi de quelques privilèges, de la fidélité des cités cariennes, dans 
un contexte international nouveau qui favorisait les revirements et les suren
chères. — Des concessions accordées par Tlépolémos en réponse aux demandes 
des Kildaréens, presque rien ne subsiste. Dans le fragment C, il était question de 
sacrifices pour le roi et la reine ; puis on lit (5-6) : άφ' ή*ς άν φέρητε συ[— κατ' 
ένι]αυτον δραχμας ό[κτ— ]. Il faut certainement restituer συ[ντάξεως — ]. Les ins
criptions de Téos publiées par P. Herrmann, Anadolu 1965, 29-159, montrent les 
Téiens accablés διά τε τους συνεχείς πολέμους και το μέγεθος ών έφέρομεν συντάξεων (Ι, 
14), à cause de quoi Antiochos III a déclaré la cité sacrée, asyle et exempte de 
tribut et a accepté que «nous soyons délivrés grâce à lui des contributions que 
nous acquittions au roi Attale», και των άλλων ών έφέρομεν συντάξεων βασιλεΐ 
Άττάλωι. Dans la Iasos lagide, peu avant 300, le représentant de Ptolémée Sôter 
s'engage à laisser les lasiens maîtres de leurs revenus, sous réserve du paiement 
de la syntaxis fixée par le roi, σύνταξιν δέ φέρειν αυτούς ην άν δ βασιλεύς συντάξηι 
(/. Iasos 3, 13-15; cf. Y. Garlan, ZPE 9 [1972], 223-224; H. Hauben, Epigr. 
Anat. 10 [1987], 3-5). Tlépolémos, semble-t-il, avait accepté que les Kildaréens 
retranchent, chaque année, de la syntaxis qu'ils devaient acquitter la somme 
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nécessaire à la célébration des sacrifices pour le roi et la reine. L'institution de la 
syniaxis ne paraît pas nouvelle (cf. ci-dessus à propos du statut politique de 
Kildara). Il était ensuite question de dettes, de droits (?) portuaires (en D 4, 
l'expression και περί των κατά τόν λψ.έ[να] montre que les Kildaréens, dont la ville 
était située à une dizaine de km de la mer, disposaient d'un port) et de décisions 
prises ou d'affaires survenues έπί Βίαντος (D 5), dont le contexte est perdu. A la 
fin, Tlépolémos exhortait les Kildaréens à rester fidèles à leur attitude présente 
et leur laissait espérer en contrepartie de nouveaux privilèges (φιλάνθρω[πα] 
D 15). [Ph. G.] 

529. Iasos : voir Bull. 1993, 202 et 209; supra nos 102 (inédits) et 469. 
530. F. Berti, Mission archéologique italienne de Iasos : compte rendu des tr

avaux de 1991, KST XIV/2 (1992) : 92-93 (excellente photo, 106, fig. 1), base de 
statue avec inscription honorifique mutilée à droite et en bas, mais partiellement 
complétée par un fragment retrouvé antérieurement; transcription déplorable 
du texte (une demi-douzaine de fautes, dont le barbarisme πάσην) ; le personnage 
honoré et sa femme Sérapias, fille de Moskhas, sont connus par deux décrets 
(sans doute honorifiques) encore inédits. 97 (avec très bonne photo, 109, fig. 5), 
dédicace sur plaque de schiste : Δημήτριος | Διί Μιλιχίωι, d'époque romaine selon 
B., mais probablement antérieure (sigma lunaire, mais absence d'apices et finale 
de datif en -ωι). 

531. Ch. Crowther, Bull. Inst. Cl. St. 37 (1990), 143-151 et pi. 11-12 : Iasos in 
the Second Century II : The Chronology of the Theatre Lists, tente de reconstituer 
la succession des magistrats éponymes au cours des deux premiers tiers du siècle, 
en classant les inscr. chorégiques du théâtre (avec mention des stéphanéphores 
éponymes), /. Iasos 160-218. Voir n° suivant. 

532. L. Migeotte, Chiron 23 (1993), 267-294 (avec 4 planches) : De la liturgie à 
la contribution obligatoire : le financement des Dionysies et les travaux du théâtre à 
Iasos, analyse avec soin les mêmes 59 inscr. chorégiques, gravées sur le montant 
d'une porte et sur un mur du théâtre (/. Iasos 160-218). Au sujet de la chronol
ogie, M. aboutit à des résultats voisins de ceux de Ch. Crowther (n° précédent), 
mais s'abstient de tout excès de précision. Les nn. 160-166 forment un premier 
groupe, que M. date de ca 199-185. A cette époque, les magistrats (agonothètes, 
stéphanéphores) et les chorèges (parmi eux 5 métèques) de l'année précédente ou 
de l'année en cours prennent en charge les frais de représentation d'un artiste 
aux Dionysies (ou, plus rarement, une autre dépense), conformément à leur 
promesse (l'Assemblée où étaient sollicités et pris les engagements se tenait sans 
doute au théâtre). Les autres textes, beaucoup plus nombreux, datent de ca 
185/180 à 120/115 (187/6-134/3 Crowther). Désormais, les intéressés versent des 
sommes d'argent uniformes (200 dr. pour les citoyens, 100 pour les métèques). Il 
n'est plus question de dons (έπιδιδόναι), plus ou moins volontaires, mais de contri
butions régulières (άποδιδόναι). Remarques sur le classement des inscriptions, sur 
les travaux entrepris au théâtre et sur la fiscalité d'une petite cité. [Ph. G.]. Voir 
n° 101. 

533. Bargylia : W. Blumel, Epigraphische Forschungen im Westen Kariens 
1991, AST X (1992), 207-211, a trouvé non loin de Mylasa, mais provenant sans 
doute de Bargylia, un milliaire daté ainsi : [έπί] Φλ. Άνα(στασίου) Εΐουστίν(ου) | 
[το]ϋ ευσεβέστατου ή|μών βασιλέ(ω)ς ... Il le rapproche de deux autres milliaires 
assignables au règne de l'Empereur Anastase I (499-518), l'un trouvé près d'Ha- 
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licarnasse (SEG 16, 665a), l'autre sur le territoire de Myndos (ibid., 694b). Quel 
est l'empereur du nouveau document? aucun ne paraît avoir porté ce double 
nom : Justin I, qui aurait pris le nom de son prédécesseur? Faute d'arguments, 
Bl. laisse la question ouverte. 

534. Stratonicée : voir supra n° 469. M. W. Dickie, An Epitaph from Stratoni- 
keia in Caria, ZPE 100 (1994), 109-118, interprète, parallèles à l'appui, l'épi- 
gramme funéraire Varinlioglu, EA 12 (1988), 102-103, n° 28 (= /. v. Stratonikeia 
1328 = SEG 38, 1103), dans laquelle il adopte, pour le nom du défunt (Καλλίνι
κος), la solution de Bull. 1990, 223. 

535. Myndos : voir supra n° 533. 
536. Halicarnasse : voir nos 469 et 533. C. Franco, Atti delV Istituto Veneto di 

Scienze, Lettere edArti, Classe di Se. mor. e Lett,, 148 (1989-1990), 137-139 : une 
épitaphe mentionnée dans les papiers d'un antiquaire vénitien du siècle dernier, 
apportée d'Halicarnasse à Venise en 1843 et à présent perdue ; cf. SEG 40, 955. 

537. W. Blumel, SGDI 5727 (Halicarnassos) : eine Revision, Kadmos 32 
(1993), 1-18 avec photos pi. 1-10, a l'heureuse idée de republier d'après un estam
page et des photos de H. Malay, cette inscription (Syll.3 46), conservée au Musée 
archéologique d'Izmir. Le document, «das die Konfïszierung und den Wieder- 
kauf 'von Hab und Gut und Leib und Leben der Schuldner des Apollon, der 
Athenaia und der Parthenos ' (Br. Keil) verzeichnet», devrait être assigné à la 
première moitié du ive siècle, plutôt qu'à la fin du ve s. Stèle inscrite sur quatre 
faces, parfois fort endommagée (surtout Β et fin de D) : apparat critique et 
commentaire font apparaître un certain nombre de lectures nouvelles. Étant 
donné l'importance de ce texte pour l'onomastique d'Halicarnasse et surtout 
pour l'anthroponymie carienne, Bl. a cru bon d'établir, 13 sqq., la liste des noms 
de personnes, mettant ainsi en évidence l'apport de sa révision au recueil de 
Zgusta, Kleinas. Pers. Ainsi en G 18, on lira Τοτολιδος (gén.) qui remplace le To. 
τολιδος de Zgusta § 1598 ; en C 67, Πιτακολος doit être substitué au Γιτακολος de 
Zgusta § 221 : en fait, estampage et photo (cf. l'excellente pi. 10) donnent 
ΚΟΛΟ ; Bl. écrit ΚΟΛΟΣ, d'après tous les éditeurs précédents, mais il se 
demande s'il ne faudrait pas lire Πίτα Κολδ ; certes on attend nom au nom. ■+· 
patronyme, mais que faire de Πίτα? Un nominatif asigmatique? En C 69, dans 
Ισεμενδα[ ]ô manquent deux lettres, ce qui invalide ΓΙσεμενδα[ρ]6 de Zgusta § 486. 
P. 12, écrire Λιδη, non Διδη (A 38). Résultats onomastiques repris dans l'article 
mentionné supra n° 514. 

538. Cnide : N. Kramer, Amphorenstempel, Ausgrabungen in Assos 1991 ( = 
Asia Minor Studien 10), éd. par U. Serdaroglu et R. Stupperich, Bonn 1993, 
présente (195) deux timbres d'amphores cnidiens trouvés dans des déblais de la 
nécropole : l'un avec le nom de l'éponyme Χρύσιππος (seconde moitié du Ier s. 
a.C), l'autre avec un curieux nom éponymique inconnu jusqu'ici, έπι Φυμίππου, 
qu'il serait tenté de corriger en Φυλλίππου, avatar de Φιλίππου (mais de tels écarts 
par rapport à la norme ne seraient-ils pas surprenants pour un personnage offi
ciel?). 

539. W. Blumel (n° 208), 29-31, revient, pour en donner un commentaire 
linguistique, sur /. υ. Knidos (Bull. 1992, 456), n° 1 (édition préliminaire dans 
AST IX, 1991, 132-133, dont la référence a malencontreusement disparu dans 
Bull. 1993, 522) : un décret de proxénie (lre moitié du ive s. a.C). — Voir aussi 
nos 188 et 451. 
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540. Amos : W. Blumel, ibid., 31-35, commente d'un point de vue linguis
tique, la difficile épitaphe archaïque [Bull. 1992, 454], n° 351 (cf. encore Bull. 
1993, 523, où «ibid», renvoie à AST IX, 1991, 133-136). Il y voit à présent une 
suite de trois hexamètres dactyfiques. A la fin de la 1. 1, il propose ένγύς ό8οΐ[ο], 
satisfaisant pour le sens. L'état de la pierre ne lui permet pas d'améliorer la 
lecture de la ligne 2 : dans la séquence ΗΩΜΙΔΕΑΛΗΩΝΟΣ (cf. Bull. 1992, I.e.), 
il persiste à rechercher le génitif d'un nom d'homme (mais lequel ?) et en ]αγορεας 
(1. 2-3) celui d'un nom de femme, e.g. [Άναξ]αγορέας, cf. Κριταγορέας τας... (/. Kni- 
dos 630). Tentative de traduction. 

541. Lycie et Kibyratide. — Voir nos 515 et 599. — M. Zimmermann, Klio 75 
(1993), 110-130 : Bemerkungen z. rhodischen Vorherrschaft in Lykien (189/8-167 v. 
Chr.), estime que pendant cette période la domination rhodienne ne s'exerça 
durablement qu'en Lycie centrale et que, dans les documents officiels, la Confé
dération lycienne continua à se prétendre libre et indépendante. Dans cette 
optique, Z. rapporte plusieurs clauses du décret d'Araxa pour Orthagoras, 
G. E. Bean, J. Hell. St. 68 (1948), 40-58 (Bull. 1950, 183), aux années 188-167 et 
il en propose une interprétation nouvelle. [Ph. G.] 

542. Kadyanda : voir supra n° 469. 

543. Gemile Adasi (S.-O. de Telmessos/Fethiye) : bribes d'un texte de nature 
non identifiable, sur un bloc réutilisé dans une église byzantine, voir SEG 40, 
1269 (P. Herrmann). 

544. Tlos : voir supra n° 469. 
545. Xanthos : voir infra n° 592. A. G. Keen fait appel au célèbre pilier ins

crit TL 44 dans l'étude citée supra n° 513. Dans le cadre d'un long travail sur 
Problème von Vers und Melrum in epichorischer Dichtung Altkleinasiens, H. Eich- 
ner, o.c. (n° 485), 97-169, reprend et traduit le poème grec inclus dans ce même 
document (= D de Bull. 1993, 528). 

546. Patara : voir infra n° 599. J.-Ch. Moretti (n° 79), 153-154, reprend les 
lignes 14 sqq. de ΤΑΜ II 408 (147 p.C.) avec βήλα comme traduction du latin 
vela (velum). 

547. Siména : voir supra n° 469. 

548. Kyanéai : avec Lykische Studien 1. Die Siedlungskammer von Kyaneai 
(= Asia Minor Studien 9), Bonn 1993, Fr. Kolb édite un ouvrage collectif de 
grand intérêt, consacré à l'exploration de Kyanéai et de ses environs. Dans ce 
cadre, M. Zimmermann (139-150 et pi. 25-29) présente un certain nombre d'ins
criptions inédites. Les nos 1 à 4 sont des textes honorifiques, le premier pour 
Marc Aurèle ou Caracalla. Le n° 5 correspond à TL 72a-b, une bilingue gréco- 
lycienne, connue déjà au siècle dernier, mais à laquelle on ajoute une seconde 
ligne lycienne et une partie de l'épitaphe grecque correspondante (patronyme du 
défunt et fragment d'une interdiction) : au génitif lycien murâzfajh, répond le 
génitif grec Μ]ορωζα (nouveau). Le n° 8 est un fragment d'une dédicace aux 
douze dieux : lire [Άρτέμ.ι]δι κυν[ηγέτιδι ] plutôt que κυν[ηγέτι]? En 9, liste de 
souscripteurs pour la construction d'un bâtiment, quelques anthroponymes nou
veau : Σεριμυας (nom.), Οσσαπιας Οσσαπιου, Παρπενναυου (gén. de -ναυος, l'éditeur, 
ou de -ναυας, cf. le nom précédent), Οσσωνας (nom.), Αβερουνδιος (gén.), Κτιβιλας 
(nom.), Σεροτιου (gén. de Σεροτιος, l'éditeur, ou de Σεροτιας). 
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549. Myra : voir Bull. 1993, 729. 
550. Limyra : M. Worrle, o. c. (n° 485), 357-362, présente le n° 2 de Bull. 

1992, 478; voir aussi n° 57. 
551. Arykanda : S. Sahin, Statthalter der Provinzen Pamphylia-Lycia und 

Bithynia-Pontus in der Zeit der Statusânderung beider Provinzen unter Mark Aurel 
und Lucius Verus, EA 20 (1992), 77-90 et pi. 3, donne, dans le cadre administrat
if et chronologique défini par le titre, quatre inscriptions honorifiques ; trois 
sont déjà connues (d'Arykanda, Amastris, Sidé); la quatrième de Pergé est iné
dite : elle honore P. Vigellius Saturninus, désigné comme πρεσβευτήν και 
άντιστράτηγον τοϋ Σεβαστού Παμφυλίας και Λυκίας, ce qui prouve que vers 160-165 
(date possible du document) la Lycie-Pamphylie avait encore le statut de pro
vince impériale. 

552. Idëbessos : dans l'étude recensée infra n° 585, 76, Cl. Brixhe suppose que 
Κτασαδας, attesté à Idébessos seulement, où il est le plus souvent «associé» à 
Κτησικλης, était vraisemblablement senti par les hellénophones comme un hypo- 
coristique de noms en Κτησ(ι)-. 

553. Oinoanda : M. F. Smith, In the Footsteps of Heberdey and Kalinka : 
Becent and Current Work on Diogenes of Oinoanda, ο. c. (n° 485), 339-348, retrace 
l'histoire de la découverte de la grande inscription de Diogène, du xixe siècle 
(avec Cousin, Heberdey et Kalinka) à nos jours. Aujourd'hui nous connaissons 
212 fragments, correspondant à environ 6000 mots. Les premières découvertes 
ont été faites sur et autour de l'esplanade, puis leur aire s'est considérablement 
étendue, sur le site et en dehors (trois fragments à Zoban, à 7 km au N.-E. 
d'Oinoanda). L'inscription a sans doute été mise en place sous le règne d'Ha
drien ou un peu plus tard ; elle a été détruite dans la seconde moitié du me s., à 
l'occasion de la construction d'un mur de défense. Réexamen d'un certain 
nombre de fragments mis au jour au xixe s. 

554. Balboura : voir infra n° 599. 

555. Phrygie. Voir Bull. 1993, 771. Cl. Brixhe, Du «datif» mycénien aux prota
gonistes de la situation linguistique, Mykenaïka, BCH Suppl. XXV (1992), 129- 
157, étudie (145-150) le déclin du datif aux premiers siècles de notre ère surtout à 
partir de documents épigraphiques empruntés essentiellement à la Phrygie 
orientale et à la Lycaonie adjacente. 

556. R. A. Tybout, Barbarians in Phrygia : a New Grave Stele, EA 20 (1992), 
35-42 et pi. 2, étudie la stèle funéraire dont l'épitaphe avait déjà été présentée 
par lui dans SEG 39, 1379 (Bull. 1993, 555) ; les défunts sont décédés έν βαρβάρους, 
vers 330-339 p.C. Considérations sur l'invasion des Goths, qui toucha notam
ment la Phrygie, et sur sa date, que la stèle pourrait permettre de remonter de 
quelques années. Dans la note 11 de la p. 37, présentation d'une autre stèle 
probablement phrygienne, donnée par T. lui-même dans SEG 40, 1252; date : 
174 p.C. (ère de Sylla). 

557. Amorion : voir Bull. 1993, 730 = 770. R. M. Harrison, Amorion 1991, 
KST XIV/2 (1992), 248-249, mentionne, sans le transcrire, un texte paléo-chrét
ien de onze lignes, déjà présenté ailleurs (voir Bull. 1993, 769), vu dans l'abside 
de la basilique, mutilé à droite (et à gauche?), où l'on retrouve les noms du 
Christ et de saint Konôn ; très bonne photo de l'estampage, 253. 
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558. M. R. Harrison, Ν. Christie et alii, Excavations at Amorion : 1992 Interim 
Report, Anal. Studies 43 (1993), 155-156, annonce une excellente campagne 
1992 : 44 pierres trouvées ou retrouvées, dont 23 stèles à porte. 

559. Dorylaion et environs : M. Ricl, Hosios kai Dikaios. Nouveaux documents, 
EA 20 (1992), 95-100 et pi. 9-10, ajoute au corpus [Bull. 1993, 545] six nouveaux 
monuments conservés dans les musées d'Eski§ehir et Afyon : deux d'entre eux 
sont de provenance inconnue (4 et 5), un a été trouvé au N. d'Afyon (6), deux ont 
été fournis par Dorylaion (Eski§ehir) ou son territoire (2-3). Le sixième est donné 
comme provenant de Bozan (à l'Est de Dorylaion) : Όσιος et Δίκαιος, correspon
dant ici à deux divinités distinctes (cf. Bull. 1993, 546), sont pour la première 
fois expressément désignés comme anges d'Apollon ou d'Hélios Apollon ([Θε]οϋ 
ou [Ήλί]ου Άπόλωνος) ; les trois dédicants sont dits υποτακτικοί θεών, litt. «obéis
sant/soumis à» : faisaient-ils partie du personnel cultuel? Μάντριος vaut sans 
doute effectivement Μάνδριος (de Μάνδρος) non encore attesté ; l'éditrice évoque 
la substitution de Τ à Δ dans les noms propres en Asie Mineure et en Thrace, et 
elle ajoute (n. 4) qu'«en Asie Mineure au surplus la nasale modifie la graphie de 
l'occlusive suivante (Θόανδος à côté de Θόαντος et inversement άντρί pour άνδρί)» 
avec renvoi à Brixhe [Bull. 1989, 493], 34; M. R. confond, comme beaucoup, 
graphie et phonétique, et elle ne perçoit pas que le trait en question n'est ni 
thrace ni micrasiatique, mais général en grec : on a NT pour ΝΔ et vice versa à 
partir du moment où n, ayant sonorisé le / suivant, les deux graphèmes sont 
devenus équivalents et correspondent tous deux à nd; Φονικός, nom d'un des 
deux autres dédicants, est aussi apparemment un hapax : fourni par le radical 
de φόνος/φονός (M. R.) ou valant Φωνικός? cf. φωνικός, doublet rare de φωνητικός 
(voir lexique LSJ); enfin, M. R. ne s'explique pas sur l'économie du début du 
texte : [θε]οϋ (ou [Ήλί]ου) Άπόλωνος κα[ΐ] | των αγγέλων αύτοϋ Όσίω | [κέ Δ]ικέω ..., 
«au dieu Apollon (ou à Hélios Apollon) et à ses anges Hosios et Dikaios», avec 
dans la première partie de la séquence banale substitution du génitif au datif? 
cf. Brixhe, o. c, 97 sq. P. 100, n. 16, texte d'une acclamation inédite pour 
Hosios et Dikaios (Aizanoi), ~Ις θεός | έν ούρανίω. | Μέγα <το> "Οσιον, | μέγα το 
Δίκεον : plutôt <τον> Όσιον (accusatif exclamatif), το Δίκεον valant τόν... 
(banale élimination de la nasale devant consonne). 

560. P. Frei, Epigraphisch-topographische Forschungen in Eski§ehir 1991, AST 
X (1992), 144 et 146 (photos), publie deux ex-voto à Ζευς Μεληνός (iie-me s. p.C), 
conservés au musée d'Eskigehir et provenant de deux villages situés au S.-E. de 
Dorylaion (donc, sans doute, du territoire de cette cité). 

561. Avec Die epichorischen Namen im griechisch-rômischen Inschriftenbestand 
der Region von Eski§ehir, dans Hittite and other Anatolian and Near Eastern Stu
dies in Honour of Sedat Alp, Ankara 1992, 181-192, le même P. Frei, dont on 
connaît l'activité inlassable sur le terrain, explore l'onomastique personnelle non 
grecque et non latine du territoire de Dorylaion (en gros le centre et l'Ouest de 
l'actuel district d'Eski§ehir), où l'on devait encore parler le phrygien (deux ins
criptions connues). Pour affiner l'analyse, il divise la zone en trois secteurs, 
mettant à part les pierres d'origine incertaine. Il opère surtout avec des inscrip
tions des ne et me siècles. Comme l'onomastique paléophrygienne le laisse 
attendre, l'essentiel du matériel (un peu plus de 10 % de l'onomastique fournie 
par les inscriptions) est constitué de Lallnamen ; compte tenu du caractère uni
versel de ce type, le trait a avant tout un intérêt culturel. Les Normalnamen, 
très minoritaires et très composites, sont, eux, un témoignage a. sur le peuple
ment de la région, avec un nom galate (Boisagaros) et un ou deux noms thraces 
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(Moukasios, Zourzas), et b. éventuellement sur la langue indigène, cf. Doumosj 
Doumas, s'il existe un lien entre ce nom et δουμος (= formellement grec θώμος) 
qui a pu désigner une partie du monument funéraire en phrygien (δουμω, dans le 
texte néo-phrygien n° 48) et une association religieuse ailleurs (Asie Mineure et 
Macédoine, voir 0. Masson, Cahiers Ferdinand de Saussure, 41, 1987, 145-152, et 
Bull. 1992, 202 et 314). P. F. y mêle deux noms dont il soupçonne à juste titre 
l'origine latine, Ouiggelios et Seseneos, sans doute graphies pour Vigellius et 
Sisinnius. La forme la, qu'on trouve là comme prétendument théophore 
(d'après un théonyme inféré de composés comme Ια-ζαρμας en face de Τροκο- 
ζαρμας), n'est peut-être qu'un Lallname de la forme la plus simple : consonne 
(ici j) -\- a, cf. Βα, Γα, Δα(ς), Wa/Ουα, etc. (voir E. Laroche, Les Noms des Hittites 
[1966], 240). 

562. Vallée du Haut-Tembris. — Sur ΜΑΜΑ Χ (1993), consacré aux monu
ments de cette région, voir provisoirement nos 751 et 124. 

562 bis. T. Lochman, in Berger édit., Antike Kunsiwerke aus der Sammlung 
Ludwig III [Bale, Antikenmuseum] : Skulpturen, Mayence 1990, 459 sqq., 
publie un certain nombre d'épitaphes, qui proviennent vraisemblablement de la 
haute vallée du Tembris, si l'on en juge par la formulation (cf. l'usage d'έτείμη- 
σαν) et/ou l'abondance des nominatifs féminins sigmatiques, fréquents dans la 
région et dans la partie adjacente de la Lydie (Moyen Hermos) : Λαυδικής (469- 
472, n° 260), Τατιας (477-482, n° 262), Τατιανής (deux fois, 489-491, n° 264) ; sur la 
nécessité de séparer a. les gréco-latins ou suffixes comme tels {e.g. Τατιανής), dont 
le génitif est en -δος ou -τος, et b. les indigènes, où ce n'est pas nécessairement le 
cas et qui, si on les accentue, n'ont pas à l'être sur la finale (voir supra n° 504). 
P. 461, n. 7, L. mentionne une épitaphe conservée au Louvre et publiée par lui, 
Revue du Louvre 6 (1990), 455-461 : une forme verbale avec augment indu, 
έτειμηθέντας (l'augment cesse d'être une pièce essentielle et nécessaire, Brixhe, 
[Bull. 1989, 493], 87-88; voir supra n° 571), deux formes avec Τ/Π pour Θ/Φ 
attendus, κατειέρωσαν et άπειέρωσεν. Sur l'ensemble, voir SEG 40, 1241-1248. — 
Stèle funéraire à Appia n° 124. 

563. Sotheby's Catalogue London, Antiquities, 13-14 décembre 1990, 236-237, 
n° 425 : photo d'une stèle avec épitaphe se terminant par la formule Χρηστιανοί 
Χρηστιανοΐς (cf. Bull. 1979, 522), lue et donnée par R. A. Tybout dans SEG 40, 
1249. Notons le datif πάπα comme nom de parenté et les nominatifs féminins 
Λουκειάς et Αμμιας (sur l'accentuation, voir n° précédent). 

564. Aizanoi : voir nos 103, 314, 485 et 559. 
565. Région d'Afyon : voir supra n° 559. Th. Drew-Bear, AST X (1992), 147- 

149 et photos 150-152, présente un échantillonnage d'un groupe de statues trou
vées à 17 km à l'Est d'Afyon, avec traduction turque partielle des dédicaces 
(mais sans transcription du texte grec). D'excellentes photos permettent de lire 
deux d'entre elles : a. 'Αλέξανδρος Μυρτάλου μισθωτής | τον Δία κέ τον ύπ' αύτω βωμόν 
κέ τον | έν τω <τω> βωμω 'Απόλλωνα άνέθη|κεν κέ καθιέρωσεν Θεοίς έπηκόοις. 
b. Νέαρχος Σέξκτου Λαμνεανός | Άπόλλωνι τον Άσκλήπιον | καθιερώσας άνέθηκεν. 

566. Eumèneia, Apamée : Th. Corsten et Th. Drew-Bear, Sur deux inscrip
tions d'Eumèneia et d'Apameia en Phrygie, EA 20 (1992), 135-142 et pi. 15, réé
ditent un autel funéraire d'Eumèneia, portant deux inscriptions, l'une, restée 
inachevée (causes possibles du renoncement du graveur, 137), sur la face princi
pale, l'autre sur la face latérale gauche; ensuite deux fragments d'un bloc de 
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marbre faisant partie d'un héroon, vus à Dinar/Apamée et portant deux épi- 
taphes, l'une grecque, l'autre latine. 

567. Prymnessos : voir Bull. 1993, 730. 
568. Bithynie : voir nos 27 et 471. 
569. Prousa : P. Herrmann, Epigraphische Notizen 7. Zwei Eigennamen aus 

Prusa, ΕΛ 20 (1992), 71-72, commente les anthroponymes Λάδων et Λογισμός 
(/. υ. Prusa ad 01., 52 et 125). 

570. Les inscriptions byzantines de Th. Corsten, Die Inschriften von Prusa ad 
Olympum I (= IK 39) ont été analysées dans Bull. 1992, 616 (cf. 1993, 186 et 
560). Après une brève introduction sur le musée de Bursa, le territoire de 
Prousa, sur quelques inscriptions à écarter du corpus, Th. C. nous livre là le 
premier volume d'un corpus extrêmement riche, où les inscriptions sont, comme 
d'habitude, classées par genres et accompagnées d'une traduction, quand l'état 
du document le permet. La mise dans le texte des photos, le plus souvent d'ex
cellente qualité, facilite la consultation du livre et les contrôles. Les inédits 
abondent : outre un certain nombre de fragments, plus de cinquante (honori
fiques, dédicaces, épigrammes funéraires, surtout épitaphes). Ce premier tome 
révèle l'importance de la présence thrace à Prousa : cf. 46 (ex-voto au dieu- 
cavalier thrace "Ηρώς), Ι (Ζη[.]οβρωδιος, gén. d'un nom inconnu par ailleurs), 27 
(gén. Κοσιβειθυος), 56 (Μουκαπορις, Λαλά et peut-être gén. Κανά, nouveau), 73 (gén. 
Διλιπορι), 80 (fém. Διντιζιλα), 152 (gén. Μοκαζει, Σαδαλου et, inconnus jusqu'ici, 
masc. Οαστοζεις et fém. Δηγου et Σωπηρου). — Comme trop fréquemment, on 
regrettera la maladresse de l'éditeur à traiter les fails de langue. Il oublie deux 
choses essentielles : a. la langue n'évolue pas partout à la même vitesse et un 
exemple attique ne vaut pas nécessairement pour la Bithynie, et b. un parallèle 
ne saurait tenir lieu d'explication, surtout s'il est illusoire. — A propos du redou
blement de κ dans έκκ των ιδίων (n° 3), C. renvoie à Brixhe [Bull. 1989, 493], 
32-33, où il n'est question que des géminées intervocaliques et de leur élimina
tion : ici, on a affaire (comme avec Άσσκλ- pour Άσκλ- ou Άρισστ- pour Άριστ-, 
cf. nos 50 et 80), à une géminée phonétique, surarticulation qui place un k de 
chaque côté de la frontière syllabique (cf. occasionnellement eks/se- pour fr. 
excellent) : c'est là un phénomène vivant, non en voie d'extinction, comme le 
prouve la fréquente gemination graphique. En 2a (un décret honorifique du 
temps de la guerre de Mithridate), 1. 3 et 5, à propos d'axov et έατόν pour αύτ- et 
έαυτ- C. renvoie à Brixhe, o.c, 81, mais aussi à Meisterhans-Schwyzer, Gramma- 
tik, 61 et 154, sans doute à cause de la date donnée par ces derniers pour le 
phénomène : «seit c. 74 v. Chr. »; il aurait pu citer Threatte, The Grammar of 
Allie Inscriptions I, 383-384 (une vingtaine d'exemples entre —50 et +30) et 
344 (άτ- pour αύτ-), mais surtout Teodorsson, The Phonemic System of Attic Dial
ect 400-340 B.C., 1974, 116, où il aurait trouvé des exemples de A pour AY 
antérieurs à 445, un de έατοΰ assignable à 338/7, un ό'ίτός des ive-uie s., que 
Threatte ignore ou tente d'éliminer naïvement en les attribuant à l'inattention 
ou à la semi-culture du rédacteur ou du graveur. La date donnée par Meiste
rhans-Schwyzer a donc une valeur toute relative : nous sommes en présence d'un 
phénomène ancien, stigmatisé, donc rare jusqu'au milieu du Ier s. a.C, affleurant 
alors à la faveur d'un affaiblissement de la «censure» et retournant à l'anonymat 
après 30 p.C, sans disparaître, puisqu'il a des prolongements modernes (et cf. les 
innombrables cas micrasiatiques de l'ère chrétienne). — En 90, on a la forme 
Χρύσιεν pour Χρύσιον; C, soulignant la fréquence des échanges E-O, renvoie à 
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Threatte, 215, où il est question de deux cas de Ε pour Ο (Άγρετέρα et 
Ποιανεψιώνα pour Άγρο- et Πυανο-), mais surtout d'ôêoXoç, expliqué traditionnel
lement par assimilation à partir d'ôêsXoç (donc phénomène inverse de celui qu'il
lustre Χρύσειν). En réalité, à l'époque de ce texte (fin du 11e s. p.C.) les échanges 
entre Ε et Ο sont surtout des erreurs graphiques, imputables au possible tracé 
arrondi des deux lettres, or ici Vepsilon est carré. La forme doit sans doute être 
rapprochée de Ταταρηεν (166 ; ier-ne s. p.C.) probablement pour Ταταριον (Zgusta, 
Kleinas. Pers., §§ 1517/34-35) et il n'est pas exclu que le trait graphique illustre 
un phénomène phonétique. A propos d'AupouxxXfyoc (52b, 1. 4) = lat. Aurun- 
culeius, il ne suffit pas de souligner que «ein Vokal zwischen zwei Konsonanten 
fâllt sehr hàufig in lateinischen Lehnwôrtern aus»; il faut ajouter que c'est là un 
phénomène latin, non grec, cf. en 99 Δέκνος = Decimus, par l'intermédiaire de 
Decmus, avec assimilation partielle de m au k précédent. On sait l'intérêt que 
présente pour notre connaissance de la phonétique latine l'intégration au grec de 
noms romains : ainsi Λοκκήιος (52c, 1. 6) = Lùcceius, suppose une variante Lùc- 
ceius et Κάττιος pour Catius (c, 1. 7) s'explique peut-être comme Δομιττιανός, Bull. 
1992, 546. — Remarques éparses : p. 9, Ζηνας n'a probablement rien de thrace, cf. 
Ζηνας, Bechtel, HPN, 185-186. N° 49, dédicace à Hosios et Dikaios à ajouter au 
catalogue Bull. 1993, 545 (cf. n° 559). En 68, inédit, déplacer après Τεψ,οθέου la 
virgule qui suit οίκονόμισσα (erreur signalée par la suite, tome II, 3). Il est pos
sible que le n° 73, une épitaphe inédite avec noms des défunts à l'accusatif, ne 
soit pas aussi «fautif» que ne le croit l'éditeur : Άπολ<ώ>νιον Διλιπορι κέ Χρύσαν 
Διω<ν>η {τ} ή σύνβιος... ζήσαντες est peut-être à lire A. Δ. κέ Χρ. Διώ<ν>η τή 
(pour τήν) σύνβιος (seule faute réelle) ζήσαντες (banale extension 
de la finale du nominatif à l'accusatif, Brixhe, o.c, 66). En 78, notons γυνή pour 
le voc. γύναι. En 94, inédit, dire que μνής «steht wohl fur μνείας» est ambigu ; la 
formulation laisse croire à une équivalence phonétique, or μνή est une forme 
autonome (contraction de μνήμη ou croisement de μνήμη et de μνεία, Brixhe- 
Hodot, [Bull. 1990, 618], 51-52. Pour Χαρεινι (90, dat.), pourquoi ne pas songer à 
Χαρίνη? En 100, inédit, pourquoi ne pas accentuer Καλλης? il peut s'agir du grec 
Κάλλης ou Καλλής, voir Bechtel, o.c, 232. En 114, la graphie Γάειος traduit moins 
le caractère «dreisilbige» du mot que le maintien de la prononciation diphton- 
guée de ce qui est habituellement noté AI. Dans un texte de la fin du ier ou de la 
première moitié du IIe s. p.C. (131), le génitif Καλλικλευς n'a pas à être accentué 
-κλεϋς (comme s'il s'agissait de la défunte forme dialectale, rencontrée ici où là et 
où ET correspond à l'évolution de eo) : on attend Καλλικλέους, or la diphtongue 
eu peut s'écrire EOT (cf. κατασκεουασάντων, 115; supra n° 471) et inversement à 
EOT on pourra substituer ET ; on a donc probablement ici une graphie inverse 
pour -έους et l'on écrira donc Καλλικλέυς. Quelques formes nouvelles ou rares, quel
ques sens nouveaux : en 5, le verbe rare άρχοντεύω, dont LSJ ne donne qu'un 
exemple d'Olbia (iie-ine s. p.C). 40, épithète inédite d'Apollon avec Άπόλλωνι 
Λιβοτηνω. 42 (inédit), épiclèse vraisemblablement d'Apollon : ... άνέθηκεν Ταταυλα, 
cf. en 43 (inédit, également) Ταταυληνών Κώμη = moderne Avlu Gùme avec Gùme 
avatar direct de Κώμη et Avlu sans doute inspiré par la finale du toponyme 
antique, assimilé au turc avlu «la cour» (cf. aussi le diminutif Avluca dans la 
toponymie turque), emprunt au grec ή αυλή. En 49 (inédit), toponyme Κώμη 
Σαρκοτύλη. 48, δεκατισταί pour l'habituel δεκαδισταί. 64 (inédit), το έντάφιον signi
fiant «monument funéraire» et non pas «Begrabniskosten» (sing.) ou «Totenop- 
fer» (pluriel), seuls sens enregistrés jusqu'ici. En 83 (inédit), ό περίκηπος pour le 
jardin qui entoure le monument. En 103, Th. C. reconnaît à juste titre en σύν- 
μυρος un σύμμοφος «compagnon de destin». 127 (inédit), peut-être un πιλιοποιός 
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(non -ποίος) de πιλίον, diminutif de πίλος, «Filzhutmacher» (?), cf. πιλοποιός «chap
elier». 161, συνκυνηγγ) «compagnon de chasse» pour -γω ou -γέτη attendu. — 
Voir aussi n° 28. 

571. Le tome II (= IK 40) de ce même corpus, paru à Bonn en 1993, apporte 
tout d'abord un certain nombre de repentirs concernant le volume précédent : 
on y apprend notamment que le n° 135 doit être attribué à Hadrianoi. On voit 
apparaître deux textes déjà connus, mais oubliés (226-227). Puis, après republi
cation (7-8) de deux décrets honorifiques de Prousa trouvé à Hadrianoi (/. v. 
Hadrianoi u. Hadrianeia, 95-96), Th. Corsten présente la situation géographique 
et la toponymie de Prousa (9-12), ses monnaies (13-20), son histoire (21-51), ses 
institutions et ses magistrats (52-61), ses activités économiques (62-64), ses bains 
(avec témoignages épigraphiques et littéraires, 65-68), ses cultes (69-73). Il exa
mine le formulaire des épitaphes (74-75). Puis, il donne les testimonia épigra
phiques (grecs ou latins, 76-82) : cette enquête lui fournit l'occasion de reprendre 
/. o. Ephesos 627 (= Τ 2), /. υ. Tralleis 137 (= Τ 3) et CIG 4155 = Doublet, BCH 
13 (1889), 307-308, n° 15, de Pompeiopolis (Paphlagonie). Mais la partie la plus 
intéressante du volume est constituée par «les inscriptions d'origine inconnue» 
conservées au musée de Bursa (85-185). Si tous les documents présentés là sont 
accompagnés de la mention «Fundort unbekannt», la section s'ouvre pourtant 
par un document trouvé à Bursa (n° 1001) : un décret honorifique émanant 
d'une cité non mentionnée, pour le Macédonien Korragos, qui, après la Paix 
d'Apamée (188 a.C.) gouverna la province de Γ Hellespont pour le compte des 
Attalides (cf. SEG 2, 663, et 4, 716); le document viendrait-il d'ailleurs, comme 
on le soupçonne souvent? d'Abydos (Magie)? d'Apollonia du Rhyndakos (Hol- 
leaux, Bengtson)? L. 7, lire αύτό[ν] pour αύτό[ν]. Viennent ensuite un grand 
nombre d'inédits : décrets honorifiques, dédicaces, épitaphes (les nos 1095-1100 
sont byzantins). Nous ne retiendrons que ceux qui méritent commentaire : 1012, 
une dédicace à Dikaios (rarement seul, car généralement associé à Hosios, Bull. 
1993, 545-546). — 1016, dédicace à Zeus Βασιλικός, deuxième attestation connue 
de l'épithète. — 1017, dédicace à Apollon Λεόντειος, une nouveauté. — 1018, 
dédicace à Apollon : aux 1. 6-7, l'éditeur propose τον βωμόν | [σ]ύν τω ύποστύλλω, 
dont le sigma, net sur la pierre, n'a nul besoin d'être pointé et que l'éditeur 
rapproche ά'υποστϋλιον ; la forme fait problème puisque la pierre donne 
TI10CTYM suivi de la partie gauche d'une lettre qui peut au moins autant être 
un Ε (alternative possible selon C.) qu'un Ω? — 1022, dédicace à une Méter 
désignée par une épithète inconnue jusqu'ici, Προυστηνήν ou Γρουστηνήν (d'après 
la photo Πουστηνήν semble également possible) : ethnique d'une localité Π(ρ)ου- 
στ/α/ ou Γρουστ/α/, non connue par ailleurs ; dans le même document, υπέρ Kopo- 
μανηνών, d'un Κορομαν/α/, qui apparaît ici pour la première fois. — 1036, 
épitaphe des σακ(κ)οπλόκοι (plus haut n° 262) pour un συνσιασείττ) = συνθιασείτγ) : 
du fait de la spirantisation de th ou erreur du graveur sur lettres rondes (C et Θ)? — 
1039, épitaphe, deux datifs en -Ο, Παύλο et ίδιο : sur les inconvénients d'un iota sous 
Vomicron (l'éditeur), voir Bull. 1990, 775. — 1043, épitaphe d'un «professeur de 
sténographie», σημείων διδάσκαλος. — 1044, à propos de l'impératif έχαίρετε, il est 
difficile d'invoquer la prothèse et Brixhe, o. c, 115-116 : ce phénomène inter
vient dans un tout autre contexte ; ici pure bévue du graveur? déliquescence de 
l'augment (v. 562 ois), d'où adjonction indue? — 1064, épitaphe, είατφ pour 
έαυτφ, avec prononciation ijj de e en hiatus et articulation populaire de au. — 
1067, épitaphe, Κοίιντος marquerait l'«Einschub eines halbkonsonantischen Gleit- 
lautes» : comment C. se représente-t-il la chose? Quintus était, conformément 
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au modèle graphique latin courant, notamment écrit (cf. n° 169) Κύιντος (si inté
gration accentuelle au grec, où υ correspond à une voyelle, ou Κυίντος si conser
vation de la place latine de l'accent); ici remplacement mécanique de Y par 01, 
de même valeur? — 1069, épitaphe, anaptyxe dans άνδερ[ί] et τέρια pour άνδρί et 
τρία ; εδείω et μηδείνα pour ίδίω et μηδένα sont deux manifestations inverses de la 
prononciation fermée du e. — Pour les textes déjà connus, citons en 1026 (épi- 
gramme métrique = SEG 28, 1071) le gén. Βαπομα d'un anthroponyme inconnu 
par ailleurs ; en 1026, στήνλην est d'autant plus curieux que la géminée de στήλλην 
(fréquent) ne correspond à aucune réalité phonétique : fantaisie graphique née 
de la débilité de la nasale devant consonne ? ; en 1045, ΗΛΩΝΟΣ doit être le 
génitif d'un "Ηλων non attesté, tiré du nom du «clou» (ό ήλος) : point n'est besoin 
de lui chercher une origine exotique. La publication des inscriptions se termine 
par un texte de Cyzique (p. 186-187), qui, entre sa découverte au début du siècle 
(d'où Hasluck, JHS 24, 1904, 39-40, n° 64) et sa publication dans /. v. Kyzikos 
184, avait perdu ses quatre premières lignes : S. §ahin a retrouvé le fragment et 
C. redonne le document avec d'excellentes photos (absence d'illustration 
jusqu'ici). Le volume est clos par indices, concordances et deux cartes. 

572. P. Herrmann, Epigraphische Notizen 8 : εκεχειρία, ΕΑ 20 (1992), 72, 
invoque la glose d'Hésychius έκέχειρον · το άργύριον pour préciser le sens de εκ της 
ιδίας εκεχειρίας (/. υ. Prusa 42) = έκ των ιδίων. 

573. Kalkhèdon : voir Bull. 1993, 730 et 766. 
574. Paphlagonie. Amastris : voir n° 551. Pompeiopolis : voir n° 571. 

575. Gangra-Germanicopolis : Chr. Marek, Forschungen in Çankiri und Kasta- 
tnonu, AST X (1992), 135, redonne la dédicace hellénistique (?) publiée en 1983 
par I. Kaygusuz, EA 1 (1983), 59 (Bull. 1984, 480, n° 1), mais en en mutilant la 
fin : lire και τα εκατέρωθεν τοΰ οικήματος μαγειρεία και κ. τ. λ., et non και τα εκατέρωθεν 
του οικήματος και... 

576. Pont. Sinope : S. J. Monachov, Les amphores de Sinope, Anatolia Anli- 
qua. Eski Anadolu II (1993), donne, après l'étude des amphores annoncées par le 
titre (107-129), le catalogue des 83 vases connus de lui (129-132), le plus souvent 
trouvés sur les rives septentrionales de la mer Noire. On y peut lire 29 timbres 
intacts ou mutilés. Le timbre comporte généralement le nom de l'artisan (au 
génitif, mais parfois au nominatif), et celui (au génitif) du magistrat garant 
(accompagné quelquefois du patronyme) avec indication de la fonction (placée 
avant ou après : άστύνομος/άστυνομών, une fois άγοράνομος). L'examen des dif
férents types de formules doit aider à comprendre l'économie de ces petits tex
tes, à les restaurer quand ils sont mutilés et à les ponctuer correctement. Ainsi le 
n° 7 est à lire non pas Νικομήδη(ς) άστύνο(μος). Δαμέα, mais (la référece à l'asty- 
nome étant toujours au génitif) Νικομήδη(ς) [l'artisan]. Άστυνό(μου) Δαμέα, cf. le 
n° 26 Στέφανος. 'Αστυνόμου Διονυσίου; pour la même raison, on lira le n° 23 Νικο- 
μήδη(ς). Άστυνό(μου) Μάνεω. Les nos 9 et 24, non ponctués par M., peuvent être lus 
respectivement Χ[α]β[ρίας] (au lieu de -ία). Άστυνόμ(ου) Θυαίο et [Πο]σειδών[ιος]. 
Άστυνόμ[ου Δ]ιον[υσίου]. — Le génitif du nom d'un même astynome du premier 
tiers du me s. a.C, Πασιχάρης, paraît être une fois en -ους (attendu, n° 43) et 
deux fois en -ου (nos 41 et 63) : pour ce type, un tel flottement ne surprend pas ; 
encore faut-il se demander si Πασιχάρου n'est pas à lire Πασιχάρου(ς) ou Πασι- 
χάρου[ς]. — Le génitif des noms de la seconde déclinaison est parfois en -6 : ce 
n'est pas étonnant pour Βατίσκό (n° 21, vers 370), ni pour Θυαίο (n° 9, vers 340) ; 
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ce l'est un peu plus pour [Νευμην]ίό (η° 66), moins peut-être à cause de sa date 
(dernier quart du ive s.) qu'en raison de génitifs en -ου dans le texte (Θεοπείθου 
[άγορ]αν[6μ]ου ; ce l'est davantage encore pour un timbre des alentours de 270, où 
Έστιαίο côtoierait Έφαιστίου : ici lire à coup sûr Έστι«ίο[υ]. 

577. Amaseia et environs : D. French, Amasian Notes 2, EA 20 (1992), 63-68 
et pi. 3, donne trois inscriptions apportées en 1991 au musée d'Amasya et 
venant de l'Est de cette ville. N° 2 : épitaphe du fossoyeur (κοπιάτης) Proklos 
(ive-ve s, p,c). N° 3 : épitaphe (cf. pi. 3) de 252/3 (ère d 'Amaseia), qui fournit le 
nom du mois Νερώνιος inconnu jusqu'ici ; essai de reconstitution d'un calendrier 
encore fragmentaire et apparemment propre à Amaseia, comportant des noms 
donnés aux mois d'après la famille d'Auguste. 

578. Dans une communication faite au «Congrès international historique de 
la mer Noire» [Tarih Boyunca Karadeniz Kongresi Bildirili (Uluslararasi I), juin 
1988], Samsun 1990, le même donne, 558-559, n° 2, le texte de l'épitaphe 
(conservée au musée d'Amasya) de Tib. Claudius Crescens, beneficiarius de 
Γήγημών de la Legio V Macedonica (ne s. p.C), cf. SEG 40, 1162. 

579. Çorum et environs : D. French, EA 20 (1992), 66-67, interprète la 
séquence ΕΡΜΖΜΣΗ|Δ προ Μητρός | Θεών des 1. 6-8 du texte de Çorum Si. Pont. 
3.1, 189, comme ε(τους) ρμζΊ μ.(ηνος) Σ(εβαστοϋ) ή(μέρα) δ' προ Μητρός Θεών; il 
suppose l'identification du jour à partir d'une fête consacrée à la Mère des 
Dieux. 

580. Dans un texte provenant du N.-E. de Çorum (Elvan Çelebi : D. French, 
Festschrift Vetters, 367, n° 1), le même, ibid., 66, interprète la suite 
ΑΦΡΟΔΙΣΗΟΤ Δ | ΕΤΩΝ κ' non plus comme Άφροδισήου δ(οϋλος?), mais comme 
Άφροδισήου δ°, identifiant ainsi le nom du mois Aphrodisios connu par d'autres 
textes de la région. 

581. Le même, ibid., 67, commente Γήμέρα "Υδατος French, AST VI (1988), 
273 et fig. 1 (Abdalata, Vilâyet de Çorum) : un jour de fête consacré à l'Eau. 

582. Trébizonde : voir Bull. 1993, 768 = 723. 
583. Pisidie. Termessos : voir nos 469 et 599. B. Iplikçioglu, G. Çelgin, A. V. 

Çelgin, AST X (1992), 219-225, donnent huit épitaphes nouvelles, trouvées en 
1991. Dans l'une d'elles, pour une femme, le nom nouveau Ρυανδις ("Αρτεμεις 
Σύρου <ή> και Ρυανδις..., avec restitution justifiée de ή). 

584. Β. Iplikçioglu, Epigraphische Forschungen im antiken Termessos und sei- 
nem Territorium, o. c. (n° 485), 255-263, présente là les nos 1-6 et 22-24 de Bull. 
1992, 511 (publication postérieure d'un an à la manifestation signalée au n° 485). 

585. Cl. Brixhe, Étymologie populaire et onomastique en pays bilingue, BPh 65 
[1993] (= Actes du Colloque de Rouen, sept. 1991), 67-81, montre que «ce qu'on 
appelle couramment l'hellénisation d'une forme n'est jamais qu'une manière de 
lui donner un sens, une étymologie», cf., à Termessos, a. l'extrême fréquence 
α'Αρτζψ<χ<ζ, vraisemblablement rapproché du théonyme grec Artémis, et b. la 
fortune d'Έpμαΐoς et des noms dérivés de celui d'Hermès et la quasi-absence des 
anthroponymes fournis par le théonyme Arma, dieu lunaire hittite et louvite 
(77-79). 

586. H. Bracke, Pisidia in Hellenistic Times (334-25 B.C.), Sagalassos /. First 
General Beport on the Survey (1986-1989) and Excavations (1990-1992), M. Wael- 
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kens edit. (Acta Archaeologica Lovaniensia, Monographiae 5), Louvain (Univers
ity Press) 1993, 15-22 : synthèse de ce que peuvent nous apprendre les sources 
antiques (littéraires, épigraphiques, numismatiques) sur l'histoire, la vie poli
tique, les langues, etc., de la Pisidie ; naturellement, place particulière faite à 
Termessos, Sagalassos et Selgé. 

587. Sagalassos : voir n° précédent et Bull. 1993, 148 (=Bull. 1992, 153). 
Mosaïque avec scènes mythologiques n° 141. 

588. M. Christol, Th. Drew-Bear et M. Ôzsait, Anatolia Antiqua. Eski Ana- 
dolu II (1993), 164-169, publient un quasi-inédit : un milliaire trouvé à la pointe 
Sud du lac de Burdur, à une quarantaine de kilomètres à l'Ouest de Sagalassos, 
déjà publié en 1895 par Ramsay, Cities and Bishoprics 1. 1, 336, n° 166, qui le 
donnait pour une simple dédicace aux empereurs : le texte a, en effet, la forme 
d'une dédicace adressée à Marc Aurèle et à son frère adoptif Lucius Vérus, par la 
cité de Sagalassos. Mais il s'agit d'un authentique milliaire, érigé sur la Via 
Sébasté, et qui marquait peut-être l'entrée de cette route sur le territoire de 
Sagalassos. Le cognomen Άρμενιακός, attribué aux deux souverains, mais l'ab
sence de Παρθικός pour L. Vérus permettent de l'assigner à la fin de 164 ou à la 
première moitié de 165. Rareté des milliaires de ce type, à l'époque. 

589. L. Vandeput, Honour where Honour is due. Regional Features on Honorif
ic Monuments of Pisidia, Anal. Studies 43 (1993), s'intéresse, 200, parmi les 
monuments de type polygonal, à Lanckoronski, Les villes de la Pamphylie et de la 
Pisidie II, Paris 1893, 242, n° 218 : commentaire du texte grec et photo 
pi. XXXIV b. 

590. Orymna/Erymna. Cl. Brixhe, o. c. (n° 585), 72-63 : avatars du toponyme, 
des pré-Grecs aux Grecs et, enfin, aux Turcs. 

591 . Tituassos : K. Tomachitz, Terence Β. Mitfords Reisen in Kilikien 1969- 
1975, ο. c. (n° 485), 349-356 et pi. XXXI-XXXII, puise dans le matériel inédit 
de Mitford, confié à la Kleinas. Kommission de l'Académie de Vienne, trois 
textes honorifiques trouvés en 1970 à Bademli (environ 15 km au N.-O. de 
Cevizli). Le premier (photo de l'estampage, pi. XXXI 1) assure la localisation, 
là, de Τιτυασσός (Zgusta, KON, § 1344/6) : il émane, en effet, du Τ[ιτ]υασσέων έ 
δήμος. Dans les deux autres (pi. XXXI 2 et XXXII 1, estampages), où l'autorité 
est simplement désignée par ή πόλις, notons les anthroponymes inédits Οιβην 
(ace.) et son patronyme Κελλιξου (gén. de -ξας ou -ξος) en 2, et, en 3, Οωλιος, 
génitif d'un Οωλις, où Ο vaut sans doute w. 

592. Angeira : J. Bousquet et Ph. Gauthier, Un juge de Xanthos à Angeira de 
Pisidie, REG 106 (1993), 12-23, font connaître une stèle de calcaire trouvée au 
Létôon de Xanthos en 1975 et portant un décret rendu en l'honneur d'un juge 
xanthien, Ouliadès, et de son secrétaire, Aischylos, par la cité des Άγγειρεΐς, 
jusqu'ici inconnue. Brisé en bas, le texte actuel comporte 44 lignes, dont les 
deux dernières sont fortement endommagées; photo p. 13, traduction. Άγγειρεΐς 
conduit les éditeurs à poser un toponyme *"Αγγεφα : comme la finale nous 
échappe et que le nom risque d'être indigène, écrire plutôt Αγγεφ/α/ (cf. la pru
dence de Zgusta, KON)C! La cité devrait être localisée quelque part dans la 
partie orientale de la Pisidie, d'après Cicéron, De Lege Agraria 11.19.50, où est 
mentionné un agrum Agerensem, que B. et G. suggèrent de corriger en Angeren- 
sem (la forme cicéronienne peut tout simplement procéder d'une forme grecque 
ou indigène dont la nasale appuyante n'aurait pas été notée) ; ce texte 
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(ne siècle a.C. d'après l'écriture) est le premier témoignage sur un envoi de juges 
xanthiens dans d'autres cités. Considérations sur la formule τον δικώντα μετά 
αποφάσεων, «destiné à juger par le moyen de sentences» (1. 4) : la «sentence» 
(jugement motivé) de l'arbitre succède à la tentative de conciliation; place de 
cette pratique dans l'évolution de la procédure judiciaire grecque. 

593. Pamphylie. Pergé : voir nos 551, 595, 599. Cl. Brixhe, o. c. (n° 585), 77 : 
origine louvite du nom du fleuve Kestros, qui arrose Pergé. 

594. O. Pelagia, Cult and Allegory : the Life Story of Artemidoros of Pergé, 
dans Φιλολχκων. Lakonian Studies in Honour of H. Catling, The British School at 
Athens 1992, 171-177, se penche sur la vie d'Artémidôros de Pergé, fils d'Apollô- 
nios de Pergé, officier à la cour des premiers Ptolémées, mort à Théra et héroïsé 
après un oracle d'Apollon Delphique. 

595. Sillyon : Selon Joh. Nolle (n° 599), 186-190, TLit 56 (extraits de la Pas- 
sio Sancti Nestoris), l'évêque de Pergé, Nestor, martyrisé sous Dèce, l'aurait été 
à Sidé. L'information vaudrait aussi pour le Diacre Tribimis, qui lui est associé 
dans le martyre, cf. Cl. Brixhe, R. Hodot, [Bull. 1990, 618], n° 13b (voir encore 
même Bull. 921). 

596. Aspendos. Cl. Brixhe, o. c. (n° 585), 70-72, examine l'étymologie réelle et 
l'étymologie populaire du nom d'Aspendos. 

597. Noms dialectaux n° 208. 
598. R. Kànel, o. c. (n° 562 bis), 289-295 et pi. 31, publie deux stèles conser

vées à Bale, représentant un naïskos, à l'intérieur duquel, en relief, on peut voir 
respectivement une femme debout et une autre assise, et une femme assise. 
Monuments que la langue des épitaphes permet d'attribuer à coup sûr à la 
Pamphylie et, d'après l'onomastique, probablement à Aspendos, mais qui sont 
atypiques dans la production de l'époque : c'est sans doute la qualité et la 
richesse de leur décoration qui leur a valu de se retrouver à un moment donné 
dans les circuits du commerce international. — Au bas du premier, une épitaphe 
dialectale (ne s. a.C.) : Ζωβαλειμα Δει5ειδώρ[ου] (l'éditeur) plutôt -ρ.[ου), compte 
tenu de l'époque et de l'orthographe du texte ; sur le nom de la défunte, voir 
Brixhe [Bull. 1990, 618], 199 sqq., n° 212. — Au bas de la seconde stèle (vers 
50 a.C), un texte en koiné : Σβαρδιαι τήι και Τατει Ευμηλος (non ΕΤΜΗΛΟΣΙ, 
Kânel : erreur typographique ?) | Άφροδεισίου ό πατήρ ; Σβαρδιαι, datif, avec subs
titution, normale en koiné, de Β au F dialectal, variante du dialectal Ισ,Ραρδια- 
ς/Σ^ρδιας (masc.) — Σfαpδια (fém.), Brixhe, Le dialecte grec de Pamphylie, nos 83 
et 114; Études d'Archéologie Classique 5 (Nancy 1976), 13, n° 189. La qualité de 
l'orthographe (cf. datif en -ai et en -ψ) va de pair avec celle du support. Voir 
SEG 40, 1264-1265. 

599. Sidé : Avec Side im Altertum : Geschichte und Zeugnisse I (= IK 43), 
xxiii + 355 pages, Bonn 1993, Joh. Nollé produit le premier des quatre volumes 
qui entendent couvrir la vie de Sidé de l'époque hittite à la fin de l'antiquité. On 
y retrouve toutes les qualités (sérieux, précision, clarté, curiosité) qui caracté
risent ses productions antérieures. A. Les deux premiers chapitres (3-143) consti
tuent d'excellentes synthèses sur la géographie et l'histoire de la cité. — 18-19 : 
le nom de l'actuelle Manavgat (à 7 km de l'embouchure du Mêlas) reflète le 
Μαναυα/Μαναυγα des sources antiques (Zgusta, KON, § 763) ; pour le développe
ment d'un γ parasitaire en pareil environnement l'auteur eût dû renvoyer à des 
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formes comme moderne πιστεύγω pour πιστεύω (Egée, Crète, Chypre) ; Μαναυγα 
était prononcé non manavja (J. N.), mais manavya. — 38 : dire que le grec s'est 
imposé à Sidé comme langue officielle à la fin du me siècle «v. Chr. » (non 
«n. Chr.»). — On sait que les armes parlantes de Sidé sont la grenade ; son nom 
indigène (présent sur des monnaies des ve/ive s., mais non totalement déchiffré) 
commençait à peu près sûrement par Si- et J. N. croit que « bereits in der sidetis- 
chen Sprache die Gleichung zwischen Stadt- und Pflanzennamen bestand » : il est 
plus probable que la forme grecque et donc les armes parlantes affichées pro
cèdent d'une étymologie «populaire» (cf. supra nos 585 et 596), induite par la 
proximité phonétique du nom indigène et du nom de la grenade. — 43 : malgré 
l'absence de témoignages archéologiques, l'auteur suppose une présence mycé
nienne en Pamphylie au milieu du IIe millénaire; mais, si l'on en juge par 
Chypre, ce n'est guère avant la fin du xme siècle qu'on peut parler d'une coloni
sation. — 45, «Les Sidètes, autant que nous le sachions, n'utilisèrent jamais le 
grec pamphylien» : ce qu'on sait du sidétique suppose d'étroits contacts avec le 
grec pamphylien, cf. la forme des mots (anthroponymes ou appellatifs) emprunt
és au grec ; ces contacts ont pu avoir lieu à Sidé même, où l'on a sans doute 
parlé le grec plus tôt que ne l'imagine J. Ν. Β. Un long chapitre 3 (147-254) est 
consacré aux Testimonia grecs et latins, littéraires (TLit, 147-194), épigraphiques 
(TEp, 195-249) et papyrologiques (TPap, 251-254). Chaque document est 
accompagné d'une traduction, d'un commentaire exhaustif et, pour les inscrip
tions, d'une datation, éventuellement d'un apparat critique et d'indications 
iconographiques (mais sans que la qualité de l'illustration soit précisée). A cette 
occasion, sont ainsi rééditées, partiellement ou totalement, de nombreuses ins
criptions micrasiatiques : Karallia (?) et son territoire, TEp 1-3 = Bean-Mitford 
[Bull. 1972, 491], 18, 19, 41 ; Kasai, TEp 4 = Bean-Mitford, ibid., 21 ; Laertès, 
TEp 5 = Bean-Mitford, [Bull. 1965, 424], 16 ; Iotapé, TEp 6 = CIG 4412 ; Pergé, 
TEp 7 = Merkelbach - §ahin [Bull. 1990, 787], 2 A, 1. 6-9, B, 1. 43-44 et 62-63; 
Termessos, TEp 8 = ΤΑΜ III I, 164; Balboura, TEp 9 = SEG 26, 1438, et 
TEp 10 = Milner [Bull. 1993, 541], 20, 1. 15-19; Patara, TEp 11 = ΤΑΜ II 1, 
425; Telmessos, TEp 12 = ibid., 95; Mylasa, TEp 13 = /. υ. Mylasa 363; 
Tralles, TEp 14 = /. υ. Tralleis, 135; Éphèse, TEp 15=7. v. Ephesos 413, et 
TEp 16 = Bull. 1991, 480 (et 481, cf. Bull. 1992, 410), 1.22-26; Nysa, 
TEp 17 = /. v. Ephesos 22, 1. 1-6 ; Smyrne, TEp 18 = /. υ. Smyrna 667 ; Aphro- 
disias (?), TEp 19 = [Bull. 1988, 227], n° 111. Quelques remarques : dans cer
tains textes ciliciens (et un ou deux sidétiques), on retrouve la désignation du 
patronyme par un adjectif en -ιανός/-ιανή (cf. Bull. 1991, 589) : dès lors pourquoi 
traduire Αύηλία Κιλλαραμωτιανη (TEP 1, 1. 7) par «Aurélia Killaramotiane» (196) 
et non, plus simplement et plus clairement, par «Aurélia, fille de Killaramôs»? 
Est-ce en raison des incertitudes qui entourent parfois la forme du nom source 
de l'adjectif? Mais elles ne sont pas aussi grandes que ne l'imagine J. N. : quand 
à propos d'Aùp^iov Μανδριανόν Λογγεϊνον (ibid., 1. 1) il dit que le père s'appelait 
«Μάνδρος, Μανδρών, Μανδρίων oder àhnlich», s'est-il interrogé sur les mécanismes 
de formation de l'adjectif? le suffixe s'ajoute au «thème long», tel qu'il apparaît 
à partir de l'accusatif, cf. sur Κόνων, Κονωνιανός/Κονωνιανή, et, sur Κιλλαραμως/ 
-ωτος, Κιλλαραμωτιανη : ici Μανδρών (qui aurait donné *Μανδρωνιανός) et Μανδρίων 
(*Μανδριωνιανός) sont donc exclus. En TEp 19, une épitaphe provenant peut-être 
d'Aphrodisias, la présence d'un tel adjectif dans l'identité du patron de l'affran
chi inhumé semble confirmer l'hypothèse d'une origine sidétique de ce dernier, 
inférée par N. de son cognomen, Σιδήτης : απελεύθερος Φλ. Σιδήτου Τυρωνιανοϋ 
«affranchi de FI. Sidétès, fils de Tyrôn» (non «Tyronianus»). C. La dernière sec- 
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tion (255-355) présente la première partie des inscriptions sidétiques, grecques 
ou latines : celles qui concernent les cultes, les honneurs accordés à des entités 
personnifiées (cf. 27, 'Ανατροφή Αύγ.), à des empereurs ou des fonctionnaires 
impériaux, auxquels est jointe une série d'autels votifs anépigraphes consacrés à 
Zeus, Athéna, etc. (22a-22m). Ces derniers sont inédits, comme le sont aussi un 
certain nombre d'inscriptions parmi lesquelles : 2 (dédicace aux dieux et au 
Démos), 7 (dédicace à Asklépios et Hygieia), 9 (ex-voto à Hélios), 18 (autel votif 
consacré à Διός Νωριτου, épithète nouvelle, et à Κλέας, gén., divinité indigène? cf. 
10), 23 (fragment d'un oracle alphabétique), 36 (base d'une statue d'Hadrien), 47 
(base d'une statue d'Hélène, mère de Constantin), 62 (inscription honorifique 
pour Publ. Aelius Apollônidès, qui fut chef du secrétariat impérial pour les 
affaires grecques, ab epistulis graecis traduit ici par τον [έπί] των Ελληνικών επι
στολών. — On peut regretter que le souci de classification de l'auteur l'ait amené, 
pour les nos 1 et 19, à séparer les textes grecs des sidétiques qui les 
accompagnent et qui nous sont promis pour le tome II. — En 1 (fin me s. a.C), 
ne pourrait-on pas supposer [εΐ]κόνα τήνδε αύτοΰ au lieu de τήνδ' έαυτοϋ? ce serait 
l'un des premiers exemples de ce qui va devenir la norme à l'époque impériale : 
expression de la possession, réfléchie ou non, par le génitif du pronom non réflé
chi (voir Brixhe [Bull. 1989, 493], 82-83). En 11 (ιι·/ιιι* s. p.C), ευχή nominatif 
(l'éditeur) ou accusatif privé de son ν final, graphie banale à l'époque? — Voir 
aussi n° 763. 

600. Cilicie. Karallia et territoire, Kasai, Iotapé, Laertès : voir n° précédent. 
601. Ayasoya (Kolybrassos?) : Cl. Brixhe, o. c. (n° 585), 73-76, donne les rai

sons linguistiques de la fortune ά"Όβριμος dans l'onomastique personnelle locale. 
602. Meydancikkale : voir Bull. 1993, 119. 
603. Environs de Yenisu (district de Silifke/Séleukeia, près de la route 

moderne Silifke-Mut) : M. H. Sayar, Strassenbau in Kilikien unter den Flaviern 
nach einern neugefundenen Meilenstein, EA 20 (1992), 57-62, présente un nouveau 
milliaire du temps de Titus, mentionnant la construction de routes. Ce docu
ment lui permet d'améliorer considérablement le texte d'une autre borne 
contemporaine, trouvée un peu à l'Est, entre Diocésarée et Olba (Th. S. et 
P. A. Mackay, Anal. Studies, 19, 1969, 140-141). A juste titre, S. rapproche ces 
monuments du milliaire MAMA III 6, qui évoque la construction d'un pont. 

604. Korykos : voir Bull. 1993, 773 (cf. 185 et 732) et 774 (cf. Bull. 1992, 538). 
605. Cilicie orientale (Mopsouhestia, Anazarba, Flaviopolis, HiérapolisjKasta- 

bala, Eirénopolis, Epiphaneia, Rhossos) : M. H. Sayar, Epigraphische Forschun- 
gen in Ostkilikien. Ein Reisebericht, o. c. (n° 485), 319-327 (avec pi. XXVII- 
XXIX, sans intérêt épigraphique), décrit, sans donner les textes, l'abondante 
moisson (301 inédits, dont 287 épitaphes) faite à Anazarba et environs surtout, 
à Hiérapolis/Kastabala et environs, Mopsouhestia, sur les sites supposés de Fla
viopolis, Eirénopolis, Epiphaneia, et à Rhossos. 

606. Dùziçi (territoire d'Eirénopolisl) : H. Çambel [Bull. 1992, 101], 191-198, 
donne la transcription, par L. Robert, d'une inscription chrétienne : demande 
au Christ, τό φδ[ς ά]λέθινόν de se souvenir των προανα[πω]σομένων : de quel verbe 
s'agit-il ? de *προ-αν(α)-απ-ωθέω ? mais quel en serait le sens? Il faut donc sans 
doute lire, avec SEG 40, 1299, προανα[παυ]σομένων, de προαναπαύω, attesté avec 
(au moyen) le sens de «die before» (LSJ, s.v.). Le texte se termine par στεφάνου 
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τος, probablement pour τους : «couronne-les»; sur cette forme de l'anaphorique, 
Brixhe [Bull. 1989, 493], 80. 

607. Antioche : voir Bull. 1993, 119. 
608. Lycaonie. Partie occidentale, voir nos 44 et 555. 
609. Ikonion : voir Bull. 1993, 735 = 772. 
610. Sud (Lyslra, etc.) et Sud-Est {Derbé, etc.) : voir Bull. 1993, 771 = 732. 
611. Commagène : S. §ahin, AST X (1992), 123-125, présente une inscription 

très mutilée, trouvée à Damlica, à environ 10 km au Sud du barrage Atatùrk, et 
datée de Mithridate II, fils d'Antiochos : l'architecte Αριαραμνης Παλλαιου 
(nouveau ?) dit avoir érigé diverses statues (une de Ζευς Σωτήρ, notamment) dont 
certaines reçues inachevées de son père. 

CHYPRE (O. Masson) 

612. I. Nicolaou, Beport Depl. Ant. Cyprus 1992 (paru 1993), 257-262 : suite 
de Bull. 1993, 612, avec la récolte épigraphique annuelle. De nouveau des épi- 
taphes sur des cippes d'époque impériale de la nécropole est d'Amathonte. N° 2, 
épitaphe pour Μάρκε Κιλιβα (sic) ; le patronyme serait inconnu et l'éditrice songe 
naturellement à un génitif Κιλι(κ)£, avec le nom Κιλικάς «Cilicien» souvent 
attesté à Chypre (O. Masson, OGS 1, 13-18 et 159-160); quoique le bêla soit bien 
gravé, on peut croire à une bévue du lapicide (ressemblance de lettres) et donc à 
une correction nécessaire. N° 3, un «'Ροδοίχης»; on ne peut contrôler la lecture 
du nom sur la reproduction. N° 7, le nom de femme Χρυσόπολις se trouve ailleurs 
(SEG 13, 317, Mégare ; 35, 802, Macédoine; à Rome 16 exemples chez Solin, 
GPN Bom 630). N° 11, le nom typiquement chypriote Πνυτοκράτης au vocatif 
(OGS 1-4 et 187-188). Près de Larnaca, au village de Troulli, n° 13, dédicace 
intéressante (IIIe) d'un Θεμίσων pour un thiase local, avec offrande d'une «effigie 
de Dionysos» (cf. déjà BDAC 1981, 192, pour Zeus); s'agirait-il d'un masque? 
Voir n° 129. A Paphos (Kouklia), n° 15, une dédicace à Aphrodite Paphienne. 

613. Mosaïques inscrites. Dans le beau recueil de Dem. Michaelides, Cypriot 
Mosaics (= Dept. of Antiquities, Picture Book n° 7), 2e éd., Nicosie, 1992, 
126 p., nombr. illustrations en couleurs, figurent toutes les précieuses mosaïques 
qui ont été retrouvées à Chypre, surtout dans ces dernières décennies. Suivant 
une habitude encore répandue, les inscriptions ne sont données qu'en majusc
ules, ce qui n'est pas pratique (un exemple au n° suivant). A propos de l'inscrip
tion d'une mosaïque de Mansoura représentant une chienne, n° 41, rappelons 
l'interprétation donnée Bull. 1951, 236 : la légende Φηρία καλή ne signifie pas 
«bonne chasse» mais donne tout simplement le nom de la chienne (cf. Chan- 
traine, Diet, étymol. 1196). 

614. Tremithus (moderne Tremetousha, Est d'Athiénou). Une rubrique 
récente du SEG, 39, 1556, attire l'attention sur une intéressante inscription de 
mosaïque (ve p.C). Découverte en 1966 au monastère local de Saint-Spyridon 
(évêque de cette petite cité) par A. Papageorghiou (Kypr. Spoudai 1966, 25), elle 
a souvent été reproduite en majuscules. Un texte transcrit a été fourni dans 
Bull. 1970, 648, mais sans commentaire. On le reprend ici avec une amélioration 
inédite de la 1. 1 due à D. Feissel. 
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Ψηφί[8ι γρα]πτη ποικίλη ται την χρόαν 
τόπον κοσμήσαι αγίων επισκόπων 
Καρταιρίου χερσίν προσέταξεν άγαθες 
μνήμης Σφυρίδων μεταίχων αγίας 
ίσος όμοίω δυνάμι πνευματική f 

La coupure ποικίλη ται (= τε) au début éclaire les majuscules ΠΟΙΚΙΛΗΤΑΙ jus
qu'ici mal comprises, et qui ont donné lieu à des corrections malheureuses signa
lées dans SEG I.e., reprenant Mich. Donderer, Die Mosaizisten der Antike... 
(Erlangen, 1989), 66, qui voudrait lire ΨηφΙ[ς γρα]πτή < πε > ποίκιλ{η}ται κτλ., 
avec rupture de la construction et un invraisemblable verbe au parfait. On 
remarque d'autre part le nom Σφυρίδων, 1. 4. Il s'agit clairement d'une forme 
récente (avec aspiration secondaire) du nom Σπυρίδων bien donné par la tradition 
littéraire ; on retrouve à Chypre la même graphie pour un fabricant de lampes, p. 
ex. Salamine VII, 222 sq., n° 658. Quant au nom du mosaïste 1. 3, c'est une 
graphie de Καρτέριος, nom byzantin connu. Cette mosaïque a le n° 38 dans le 
recueil cité notice précédente. [Ces lignes étaient rédigées quand j'ai appris par 
D. Michaelides que A. Papageorghiou, article Spyridonos de la Megalê Kupriakê 
Enkuklopaideia, a donné de son côté l'interprétation ται = τε, mais toujours en 
majuscules.] 

SYRIE, PHÉNICIE, PALESTINE, ARABIE 
(D. Feissel, P.-L. Gatier) 

615. Corpus. — M. Sartre, Inscriptions grecques et latines de la Syrie, t. XXI, 
Inscriptions de la Jordanie, t. IV, Pétra et la Nabatène méridionale du wadi al- 
Hasa au golfe de 'Aqaba (Institut Français d'Archéologie du Proche-Orient, 
Bibliothèque archéologique et historique, 115; Paris, 1993; 208 p., 58 pi.). Ce 
volume contient 156 textes, dont 20 latins, et une inscription bilingue grecque et 
nabatéenne. Introduction géographique et historique ; indices, général (français), 
mots grecs, mots latins. Pas de notice sur les voyageurs et la constitution du 
corpus, ni de table de concordance des publications épigraphiques. Chaque site 
est présenté avec soin ; Pétra domine l'ensemble avec 93 inscriptions, mais l'on y 
trouve aussi les cités, tardives, de Phaino, Adroa et Aila. On relève à Pétra 29 
textes grecs inédits et 4 latins, ailleurs 1 1 textes ; presque tous sont fragment
aires. [G] — Voir nos 670-672 et supra n° 51 (épigrammes). 

616. Colloques. — Actes des Journées de travail IGLS, éd. P.-L. Gatier, Syria 
70 (1993), 1-94. De ces six articles préparatoires au corpus, quatre portent sur 
des inscriptions grecques : infra nos 633, 636, 660, 670. [G] 

617. J.-P. Rey-Coquais (n° 11), 383-395 : L'eau dans la Syrie antique : invent
aire épigraphique, mentionne de nombreux textes, dont un inédit de la vallée du 
Barada (Damascene) concernant l'aménagement de sept sources, επτά πηγών. [G] 

618. Catalogues d'expositions. — Syrie. Mémoire et civilisation (Institut du 
Monde Arabe, Paris, 1993). Dans ce catalogue, Kh. el-Assad présente (p. 294- 
295, avec photographie) le bas-relief funéraire, inscrit en grec et palmyrénien, 
d'un prêtre : Μοκιμε Βαρειχει τοΰ Αμρισαμσου άλυπε χαίρε. Le texte palmyrénien 
est traduit : «Le regretté Mokimo fils de Briki Amricha, le treizième jour d'août 
449». Mokimos est fils de Barichi, non décliné en grec, et petit-fils d'Amrisamsos. 
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La date, selon l'ère séleucide, correspond à août 138 p.C. (et non 137). Les 
mêmes personnages étaient connus par une dédicace bilingue en l'honneur de 
Barichi et de Mokimos (Waddington, Inscr. Syrie, 2587 : texte palmyrénien, CIS 
3931, daté de Nisan 450). [G] 

619. Syrien, von den Aposteln zu den Kalifen (Linzer Arch. Forschungen, 21 ; 
Linz, 1993 ; 520 p.). Ce catalogue offre plusieurs inscriptions nouvelles ou peu 
connues, infra nos 629, 631. Les petits objets présentés par H. Harrauer, p. 444- 
445, ont été déjà publiés par lui et commentés par moi (Bull. 1993, 617 et 751). 
On trouve d'autre part (p. 419, n° 46) un reliquaire «de saint Théodore et de 
divers saints», au Musée de Damas, présenté comme inédit. L'objet provient en 
fait d'Apamée (église à atrium) et sa première édition remonte à H. Delehaye, 
Analeda Bollandiana 53 (1935), 238. [F] 

620. Histoire. — F. Millar, The Roman Near East, 31 BC-AD 357 (Cambridge 
Mass., London, 1993 ; 587 p.). Cette étude générale (dont je rends compte dans 
Topoi, 5, 1995) fait largement appel aux sources épigraphiques, avec en append
ice (535-544) les bornes cadastrales de la Tétrarchie (voir infra n° 660). Ajou
tons à cette liste les bornes trouvées dans la Béqaa libanaise par Ch. Ghadban, 
dans Sociétés urbaines, sociétés rurales ... éd. E. Frézouls (Strasbourg, 1987), 217- 
238 (cf. 229-230, avec fac-similé de la borne de Hadath). [G] 

621. Syrie. Antioche. — Poids inscrit et daté n° 162. 

622. Syrie du Nord. — I. Skupinska-Levset, Archeologia [Varsovie] 42 (1991) 
[1992], 49-64 : New evidence on Roman period portraiture in Syria. Funerary por
traits in an American collection. Ces trois monuments, typiques de la zone de 
Zeugma et de Membidj-Hiérapolis, appartiennent à une collection privée du 
Michigan. La statue d'une femme assise, Παυλΐνα φιλόστο[ρ]γε χαίρε θξυ' Αώου κ', 
date, suivant l'ère des Séleucides, de 158 p.C. (et non 157). Il n'y a pas à s'inter
roger sur le deuxième mot; φιλοστοργία est l'une des vertus féminines célébrées 
dans les épitaphes, «pour désigner toutes les affections familiales, y compris 
l'amour conjugal», selon A. -M. Vérilhac, La femme dans le monde méditerranéen, 
1, Antiquité (1985), 100. Une statue de femme debout, où le nom, lu Μ[ι]θραιθ, est 
douteux (photo peu claire), est datée d'Artémisios 517, soit 206 (et non 205). Un 
troisième texte apparaît sur une stèle funéraire portant un buste féminin. Là 
encore, le nom proposé Σαλοτε ne convient pas et ne peut être vérifié. [G] 

623. A. Desreumaux, P.-L. Gatier, Semitica 41-42 (1993), 173-181 : Inscrip
tion bilingue grecque et syriaque d'une mosaïque paléochrétienne, publient une 
mosaïque d'origine incertaine (déjà SEG 39, 1756, d'après un catalogue de 
vente), qui peut dater du début du ve s. Le texte invoque parallèlement, en grec 
puis en syriaque, la mémoire du maître d 'œuvre Maris, Μαρι ο[ί]κοδόμου, des 
tailleurs de pierre, λιθοξών, et du charpentier, τέκτον(ος). [F] 

624. Chalcis. — J.-P. Fourdrin, D. Feissel, Travaux et Mémoires 12 (1994), 
299-307, pi. 1-5 : Une porte urbaine construite à Chalcis de Syrie par Isidore de 
Milet le Jeune (5501551). L'étude architecturale de J.-P. F. met en parallèle les 
plans de deux portes de ville dues au même Isidore (l'une à Zénobia sur l'Eu- 
phrate, l'autre à Chalcis), et rappelle le milieu scientifique dont est issu cet 
architecte constantinopolitain. Dans un Appendice èpigraphique (305-307), D. F. 
réédite les dédicaces jumelles IGLS II, 348-349, dont seule la première a été 
révisée (phot. fig. 6). Les deux textes mentionnent l'empereur Justinien, le 
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maître des milices Longinos, l'ex-consul Anastasios et Isidore, architecte-ingé
nieur (μηχανικός). Prosopographie et titulature sont brièvement commentées. [F] 

625. Moyen Euphraie. — G. Clarke, Mediterranean Archaeology 5-6 (1992- 
1993), 1 17-120 : Greek graffiti from NortkSyria. Le site de Jebel Khalid (cf. id. et 
T. Hillard, ibid., 111-115) est fort intéressant puisqu'on y fouille des installations 
hellénistiques. Cependant, malgré C, on ne peut proposer la période hellénis
tique pour des graffiti très fragmentaires dont l'écriture semble nettement posté
rieure et dont le texte le plus long peut être rétabli [μ]νησθγ) Κό[ι]ντος κα[ί], plutôt 
que [έμ]νήσθη. L'installation de militaires romains est corroborée par l'autel ins
crit en latin p. 111-115. [G] 

626. Palmyre. — S. Swain, ZPE 99 (1993), 157-164 : Greek into Palmyrene : 
Odaenalhus as «corrector totius Orientis»? Remarques sur les traductions de 
termes officiels du latin ou du grec au palmyrénien. [G] 

627. Épitaphe bilingue, n° 618. 

628. H. Harrauer, H. Tàuber, Tyche 8 (1993), 31-34, pi. 1-3 : Inschriften aus 
Syrien, publient deux épitaphes chrétiennes de Palmyre : n° 1, Μήκη Πρόβου 
(dont le nom serait une variante de Μίκκη) est nouvelle; n° 2, Συμεώνης Ίωάνου, 
déjà connue, est datée du 24 Dystros, an 846, indiction 13 (soit mars 535 p.C). 
Sur la vasque païenne n° 3, peut-être du Hauran, les a. lisent : χη Όλυμπίω [θε]ω 
Φίλιππος et prêtent sans hésiter (fraglos) au verbe initial le sens de libation. [F] 

629. Les épitaphes de Mèkè et de Syméônès figurent dans le catalogue 
Syrien... (n° 619), 416-417, nos 43-44, avec photographies. Outre l'épitaphe de 
Syméônès, M. Gawlikowski, ibid., 150-157 : Eine neuentdeckte frùhchristliche 
Kirche in Palmyra, publie celle de Kyra (463 p.C.) [F] 

630. Damascene. — Vallée du Barada, n° 617. 
631 . Émèse. — N. Saliby (n° 619), 265-273 : Die Katakomben von EmesajHoms 

(Hims), reproduit p. 270 (phot, fig, 10) l'épitaphe peinte de Grègoria fille de 
Mégalo, Γριγορίαν θυγατέραν Μεγαλλοϋς, publiée par A. Bounni, Archeologia 37 
(1970), 43. Le nom de la mère, qui suit ici la flexion classique (nom. -ώ, gén. -οϋς), 
semble déjà connu à Émèse, où le monogramme d'une bague a été lu Μεγάλου, et 
interprété comme un vocatif féminin (IGLS V, 2488). Pour le nom plus courant 
Mégalè, voir à Pétra Bull. 1992, 645 (maintenant IGLS XXI 4, 67, avec des 
parallèles). J'ai réuni ailleurs des exemples du masculin Mégas (Travaux et 
Mémoires 9 [1985], 469-470, n. 21 ; cf. Bull. 1987, 413, 509 et 516), en niant à tort 
l'ancienneté du nominatif Μεγάλος, nom d'un affranchi à Scythopolis (SEG 20, 
458). [F] 

632. Syrie et Phénicie. — J.-P. Rey-Coquais (n° 10), 138-149 : Villages du 
Liban et de la Syrie moyenne (de Damas au coude de l'Oronte) à l'époque impériale 
romaine, mentionne diverses inscriptions inédites : à Abédat au-dessus de 
Byblos, dédicace «à Zeus céleste très haut du village de Saarna»; à Tyr, dédi
cace «aux dieux qui se trouvent à Thebnein»; à Deir Younan, dans l'Antiliban, 
inscription réservant des emplacements dans le sanctuaire à plusieurs kômai en 
386/387; à Qasr Naous, dédicace à Hygia Sôteira ; entre Byblos et Afqa, stèle 
funéraire; texte de Saidnaya dans l'Antiliban. [G] 

633. Phénicie. Pérée d'Arados. — D. Feissel, Syria 70 (1993), 13-26 : Les privi
lèges de Baitokaikè : remarques sur le rescrit de Valèrien et le colophon du dossier, 
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revient sur certains points des privilèges de ce sanctuaire {IGLS VII, 4028). Il 
commente le rescrit latin et en précise la date. La place de cet acte impérial au 
début du dossier est prévue par le colophon grec des katochoi, τήν... αντιγραφήν... 
προέταξαν signifiant «placer en tête» et non «afficher». Les mots du colophon της 
(...) εϊς τε τον θεόν ευσέβειας και τον τόπον έλευθερε(ί)ας, qui ont fait couler beaucoup 
d'encre à propos de la liberté du sanctuaire, se comprennent, en sous-entendant 
deux mots déjà inscrits, και <τής εί'ς> τον τόπον έλευθερε(ί)ας. «Piété envers le 
dieu et libéralité envers le lieu» correspondent à la Pietas et la Liberalitas des 
empereurs. [F, G] 

634. Hèliopolis-Baalbek. — Stratèges de la colonie n° 645. 
635. Tyr ou Ptolémaïs. — Cl. Dauphin, 'Atiqot 22 (1993), 145-147 : A Graeco- 

Egyptian Magical Amulet from Mazzuvah, publie un bref texte magique, στο
μάχου. [G] 

636. Hermon. — M. Sartre, Syria 70 (1993), 51-67 : Du fait divers à l'histoire 
des mentalités : à propos de quelques noyés et de trois petits cochons. S. reprend, à 
propos d'un nouveau document (infra n° 660), tout le dossier du culte de Leuco- 
théa et Mélicerte dans l'Hermon et la Syrie du Sud. Rakhlé, ancienne Rachla sur 
le territoire de Sidon, a fourni plusieurs textes. Dans une inscription de ce site, 
non revue, R. Mouterde, MUSJ 39 (1959), 78-81 (SEG 18, 612), S. réinterprète 
θεάς (mot oublié par S. dans sa reproduction de la copie Puchstein) μοίθου, 
«déesse du mythe...» selon Mouterde; Μοιθος est en fait un nom propre, que S. 
retrouve 1. 2 de la même inscription. Il commente le texte de 'Ain al-Burj, au 
sud de Rakhlé (IGR III, 1075), mentionnant «l'apothéose dans le chaudron» 
d'un enfant; ni sacrifice humain, ni enterrement dans un chaudron, ni rite d'ini
tiation, mais mort accidentelle d'un enfant tombé dans le récipient. Ce décès, 
reproduisant celui de Mélicerte, aurait été interprété comme d'origine divine et 
la victime rangée parmi les dieux. [G] 

637. Palestine. — Early Christianity in Context, Monuments and Documents, 
éd. F. Manns, Ε. Alliata (Studium Biblicum Franciscanum, Collectio maior, 38; 
Jérusalem, 1993). Voir infra nos 639, 668. 

638. S. Loffreda, Liber Annuus 42 (1992), 313-329 : Ancora sulle lucerne bizan- 
tine con iscrizioni, complète son catalogue de lampes chrétiennes en Palestine 
(Bull. 1992, 606) avec 13 inscriptions nouvelles, et 8 de type rare. Malgré les 
dessins fournis, il est difficile de déchiffrer ces brèves légendes, où des lettres mal 
formées se mêlent à des motifs décoratifs. L. y voit des variantes, plus ou moins 
abrégées, de Φως Χρίστου ou de formules apparentées. P. 328-329, le dessin d'une 
inscription circulaire, sinistroverse, a été déchiffré, sans interprétation : 
βουσινασλοιχνονινε. On est tenté d'isoler λοιχνον (pour λυχνίον?), suivi d'un inexpli
qué Ινεβουσινας. [F] 

639. Région de Samarie. — Y. Magen (n° 637), 193-230 : Samaritan Synag
ogues, utilise notamment, avec une bonne illustration, les inscriptions de El- 
Khirbe (infra n° 640) et celles de Khirbet Majdal, où une mosaïque commémore 
la participation «de tous ceux du village» : Μνηστοϋσιν ύ (leg. μνησθώσιν οί) τ[ο]ϋ 
χωρίου; je lis ensuite non pas un toponyme Antes ..., mais [π]άντες, sans élucider 
les mots suivants. — Les mêmes documents figurent dans l'article en hébreu du 
même a., Qadmoniot 25 (1992), 66-90. [F] 

640. L. Di Segni, ibid., 231-239 : The Greek Inscriptions in the Samaritan 
Synagogue at El-Khirbe. Six inscriptions sur mosaïques, une sur un linteau, 
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ornent le monument étudié par Y. Magen avec photographies (ibid., 198-202). D. 
S. lit et restitue trois acclamations pour des donateurs, Marinos, (A)lap(phio)n, 
Al(e)xès, et trois invocations au Dieu unique, εϊς Θεός. Ν° 7, linteau au nom 
d'Annian(os) et Seme(os). [F] 

641. Dora. — A.-D. de la Presle, Rev. bibl. 100 (1993), 580-588 : Inscriptions 
grecques sur deux balances romaines trouvées à Dor. La balance la plus grande a 
été inscrite à trois reprises : 1 A, invocation au Christ pour un Géôrgios au patr
onyme incertain; IB, au lieu d'une invocation au Christ sauveur, je reconnais le 
nom d'un Sôtèrichos, Σωτιρίχου, suivi de Χαλά (patronyme?), et du nom Arté- 
môn ; 1C, autre invocation au Christ. La balance n° 2 serait au nom d'un certain 
«Psatès de Rhion». [F] 

642. Césarée. — B. Burrell, ZPE 99 (1993), 287-295 : Two inscribed columns 
from Caesarea Maritima, publie, parmi des textes latins, une inscription 
grecque : Τ(ίτον) Φλ(άουιον) Μάξιμον φιλόσοφον Ούάριος Σέλευκος κουράτορ πλοίων 
κολ(ωνίας) Καισαρείας τον προστάτην. Β. rapproche le premier personnage de deux 
homonymes, soit un philosophe crétois de Gortyne, enterré à Carthage et connu 
par une inscription grecque (CIL VIII, 12924), soit un procurateur, peut-être 
originaire d'Urbisalvia, en poste en Orient (Dessau, 3990). La première solution 
me semble préférable. La fonction discutée de curator navium n'était connue que 
par des inscriptions latines d'Ostie, mais il faut citer J. Rougé, Recherches sur 
l'organisation du commerce maritime (Paris, 1966), 261-263, indiquant, après 
avoir discuté des différentes hypothèses, que ces curateurs devaient «exister 
dans d'autres ports de la Méditerranée». [G] 

643. Territoire de Césarée. — L. Di Segni, 'Atiqot 22 (1993), 433-436 : A Jewish 
Greek inscription from the vicinity of Caesarea Maritima, publie, avec photo, une 
inscription répartie des quatre côtés d'une ménorah. Elle lit : Εϊς Θεός βο(ή)θι 
Ιούδα πρεσ(βυτέρω). Έτ(ους) αου'. Remarquons que la date est gravée ΛΟΤ. La 
ménorah et surtout les accessoires qui la flanquent, shofar et lulab, ont une 
curieuse apparence. L'a. s'interroge à juste titre sur l'ère utilisée, alors que 
Césarée date ses inscriptions par les années de règne des empereurs. Tout ceci, 
avec la disposition du texte, pose la question de l'authenticité de l'objet (trou
vaille ancienne à Binyamina), qui n'est pas soulevée par l'a. [G] 

644. Sepphoris-Diocésarée. — E. Netzer, Z. Weiss, Israel Exploration Journal 
43 (1993), 190-196 : Sepphoris (Sippori), 1991-1992. Ce rapport de fouilles signale 
la réfection de portiques, pavés de mosaïques sous l'évêque Eutropios, que nom
ment deux inscriptions. La plus longue, citée seulement en anglais (p. 195), ment
ionne, outre cet évêque, l'intervention «du très savant Marianos, médecin et 
père de la cité», qui était à ce titre responsable des travaux d'urbanisme. Un 
autre πατήρ πόλεως était déjà attesté à Sepphoris (SEG 26, 1667). [F] 

645. Scythopolis. — A. Laniado, R. Last, P. Porath, ZPE 98 (1993), 229-237, 
pi. 14 : A Dedication to Galerius from Scythopolis. A Revised Reading. Cette ins
cription, mi-latine, mi grecque (SEG 20, 455; Bull. 1963, 284), fut dédiée à 
Galère par un praeses de Syrie-Palestine. Son nom n'est pas Valentinianus, mais, 
après révision, Val(erius) Fermifljianus, qui n'est autre que le persécuteur Fir- 
milianos connu par Eusèbe de Césarée, de 308 à 311. La révision donne des deux 
lignes finales, qui nomment en grec les exécutants de la dédicace, une lecture 
entièrement renouvelée : δια των περί Λεόντιον και Εύγέ[ν]ιον — au lieu de la lec
ture fantaisiste έν δεσποτικαϊς χώ[ραις?] — στρατηγ(ούς) πόλ(εως) κολ(ωνίας). Selon la 
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périphrase classique των περί, les stratèges de la colonie ne sont autres que Léon- 
tios et Eugénios. Bien que leurs noms soient à l'accusatif (après περί), il nous 
semble préférable de construire leur titre au génitif, δια των... στρατηγ(ών). Le 
statut de colonie romaine revêtu par ScythopoHs est ici attesté pour la première 
fois. Il est corroboré par la mention de deux stratèges, titre grec habituel des 
duoviri coloniaux. Aux exemples connus, on peut ajouter, dans la colonie 
d'Hèliopolis-Baalbek, la mention non pas d'un stratège au nom double (pris à 
tort pour un fonctionnaire impérial), mais de deux stratèges-duoui'rt, le pluriel 
στρατηγ(ών) étant assuré par le redoublement du gamma final (IGLS VI, 2831, 
phot. pi. 32). [F] 

646. Côte palestinienne. — Th. Weber, Pella Decapolitana ... (Abhandlungen 
des Deutschen Palastinavereins, 8; Wiesbaden, 1993; 99 p.), publie comme iné
dite, et de provenance inconnue, une inscription du Musée d'Amman (p. 64). Il 
s'agit en fait d'un monument trouvé à Azzun (BulL 1967, 648). Ce site a pu 
appartenir au territoire des cités palestiniennes d'Antipatris ou d'Apollonia. [G] 

647. Jérusalem. — G. Avni et alii, Qadmoniot 25 (1992), 100-110 : Three New 
Burial Caves of the Second Temple Period in Heceldama (Kidron Valley) [en 
hébreu], présentent entre autres (p. 108, avec photographies) deux ossuaires juifs 
à épitaphes bilingues, en grec et en hébreu. Il s'agit de deux femmes, Σελαμψιν 
(cf. Bull. 1960, 415) Άρίστωνος, et Salôm fille d'Aristôn. [F] 

648. B. Flusin, Annuaire de l'École pratique des Hautes Études, Ve Section, 101 
(1992-1993), 299-304 : Christianisme byzantin. Résumant ses conférences sur la 
Vie de Pierre l'Ibère, F. (p. 300) indique rapidement de nouvelles lectures d'ins
criptions éditées par Vincent et Abel, Jérusalem nouvelle, II, 798 et 800 (soit 
Thomsen, Inschr. Jerusalem, nos 17 et 18). Au n° 17, au lieu de τών ξύλων φύλαξ, 
F. lit et restitue [τών τιμ]ίων ξύλων φύλαξ ; le donateur de cette table d'autel était 
«gardien des Précieux Bois» de la Croix, autrement dit staurophylax. Au n° 18, 
catalogue de reliques de martyrs, F. restitue la formule finale : κ(αί) [των συν] 
αύτοίς άγί[ων], [F] 

649. Diacre de la Grande-Église de Jérusalem mort à Pétra, n° 671. 

650. L. Di Segni, Israel Exploration Journal 43 (1993), 157-168 : The Beit 
Safafa Inscription Reconsidered and the Question of a Local Era in Jerusalem. 
Rouvrant un difficile dossier de chronologie locale, D. S. prend pour point de 
départ la dédicace d'un martyrion à usage funéraire, à Beit Safafa près de Jéru
salem (SEG 26, 1672), dont elle publie une photographie (fig. 1). Pour le passage 
controversé υπέρ άναπαύσ < ε > ως τών πολαβοτων, elle conteste ma lecture 
π<ρ>ολαβό<ν>των, «pour le repos de ceux qui sont décédés avant nous» (cf. 
Bull. 1977, 541), qui nécessite l'addition de deux consonnes. Il faut toutefois 
distinguer entre l'omission du rhô, faute graphique, et la chute du nu qui est 
phonétique, comme à Tarse προλαβώτων, Inscr. de Cilicie (Bull. 1989, 952), n° 36. 
D. S. suggère l'épithète πολ<υ>βο<η>τών, mais cette référence aux martyrs 
auxquels est dédié l'édifice paraît peut compatible avec le vœu de repos. Plus 
convaincante est la critique de la date finale : juin, indiction 14, an 206 
(digamma et sigma) selon Avi-Yonah, qui adoptait un comput fondé sur l'ère de 
Dioclétien (D. S. note que ce serait, si l'indiction 14 est exacte, plutôt l'an 207, 
soit juin 491 p.C). Elle montre qu'on a mal lu, à Beit Safafa, le chiffre 6 au lieu 
de 6000 : le même signe (digamma, avec la barre oblique de multiplication par 
1000) signifie en effet certainement 6000 dans l'inscription de Ramot, près de 
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Jérusalem (Bull. 1992, 650), datée de 6254, indiction 15, soit 762 p.C selon l'ère 
mondiale d'Alexandrie. Le même chiffre 6000 se lit aussi à Madaba infra n° 665. 
La mosaïque de Beit Safafa n'est donc pas datée de l'an 206, mais 6200. 
Parmi les multiples ères mondiales, l'a. opte par conjecture pour l'ère des Géorg
iens, en effet conciliable avec l'indiction 14 : juin 6200 serait, selon ce comput, 
juin 596 p.C. Bien que non attestée avant le xe s., cette ère aurait pu être, selon 
divers indices, élaborée dès le vie s., voire plus tôt, par les moines géorgiens de 
Jérusalem. D. S. suggère enfin la possibilité d'une ère mondiale dans l'èpitaphe 
d'un kommerkiarios, datée de décembre, indiction 1, an 104 (Thomsen, Inschr. 
Jerusalem, n° 98). Notons, ce qui importe à l'interprétation de la date, que le 
défunt n'est pas un neveu «du consularis Aréobindus», selon une lecture péri
mée, mais sans aucun doute d'Aréobindus préfet du prétoire. J'ai rappelé ce 
point (Bull. 1993, 735), en renvoyant à A. Papadopoulos-Kérameus, Vizantijskij 
Vremennik 1 (1894), 133-135. Cet article n'étant pas d'un accès commun, je 
reproduis ici en entier l'édition de P.-K. : [ ] κωμερκιάριος, ανεψιάς 
Άρεοβί|νδου των υπάρχων, ένθα κατάκιτε. Ό ά|ναγινόσκων εύξετε υπέρ αύτου ά|[ξίου 
ον]τος της όσίας μνήμης. Μη(νΐ) Δεκεμβ(ρίου) | ίνδ(ικτιώνι) α' έτους ρδ'. Le titre d'Aréo
bindus est apposé au pluriel, των υπάρχων, locution caractéristique de la préfec
ture du prétoire en raison de sa collégialité : voir A. Cameron, J. Long, Barbar
ians and Politics at the Courl of Arcadius (Berkeley, 1993), 155, avec une série 
d'exemples, y compris l'èpitaphe de Jérusalem. Vu que la préfecture d'Aréobin
dus est attestée en 553 p.C, et que décembre 552 est compatible avec l'indiction 
1, tout semble indiquer que l'an 104 (si ces chiffres sont sûrs) repose sur une ère 
dont le point de départ est 448/449. S. a bien montré le peu de fondement des 
explications proposées pour une telle ère, tantôt rapportée à l'impératrice Eudo- 
cie, tantôt au patriarche Juvénal. Mieux vaut cependant considérer l'ère de 
448/449 comme inexpliquée, plutôt que de corriger arbitrairement l'an 104 en 
6104 (ce serait 612/613 d'après le comput alexandrin). [F] 

651. N. Liphschitz, G. Biger, Qadmoniot 25 (1992), 19-22, étudiant les remp
lois de bois de charpente en cèdre du Liban, présentent p. 21 une bonne photo
graphie de la dédicace de Pétros, patriarche de Jérusalem (524-552 p.C), rem
ployée à la mosquée Al-Aqsa (Bull. 1946-47, 221). [F] 

652. A. Maeir, Qadmoniot 26 (1993), 56-61 : Excavations at Mamilla in Jerusa
lem, présente sans transcription (phot. p. 56) la mosaïque de pavement d'une 
église de monastère. Un diacre et higoumène, apparemment nommé (Si)louanos, 
dédie l'abside et l'annexe de l'église, ή κόγχη κ(αί) ή προσθήκη του ναού. [F] 

653. Iamnia. — Α. Laniado, Β. Dashti, REB 51 (1993), 229-235 : A Byzantine 
Lead Weight from the Port of Iamnia (Yavneh-Yam) and the Title έφορος. Ce poids 
de plomb d'une livre, qu'on propose de dater de 450-550 p.C, a été émis par 
deux responsables : [Έπί] Κωμάζοντος και Κωμάζοντος εφόρων λ(ίτρα) α'. Ces deux 
ephoroi homonymes portent un nom peu commun, dont les a. donnent une série 
d'exemples. Pour le titre, ils comparent notamment les deux ephoroi d'un poids 
de Tyr, en 597/598 p.C. (Bull. 1960, 28) et la mention de Yephoros dans une 
constitution d'Anastase Ier (MAMA III, 197), où Ε. Stein a démontré qu'il 
s'agissait du curator civitatis. Les a. corroborent cette interprétation par diverses 
sources, juridiques ou littéraires. À Iamnia, comme à Tyr, cette curatelle 
incombait à deux titulaires. [F] 

654. Negev du Nord (Birsama). — D. Gazit, I. Lender, Qadmoniot 25 (1992), 
33-40 : St. Stephan's Church at Beer-Shema', Northern Negev [en hébreu], pré- 
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sentent, sans en transcrire les inscriptions, des photographies du pavement de 
mosaïque. P. 35, on peut déchiffrer la dédicace métrique, en trois hexamètres, 
d'une chapelle annexe, dédiée à la Trinité par les villageois, sous Helladios, 
évêque de Gérara (la mention de ce siège, dont dépendait Birsama, appelle un 
commentaire), et sous le prêtre Stephanos. P. 36, d'après la mosaïque placée 
devant l'autel, l'offrande des donateurs a pour but le salut de Alaphôn. Émésôn, 
Sabina et Théodôra ; suit une invocation au Dieu de saint Etienne en faveur du 
prêtre Stephanos. [F] 

655. Négev oriental. — S. Derfler, Y. Govrin, Israel Exploration Journal 43 
(1993) 263-267 : Tel Kerioth, 1992, présentent les inscriptions d'un pavement 
d'église. À l'entrée de la nef centrale (p. 265, phot. fig. 2-3), on restituera : 
Κ(ύρι)ε φύλαξον τ(ούς) καρπ(ο)φορ[οϋν]τας τοϋ οΐκ[ου], «Seigneur, protège ceux qui 
font offrande à (ta) demeure !». Dans le narthex (p. 266), invocation au Seigneur 
pour Iôannès et son frère Géôrgios. [F] 

656. Sinaï. — A. Ovadiah, C. Gomez de Silva, S. Mucznik (n° 714), 181-191, 
pi. 22-27 : The Mosaic Pavements of Sheikh Zouède, reviennent sur le décor, de 
tradition païenne, et les inscriptions de cet ensemble souvent commenté (Bull. 
1992, 652), qu'ils datent vers 350-450 p.C. [F] 

657. Arabie et Syrie. M. Sartre (n° 10), 117-135 : Communautés villageoises et 
structures sociales d'après V épigraphie de la Syrie du Sud, reprend la question des 
institutions villageoises, calquées sur celles des cités, et montre l'organisation et 
l'autonomie des villages de deux régions principalement : le Djebel Druze et le 
plateau du Ladja. Il n'est pas exclu que certains villages aient eu une boulé. 
Comme les pronoèlai, les pistoi sont des magistrats propres au Hauran. Ce der
nier terme «pourrait traduire un original sémitique, 'aman, homme de 
confiance». Les communautés se sont constituées «autour d'un sanctuaire princi
pal». La mention d'une inscription inédite du village de Ta'alé près de Soueida, 
construction d'un tombeau-pigeonnier au IVe s. par un βουλευτίς, από προπόσιτος 
πάγου και δύς άρχας (leg. δις άρξας), suggère l'hypothèse «d'un remodelage admin
istratif comparable à celui qui affecte l'Egypte au début du ive s. avec la 
création de πάγοι». Le praepositus pagi est un curiale chargé de prélever l'impôt 
dans les campagnes. S. retrouve cette fonction dans un ou deux autres textes de 
la région. Il évoque aussi le cas de bouleutes de cités recrutés dans des villages 
qui n'appartiennent pas à la chôra de ces cités. S. présente, d'autre part, une 
inscription inédite de Dunaybé près d'Ezra : Οι εν Δαναβοις "Ελληνες Μηνοφίλω 
εύνοιας ένεκεν. Ce seraient, au Ier s. p.C, des colons hérodiens installés pour lutter 
contre les brigands ituréens, comme les κολωνεΐται de Sour, village voisin (PAES, 
III A, 7971). Voir aussi n° 658. [G] 

658. S. M. Moors, De Decapolis, Steden en dorpen in de romeinse provincies 
Syria en Arabia ('s-Gravenhage, 1992; 609 p.). Cette thèse de l'université de 
Leyde concerne tout le territoire entre Damas et Amman-Philadelphie, englo
bant même Césarée Panéas, et lui applique improprement le nom de Décapole, 
anachronique puisque l'existence de la Décapole s'arrête au début du iie s. p.C. 
Le territoire de la Décapole historique n'a guère à voir avec la zone des inscrip
tions villageoises, qu'on rencontre d'ailleurs essentiellement aux me et ive s. 
(voir n° 657). M. s'efforce de délimiter le territoire des cités de cette région 
composite. Il doute de l'appartenance de Kh. Samra à Bostra, à tort puisque des 
inscriptions chrétiennes rattachent ce village à cet évêché. M. détaille les fonc
tions villageoises et en exclut celle du bouleute. L'agoranomie, qui ne se ren- 
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contrerait qu'au village de Mismiyeh-Phaina, doit être retirée de sa liste. Le seul 
texte est un poids de plomb, B. Lifshitz, ZDPV 92 (1976), 181-183 {SEG 28, 
1338). Trois lettres ΦΑΙ figurent dans la contremarque frappée sur l'avers. L'édi
teur en avait tiré Φαι(νησίων), mais l'exemple de Gaza (cf. Bull. 1993, 635) montre 
que ces contremarques portent des noms de personnes. Les anthroponymes en 
Φαι- offrent un large choix. Quant à la provenance alléguée, «Phaina in der 
Trachonitis», j'y verrais une précision exagérée, peu compatible avec l'indica
tion du lieu de conservation, la collection privée N. Munster à Jérusalem. M. 
systématise à l'excès l'opposition entre «intra-territoriale dorpen» et «extra- 
territoriale dorpen», les uns dépendant de la cité, les autres non. Hors cela, il 
n'ajoute guère à ses prédécesseurs, principalement Sartre (voir n° 657). [G] 

659. Arabie. — P.-L. Gatier, F. Villeneuve, Syria 70 (1993), 3-11 : Nouvelles 
mosaïques inscrites de Jordanie, publient quatre documents de provenance incer
taine. N° 1, invocation au Dieu de saint Théodore pour les habitants d'un village 
(anonyme), qui ont subvenu aux dépenses des ouvriers qualifiés et, semble-t-il, 
fourni les manœuvres : δι' ou (pour διό) έπόρ{γ}ησαν τα άναλόματα των τεχνιτώ<ν> 
(και) τους έργάτας. La forme barbare έπόργησαν doit être corrigée, soit avec les 
éditeurs en έπόρισαν, soit peut-être, avec le même sens, en υπούργησαν, la notion 
de «service» étant bien attestée en matière de bâtiment (cf. Inscr. Cilicie [Bull. 
1989, 952], n° 113, ύπουργήσι [datif] της κώμης, avec une série de parallèles). N° 2, 
dédicace mutilée de l'église d'un martyr, Théodore si le fragment appartient 
bien au même édifice que le n° 1 ; la date employait l'ère de la province d'Arabie 
(chiffres perdus), ce qui conviendrait, par exemple, au territoire de Bostra. N° 3, 
panneau mutilé, daté de Dystros 399 (février-mars 505 p.C), sous un évêque 
dont le nom manque ; les formules complexes d'invocation n'ont pu être entièr
ement élucidées. N° 4, autre dédicace mutilée. [F] 

660. Batanèe (Neeila). — M. Sartre (n° 636), identifie à Inkhil, d'après une 
borne cadastrale inédite, la mètrokômia Neeilôn, devenue siège episcopal de 
Neèla ou Neeila. Cela résout le débat ancien sur son emplacement, R. Dussaud, 
Topographie historique de la Syrie antique et médiévale (Paris, 1927), 342 et 359. 
Au même village, un autel inscrit marquait l'emplacement d'une vigne consa
crée à Leucothéa : Άμπελών θεάς Λευκοθέας και Μελικέρτης. Άσκλας Θαδδαίου 
άνέθηκεν... «Le graveur a traité Μελικέρτης comme un féminin.» [G] 

661. Territoire de Bostra. — B. de Vries, Annual of the Dep. of Ant. of Jordan 
27 (1993), 442, fournit un fac-similé d'un texte d'Umm el-Djemal. Je transcris 
Μασεχος ό και Σοεμος Ραουαου πάντων Ε M, que l'a. comprend πάντων έ(τών) μ', et 
traduit «all his years were 40». Pour avoir vu la pierre (collection privée, 
Amman), je corrige πάντων φί[λε, cf. Ε. Littmann, PAES, III A, 386 du même 
site. [G] 

662. Hauran. — M. Sartre, Le Muséon 106 (1993), 145-153 : Deux phylarques 
arabes dans l'Arabie byzantine, publie deux nouvelles inscriptions mentionnant 
deux chefs de tribus arabes. La dédicace du comte et phylarque Flavios Kathel- 
gouos (en arabe Qâtil al Jou', «tueur de famine», surnom déjà attesté) est datée 
de l'an 350 (soit 465/466 p.C). S. résume l'évolution des titres de chefs arabes au 
service de l'Empire, et distingue à l'époque byzantine entre phylarques locaux 
et phylarques généraux, sans trancher dans le cas présent. Le second document, 
non daté, invoque le «Dieu de saint Georges» en faveur du gloriosissime phy
larque Αβοουχριβ (lu par S. Αβου Χιριβ) que S. identifie au Ghassanide Abû-Karib, 
attesté par Procope en 529 sous le nom de Άβοχάραβος. [F] 
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663. Territoire d'Adraha (?). — Z. al-Muheisen, D. Tarrier, Liber Annuus 42 
(1992), 373-374. La mosaïque de Yasileh (Bull. 1993, 644) est datée non pas de 
l'an 413, mais 423 (soit septembre 528 p.C), le chiffre iota (10) ayant été corrigé 
en kappa (20). On restitue alors l'indiction 7. [F] 

664. Gérasa. — P.-L. Gatier, dans Arabia Anliqua, Hellenistic Centres around 
Arabia, éd. A. Invernizzi, J.-F. Salles (Série orientale Roma, 72, 2; Rome, 1993), 
15-35 : A propos de la culture grecque à Gérasa, corrige un article précédent, paru 
sans son contrôle, et ajoute l'inscription, gravée avant la cuisson, d'une amphore 
vue dans le commerce. L'onomastique, en particulier les noms Κεφάλων, 
'Αλέξανδρος, Νεικόμαχος et surtout Ξέρξης, le pousse à attribuer à Gérasa cette 
liste de dix anthroponymes, suivis de deux noms divins, Zeus et Héraclès, tous 
au nominatif. [G] 

665. Mèdaba. — L. Di Segni, Liber Annuus 42 (1992), 251-257, pi. 25-26 : The 
Date of the Church of the Virgin in Madaba, réexamine sur une base nouvelle la 
date de réfection du pavement sous l'évêque Théophanès, dont la dédicace (en 
dernier lieu Gatier, IGLS XXI 2 [Bull. 1989, 982], n° 131) est datée de février 
d'une indiction 5. Les chiffres de l'année sont très controversés : 74 est sûr, après 
un signe douteux, lu par les uns épisèmon (6), par d'autres sampi (900). D. S. 
montre qu'aucune des lectures proposées n'est compatible avec l'indiction, 
quelle que soit l'ère envisagée. Elle résout avec succès la question du 
déchiffrement, en comparant la nouvelle inscription de Ramot (Bull. 1992, 650), 
de l'an 6254 (762 p.C. selon l'ère mondiale d'Alexandrie), où le chiffre initial, de 
valeur incontestable (6000), est identique à celui de Madaba. Le problème chro
nologique n'est pas résolu pour autant, puisque l'an 6074 ne convient ni à l'i
ndiction 5, ni à l'époque de l'édifice. Par une correction indémontrable, D. S. 
propose d'ajouter un sigma (200) : la date de 6274 correspondrait à février 767 
p.C. selon l'ère mondiale byzantine (et non alexandrine, comme à Ramot). Le 
problème est alors posé de la présence d'une image de la Vierge dans un édifice 
qui serait d'époque iconoclaste. Dans le cas de Madaba, comme à Beit Safafa 
(supra n° 650), les observations paléographiques de D. S. prouvent l'usage, 
encore sporadique à cette époque, d'une ère de la création dans des inscriptions 
d'Arabie et de Palestine. Toutefois, en l'état de la documentation, le point de 
départ de ces ères reste conjectural puisque, à la seule exception de l'inscription 
de Ramot, aucune des ères connues n'est applicable sans corriger les documents. 
[F] 

666. Territoire de Mèdaba (Mefaa). — M. Piccirillo, Annual of the Dep. of Ant. of Jordan 36 (1992), 300-301 : Umm er-Rasas — Kastron Mefaa. Inscription n" 70. Cette nouvelle inscription de l'église Nord, numérotée à la suite de la série 

Liber Annuus 1987 (Bull. 1990, 946), peut être attribuée à l'épiscopat de Sergios 
(infra nos 667 et 668). Elle est datée d'une indiction 12, soit 578/579 ou 593/594 
p.C. [F] 

667. M. Piccirillo, Liber Annuus 42 (1992), 199-225, pi. 1-22 : La chiesa dei 
leoni a Umm al-Rasas — Kastron Mefaa. Cette nouvelle église ajoute cinq ins
criptions (219-223, nos 71-75), dont trois sur mosaïque, aux 70 textes connus de 
Mefaa. L'achèvement de l'édifice est daté par une dédicace de l'évêque Sergios 
(n° 71, pi. 20), au mois de Daisios, indiction 7, soit 574 ou 589 p.C. Aux nos 72 
a-c, les noms de dédicants au nominatif sont, pour la plupart, suivis d'un patro
nyme. N° 72a, Παφανων Ταλιθα (nom égyptien et patronyme araméen), Ιωάννης 
Σουελου ; au n° 72b, mutilé et obscur, Έγύπτιος serait un nom de personne (ce qui 
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du moins n'est pas le cas de IGLS VI, 2731, cité à l'appui); n° 73c, Παϋλος 
Κασσιανοϋ et Τοεμος; n° 73d, Σαλαμάνης Σοβανου et Ίωάνης Σαωλου. Ν° 73, repré
sentation de la localité, avec la légende : κάστρον Μεφ[αα]. Ν° 74, invocation à 
Dieu, sur une tuile. N° 75, le nom Ζάρα, peint sur enduit. [F] 

668. M. Piccirillo (n° 637), 313-334 : La chiesa del prête Wa'il a Umm al-Rasas 
— Kastron Mefaa in Giordania, publie la dédicace du prêtre Oualesos (arabe 
Wa'il), déjà signalée Bull. 1993, 645. Elle est datée sous l'évêque Sergios, au mois 
de Dios, indiction 5, an 481, soit octobre-novembre 586 p.C. [F] 

669. Désert oriental. J. Gysens Calzini, dans Arabia... (n° 664), 105-112: 
Greek and Latin Graffiti from Bayir, South-East Jordan, publie quelques graffiti 
grecs et latins, trouvés dans un site de la Jordanie orientale parmi de très nom
breux graffiti écrits en thamoudéen et «South Safaitic». [G] 

670. Nabatène. — F. Zayadine, Annual of the Dep. of Ant. of Jordan 36 (1992), 
217-239 : L'espace urbain du grand Pétra, les routes et les stations caravanières, 
publie une inscription rupestre des environs de Pétra, qu'il reprend dans Syria 
70 (1993), 80-94 : Inscriptions grecques et nabatéennes au Nord de Pétra : μνη(σ)θη 
Αβδοοβδας Αβδοοβδου των άπογηνομένου μαγί(σ)τρου όπλι,τώ(ν) των εν τω..., puis la 
localisation, que Z. retrouve dans la toponymie actuelle. Sartre (supra n° 615), 
n° 36, suppose une dittographie, όπλι{τω}τών έν τω. Pour Ζ., Abdoobdas fait 
partie des hommes de l'ex-maître des hoplites, qu'il assimile au magister peditum 
du Bas-Empire ; pour Sartre c'est l'un des hoplites d'un magister, autrement dit 
un membre d'une police locale. Le texte est en effet gravé en bordure d'une des 
voies d'accès à Pétra. [G] 

671 . M. Sartre (n° 615) rétablit heureusement dans plusieurs textes un formul
aire usuel, ainsi à Pétra dans les nos 17, 18 et 31 (d'où disparaît la mention de 
prêtres d'Isis) et 54. Certaines lectures anciennes, d'inscriptions que S. n'a pas 
retrouvées et qu'il fournit sagement en l'état, laissent perplexe, tels les nos 21 et 
55 de Pétra, 115 d'al-Rasif qui serait daté selon l'ère des martyrs, 128 d'Udruh, 
137 de Khirbet al-Khalidi. Pour le n° 24, de Pétra (à rapprocher du n° 92), cf. 
Bull. 1993, 648, et comparer la mention de métrocolonie au n° 48. Pour ce der
nier texte, on corrigera la liste des procurateurs d'Arabie d'après J. Bowsher 
dans Jerash Archaeological Project (Amman, 1986), 321, 384 (Bull. 1988, 172), et 
R. Haensch, ZPE 95 (1993), 163-178. Pour le n° 32 de Pétra, plutôt que Μνημ
είου) τ(ούτου) Αλφιος ό κτείσας, lire Μν(ησθη) Αλφιος... On relève à Pétra plusieurs 
épigrammes des ive-vie s., dont le texte inédit n° 56, très lacunaire. Au n° 63, 
l'intéressante épigramme funéraire de Dionysios, fils de l'évêque Jason, date de 
447 p.C. ; elle était quasi inédite, mais l'évêque était connu par le n° 50, daté de 
446 (Bull. 1990, 949). Dionysios, qui était diacre de la Grande-Église de Jérusa
lem, mourut dans la 28e année de cette fonction (selon S.), ou peut-être de son 
âge. L'évêque Jason (dont la foi est définie par une formule christologique et 
trinitaire développée) reposait dans la même église que son fils, «près de la sainte 
table », παρ(α) τράπεζαν άγιοφόρον : précieux témoignage sur les sépultures privilé
giées dans les sanctuaires, sans que l'on sache où se trouvait le bâtiment 
concerné. Le n° 84 de Pétra, inédit, sans restitution de S., provient du téménos 
du Qasr el-Bint. On y a trouvé nombre d'inscriptions honorifiques, dont le bloc 
voisin n° 45, texte latin qui fournit le nom du gouverneur C. Claudius Severus 
(107-115); on proposerait donc, aux 1. 1-3, [Γ.] Κλ[αύδιον Σε]ουήρ.[ον .... π]ρε- 
σ[β(ευτήν) Σεβ(αστοΰ)]. Au n° 94, à Qasr el-Abyad, mention d'un méhariste de 
l'armée, δρομεδ[ά]ρις. [G, F] 
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672. Péninsule arabique. — G. W. Bowersock, ΤΟ ΕΛΛΗΝΙΚΟΝ, Studies in 
Honor of Speros Vryonis, Jr., éd. J. S. Langdon et alii, I (1993), 3-8 : The New 
Greek Inscription from South Yemen, réexamine le graffite de Qana Bull. 1993, 
649, attribué à la seconde moitié du ive s., dont il conteste, avec de solides 
arguments, le caractère supposé chrétien. B. rappelle que la formule initiale [εϊ]ς 
Θεός est d'origine juive, et que ό άγιος τόπος désigne couramment la synagogue. 
Dans ce contexte, le mot [σ]υνοδία, plutôt qu'une caravane, pourrait désigner une 
association religieuse. B. montre qu'une inscription juive au Yémen, à cette 
époque, corrobore ce qu'on savait de la conversion au judaïsme du royaume 
himyarite. [F] 

EGYPTE ET NUBIE (J. Bingen) 

673. G. Wagner (n° 10), 101-116 : L'épigraphie du village dans l'Egypte 
grecque et romaine, après avoir souligné la nécessité de mieux distinguer village 
et ville dans la terminologie un peu laxiste de certains auteurs, constate l'i
ndigence de l'épigraphie du village égyptien, avec des exceptions, particulièr
ement dans l'épigraphie des sanctuaires et pour quelques séries de stèles funé
raires. 

674. Et. Bernand (n° 702), 43-60 ; Réflexions sur les proscynèmes. Examinant 
un large matériel épigraphique à la lumière des Ricerche sul proskynema de 
G. Geraci (Bull. 1974, 667), B. dégage le sens religieux précis du προσκύνημα. Il ne 
faut pas le confondre avec l'acte de se prosterner exprimé par προσκυνέω et 
προσκύνησις, mais y voir l'action d'inscrire dans la pierre un témoignage qui 
laisse la personne nommée à tout jamais sous la protection de la divinité. C'est 
d'ailleurs aussi vrai pour la lettre privée, où le proscynème est plus qu'une 
formule épistolaire de courtoisie. 

675. Et. Bernand, ZPE 98 (1993), 103-110 : Τόπος dans les inscriptions 
grecques d'Egypte. Les mentions d'un τόπος ne sont pas toujours claires en épi- 
graphie. Le mot peut désigner un endroit sacré, y compris dans les textes chré
tiens, sans toujours être accompagné d'une épithète comme άγιος ou ιερός. Il 
implique quelquefois l'existence d'un local, et s'applique éventuellement à un 
gymnase, ou encore au terrain et au local qui est le siège d'une association; il 
désigne quelquefois un emplacement occupé par des marchands. Les emplois de 
τόπος simplement suivi d'un anthroponyme au génitif sont souvent susceptibles 
d'interprétations contradictoires. 

676. W. Huss, Life in a Multi-Cultural Society : Egypt from Cambyses to 
Constanline and beyond (Studies in Ancient Oriental Civilization, n° 51, 1992), 
159-163 : Some thoughts on the subject «'Slate' and 'Church' » in Ptolemaic Egypt. 
Les décrets de synode donnent l'image de relations sans problèmes entre 
l'«État» et l'« Église» [deux expressions que je n'emploierais qu'avec réticence en 
raison du double anachronisme qu'elles représentent], mais la documentation 
d'opposition en langue égyptienne trahit chez les prêtres des sentiments qui 
vont de l'hésitation à une franche hostilité. 

677. E. van't Dack (n° 676), 327-341 : L'armée de terre lagide : reflet d'un 
monde multiculturel? Étude, fondée en partie sur les inscriptions, consacrée à la 
présence d'Égyptiens dans l'armée lagide et aux phénomènes d'osmose et de 
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passage entre les deux groupes culturels que cette présence favorise, tout en 
posant la question de la représentativité de la documentation. 

678. A. Lajtar, ZPE 96 (1993), 227-235 : Bemerkungen zu griechischen christ- 
lichen Inschriften aus dem Koptischen Museum in Kairo. Réédition avec traduc
tion et commentaire d'une douzaine des stèles publiées par Ibrahim Kamel et 
reprises par W. Brunsch (Bull. 1992, 553). Pour le n° 24, L. se demande si le nom 
'Ρίλλα n'est pas une erreur de gravure pour Κύριλλα et aboutit aussi à la correc
tion κληρονομήσασα άμαράντινον στέφανον que j'ai proposée dans Bull, précité. Pour 
les nos 25 et 41, L. note l'expression ληξις ίνδικτ(ίωνος), correspondant à 
Γίνδικτίωνος ληγούσης des papyrus. Comme son contraire αρχή ίνδικτίωνος, égal
ement attesté dans des épitaphes, elle a pour rôle d'éviter une erreur d'un an, en 
plus ou en moins, au cours des différentes phases de l'entrée en vigueur d'une 
nouvelle année d'indiction. 

679. B. Soheir et M.-Chr. Hellmann, JSav 1992, pp. 155-186 : Wilhelm Froeh- 
ner, le commerce et les collections d'antiquités égyptiennes. Mention des pièces por
tant une inscription grecque ou latine d'origine égyptienne de la collection 
Froehner à Paris. 

680. Basse-Egypte. Alexandrie. — Fr. Kayser, Recueil des inscriptions grecques 
et latines (non funéraires) d'Alexandrie impériale (ier-me s. apr. J.-C.) (Institut 
français d'archéologie orientale du Caire, Bibliothèque d'Étude, t. CVIII, 1994). 
Corpus partiel d'Alexandrie avec un dossier photographique en grande partie 
inédit. La présentation suit le plan du corpus d'Egypte en cours, avec une 
transcription collationnée sur l'original là où c'est possible, la traduction, l'appa
rat critique, la bibliographie de l'édition et de l'exploitation du document, un 
commentaire personnel et des index. Une innovation, les inscriptions sont 
regroupées par thèmes (administration, religion, etc.). Le n° 124, une dédicace à 
Anubis, qui figure dans la catégorie des inscriptions de date incertaine, me 
semble être ptolémaïque, comme K. en signale d'ailleurs la possibilité. 

681. Métélis. — Fr. Kayser, ZPE 97 (1993), 213-216 : Une inscription de 
Métélis au Musée d'Alexandrie. Fragment de la dédicace d'une statue d'un haut 
fonctionnaire romain (peut-être le préfet d'Egypte) élevée par la cité des Mété- 
lites (me s.). 

681 bis. Térénouthis. — H. Riad, BSAA 44 (1991), 169-200 : Funerary Stelae 
from Kom Abou-Bellou (Terenouthis). Édition de 35 stèles inédites (cependant, 
pour le n° 31, une transcription plus correcte figure dans SEG XXXVII 1645); 
la reproduction intégrale de la collection est malheureusement d'une qualité fort 
pauvre. — G. Nachtergael, CE 68 (1993), 229-233 : Une nouvelle édition de quel
ques stèles funéraires de Térénouthis, corrige la lecture de plusieurs de ces stèles, 
en normalisant là où les photos le permettent, une onomastique trop souvent 
insolite. — G. Wagner, ZPE 101 (1994), 229-233 : Les stèles funéraires de Kom 
Abu Bellou (BSAA 44, 1991, 169-200), réédite les 25 stèles qui portent une épi- 
taphe grecque, en améliorant les lectures là où c'est possible et en normalisant 
l'onomastique de cet ensemble, dont on retiendra surtout quelques exemplaires 
de plus de la série Kappa et deux épitaphes sans relief figuré (le type le plus 
ancien) datées de 34 a.C. (an 18/3 de Cléopâtre VII) et de 29 a.C. (an 1 
d'Auguste). 

682. Roger V. McCleary (n° 676), 221-231 : Ancestor Cults at Terenouthis in 
Lower Egypt : a Case for Greco-Egyptian Oecumenism. Étude des influences réci- 
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proques que traduisent, à Térénouthis, la pratique grecque du dépôt de l'obole 
et les scènes de banquet sur les stèles funéraires et la survivance du culte égypt
ien des ancêtres. — J. K. Winnicki (n° 676), 351-360 : Demotische Stelen aus 
Terenuthis. Intéressant matériel de comparaison pour les stèles grecques. 

683. Moyenne-Egypte. Arsinoïte. — A. Twardecki, ZPE 99 (1993), 197-202 : 
Weiheinschrift fur Hermes oder Souchos? Dans la dédicace /. Fay. Ill 210, T. 
approuve les récentes mises en garde contre l'idée que la formule Θεώι μεγάλω 
μεγάλω ύψίστω a un caractère judaïque. La gemination de μέγας est fréquente 
pour le culte de Souchos, non pour celui d'Hermès, pour lequel ύψιστος est 
attesté. Il n'est pas exclu que la dédicante ait ajouté ύψιστος dans une dédicace à 
Souchos sous l'influence d'un milieu à présence judaïque. 

684. Akôris. — H. Heinen, BiOr 49 (1992), 745-752. Important compte rendu 
du corpus d'Akôris d'Ét. Bernand (Bull. 1989, 811). 749 : H. étudie les mentions 
d'àvSpiaç, en particulier δύο ανδριάντες, statues anthropomorphes des Dioscures ou 
thériomorphes des dieux Amon et Souchos ou des deux Frères Crocodiles. 747 et 
751 : remarques sur l'élément démotique M3j-hnt «Lion de l'avant» dans le 
toponyme Μωχίτης, l'épiclèse Μωχιάς d'Isis et les anthroponymes en -μιχώντης 
(cf. Bull. 1989, 812). 

685. Hermopolis. — Et. Bernand, ZPE 97 (1993), 275-276 : Statue funéraire. 
Statue de femme debout, d'époque impériale (vraisemblablement an 17 
d'Auguste). Sur la base, épitaphe d'une fillette de 12 ans appelée ή κυρία τοϋ 
τάφου. 

686. Haute-Egypte. Ptolémaïs. — A. Martin, CE 68 (1993), 212-218 : Notes 
relatives à la dédicace SB III 6184. Étude sur l'original de cette consécration d'un 
temple par une σύνοδος (138/7 a.C). Selon M., «l'hypothèse militaire continue ... 
de rendre compte de la manière la plus satisfaisante de la présence d'individus 
portant des noms et patronymes grecs, égyptiens, iraniens et sémitiques au sein 
d'une association placée sous le patronage d'un officier de cavalerie dans une 
ville de garnison. Je dirais, comme Launey, que les dédicants de Ptolémaïs 
appartiennent au moins partiellement à l'armée». 

687. J. Bingen, CE 68 (1993), 219-228 : La lex sacra SB 1 3451 = LSGC Suppl. 
119 (Ptolémaïs, Haute-Egypte). Le règlement doit être allégé des restitutions 
arbitraires qui se sont accumulées avec le temps (une version récente dans 
/. Prose 47), ce qui permet d'en saisir mieux la structure. Le myrte, qui apparaît 
à la 1. 14, n'est pas cause de souillure, mais un élément du rite de purification de 
la femme qui a eu des relations sexuelles. 226-227 : réédition du texte. 

688. Typhium. — Fr. Kayser, ZPE 97 (1993), 217-220 : Un vétéran au temple 
de Montou à Tôd (Haute Egypte). Dédicace à Apollon-Montou et au «fondateur», 
le vétéran Gaius Iulius Pammenes (2e m. du ne s. p.C). L'anonymat du fonda
teur n'est pas inhabituel «puisque son nom figurait dans l'inscription dédicatoire 
de l'ouvrage». 

689. Elephantine. — H. Maehler (n° 676), 209-215 : Visitors to Elephantine : 
Who were They? Description de l'épigraphie, en partie inédite, du temple de 
Chnoum, de sa terrasse et de ses chapelles. Les dédicaces du ne s. a.C. 
témoignent à la fois de la renommée du sanctuaire et de l'importance des per
sonnages autorisés à y faire graver une inscription, particulièrement à y dédier 
un autel. Les graffiti de la terrasse datant du début de l'époque romaine sont le 
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fait de visiteurs plus modestes et sont peut-être révélateurs de la décadence du 
sanctuaire au profit de celui de Philae. Parmi les inédits, une énigmatique 
marque topographique gravée sur le dallage de la cour du temple dans une 
tabula ansata : τόπω άπο Λιβοίης, où, malgré le caractère insolite du datif, il me 
semble difficile d'imaginer un nom Τοπώ. 

690. Désert Occidental. Dakhleh. Esment el-Kharab (Kellis). — G. Wagner, 
ZPE 101 (1994), 109-112 : Une dédicace grecque du grand temple d'Esmenl el- 
Kharab. Dédicace d'un Aur. Ofellianus, en qui je vois un [πρωτο]στάτης 
([προ]στάτης ? W., qui note que la lacune exige une restitution plus longue), ce qui 
permettrait de l'identifier au notable de ce nom connu à Kellis dans la première 
moitié du ive siècle. 

691. Dakhleh. Deir el-Haggar. — Et. Bernand (n° 674), 105, commente la 
dédicace SEG VIII 796 (78 p.C), commençant par τόπος κατείληπται Άπολλωνίω, 
où il reconnaît à καταλαμβάνω le sens de «obtenir une concession», ici l'exploita
tion d'un terrain dépendant du sanctuaire. — Trésor de Douch n° 155. 

692. Désert Oriental. Ouadi-Hammamal. — Fr. Kayser, ZPE 98 (1993), 111- 
156 : Nouveaux textes grecs du Ouadi Hammamat. Édition des inscriptions et 
ostraca trouvés en 1987 et 1988 dans les habitations romaines dégagées au nord 
du ouadi dans le secteur du naos de l'an 5 de Tibère (on en connaissait l'inscrip
tion OGIS 660, /. Ko. Ko. 41, qui est rééditée ici). Douze des seize proscynèmes 
figurent sur le montant d'une porte de la chapelle qui abritait le naos. Le plus 
ancien qui soit datable (fin du règne d'Auguste) est dû à des soldats de la cohorte 
de Florus (connu comme préfet de cohorte au Ouadi Semma dans /. Pan 51) et 
de la centurie d'Atacinus, dont le cognomen révèle qu'il est originaire de la 
Narbonnaise. Le texte le plus récent date de 67/68. C'est de cette période que 
datent deux proscynèmes à Pan, tandis que les nos 4, 7 et 15, sont faits παρά τοις 
έν Πέρσου θεοΐς, ce qui situe avec précision le toponyme Πέρσου déjà reconnu dans 
le ouadi Hammamat (cf. CE 66, 1981, 142-144). Le n° 19 est une nouvelle 
marque du concessionnaire des carrières du désert Oriental bien connu, l'esclave 
impérial Épaphroditos (Mons Porphyritès, Mons Claudianus et Ouadi-Hamma- 
mat, fin du règne de Trajan -début du règne d'Hadrien). Parmi les auteurs de 
proscynèmes qui ne sont pas militaires, notons deux σκληρουργοί. La quarantaine 
d'ostraca proviennent pour la majeure partie d'un quartier d'habitation voisin 
et du même milieu de soldats et de carriers. 

693. Egypte, localisation incertaine. — D. Noy, Journal of Theological Studies 43 
(1992), 118-222 : A Jewish Place of Prayer in Roman Egypt. L'étude du mot 
προσευχή confirme l'origine juive de SB III 6832. 

694. Nubie. T. Hàgg, SO 65 (1990), 147-177 : Titles and Honorific Epithets in 
Nubian Greek Texts. Dans cette étude des titres qui apparaissent dans l'épi- 
graphie nubienne du Bas Empire et du Moyen Âge (167-169 : liste alphabétique), 
on retiendra les pp. 148-156 consacrées à βασιλεύς et βασιλίσκος (voir n° 696) et, 
pour l'époque qui nous concerne, les titres de φύλαρχος ύποτύραννος, εξαρχος, 
κλίναρχος (δημοκλίναρχος, πρωτοκλίναρχος) ; cf. Bull. 1984, 521 ; 1988, 1003 et 1004. 
Η. note que ces titres grecs ne représentent pas la traduction d'une terminologie 
indigène du pouvoir, mais sont des emprunts directs au grec; ils ont été ensuite 
calqués dans les documents coptes et nubiens ; après l'occupation arabe de 
l'Egypte, la terminologie n'a plus subi l'influence du monde byzantin. 
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695. Tafis. — A. Lajtar, ZPE 95 (1993), 214-245 : On the Provenance of the 
Four Christian Inscriptions : SB X 10515-10516, M. G. Tibiletti Bruno, Iscrizioni 
Nubiane 49, 56, Les 4 stèles proviennent de la nécropole de Ginari-Tafa en Basse 
Nubie ; deux d'entre elles proviennent de la collection Michailidès, les deux 
dernières figurant dans le rapport de fouille de C. M. Firth (1912). — J. Bingen, 
ZPE 100 (1994), p. 319-320 : Deux stèles chrétiennes de V ex-collection Michaelidès : 
S.B. X 10515 et 10516, signale que c'est par erreur qu'à propos de deux de ces 
inscriptions, on lui impute l'affirmation que l'ensemble des inscriptions de l'ex- 
collection Michailidès sont des faux ; il a condamné cinq inscriptions de cette 
collection qui sont des faux d'une érudition bien caractérisée (cf. SEG XXIV 
1252), mais non les inscriptions chrétiennes précitées. 

696. Talmis (Kalabsha). — T. Hàgg (n° 694), 148-156, traite de l'inscription 
de Silko (OGIS 201, SB V 8536; ve s.; Bull. 1988, 1000-1002; 1989, 820). Alors 
que les inscriptions d'Axoum font la différence entre le βασιλεύς (ou le βασιλεύς 
βασιλέων) Ezana et les βασιλίσκοι, chefs de tribu vaincus, Silko se présente lui- 
même comme βασιλίσκος Νουβάδων και δλων τών Αιθιόπων tout en marquant sa 
supériorité sur les autres βασιλείς. Η. constate que le terme βασιλίσκος n'apparaît 
pas dans les autres textes proprement nubiens et que Silko l'utilise pour se situer 
par rapport à l'Empire, comme chef d'un protectorat périphérique. — L'inscrip
tion de Silko a été récemment reprise dans /. Prose 67 {Bull. 1993, 653), avec un 
commentaire sommaire (vol. II, 171-173), qui ignore malheureusement la littéra
ture consacrée ces dernières années à cette inscription, et même les problèmes 
fondamentaux (sources religieuses de l'identification du roitelet au lion et à 
l'ours ; Silko n'est pas chrétien) soulevés dans l'article de Donadoni (1965 ; Bull. 
1967, 670), qu'il cite pourtant dans sa bibliographie ; voir CE 69 (1994), sous 
presse. 

CYRÉNAÏQUE 
(C. Dobias-Lalou) 

697. Mary-Anne Zagdoun, Lexicon iconographicum mythologiae classicae, VI, 
Kenlauroi-Oiax, I (Zurich - Munich 1992), a rédigé les articles Kyrene et Libye. 
L'épigraphie n'a sa place dans les catalogues que si elle accompagne les repré
sentations figurées, bases, reliefs ou monnaies. Dans le commentaire, Z. invoque 
à juste titre (p. 170 et 286) les quelques témoignages des inscriptions pour appréc
ier, grâce à l'existence d'un culte, le statut mythologique de ces entités. 

698. J. C. Thorn, Libyan Studies 24 (1993), 57-76 : Warrington's 1827 Discover
ies in the Apollo Sanctuary at Cyrene, apporte un éclairage nouveau sur les 
recherches de ce consul anglais en poste à Tripoli. Il envoya successivement ses 
deux jeunes fils à Cyrène avec la double mission de devancer les Français, dont 
le voyage de Pacho en 1825 semblait avoir suscité l'intérêt, et de dépenser le 
moins d'argent possible tout en produisant des pièces susceptibles d'être expé
diées en Angleterre. Ses envois y rencontrèrent un enthousiasme mesuré et les 
pièces, attribuées au Musée Royal Écossais, ont été presque oubliées. T. publie 
des éléments de correspondance entre le père et l'un des fils (touchante copie de 
CIG 5134), décrit les objets conservés et tente d'établir le plus précisément pos
sible leur provenance ; il s'agit surtout de sculptures. L'unique inscription, qui a 
par la suite échappé à tous les recueils, est une stèle funéraire ; par sa pierre et 
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par son style, elle ne semble pas provenir de Cyrène même. T. évoque un parall
èle à Ptolémaïs. En interprétant la copie et la transcription en majuscules de T., 
je lis 1. 1-4 (Ετών) αι', Άντιοχίς Λυσιμάχου. La dernière ligne, qui contient la date, 
est endommagée. L'A. transcrit T. . . , ce qui nous mettrait entre 269 et 369 p.C. 
Mais, à en juger par le dessin fourni, le monument serait sensiblement plus 
ancien et il me semble qu'une lecture ΠΑ avec, entre ces lettres, une fissure ou 
un autre signe (hederai) conviendrait mieux. Nous serions alors en 49/50 p.C 
Espérons une véritable édition. 

699. L. Bacchielli, même revue, 77-116, donne une vue d'ensemble de ses 
travaux importants sur la peinture funéraire antique en Cyrénaïque. Il 
commence (p. 77) par le recensement des deux seules mentions épigraphiques de 
cet art. L'une est le verbe έζωγράφησεν dans l'un des deux décrets bien connus du 
polileuma des Juifs de Bérénikè datant des environs de notre ère (depuis CIG 
5362, révision de G. et J. Roux, d'où SEG XVI, 931). L'autre se lit sur une stèle 
funéraire qui attend publication : au ne s. p.C, un certain L. Sossios ζωγράφος, 
est dit avoir surpassé tous ses rivaux. P. 91, B. signale l'existence de légendes 
peintes sur les panneaux décorant la tombe dite «des jeux funéraires», dont la 
publication est en cours. Bel échantillon au-dessus d'une scène évoquant la 
Comédie Nouvelle, avec deux personnages devant une porte : Άλλλ έψόφηκεν ή 
θύρα, προέρχεται ό πατήρ. Il y a aussi une scène de tragédie évoquant les Tra- 
chiniennes de Sophocle ou Héraklès d'Euripide, et entre les deux des musiciens 
(date proposée ne s. p.C). 

700. Après la longue étude de Marasco {Bull. 1993, 695), la stèle des céréales 
(SEG 9,2) inspire encore cette année la réflexion d'un historien : P. Roux, ZPE 
99 (1993), 185-196, s'intéresse aux îles, notamment en mer Egée, qui figurent sur 
cette liste. Il revient sur deux ethniques dont la présence a été acceptée sous 
l'autorité d'Oliverio aux 1. 15 et 16 : ceux de Tènos et de Lesbos. A l'incertitude 
de la lecture et aux invraisemblances linguistiques qui suscitaient ma réserve 
devant ces restitutions, R. ajoute des arguments historiques les rendant à ses 
yeux improbables. La difficulté à trouver d'autres ethniques commençant re
spectivement par Τ et par ΛΕ ne doit pas conduire à adopter ces formes à la 
légère. Écartant ces deux îles relativement septentrionales, R. peut alors ordon
ner les îles bénéficiaires selon deux itinéraires divergeant à partir du Sud de la 
Crète : contournant la grande île par l'Est, une route unissant les grandes îles- 
carrefours de Rhodes et Kéos par Cos, Astypalée, Thèra, Paros, permettait 
d'aborder au Pirée, relais pour les livraisons dans l'Ouest du Péloponnèse et de 
la Grèce continentale. Longeant la Crète vers l'Ouest, l'autre route contournait 
le Péloponnèse et assurait les livraisons à Élis, Leucade, en Acarnanie et en 
Épire. Indépendamment de contraintes politiques et de liens de toute nature 
dont il nous est dificile d'appréhender le détail, les Cyrénéens auraient, selon M., 
voulu commémorer des livraisons exceptionnelles par le soulagement apporté en 
temps de disette, mais inscrites dans les relations commerciales habituelles de 
Cyrène avec le monde grec. C'est une théorie convaincante. Elle reste néanmoins 
une théorie tant que nous n'avons pas identifié les deux destinataires des 1. 15 et 
16. 

701. Catherine Dobias-Lalou, REG 106 (1993), 24-38, reprend la lecture et 
l'interprétation des 1. 10 à 21 qui détaillent dans le plus long compte des 
démiurges (SEG 9, 13) les dépenses afférentes aux sacrifices et autres cérémonies 
religieuses. Les revenus du grand dieu civique, Apollon, étaient affectés aussi 
bien au culte d'autres divinités, Artémis, Athèna, Dionysos et Iatros, à préférer 
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à la lecture de l'appellatif ιατρός admise jusque-là. D'autres «fonctionnaires» 
supposés par Oliverio, επίσκοποι, sont écartés. 

702. Eadem, Mélanges François Kerlouégan (Annales littéraires de l'Univers
ité de Besançon 515), Besançon 1994, 195-203 : Le nom cyrënéen ΗΡΙΛΟΧΟΣ ou 
les qualités d'un bon chef militaire, établit le caractère typiquement cyrénéen de 
cet anthroponyme. Avec L. Dubois, il faut le soustraire à la série Ήριγένης de 
Bechtel et l'expliquer à partir de *ersi- «exciter» et λόχος «bataillon». Le Cretois 
Ήρίλας va avec lui, tandis qu'rHpiç efHpiXXoç de Byzance et ses colonies sont à 
rapporter aux noms théophores d'Hèra. Enfin Ήριππος, dorien et exceptionnell
ement eubéen, doit rejoindre *ersi-. — Voir aussi, sur l'onomastique, n° 207. 

OCCIDENT (L. Dubois) 

703. Espagne. — Communauté juive en Andalousie n° 145. 
704. Gaule. — Mosaïque avec sentence philosophique à Autun n° 60. Graffîte 

en Bretagne n° 171. Verre inscrit n° 179. 
705. Italie. — Ischia-Pithécuses. Attendue depuis longtemps, la publication 

des premières fouilles (1952-1961) de la nécropole de San Montano vient de 
paraître par les soins de G. Buchner et D. Ridgway dans la série des monog
raphies des Monumenli Antichi en 1993 : un volume de texte, un autre de 
planches et un fascicule de cartes. Il n'y a pas d'inédit parmi les graffîtes de la 
fin du vme siècle. Signalons cependant que la coupe de Nestor, ici le cotyle 
168-9, p. 219, pi. 73, fait l'objet d'un double excursus, p. 745-758 : si l'utile 
bibliographie chronologique d'O. Vox permet de suivre l'histoire de l'interpréta
tion du texte, les spéculations gratuites de C. F. Russo ne méritaient pas de 
figurer dans cette publication définitive. 

706. St. West, ZPE 101 (1994), 9-15, voit dans la coupe de Nestor une coupe 
magique au même titre que le célèbre dépas du Néléide qu'il était le seul à 
pouvoir lever sans effort (Iliade 11, 637). Le motif du vase qui donnerait la force 
à son propriétaire remonterait à une saga sur les enfances du vieux héros de 
Pylos. 

707. Vélia. — F. Cordano, Hesperia, 3, Studi sulla Grecità di Occidente 1993, 
149-153, dans le sillage de l'article de R. Arena, Riv. Fil. 1987, 328-334, revient 
sur les épiclèses de Zeus Ούριος et Ώριος : la première qui signifie «(Zeus) des 
vents favorables» s'est diffusée à partir du Bosphore à la basse époque hellénis
tique et à l'époque impériale, en particulier à Délos où elle est traduite par le 
latin Sequndanus ; la seconde qui est phonétiquement irréductible à la précé
dente et d'étymologie incertaine n'est connue qu'à Vélia au ve s. (Par. Pass. 
1970, 253-255) et, au centre de la Sicile, à Centuripe, au me (IGDS 188), où l'on 
ne conçoit guère la présence du culte d'une divinité favorable aux marins. 

708. Locres. — M. Girone, Annali ... Bari 35-36 (1992-1993), 261-269, revient 
sur deux noms de magistrats des tables : les τοιχιοποιοί en 3, 1. 8-11, seraient à 
distinguer des τειχοποιοί, et seraient préposés à la restauration d'autres murs que 
les remparts (τείχος) de la cité, par exemple à celle des édifices religieux (τοιχία). 
Les έπισκευαστήρες de la table 21, ne seraient pas l'équivalent des ναοποιοί, mais 
seraient plutôt en charge de la restauration d'objets du culte puisqu'ils s'o
ccupent de l'or destiné à la confection du bouclier votif. 
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709. Satricum. — B. Heldring-C. M. Stibbe, Archeologia Laziale X, 1990, 
232-233, publient un skyphos du ive/me s. a.C, dont la panse est ornée d'une 
inscription votive peinte en l'honneur de Maler Maiuta : δώρον δίδωτ[ι] Ματρ[ί] 
Μα[τύται]. Le formulaire semble imiter l'expression latine donom dat des dédi
caces CIL I2 2, 29 et 33, et rappelle les dédicaces des Cippi Pisaurenses, CIL I2 2, 
372 et 379. On est pourtant surpris par l'absence du nom du dédicant, non moins 
que par l'emploi du dorien dans cette région. Pourrait-on admettre qu'un 
peintre dorien avait reçu une commande du sanctuaire pour la confection de 
vases sur lesquels le dédicant n'avait plus qu'à graver son nom avant de faire la 
consécration ? 

710. Sar daigne. — Monument funéraire pour un cithariste n° 62. 
711. Sicile. — R. J. A. Wilson, Sicily under the Roman Empire (36 BC-AD 

535), Warminster, 1990. Nous signalons cette belle publication qui est avant 
tout historique et thématique. Elle contient beaucoup de photographies d'ins
criptions célèbres qui sont commentées, parfois traduites en marge, mais jamais 
transcrites, ce qui est d'autant plus regrettable que, selon un procédé peu 
commode, les notes sont regroupées en fin de volume. 

712. Monte Casale. — J. B. Curbera, ZPE 99 (1993), 123-124, revient sur 
l'inscription archaïque quasi désespérée IGDS 104. C. propose légitimement de 
lire non pas Μουνφίονος, qui est un monstre, mais Νουνφίονος qui pourrait être une 
graphie corinthienne de gén. Νυνφίωνος. 

713. Monte lato. — H. P. Isler, ZPE 101 (1994) 104-106, publie un peson de 
tisserand circulaire de la haute époque hellénistique. Dans l'argile molle a 
d'abord été gravé le théonyme Χαρίτας ce qui, au cas près, n'est pas pour sur
prendre puisqu'on connaît un autre peson sicilien portant la même inscription 
(Ferrandini-Troisi, Décima Miscellanea Greca e Bomana, 1986, 98) et que l'on 
sait, par Léonidas de Tarente, A. P. VII 726 que les Charités étaient les protect
rices des tisserandes. Dans un second temps antérieur à la cuisson, sous le 
théonyme a été gravé le terme obscène γέρραι, connu au sens de «parties 
sexuelles» chez le Sicilien Épicharme 235 K. Cette seconde inscription pourrait 
donc être une grasse plaisanterie dirigée contre ces divinités de la part d'un 
ouvrier céramiste enclin au blasphème irrévérencieux. — Tuile timbrée n° 116. 

INSCRIPTIONS CHRÉTIENNES ET BYZANTINES (D. Feissel) 

714. Mélanges. — Tesserae, Festschrift fur Josef Engemann (Jahrbuch fur 
Anlike und Christentum, Ergànzungsband 18; Munster, 1991 ; x-419 p., 64 pi.). 
Voir n°s 656, 726, 730. 

715. Chronologie. — Ère locale de Jérusalem (?), n° 650. Ères mondiales en 
Palestine et en Arabie, nos 650, 665. 

716. Inscriptions postérieures au vu" siècle : nos 665, 739, 742, 755, 764. 
717. Droit. — Constitutions impériales : nos 741, 759. Ordonnance préfecto

rale : n° 750. Édits de gouverneurs : nos 738, 769. 
718. Êpigrammes. — Nos 739, 740, 744, 746, 751. 
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719. Onomastique. — Noms commentés : Dadouchos (n° 737); Eupalios, 
Eutonios (n° 751) : Illous (nos 728 et 765) ; Mégas, Mégalos, Mégalè, Mégalo 
(n° 631); Nestabos (n° 730); Parègoros (n° 761). Adjectif patronymique, n° 746. 
Polyonymie et cognomen usuel, n° 765. 

720. Prosopographie. — Empereurs et famille impériale : nos 739, 740, 744, 749, 
753, 763. 

721. Hauts fonctionnaires civils et militaires : nos 624, 662, 726, 728, 737-740, 
742, 744, 746, 748, 750, 763. 

722. Magistrats municipaux : nos 644, 645, 653, 657, 730, 750, 765. 
723. Évêques : nos 644, 651, 654, 665-668, 671, 739, 751, 761. 
724. Vocabulaire. Mots rares ou nouveaux. — Vocabulaire familial : βαία 

n° 744, πρωτογόνατος n° 743 (hapax). Vocabulaire fiscal : ύπερπράξιον, ζυγοκέφαλον 
n° 750. Divers : άσβολόω η° 751 ; ΐφιάνασσα η° 739. 

725. Mots douteux et mots-fantômes : εύνοιέω η° 756 ; κρηνιάρ(χης) η° 762. 
726. Argenterie et objets métalliques. — A. Effenberger (n° 714), 241-277 : 

Bemerkungen zum « Kaper-Koraon Schatz», réexamine les 56 pièces d'argenterie, 
d'origine syrienne, attribuées par M. Mundell Mango à un unique trésor dit de 
Kaper Koraon (Bull. 1989, 874). Contrairement à celle-ci, E. reclasse dans 
l'ordre chronologique les objets datables grâce à leurs estampilles. Un tableau 
synoptique (p. 266-274) met en parallèle les données prosopographiques, noms 
des fonctionnaires chargés de l'estampillage, des donateurs et de leurs proches. 
Critiquant les liens présumés par M. M. entre les divers groupes de donateurs, E. 
conclut qu'il y a lieu de distinguer entre le trésor dit de Hama (dont les 29 pièces 
ont sûrement été dédiées à Saint-Serge de Kaper Koraon) et les trésors de Riha- 
Stuma et d'Antioche. Sans considérer le débat comme clos, on conviendra que 
E. a su affaiblir plusieurs des conjectures, en particulier prosopographiques, qui 
fondent l'hypothèse d'un trésor unique. Ses propositions ne sont pas non plus 
indiscutables : dans le cas des offrandes du curateur Mégas, E. me prête à tort 
(p. 253-254), pour la contester, l'identification de ce personnage à Magnus le 
Syrien, que j'ai pour ma part tout à fait exclue (Bull. 1987, 413) ; plus générale
ment, l'identification supposée de certains donateurs, dont Mégas, avec des re
sponsables financiers de même nom, titulaires des estampilles, ne nous paraît pas 
encore démontrée. 

727. Ecclesiastical Silver Plate in Sixth-Century Byzantium, Papers of the Sym
posium ... 1986, éd. S. A. Boyd, M. Mundell Mango (Washington, 1993). Sur le 
«trésor de Sion», voir infra nos 760, 761. 

728. R. Scharf, Byzantion 63 (1993), 213-223 : Der Kelch des Ardabur und der 
Anthusa, spécule à son tour sur l'identification des dédicants du calice de Dumb
arton Oaks. Il admet, comme Demandt (critiqué Bull. 1989, 875), que le dédi- 
cant ne soit autre qu'Ardabur, consul en 447 ; sa femme ne serait pas, comme le 
veut D., la devineresse Anthousa connue par Damascius, mais une homonyme, 
la fille du général isaurien Illous. Les considérations de S. sur l'alliance politique 
du milieu goth au milieu isaurien, vers 466-471, seraient pertinentes s'il était 
établi que le calice émane de la sphère dirigeante ; mais les auteurs de l'ex-voto, 
dont les noms ne sont pas rares, ne sont porteurs d'aucune dignité aulique, et 
rien n'indique non plus qu'ils soient mari et femme. Dans ces conditions, Tins- 
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cription n'ajoute, par elle-même, rien à la prosopographie du Ve s., et les identif
ications d'Ardabur et Anthousa à des homonymes historiques sont condamnées à 
s'affronter sans vérification possible. 

729. Bronzes inédits à Munich, New York, Oxford, n° 761. 
730. Balances. — D. Stutzinger (n° 714), 304-328 : Zwei spàtantike Schnell- 

waagen, publie deux balances inédites du Musée de Francfort, une petite et une 
grande, dont la seconde passe pour provenir de Constantinople (p. 311). Il en 
précise la place parmi les quelque 90 objets de ce type attribuables à l'Antiquité 
tardive (ive-vne s.), dont il complète l'inventaire (Appendice III, 320-322, liste 
de 23 balances complétant celle de J. Garbsch, 1988). A défaut de repères chro
nologiques absolus (si ce n'est l'épave de Yassi Ada, au début du vne s.), S. se 
fonde sur le style pour dater du vie s. la grande balance de Francfort. Au cours 
d'un long usage, elle a successivement reçu trois inscriptions : la plus ancienne 
est illisible ; la seconde est au nom de Σαβατίου έκωνώμου (pour οικονόμου) ; la 
dernière se lit παπακοιεστωρος. Plutôt qu'un nom bizarrement composé sur les 
titres de prêtre et de questeur, je préférerais lire, nom et titre, Παπα κοιέστωρος 
(pour κυαίστωρος). Il ne peut s'agir ici du questeur du palais, sans compétence 
économique ; ce pourrait être un questeur municipal, comme les colonies 
romaines en ont eu au moins jusqu'au ive s. (ainsi la κυαιστορία est-elle attestée à 
Bostra en 325/326, IGLS XIII 9112). L'Appendice IV (p. 322-328, fac-similés 
fig. 1-23) réunit utilement les inscriptions de cette série de balances, dont près 
d'un tiers portent des noms, parfois effacés puis remplacés. On remarquera les 
noms sémitiques Bizzos, Maréas, Mardochios, et encore un exemple de Nestabos 
(cf. Bull. 1989, 998) : Αύριλήου Νεστ<ά>βου (M. Mowat, BSNAF 1886, 277-280, 
fig. 278). Rares sont les noms suivis de titres, comme à Yassi Ada pour Géôrgios, 
prêtre et nauclère. — Balances à Dora n° 641. 

731. Poids. — Poids de plomb à Iamnia n° 653. 
732. Lampes. — Bronze n° 760. Céramique n° 638. 
733. Mosaïques. — Nos 623, 644, 652, 654-656, 659, 663, 665, 741, 748. 
734. Attique. — B. McLean, Orientalia Christiana periodica 58 (1992), 241- 

244 : A Christian Epitaph : The Curse of Judas Iscariot, donne une édition peu 
satisfaisante (malgré sa révision, phot, d'estampage pi. 1) de l'épitaphe d'An
dréas, publiée en 1892 par K. Zèsiou (et non Zesios). Sans connaître mon édition 
de 1977 (d'où SEG 27, 30), M. repousse lui aussi la lecture ίς το ήλιον (Zèsiou), et 
déchiffre κεσηλαον, qu'il interprète και εις ήλιον, sans exclure l'alternative fantai
siste κ(ύρι)ε, σελάνιον («at moonlight»). J'ai proposé de lire là κέ <Θ>Ϋ) 
<άλ>λον : voir BCH 104 (1980), 473, où j'ai montré d'autre part que la menace 
du châtiment «en ce jour-là» se référait au jour du Jugement (non pas au jour du 
délit, comme le suppose M.). 

735. P. W. van der Horst, ibid., 211-215 : A Note on the Judas Curse in Early 
Christian Inscriptions. A partir de l'épitaphe d'Andréas (n° 734), l'a. interprète 
de façon neuve la malédiction du violateur de sépulture par le sort de Judas, ici 
associée à une addition originale : «que tout lui devienne ténèbre». Cette forme 
particulière de la malédiction paraît reposer sur la tradition non canonique 
(témoin Papias, au ne s.), selon laquelle Judas enfla au point de ne plus voir et 
au point que ses yeux ne fussent plus visibles. Plus généralement, sur la malédict
ion de Judas, surtout usuelle dans les épitaphes d'Athènes et d'Argos (cf. Bull. 
1978, 195), on renverra à la dissertation de St. Ntantis (Bull. 1987, 400), 135-138. 
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736. Ε. Sironen, Horos 8-9 (1990-91, paru en 1993), 83-85, fig. 19 : Another 
Glass-Worker in an early Christian Epitaph from the Athenian Acropolis, publie 
l'épitaphe du verrier Andréas, οΐαλα (génitif de ΰαλας). Il compare, en Attique, le 
même nom de métier en IG III, 3436, et trois autres métiers à suffixe -ας (pour 
βακτρας, cf. Bull. 1987, 420). Pour d'autres appellations du métier de verrier, cf. 
Bull. 1992, 538 et 1993, 774. 

737. E. Sironen, Post-Herulian Athens (Papers and Monographs of the Fin
nish Institute at Athens, 1 : Helsinki, 1994), 15-62 : Life and Administration of 
Late Roman Attica in the Light of Public Inscriptions. Cet essai de synthèse 
consiste, pour l'essentiel, en une nouvelle édition, soigneusement commentée, de 
33 documents publics majeurs : dédicaces en l'honneur d'Athéniens (magistrats, 
prêtres, philosophes) ou de fonctionnaires impériaux (proconsuls d'Achaïe, pré
fets du prétoire), inscriptions de constructions, mais aussi milliaires, sont ici 
classés chronologiquement. Échelonnés entre l'attaque hérule de 267 et la ferme
ture de l'École en 529, aucun de ces textes n'est en fait postérieur à 450. À ceux 
qui figuraient déjà dans les IG s'ajoutent des découvertes postérieures : nos 20 
(SEG 38, 196), 30 {SEG 31, 246), 33 (SEG 40, 184; cf. Bull. 1991, 711). Un plan 
d'Athènes indique la localisation des inscriptions (fig. 2b). L'édition repose sur 
une révision des pierres, dont S. analyse l'évolution paléographique (Appendice, 
57-62), mais ne donne aucune photographie. Peu de difficultés textuelles 
demeurent. Au n° 13 (IG II2, 4222), la statue du proconsul Festus aurait été 
érigée par les soins d'un dadouque Flavius Pom(...), au nom abrégé. Ne peut-on 
considérer ici Dadouchos comme le cognomen, plutôt que la fonction, d'un 
Φλαβίου Πομ(πη'ίου) Δαδούχου? Beaucoup de ces textes ont été souvent commentés 
(en dernier lieu par A. Franz, voir Bull. 1990, 890), parfois controversés, ce qui 
rend opportunes les mises au point de S. 

738. Mégare. — P. Zoridis, Arch. Dell. 42 (1987), II, 1 [paru en 1992], publie, 
sous forme de dessin non transcrit (p. 40, fig. 12), l'inscription d'une colonne du 
portique oriental de l'agora, qu'il date du Ve s., d'après l'écriture. Nous lisons : 
Κατά κέλευσιν τοϋ κυρίου ημών του λαμ(προτάτου) ανθ(υπάτου) Πουβλ(ίου) Άνπελίου, 
επιμελητού δλης της κενής στοάς, puis les noms des trois épimélètes chargés de « tout 
le nouveau portique». Ces travaux leur ont été confiés sur l'injonction «du claris- 
sime proconsul Publius Ampelius», et non, comme l'affirme Z., d'un «éparque de 
la ville» (confusion avec la carrière ultérieure d'Ampélius, plus tard préfet de 
Rome?). Ampelius est un personnage bien connu, dont le proconsulat d'Achaïe 
est attesté par Himérios (cf. L. Robert, Hellenica IV, p. 5 sq., 27-34) et par une 
série d'inscriptions de cette province, en particulier un édit de 359, gravé à 
Chalcis (Sylloge3, 908 ; SEG 32, 849). C'est donc vers cette date, et non pas avec 
Z. au ve s., qu'il faut dater la réfection de l'agora de Mégare. Il est probable que 
l'acte proconsulaire ici qualifié d'injonction (κέλευσις) n'est autre que Γ édit déjà 
connu de 359. Faisant suite à une résolution de l'assemblée provinciale, cet édit 
concernait en effet non seulement Chalcis (où des épimélètes furent désignés pour 
une exèdre et un portique), mais d'autres cités d'Achaïe : à Sparte, en parti
culier, la désignation d'épimélètes pour des travaux au théâtre se réfère à une 
ordonnance (πρόσταγμα) d'Ampélius, probablement là aussi l'édit de 359 (cf. SEG 
11, 464, et mon commentaire, Travaux et Mémoires 9 [1985], p. 285-287, n° 24). 

739. Béotie. Orchomene. — N. Oikonomidès, Travaux et Mémoires 12 (1994), 
479-493, pi. 1-4 : Pour une nouvelle lecture des inscriptions de Skripou en Béotie. 
Édités, en dernier lieu, par Maria Sôtirou, Arch. Eph. 1931, 153-157, ces textes 
intacts du ixe s. n'offrent pas de difficultés de déchiffrement. La relecture pro- 
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posée vise à mieux apprécier le niveau littéraire, inégal, des documents, et à les 
replacer dans leur contexte social, politique et religieux. Les trois dédicaces en 
prose sont inscrites, en relief, à l'abside et sur les murs Sud et Nord de l'église. 
Dues au même Léon, protospathaire et epi ton oikeiakôn, elles sont respectiv
ement dédiées à la Vierge, à saint Pierre, à saint Paul. Les éléments de datation 
se répartissent entre les trois textes, qui mentionnent respectivement le règne 
conjoint de Basile, Constantin et Léon, le patriarcat d'Ignace, l'an 6382 de la 
création (873/874 p.C). L'épigramme, en douze hexamètres, célèbre la même 
dédicace de Léon à la Vierge et aux apôtres, mais témoigne d'un tout autre 
niveau de langue et de culture. L'a. souligne la qualité de son orthographe, de sa 
métrique (il faudrait cependant, à la fin du vers 4, redoubler le sigma de 
έξετέλεσας ; accentuer au vers 2 πολυχανδέϊ), l'originalité de son vocabulaire 
(vers 5 ΐφιάνασσα, pour la Vierge, équivaut à l'épiclèse usuelle παντάνασσα). On 
pourrait montrer aussi ce que doit cette composition à la tradition épigramma- 
tique du Bas-Empire. Dire que le temps ne fera pas disparaître l'œuvre 
(vers 1-2 : ουδέ χρόνος ... έργα καλύψει σων καμάτων) est un topos du genre (voir, 
sous Justinien, SEG 38, 533, cf. Bull. 1969, 352 : ούδ* ό ... χρόνος ... καλύψει τους 
πόνους). L'idée que l'œuvre même proclame la gloire du fondateur (vers 3 : έργα 
έπεί βοόωσι) est un autre lieu commun aux ve et vie s. (pour une série d'exemples, 
Bull. 1965, 419, où le texte de Sidè est exactement : έργον άπεφέσιον το 
βοώμενον...). L'étude de O. renouvelle l'interprétation sur deux points essentiels : 
la personnalité du commanditaire, la politique ecclésiastique sous-jacente à la 
dédicace. Des deux titres de Léon, protospathaire et epi ton oikeiakôn, O. (p.485- 
489) montre que le premier est d'un grand seigneur, de rang égal au stratège 
d'Hellade, et que le second, à cette date, indique son appartenance à l'entourage 
immédiat des empereurs. Léon résidait donc à Constantinople, où l'épigramme a 
probablement été composée, peut-être même gravée sur marbre avant d'être 
apportée en Béotie. D'autre part, la dédicace aux apôtres Pierre et Paul va dans 
le sens de la politique pro-romaine du patriarche Ignace, le rival de Photius, que 
Basile Ier venait de restaurer en 867. 

740. Macédoine. — Thessalonique. — H. Torp, Aspects of Late Antiquity and 
Early Byzantium, éd. L. Rydén, J. 0. Rosenqvist (Stockholm, 1993), 113-132 : 
Thessalonique paléochrétienne, une esquisse, consacre une mise au point bien 
informée, et critique, au développement de la ville sous l'Empire chrétien. Il 
revient (117-118) sur l'épigramme très discutée qui attribue la construction des 
remparts à un Hormisdas. Un récent nettoyage de l'inscription, dont les quatre 
derniers mots étaient incertains (cf. Bull. 1987, 440), permet à présent de lire un 
distique complet : τείχεσιν άρρήκτοις Όρμίσδας έξετέλεσσε τήνδε πόλιν μεγάλην χείρας 
έχων καθαράς. T. repousse l'identification courante, et que j'avais admise, de cet 
Hormisdas au préfet du prétoire d'Orient des années 448-450, dont en effet il 
n'est pas prouvé qu'il ait eu en charge, à un autre moment de sa carrière, la 
préfecture d'Illyricum. Revenant à l'hypothèse d'O. Tafrali, Topographie de 
Thessalonique (Paris, 1913), 38-40, il attribue la dédicace à Hormisdas, général 
de Théodose Ier, dont la présence à Thessalonique est en effet attestée vers 380, 
à un moment où l'empereur y réside lui-même (cf. Zosime, IV, 30). Pour peu que 
les archéologues en conviennent, nous n'avons aucune objection d'ordre épi- 
graphique à opposer à l'époque de Théodose Ier (empereur auquel T. attribue 
également l'épigramme IG X 2, 1, 42). Il n'y a pas pour autant lieu de voir dans 
la formule χείρας έχων καθαράς une «auto-disculpation d'Hormidas du carnage 
commis sur l'hippodrome en 390», ce qui conduit T. à dater l'inscription après 
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390, et à supposer qu'Hormisdas exerçait alors des fonctions militaires en Illyri- 
cum. En réalité, le thème des «mains propres», lieu commun d'ordinaire appli
qué à des fonctionnaires civils (cf. L. Robert, Hellenica IV, 38-40), n'implique 
rien d'autre que la probité dans la gestion financière. 

741. P. Speck, Varia IV {Ποικίλα Βυζαντινά 12; Bonn, 1993), 255-542 : De 
miraculis sancti Demelrii, qui Thessalonicam profugus venit, conteste l'antiquité 
et l'autorité historique des deux collections de Miracles de saint Démélrius attr
ibuées au vne s. (éd. P. Lemerle, 1979-1981). Mettant à contribution, entre 
autres, les inscriptions de la basilique du saint, l'a. tend à les surinterpréter en 
vue d'une opinion préconçue. C'est le cas de deux constitutions impériales, celle 
de Justinien Ier (p. 378-382; S. ne cite pas ma réédition, BCH, Suppl. VIII, 
n° 81, où il faut préciser la date : entre 533 et 565), et celle de Justinien II (en 
688/689). Il souligne à bon droit que le premier document n'implique pas la 
présence de l'empereur (le participe προσευξόμενοι s'appliquant plutôt aux pèle
rins) et ne peut être attribué à Justinien II. Toutefois, bien que des indices 
archéologiques incitent à dater la basilique du vie s., l'a. est mal fondé à rapport
er à sa fondation l'inscription de Justinien Ier, qualifiée hypothétiquement de 
« Grùndungsinschrift des (abwesenden) Justinians I.» (p. 382). C'est méconnaître 
le caractère de ce fragment, qui n'est pas une dédicace de construction, mais 
sans aucun doute un acte impérial, probablement un privilège, en faveur de la 
basilique préexistante. D'autre part, p. 368-371, S. veut voir dans le privilège de 
Justinien II (IG X 2, 1, 24) un terminus post quem pour la date litigieuse de 
l'incendie et de la restauration de la basilique. Tirant argument en ce sens des 
revenus affectés par l'empereur à Γανανέωσις de l'église (1. 12), il soupçonne cette 
mention d'être une addition au texte supposé primitif du privilège, addition que 
justifierait, en 688/689, une situation d'urgence. En réalité, la «remise à neuf» 
fait partie d'une enumeration de dépenses annuelles, et vise par conséquent une 
série indéfinie de réparations courantes. S'il est vrai que la datation de l'incendie 
au début du vne s. demeure conjecturale, elle n'est en rien ébranlée par l'inscrip
tion de Justinien II. Il n'est donc pas prouvé que les mosaïques de la seconde 
phase lui soient postérieures, et en particulier qu'il faille attribuer le décor daté 
επί χρόνων Λέοντος au siècle suivant, sous Léon III (p. 371-372). 

742. E. Marki, ΙΓ Πανελλήνιο Ιστορικό Συνέδριο (29-31 Μαίου 1992), Πρακτικά 
(Thessalonique, 1993), 133-142 : Επιγραφή του Βασιλείου Β' Βουλγαροκτόνου από το 
Μυλο§ό, publie la dédicace d'un kastron construit en 1015, sous Basile II et 
Constantin VIII, par Constantin Diogène, katépan de Thessalonique. Situé près 
de l'embouchure de l'Haliacmon, ce doit être l'un des deux kastra fondés par 
Basile II, selon Skylitzès, après la prise de Vodéna. 

743. Thrace. Constantinople. — A. Lajtar, Epigraphica Anatolica 20 (1992), 
105-111, pi. 7-8 : Sechs christliche Inschriften aus Konstantinopel im National- 
museum zu Warschau, a révisé six des épitaphes jadis publiées par Th. Wiegand, 
Ath. Milt. 33 (1908), 146-149, qui sont parvenues à Varsovie. Sauf le n° 5, 
dont la syntaxe est de type ancien (probablement ive s.), les cinq autres ont 
Vincipit ordinaire : ένθάδε κατάκιτε. Nos 1 et 2, épitaphes de Théodôra de Klau- 
dioupolis, probablement la cité de Bithynie, et de Martyria. Au n° 3, pour Théo- 
dotos, L. rectifie la date du décès, mal lue par Wiegand : μαΐον ΙΠΑ ίνδ. S ; avant 
l'indiction 6, il reconnaît ή(μέρα) α' (dimanche), et, lecture moins heureuse, μηνί 
Μάιον ι. L'accusatif est injustifié et la photographie montre plutôt un èta qu'un 
nu, soit μηνί Μαίο η ι' (18 mai). Le défunt a «reçu une couronne d'or dans le 
Christ», λαβός στέφανον χρυσόν (leg. λαβών ... χρυσοϋν). Il ne s'agit pas d'un parti- 



BULLETIN ÉPIGRAPHIQUE 613 

cipe λαβώς (sic), à désinence de parfait, mais d'une assimilation phonétique, 
comparable au passage de τον δοϋλόν σου à τον δοϋλός σου (fréquent en Egypte). 
L'épitaphe de Théodoulè, n° 4, réunit deux fragments que Wiegand avait sépar
és. L'intéressante épitaphe n° 5, dont la syntaxe nous paraît mal comprise, est 
dédiée à la mémoire de Dionysia par sa fille Markella. Elle commence par l'invo
cation : [Χ]ριστέ, βοήθι Διονυσία τήν (sic) δούλη σου, puis, au nominatif (et non pas 
au datif) le nom de Markella, sujet de la phrase suivante : Μαρκέλα θυγάτερ (pour 
θυγάτηρ, nouvel exemple du timbre [e] conservé par èta en Thrace et dans le 
Pont) πρωτογόνατος (noter cet hapax, pour πρωτόγονος, πρωτογέννητος), παρθένος 
χρηστιανή (variante ancienne et significative, comme infra n° 751 ; la lecture 
χριστιανή de L. est erronée) άπο μικρόθεν (ce qui, souligne L., indique une date 
assez haute pour que le christianisme n'aille pas de soi), γένι Ποτική (bien compris 
par L. γένει Ποντική), puis la 1. 7 non restituée : πατέρ [..]ΙΧΑ παλατϊνον. Il faut ici 
renvoyer à un article oublié de H. Grégoire, Revue de Γ instruction publique en 
Belgique 51 (1908), 162-164, qui rectifiait plusieurs des textes édités par Wie
gand, et donnait de celui-ci la même lecture que ci-dessus. Il restituait en outre 
1. 7 : πατέρα [ε]ίχα παλατϊνον, «j'eus pour père un palatin» (fonctionnaire financ
ier). Le principal apport de L. est d'avoir déchiffré et restitué 1. 8 le nom du 
dédicant (le père de Markella?), [Α]ύγο[υσ]τϊνος άνέστ < η > σ[εν μν]ήμης χάριν. Au 
n° 6, un Timothéos originaire d'un village inconnu, χουρίου Κοναντος. 

744. C. Mango, Travaux et Mémoires 12 (1994), 343-357, pi. 1-5 : Notes d'épi- 
graphie et d'archéologie. Constantinople, Nicée : I. Deux découvertes du Dr Dethier, 
réexamine (p. 343-347) deux inscriptions de Constantinople publiées en 1867. 
L'épitaphe de Fermina, Φερμίνα βαϊα γενημένη [leg. γεναμένη] της θυγατρός Ίουστίνου 
τοΰ ενδόξου [leg. ένδοξ(οτάτου)] κουροπαλάτου, était jusqu'ici considérée comme celle 
d'une fille du curopalate Justin, le futur Justin II. M. y reconnaît l'épitaphe de 
la nourrice de cette fille, premier exemple épigraphique du mot βαία, bien attesté 
en grec tardif (cf. Du Cange, βαγία et βαία). Dethier a publié d'autre part un 
fragment d'arc monumental orné de grandes lettres en relief, ΟΦΑΕΟ, et l'a 
attribué à un monument connu de Théodose, en restituant d'après Anthologie 
XVI, 65, 1 : [άντολίηθ]ε φαεσ[φόρος]. M. objecte que l'arc inscrit est de forme 
incompatible avec ce monument, et que l'écriture paraît dater du vie s. Il exa
mine si le fragment pouvait faire partie de la grande épigramme de Saint- 
Polyeucte, Anthologie I, 10 (cf. Bull. 1991, 716), dont le vers 54 invite à resti
tuer : [άρρήτοι]ς Φαέθ[οντος], Cependant, la disposition connue de ce poème sur la 
façade de l'édifice ne permet pas non plus d'y insérer le fragment Dethier, qui a 
dû orner en fait un autre monument, contemporain de Saint-Polyeucte. — Pour 
Chalcédoine et Nicée, voir infra nos 752, 755. 

745. Asie Mineure. — S. Mitchell, Anatolia. Land, Men, and Gods in Asia 
Minor. Vol. II. The Bise of the Church (Oxford, 1993; xvi-200 p.). L'épigraphie 
est partout présente dans ce beau travail d'historien, dernier volet de l'ample 
synthèse consacrée par M. à la société et aux cultes d'une Asie Mineure essen
tiellement rurale, celle du plateau anatolien. Cette histoire de «l'essor de 
l'Église» n'est heureusement pas dissociée du tréfonds païen, et juif, au milieu 
duquel la nouvelle foi s'est développée. Les inscriptions, systématiquement 
reliées aux sources littéraires, permettent à l'a. d'esquisser une véritable géo
graphie des religions concurrentes, avec ses foyers de résistance païenne (à 
Ancyre notamment), et de précoces bastions du christianisme, orthodoxe ou 
sectaire. On constate à nouveau l'importance unique de l'épigraphie anatolienne 
comme témoin de la diffusion du christianisme préconstantinien. En effet, des 
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séries croissantes d'inscriptions attestent, dès le 11e et le me s., non seulement la 
présence sporadique de chrétiens (comme en Bithynie /. Klaudiupolis, nos 44 et 
174, cités p. 97), mais leur prépondérance dans de vastes cantons de l'Anatolie 
(p. 57-64 : Dominant Christian Groups before Constantine). Plusieurs provinces en 
témoignent : Phrygie bien sûr (ajouter infra n° 751), mais aussi Lycaonie (p. 58- 
59), où M. attribue une forte proportion des inscriptions chrétiennes aux années 
220-310 (voir aussi Bull. 1993, 771). Une mise au point nuancée est consacrée à 
«L'épigraphie des hérésies anatoliennes» (p. 100-108). Les Églises hérétiques, 
encore au ive s., sont par endroits mieux représentées que le clergé ou les fidèles 
orthodoxes : telle, en Phrygie du Sud, la secte puritaine des Novatiens, telle 
peut-être aussi la secte montaniste dans la vallée du Haut-Tembris. 

746. Province d'Asie. Éphèse. — D. Knibbe, H. Engelmann, B. Iplikçioglu, 
Jahreshefte 62 (1993), 113-150: Neue Inschriften aus Ephesos XII, publient 
(p. 146-147, n° 74) une dédicace métrique en six hexamètres, précédée du sigle 
chrétien ΧΜΓ. L'antique statue d'un certain Pison se vante d'avoir été restaur
ée, λοιπόν εγώ Πείσω(ν) τελέθω νέος, phénomène dont les a. citent d'autres cas, à 
Éphèse et à Sardes. Le mérite en revient à Isidôros fils d'Anthémios, Άνθεμίδης 
γαρ τεϋξ' 'Ισίδωρος. Ce personnage bien connu, qui fut à ses débuts proconsul 
d'Asie (vers 405-410), était le fils du préfet du prétoire Anthémios. Noter l'ad
jectif patronymique Άνθεμίδης, comme dans l'une des épigrammes d'Hypaipa 
pour Isidôros (cf. L. Robert, Hellenica IV, 19). 

747. Smyrne. — A. Lajtar (n° 754), 115-116, revient sur le linteau /. Smyrna, 
n° 571 (aussi SEG 18, 552), avec des parallèles, tirés de la liturgie, qui prouvent 
le caractère funéraire du monument. 

748. Lydie. Sardes. — La dédicace d'une mosaïque de portique par Flavios 
Archélaos (Bull. 1993, 491) qualifie ce personnage de cornes primi ordinis, dignité 
proportionnée à sa fonction effective de διέπων τήν Ιπαρχον έξουσίαν. Cette péri
phrase équivaut au titre de vicarius Asiae, le vicaire exerçant en effet, par 
délégation du préfet d'Orient, la praefedoria potestas dans les provinces du dio
cèse asianique. Des titulatures identiques, ou très semblables, sont connues à 
Sardes même [Bull. 1968, 478), à Sidè (CIG, 4361 ; SEG 27, 903), et en Phrygie 
(Bull. 1979, 515; SEG 28, 1203), en particulier à Laodicée (MAMA VI, 13). 

749. Carie. Aphrodisias. — G. Dagron, Travaux et Mémoires 12 (1994), 105- 
142 : Nés dans la pourpre, retrace l'histoire du titre de porphyrogénète. L'origine 
en remonte à Théodose II, fils d'Arcadius, dont la naissance en 402 servira 
longtemps de modèle dynastique. C'est ainsi que le fils de Maurice, né en 583, 
sera appelé Théodose, à la demande du dème des Verts, tandis que les Bleus 
auraient préféré le nom de Justinien. À ces acclamations des factions rivales, 
que rapporte une scolie, D. compare une série, jusque-là énigmatique, d'accla
mations à la famille impériale, découvertes à Aphrodisias et éditées par 
Ch. Roueché (Bull. 1990, 912), n° 61 : après avoir acclamé l'empereur et l'impé
ratrice, anonymes, on souhaite «longue vie au nouveau Théodose!», του νέου 
Θεοδο[σί]ου πολλά [τα έτ]η. Il ne s'agit pas là de l'empereur lui-même (Anastase Ier, 
avait supposé R.), mais, conclut D. (p. 111), «le rapprochement s'impose avec le 
texte de la scolie, et il n'est guère douteux qu'il s'agisse du fils de Maurice». 

750. Mylasa. — D. Feissel, Travaux et Mémoires 12 (1994), 263-297, pi. 1-10 : 
L'ordonnance du préfet Dionysios inscrite à Mylasa en Carie (1er août 480), donne 
l'édition critique et commentée de ce document, d'après les trois exemplaires 
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retrouvés à Kéramos (cf. Bull. 1989, 921), Stratonicée et Mylasa. Ce dernier, le 
seul quasi complet, n'était connu que par la médiocre copie de R. Pococke (d'où 
CIG II, 2712), jusqu'à sa redécouverte, en 1934, par L. Robert, dont la révision 
restait à peu près inédite. Se fondant sur la copie de ce dernier, et ses nomb
reuses photographies (les pi. 2-10 couvrent l'ensemble du texte), F. établit et 
restitue un texte assez différent des éditions précédentes (sur la dernière en date, 
par W. Bliimel, cf. Bull. 1989, 918). Nous analysons brièvement ces vingt lignes, 
non sans souligner certains des termes techniques commentés. L'ordonnance a 
pour objet de remettre en vigueur des dispositions négligées sur la forme légale 
des quittances fiscales, thème récurrent dans les sources juridiques du ive au 
vie s. (analysées p. 287-290). Émanant du préfet du prétoire d'Orient, Dionysios, 
théoriquement associé à ses collègues d'Italie et d'Illyricum, Boèthios et Tho
mas (cf. Bull. 1991, 731), elle fait suite à une plainte d'Alexandros, haut respon
sable financier (cf. Bull. 1989, 919), chargé entre autres des domaines princiers de 
Plakidia. Alexandros accuse les curiales d'une cité non identifiée, το 
βουλ(ευτήριον) Τ[. .]ευδιατών (1. 4), de perception abusive, ύπερπράξιον (1. 7). 
Remarques sur cette notion, calque du latin superexadio (p. 286, n. 97), et sur la 
peine capitale qui menace ici le coupable (1. 10), conformément à une loi d'Arca- 
dius (p. 294). Sur avis de son bureau, Dionysios confirme un γενικός τύπος (caté
gorie d'actes examinée p. 277-278) de son prédécesseur Pousaios, obligeant à 
porter sur les quittances de fin d'année, πληνάριαι αποδείξεις, à la fois les éléments 
d'assiette, ζυγοκέφαλα (jugatio et capilaiio), et les sommes perçues à ce titre 
(1. 8-9). Implicitement applicable à l'ensemble de la préfecture d'Orient, l'ordon
nance sera répercutée dans les villes et les campagnes sous forme de διατάγματα 
(1. 10) — edits des gouverneurs, semble-t-il — , mais aussi affichée telle quelle, 
«sur pierre ou sur bronze», dans la capitale provinciale (1. 14-15). Elle s'impose à 
la fois aux responsables fiscaux (bureaucrates et curiales), qui s'engageront 
publiquement à la respecter (1. 11), et aux autorités judiciaires (gouverneurs 
provinciaux et defensores municipaux), obligées de faire droit aux plaintes 
reçues, sous peine d'une amende de trois livres d'or (1. 12-13). L'épilogue (1. 16- 
20), où le gouverneur a pour prédicat ή σή στερρό[τ]ης (ρ. 295), est suivi de la date 
en latin, gravée en cursive : dat(um) kal(endas) Aguslas Coslfanjlinup(oli). 

751. Phrygie, — Monumenta Asiae Minoris Antiqua X : Monuments from 
Appia and the Upper Tembris Valley, Cotiaeum, Cadi, Synaus, Ancyra Sidéra and 
Tiberiopolis, recorded by C. W. M. Cox, A. Cameron, J. Cullen, éd. B. Levick, 
S. Mitchell, J. Potter, M. Waelkens (Journal of Roman Studies Monograph, 7; 
London, 1993 ; l-201 p., 56 pi.). Après le volume IX, consacré au territoire d'Ai- 
zanoi (Bull. 1990, 26 et 918; 1992, 488), ΜΑΜΑ Χ achève de livrer, pour cinq 
cités voisines, le fruit des prospections de 1925-1926, resté en grande partie 
inédit. Du point de vue des origines chrétiennes, ces nouveautés et ces révisions 
ont un intérêt considérable. Un chapitre de l'introduction (p. xxxvi-xli, Chris
tianity) souligne le contraste entre les inscriptions d'Aizanoi et Tibérioupolis, 
exclusivement païennes jusqu'à une date avancée, et la précocité du christi
anisme dans la population rurale des cités voisines. On connaît surtout, à partir 
du milieu du me s., les inscriptions du Haut-Tembris (Appia) que caractérise la 
formule, réputée montaniste, χρηστιανοί χρηστιανοΐς (Bull. 1979, 522 ; voir ici 
p. xl, n. 2, et supra n° 745). À cette série s'ajoutent les nos 217 et 275, ce dernier 
remarquable par le répertoire mythologique (Érinyes, Ploutôn) auquel puise 
l'épigramme. On notera aussi, au n° 52 (Appia), le christogramme chi-rhô associé 
à un texte du me s. On sait moins que les cités à l'Ouest d'Aizanoi offrent des 
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documents chrétiens encore plus anciens, comme à Kadoi dès le milieu du ne s. 
(stèles de 157/158 et 179/180). De fait, l'étude rigoureuse de l'iconographie et des 
symboles peut fournir des indices décisifs de christianisme (vigne associée au 
pain eucharistique, ou calice posé sur une table), alors même que le texte est 
neutre. Près de Kotyaeion, le pilier inscrit n° 254 (οίκος Θεοϋ), dont l'écriture 
paraît du me s., pourrait avoir appartenu à une église préconstantienne. Du me 
ou ive s. date le n° 313, épitaphe d'un Εΰτόνιος Εύπαλίου πολιτευόμενου. Eutonios 
est un nom peu commun (pour une famille d'Eutonioi à Rome, voir Moretti, 
IGRom. 1218, qui songe à une lignée de médecins). Eupalios est également rare 
mais, étant déjà attesté en Phrygie {ΜΑΜΑ VII, 327), n'a pas à être corrigé en 
Eupalinos. On notera l'affinité entre les noms du père et du fils, formés sur 
εΰτονος et εύπαλής. Le père était πολιτευόμενος, certainement membre de la curie 
de Kotyaeion, ce participe n'ayant pas d'autre sens dans son emploi absolu. Il 
lui faut un complément pour indiquer une fonction ecclésiastique : ainsi ΜΑΜΑ 
I, 172, cité en ce sens par les éd., est l'épitaphe d'un prêtre de l'église nova- 
tienne, «où il a exercé son office», έν ή κέ έπολιθεύσατο (ce que Lampe, s.v., traduit 
abusivement par «gouverner»). Mais d'autres parallèles allégués dans le même 
sens concernent plutôt des fonctions laïques : ainsi ΜΑΜΑ Ι, 220 (λαμπραί 
πολιτεϊαι), ΜΑΜΑ VII, 89, pour un πολ(ιτευόμενος) curiale ; d'autres touchent au 
mode de vie, à la πολιτεία au sens moral (comparer Bandy, Chr. Inscr. of Crete, 
nos 91 et 110; IG IV, 437; etc.). À partir du ive s. se répandent les formules 
chrétiennes d'usage commun (index, p. 196). On relève deux évêques dans des 
inscriptions déjà connues : n° 152, pour Héortasios d'Appia (Bull. 1939, 421), et 
n° 362, pour Stephanos de Synaos (CIG, 8666). Parmi les ex-voto (du type 
ύπέρ/ύπερί ευχής ; pour la variante ύπερί, cf. Bull. 1989, 950), notons, près d'Appia, 
ceux de Varchôn Eutropios (ce serait un responsable local) et de son neveu, le 
prêtre Patrikios (n° 9) ; de la vierge Zôtikè et de son père (n° 23) ; du prêtre 
Patrikios, avec sa femme et ses deux fils (n° 64). Plusieurs inscriptions de bor
nage sont de déchiffrement difficile. On lit par exemple au n° 17a : δρο(ς) του 
'Ρεκτ. άγιουπ., abréviations dont les nos 24, 25, 109 (de teneur similaire) n'offrent 
pas la solution ; la borne n° 253 est aussi difficile. Relevons enfin deux phrases 
obscures, sur les bords d'une table de jeu ornée de croix (n° 330) : μη θεομάχος 
νήων (qui serait pour ναίων), et άσβολοθγ) ό ρονχάζων (subjonctif, plutôt qu'indicatif 
sans augment, de άσβΌλόω, cf. Lampe, s.v.), «que celui qui ronfle soit enduit de 
suie ! ». 

752. Bithynie. Territoire de Chalcédoine. — C. Mango (n° 744), 347-350 : II. Le 
palais de Bryas, localise aux ruines de Kùçukyah le palais de Bryas, construit 
vers 837 à l'imitation des palais arabes. Il tire notamment argument de deux 
fragments inscrits d'une corniche polygonale (dessins pi. II, 2) : [τ]οΰ ίερο[ϋ] oel 
sim., et Φεβρω[νία], en rappelant que l'église du palais, de forme triconque, était 
dédiée à saint Michel et à de saintes martyres. Sainte Fébronie, martyre de 
Nisibe, devait être l'une d'elles. 

753. Pylai. — C. Mango, Travaux et Mémoires 12 (1994), 143-158, pi. 1-7 : 
The Empress Helena, Helenopolis, Pylae, revient sur la géographie historique de 
la rive Sud du golfe de Nicomédie, dont les ports assuraient les communications 
entre Constantinople et l'Asie Mineure (carte pi. 1), et dont les inscriptions 
contribuent à fixer la topographie (cf. Bull. 1979, 548 ; 1980, 520 ; 1989, 931-938). 
Hélénopolis est l'ancien Drépanon, auquel Constantin Ier donna le nom de sa 
mère (M. juge légendaire la tradition qui, depuis Procope, prétend qu'Hélène 
naquit à Drépanon, tradition qu'étudie, en un sens différent, J.-P. Callu, Costan- 
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lino il Grande dall' Antichità ail' U mânes imo, I [Macerata, 1992], 253-282 : «Ortus 
Constaniini » : Aspects historiques de la légende). L'effacement progressif d'Hélé- 
nopolis, site mal choisi, sera compensé par le rôle croissant du port de Pylai. M. 
confirme que Pylai se trouvait au lieu-dit Karakilise (près de Çiftlikkôy, à l'Est 
de Yalova), et décrit les importants vestiges encore visibles en 1947, en citant le 
témoignage d'E. Mamboury (p. 151-153) et en utilisant ses propres relevés. Il 
réfute la localisation de Pylai à Yalova, site sans vestiges antiques : entre autres 
inscriptions inexactement attribuées à Yalova, la borne de l'Hospice de Pylai, 
donation de Constantin VI, provient en réalité de Karakilise (corriger Bull. 
1989, 934). De ce fait, la localisation à Karakilise du démos (plus tard emporion) 
de Strobilos, connu par des inscriptions de la même région (p. 154), lui paraît 
difficile, à moins que Pylai et Strobilos ne fassent qu'un. 

754. A. Lajtar, Epigraphica Anatolica 20 (1992), 112-116 : Three Notes on 
Christian Inscriptions from Asia Minor, revient d'abord (112-113) sur une épi- 
taphe de Pylai (Corsten, n° 136, cf. Bull. 1989, 938), et rappelle ma lecture des 
1. 3-4, qui fait du défunt un militaire du δευτέ[ρο]υ [β]άνδου της Κοσταν[τ]ηνιακών 
(sous-entendu σχολής). Il propose une alternative très différente, en restituant : 
δευτε[ρ(αρίου) τοϋ/τής - -]ανδου της Κ. (sous-entendu μονής) : ce serait le «second» 
d'un monastère désigné d'après un toponyme asianique (...)andos, et d'après une 
cité, non localisée, de Constantina. Outre des objections matérielles à cette lec
ture (la lacune ne permet pas là de restitution plus étendue que la nôtre), l'hypo
thèse militaire se trouve corroborée par une remarque décisive, que je dois à 
C. Zuckerman : les lettres της n'appartiennent pas à la 1. 4, mais sont gravées 
entre les lignes, sous les lettres τρατιου de la 1. 3, prises jusqu'ici pour la fin d'un 
nom de personne ; on lira donc [σ]τρατιούτης δευτέ[ρο]υ, etc. — Voir aussi nos 747 
et 756. 

755. Nicèe. — C. Mango (n° 744), 350-357 : III. Nicée, église de la Théotokos. 
Cette célèbre église monastique, fondation d'un Hyakinthos dont le mono
gramme orne plusieurs éléments du décor, reste de date controversée. L'inscrip
tion d'un linteau récemment découvert (phot. pi. III, 4-5) devait orner la porte 
centrale menant au narthex. Ces quatre dodécasyllabes sont une invocation 
adressée par Hyakinthos, «pasteur de moines», à la Vierge, à laquelle il dédie 
l'édifice. L'écriture est comparable à celle de l'inscription du patrice Artabasde, 
qui restaura les remparts de Nicée peu après 727 (p. 352 et phot. pi. IV). L'or
thographe détestable du nouveau linteau conviendrait à la même époque, mais 
le contexte historique rend plus probable une fondation de la fin du vne s. 
D'autre part, M. appelle l'attention sur un article très peu connu de Chr. Papa- 
dopoulos (1914), le seul à signaler plusieurs inscriptions vues dans la même 
église, et qui ont disparu. Un cratère en granit au rebord inscrit : τόνδε άνέθηκα 
τον κρατήρα, devait être antique. L'inscription attribuant un ambon d'époque 
moderne au grand hétériarque Nikèphoros (nommé dans deux inscriptions du 
narthex) a toute chance d'être un faux. La plus remarquable est une inscription 
de remploi, qui concerne un autre monastère de Nicée, celui des Saints-Pères (les 
318 Pères du concile de Nicée). Datée peut-être de l'an 6(7)99, soit 1291 p.C, 
cette inscription unique en son genre précise les dimensions de l'enceinte du 
monastère, περιαύλιον, sur ses quatre côtés (environ 46 m sur 25 m, suivant l'i
nterprétation de J. Lefort, consulté par M.). Suivent le nombre d'occupants du 
monastère (42 moines, 12 prêtres, 24 diacres), et le nom de trois domaines avec 
leur revenu. 
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756. Prousias de l'Hypios. — A. Lajtar (n° 754), 113-114, revient sur l'épi- 
taphe Ameling n° 124 (cf. Bull. 1987, 472), et critique ma conjecture εύμύρι (pour 
εύμοίρει), à partir de ευνυ.ι, qui est sur la pierre. L. croit pouvoir lire, sans correc
tion, εύνύι, pour εύνοίει ; le verbe serait εύνοιέω, variante jugée concevable de 
εύνοέω. 

757. Paphlagonie. — C. Marek, Stadt, Ara und Territorium in Pontus-Bithynia 
und Nord-Galatia, Tubingen, 1993 (1st. Forsch. 39), inclut le corpus de plusieurs 
cités paphlagoniennes. Les documents tardifs sont signalées infra nos 758, 759. 

758. Pompéioupolis. — Marek (n° 757), 154-155, nos 69-74, parmi des inscrip
tions chrétiennes déjà connues, publie la borne nouvelle d'un édifice dédié au 
groupe de martyrs ciliciens Tarachos, Probos et Andronikos (n° 69). Dans l'épi- 
taphe n° 74, on reconnaîtra le métier de vétérinaire, ίππουϊάτρου, comme je 
l'avais indiqué (BCH, Suppl. VIII, p. 47) d'après une édition antérieure. 

759. Amastris. — Marek (n° 757), 176-178, nos 79-85, réunit de courts textes 
chrétiens. Au n° 100 (phot. pi. 39), sont transcrits deux fragments d'une intéres
sante constitution impériale, découverte entre Amastris et Pompéioupolis. Des 
23 premières lignes, la moitié droite est perdue, et les 13 lignes du second fra
gment sont aussi très incomplètes. Cet état de mutilation explique la prudence de 
M. dans ses tentatives de restitution, et nous n'entrerons pas ici dans de plus 
amples conjectures. La titulature impériale, justement comparée à celle de 
Zenon ou d'Anastase, nous paraît en tout cas antérieure à 533, du fait de l'ab
sence d'épithètes triomphales. Le nom de l'empereur ayant pour désinence ]νος, 
on peut hésiter entre Justin et Justinien, soit entre 518 et 533. L'empereur 
constate que le village de Ziporea (1. 6 Ζιπορεα τό χωρίον), situé sur la grand-route 
(1. 7 τήν λεοφόρον), subit de graves dommages, du fait des réquisitions de log
ement (1. 11) et autres dépenses qui pèsent sur les paysans (1. 15). L'injonction 
impériale (1. 20 κέλευσις) en faveur du village doit y être affichée. Dans le second 
fragment, qui consiste surtout en formules pénales, on notera le mot de παρόδο[υ] 
(1. 5, plutôt que παροδε[ύει]), qui s'applique techniquement au transfert de 
troupes (la Novelle 130 de Justinien a pour titre Περί παρόδου στρατιωτών). Sans 
remonter aux multiples pétitions du me s. sur le même thème, et aux rescrits des 
empereurs en la matière (tel SEG 38, 1244), on peut notamment rapprocher du 
cas de Ziporea un rescrit impérial, daté de 527, en faveur de propriétés ecclésias
tiques en Cibyratide (Grégoire, Recueil inscr. c/ir., 314). 

760. Lycie. — S. A. Boyd (n° 727), 1-37 : A «Metropolitan» Treasure from a 
Church in the Provinces : An Introduction to the Study of the Sion Treasure, pré
sente le premier catalogue complet des objets du trésor d'argenterie dit de Kum- 
luca (lieu de la découverte) ou «trésor de Sion» (d'après l'église destinataire de la 
majeure partie des offrandes). Il est partagé, pour l'essentiel, entre le Musée 
d'Antalya et celui de Dumbarton Oaks (Washington). Des 74 objets décrits dans 
l'Appendice I (p. 19-34), vases et lampes de toutes formes, mais aussi plaques 
de revêtement, 46 portent des inscriptions. B. en donne une transcription en 
majuscules et une traduction, en renvoyant pour le commentaire à l'étude de 
I. Sevcenko (n° 761). 

761. I. Sevcenko, ibid., 39-56 : The Sion Treasure : The Evidence of the Ins
criptions, commente de façon synthétique les 46 inscriptions du catalogue pré
cédent où, du fait d'inscriptions identiques, on ne compte pas plus de 26 textes 
différents. S. les reprend en appendice (p. 53-55, nos 1-26), avec une numérota- 
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tion différente du catalogue des objets. L'étude paléographique, à défaut de 
fonder une stricte chronologie, lui permet de distinguer des groupes d'objets 
gravés de diverses mains. Quant aux textes, le commentaire s'assigne, en bonne 
méthode, une «double tâche» : analyser le formulaire (en faisant appel à de 
nombreux parallèles, tels ceux du «trésor de Kaper Koraôn», supra n° 726), mais 
aussi dégager les données spécifiques, surtout de prosopographie et de géogra
phie. Les douze formules analysées (p. 41-45) sont en majorité votives : υπέρ 
ευχής και σωτηρίας, υπέρ μνήμης καΐ αναπαύσεως, υπέρ αφέσεως αμαρτιών, ευχάριστων 
πεποίηκα, έκαρποφόρησεν. Aux ex-voto anonymes «de ceux dont Dieu connaît les 
noms», S. compare deux exemples inédits, à Munich et à New York (p. 42, 
n. 34). D'autres formules ont une résonance théologique précise, telle l'invoca
tion τρισάγιε Κύριε (à une époque où l'hymne trisagion est matière à polémique), 
ou la dédicace au μέγας Θεός (formule d'origine aussi bien païenne que juive). 
L'étude onomastique des quelque 16 noms de personnes (index p. 56), ceux des 
donateurs et de leurs proches, montre que certains, sans être strictement lyciens, 
ont été localement en faveur : le nom de l'évêque Παρήγορος (sic) rappelle celui 
de Parègorios, martyrisé à Patara ; le lecteur Άπφιανός porte le nom d'un martyr 
d'origine lycienne, et honoré dans sa province (p. 50, n. 81 et 82). Les deux 
laïques les plus distingués sont des clarissimes : n° 3 Αγγελευου (à corriger, soit 
avec S. 'Αγγέλου, soit peut-être Ευαγγέλου?) 'Ρουφίνου του της λαμπρας μνήμης, η° 6 
Μαρίας λαμπροτά(της). Au nombre des donateurs, on compte trois évêques : Parè- 
goros (nos 23-24), Théodôros (n° 26) et, surtout, Eutychianos. Les ex-voto de ce 
dernier, 33 pièces en tout, constituent la majeure partie du trésor : l'inventaire 
de ses dons dressé par S. Boyd (op. cit., 36) recense trois patènes, deux 
amphores, deux encensoirs, et une série variée de lampes et candélabres. Le nom 
d'Eutychianos figure tantôt sous forme de monogramme, tantôt en toutes 
lettres : plutôt que la titulature officielle έπί τοϋ όσιωτάτου κ(αί) μακαριωτάτου ημών 
επισκόπου (η° 1), il porte d'ordinaire l'épithète d'humilité ελάχιστος επίσκοπος, et à 
titre posthume le prédicat τοϋ της μακαρ(ίας) μνήμης (n° 17). Le siège episcopal 
d'aucun de ces évêques n'est précisé, et l'on ne peut localiser que par conjecture 
l'établissement destinataire des ex-voto. Le principal élément d'identification 
est l'invocation répétée à la «sainte Sion» : αγία Σιών, βοήθι (n° 13, sur six objets), 
et αγία Σιών, βοήθι Εύτυχιανοΰ επισκόπου (n° 21, deux objets). Très rares sont les 
églises dont le nom se réfère à Sainte-Sion de Jérusalem, et S. est fondé à suppos
er (p. 49-52) que l'église destinataire des ex-voto d'Eutychianos était celle du 
couvent de Sainte-Sion, près de Myra. Ce dernier est en effet connu par un texte 
hagiographique célèbre, la Vie de saint Nicolas de Sion, qui fut, au vie s., higou- 
mène du monastère de ce nom. Cette identification ne peut cependant passer 
pour certaine, du fait que le trésor est censé provenir de Kumluca, en dehors du 
territoire de Myra. S. signale d'ailleurs (p. 52, n. 97), sur un encensoir inédit (à 
Oxford), la mention d'une autre Sainte-Sion, que détermine un toponyme non 
identifié : Θυμεατήριν (leg. θυμιατήριον) της 'Αγίας Σιών Ζεντρου. 

762. Pisidie. Termessos. — P. Herrmann, Epigraphica Anatolica 21 (1993), 
71-75 : Epigraphische Notizen 10-12, commente et corrige (p. 73) une épitaphe 
chrétienne publiée par B. Iplikçioglu (Bull. 1992, 511), 30-33, n° 16, pi. 11-12. 
Un sarcophage plus ancien a été remployé par un Κυριάκος οΐκέτης Προμωτου. Le 
premier éditeur qualifiait ce Kyriakos de λαμπρός κρηνιάρ(χης), supposant là une 
fonction nouvelle, attachée aux fontaines. H. montre que Kyriakos n'est que le 
serviteur d'un bureaucrate, Προμωτου λαμπρο(τάτου) σκρηνιαρ(ίου), soit clarissimus 
scriniarius. Notons que la même épitaphe mentionne le transfert de propriété de 
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ce sarcophage de remploi (μετέστησεν ... έαυτφ), et interdit toute autre déposition, 
sous peine de verser au fisc une amende de 4 onces (1/3 de livre, probablement 
d'or comme en IG II2, 13224; IG XIV, 2329; etc.). D'autre part, B. Iplikçioglu, 
op. cit., 43-44, n° 24, pi. 16, publie une borne de propriétés de l'Église : Όροι της 
άγιοτ(άτης) εκκλησίας, qu'il met en relation avec l'èvêché d'Eudokias. 

763. Pamphylie. Sidè. — J. Nolle (n° 599) consacre à la cité de Sidè, jusqu'à la 
fin de l'Antiquité, une monographie exemplaire. Nous ne faisons que signaler le 
chapitre «Sidè dans l'Antiquité tardive» (p. 127-143), dont nous rendrons compt
e une fois paru l'ensemble des inscriptions discutées. Le volume I offre déjà une 
série de statues impériales du ive s. (nos 47-52, dont une nouvelle dédicace à 
Hélène, n° 47), et, parmi les dédicaces à des fonctionnaires impériaux, la statue 
de FI. Arèianos Alypios (n° 64 = Année épigr. 1958, 20), personnage dont la 
carrière est désormais datée par rapport à un papyrus de 351. 

764. Syedra. — G. Huber, Anzeiger Ôsterr. Akad. 129 (1992), 27-78, pi. 1-24 : 
Syedra, donne un relevé systématique des monuments antiques et byzantins. 
P. 59-61, une chapelle rupestre est ornée de fresques, attribuées à la seconde 
moitié du xe s. Elle présente une inscription votive peinte (pi. 22, fig. 22) : ευχή 
Είωάννου (plutôt que ευχής 'Ιωάννου, p. 61) έργαστηρ[ι]άρχου. 

765. Cilide. Pompéioupolis. — H. Tàuber, Jahrb. ôsterr. Byz. 42 (1992), 247- 
248 : Der kilikische cornes Illus. Revenant sur la dédicace des remparts datée du 
gouverneur Zacharias, T. élucide le nom, resté énigmatique, du père de la cité 
responsable des travaux (SEG 37, 1321 et Bull. 1989, 960, d'après Dagron- 
Feissel, n° 24, phot. pi. 14). Il montre justement, d'après notre photographie, 
que la lecture ΚΛΛΟΥ du premier cognomen est illusoire, et reconnaît le nom 
Illous, typiquement isaurien : le personnage s'appelait Φλ(αβίου) Ίλλοΰ 'Ακύλα. 
Nous n'admettons cependant pas l'identification proposée de ce père de la cité 
de Pompéioupolis, avec FI. Illous, titulaire de la même fonction dans la cité 
voisine d'Élaioussa. En effet, un FI. Illous Aquila doit normalement avoir pour 
nom usuel Aquila, et non Illous. Suivant le même principe, nous avons repoussé 
l'identification du préfet d'Orient FI. Illous Pousaios Dionysios (dans l'ordon
nance de Mylasa, cf. supra n° 750, p. 280, n. 55), avec un préfet connu sous le 
simple nom d'Illous. 

766. Syrie, Phénicie, Palestine, Arabie. — Voir supra nos 619, 623, 624, 628, 629, 
631, 637-641, 644, 645, 648-656, 659, 662, 663, 665-668, 671. 

767. Egypte. — Voir supra nos 678, 695. 
768. Cyrénaïque. — Voir Bull. 1993, 700. 
769. Sicile. — G. Manganaro (n° 10), 543-594 : Greco nei pagi e latino nelle cilla 

délia Sicilia «Romana» Ira I e VI sec. D.C. La première partie de cette étude 
(543-578, fig. 1-38), consacrée au partage entre latin et grec dans l'épigraphie 
romaine de Sicile, utilise bon nombre de documents grecs tardifs, en joignant 
quelques photographies et remarques critiques. Outre les épitaphes, M. ment
ionne, avec des conjectures nouvelles (p. 554, n. 26), l'édit du gouverneur 
Eumathios, à Catane en 434 (IG XIV, 455). L'Appendice épigraphique (p. 579- 
594 : Iscrizioni di IV-V-VI sec. D.C, di Siracusa e Catania in latino, di Lipari in 
greco) traite exclusivement du Bas-Empire. M. réédite et commente trois épi
taphes grecques de Lipari (p. 592-594, phot. fig. 36-38), dont l'une est datée de 
470 (SEG 36, 849), et les deux autres lui paraissent de même époque. 
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